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1

Chapitre 1 • Introduction

Le mandat de la Commission m’enjoint de mener 
une enquête et de tirer des conclusions de faits 
impartiales sur :

les causes du déclin des populations de sau-
mon rouge dans le fleuve Fraser, y compris 
mais sans exclure d’autres causes, l’effet des 
changements environnementaux le long du 
fleuve Fraser, les conditions du milieu marin, 
l’aquaculture, les prédateurs, les maladies, la 
température de l’eau et les autres facteurs qui 
ont pu affecter la capacité du saumon rouge 
d’atteindre sa frayère traditionnelle ou l’océan.1

Début 2010, la Commission s’est attelée à 
l’élaboration d’un programme scientifique. Avec 
l’aide de chercheurs externes et de recherchistes 
dont on envisageait la participation à l’enquête, le 
personnel de la Commission a délimité les ques-
tions scientifiques sur lesquelles elle se proposait 
d’enquêter. Il était entendu que la Commission ne 
disposait ni du temps ni des moyens nécessaires 
pour mener ou commander des études originales, 

mais qu’elle ferait plutôt appel à des scientifiques 
qui réaliseraient des études de synthèse à partir des 
études déjà publiées et des données existantes.

En juin 2010, la Commission a publié un docu-
ment de travail dans lequel figurait une vaste gamme 
de questions que je me proposais d’examiner et qui 
concernaient la gestion des pêches, l’ichtyobiologie 
et les écosystèmes2. Les avocats de la Commission 
ont ensuite tenu, le même mois, des audiences sur 
deux jours, au cours desquelles les participants ont 
présenté leurs points de vue sur les questions que 
la Commission avait cernées. La Commission tenait 
notamment à savoir s’il existait des enjeux qui ne 
figuraient pas dans le document de travail alors qu’ils 
méritaient une enquête, et à déterminer l’ordre de 
priorité de ces questions.

Les participants ont apporté des éclairages 
précieux qui ont mené à une modification de la liste 
et de la description des enjeux. En juillet 2010, les 
avocats de la Commission ont communiqué par 
écrit aux participants une description des projets 
techniques envisagés, ainsi que les noms et les 
biographies des chercheurs choisis. De nouvelles 
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consultations des participants ont ensuite permis 
d’arrêter les thèmes des projets techniques de  
la Commission.

La Commission a alors demandé aux cher-
cheurs sous contrat de rendre leurs conclusions 
sous forme de rapports techniques. Ils ont, pour la 
plupart, présenté leurs rapports à la Commission 
avant la date limite du 15 décembre 2010. Ces  
rapports ont ensuite été examinés par des pairs, sou-
vent trois spécialistes du domaine ou de domaines 
connexes. À la suite de cet examen, les chercheurs 
ont modifié leurs rapports avant d’en présenter les 
versions définitives à la fin janvier 2011.

Alors que les rapports techniques étaient en 
cours de rédaction, les avocats de la Commission 
et les participants ont abordé quelques autres 
questions qui méritaient d’être examinées. La 
Commission a finalement approuvé la préparation 
de rapports techniques supplémentaires sur les 
effets des conditions environnementales dans le 
bas Fraser et le détroit de Géorgie, ainsi qu’une 
analyse sur les maladies infectieuses provenant 
des installations de mise en valeur du saumon qui 
touchent le saumon rouge du fleuve Fraser.

En définitive, 15 rapports techniques ont été 
versés au dossier*. Le tableau 2.1.1 en présente la liste.

Tableau 2.1.1. Commission Cohen – Rapports techniques

Numéro du 
rapport  
technique

Titre complet Titre abrégé Numéro 
de pièce

1 Les maladies infectieuses et leurs impacts potentiels sur la survie du 
saumon rouge du fleuve Fraser

Maladies infectieuses 1449

1A Évaluation des effets possibles des maladies présentes dans les 
installations de mise en valeur des salmonidés sur le saumon rouge du 
fleuve Fraser

Incidences sanitaires des 
installations de mise en 
valeur

1454

2 Effets potentiels des contaminants sur le saumon rouge du fleuve Fraser Contaminants 826
3 Évaluation de l’état du saumon rouge du fleuve Fraser et du rôle de 

l’écologie des eaux douces dans son déclin
Écologie des eaux douces 562

4 Le déclin du saumon rouge (Oncorhynchus nerka) du fleuve Fraser dans le 
contexte de l’écologie marine du Pacifique Nord

Écologie marine 1291

5A Sommaire de l’évaluation des impacts des fermes salmonicoles sur la 
survie du saumon rouge du fleuve Fraser

Salmoniculture et 
saumon rouge – données

1543

5B Étude de l’interaction entre la salmoniculture et la dynamique des 
populations de saumons rouges

Salmoniculture et 
saumon rouge – 
interactions

1545

5C Impacts des fermes salmonicoles sur le saumon rouge du fleuve Fraser : 
résultats de l’étude Noakes

Étude Noakes sur les 
fermes salmonicoles

1536

5D Impacts des fermes salmonicoles sur le saumon rouge du fleuve Fraser : 
résultats de l’étude Dill

Étude Dill sur les fermes 
salmonicoles

1540

6

6 – Addenda

Le saumon rouge du fleuve Fraser : synthèse des données et analyse des 
effets cumulatifs;

et

Addenda : Implications des rapports de projets de recherche techniques 
sur les fermes salmonicoles et les maladies dans les écloseries pour le 
Rapport technique 6

Synthèse des données

Addenda à la synthèse 
des données

1896

1575

7 Les pêches du saumon rouge du fleuve Fraser et leur gestion, et 
comparaison avec les pêches du saumon rouge de la baie Bristol

Gestion des pêches 718

8 La prédation sur le saumon rouge du fleuve Fraser Prédation 783
9 Examen des effets potentiels des changements climatiques sur la survie des 

saumons rouges du fleuve Fraser et analyse des tendances interannuelles de 
la mortalité en cours de migration et avant la fraye

Changements 
climatiques

553

10 Dynamique de la production du saumon rouge du fleuve Fraser Dynamique de la 
production

748

12 Analyse de l’habitat du saumon rouge du fleuve Fraser : bas Fraser et 
détroit de Georgia

Habitat du bas Fraser 735

* Le rapport technique 11 (État des connaissances et de la gestion au MPO) n’a pas été versé au dossier et n’est donc pas inclus dans le 
tableau 2.1.1; il est cependant consultable sur le site Web de la Commission à l’adresse www.commissioncohen.ca.
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Afin de donner au lecteur une idée de l’am-
pleur et de la complexité des questions scientifi-
ques et techniques examinées, j’ai joint au présent 
volume, à l’annexe B, les résumés et les tables des 
matières de ces rapports techniques. Ces résumés 
présentent les conclusions que les chercheurs 
ont tirées des données existantes, ainsi que leurs 
recommandations. Les rapports techniques peuvent 
être consultés dans leur intégralité sur le site 
Web de la Commission, et ils figurent sur le DVD 
accompagnant le présent rapport.

La Commission a tenu des audiences sur tous 
les thèmes des rapports techniques, audiences au 
cours desquelles a témoigné au moins un auteur 
de chaque rapport, parfois accompagné d’autres 
témoins. La Commission a également tenu des 
audiences sur la recherche et la gestion maritimes, 
la mise en valeur et la restauration des habitats, 
et d’autres facteurs d’agression connexes qui ne 
constituaient pas l’objet premier de rapports 
techniques, dont :

•	 l’urbanisation;
•	 les	effluents	des	fabriques	de	pâtes	et	papiers	et	

des mines;

•	 les	eaux	usées	municipales;
•	 l’extraction	du	gravier;
•	 l’exploitation	forestière;
•	 l’énergie	hydroélectrique,	le	débit	d’eau	et	la	

température.

Les transcriptions de ces audiences peuvent être 
consultées sur le site Web de la Commission, et 
elles figurent sur le DVD annexé.

Dans les chapitres suivants du présent volume, 
je résume les faits recueillis de toutes les sources et 
je donne un aperçu des observations des membres 
du public. Ces chapitres regroupent l’ensemble 
des faits présentés à la Commission. Le texte se 
veut l’expression des rapports produits par les 
chercheurs, des témoignages faits lors des audi-
ences et des observations du public. Il ne faudrait 
pas supposer que je partage nécessairement tous 
les avis qui y sont exprimés, ni que j’y souscris. Ces 
chapitres constituent plutôt un résumé des faits 
qui m’ont été présentés par écrit et oralement. Mes 
propres constatations et conclusions sur les causes 
du déclin du saumon rouge du fleuve Fraser 
viendront plus loin, dans le dernier chapitre du 
présent volume.

Notes

1 Mandat, a.i.C.I.
2 Consultable à l’adresse www.commissioncohen.ca et  

figurant sur le DVD annexé.
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Chapitre 2 • Résumé des observations 
du public

Des membres du public ont pris part à l’enquête en 
présentant des observations orales lors d’audiences 
publiques et des observations écrites par la poste, 
par courriel ou par le site Web de la Commission. 
Ces observations ont été analysées afin d’intégrer 
les perspectives du public aux travaux de la 
Commission. Les observations portant directement 
sur les causes du déclin du saumon rouge du fleuve 
Fraser sont résumées dans ce chapitre. Celles 
portant sur les enjeux associés à la gestion de la 
pêche sont abordées dans le volume 1.

Je tiens à remercier sincèrement chaque 
personne qui a pris le temps de nous écrire ou 
d’assister à l’une des audiences publiques de la 
Commission pour exprimer ses points de vue et 
ses préoccupations. J’ai découvert avec admira-
tion qu’un grand nombre de personnes possé-
daient de solides connaissances sur le saumon 
rouge du fleuve Fraser, sur les menaces auxquelles 
il est confronté et sur la gestion de la pêche, et  
que les Britanno-Colombiens tiennent passionné-
ment à la protection de nos stocks de saumon 
rouge sauvage.

 Effets dans le bassin 
hydrographique du Fraser

Une proportion importante des observations du 
public portait sur les différents facteurs touchant 

Audience publique de Campbell River  
(Colombie-Britannique), 2010
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le bassin hydrographique du Fraser et pouvant 
affecter le saumon rouge :

•	 perte	d’habitat;
•	 urbanisation	et	développement;
•	 utilisation	des	eaux	souterraines;
•	 extraction	de	gravier	et	de	métaux;
•	 projets	hydroélectriques;
•	 foresterie;
•	 eaux	usées	municipales;
•	 contaminants	de	source	diffuse;
•	 pesticides;
•	 effluents	des	fabriques	de	pâtes	et	papiers;	
•	 changements	climatiques	affectant	les	eaux	douces;
•	 incendies	de	forêt.

Perte d’habitat

Un grand nombre de personnes ont présenté des 
observations à la Commission relativement à toute 
une gamme d’enjeux liés à l’habitat. Beaucoup ont 
fait part de leurs préoccupations quant à la perte 
d’habitat et ont soutenu que cette perte pourrait 
constituer une des causes du déclin du saumon 
rouge du fleuve Fraser. Or cette perte d’habitat, en 
particulier dans le bras nord du fleuve, a été imputée 
à l’activité humaine. Une personne a cité un rapport 
du ministère des Pêches et des Océans (MPO) 
datant de 2010 selon lequel les zones littorales et 
estuariennes se détérioraient aussi bien sur le plan 
de l’étendue que sur celui de l’état1. Plusieurs per-
sonnes m’ont encouragé à désigner la perte d’habitat 
comme une des causes du déclin du saumon 
rouge du fleuve Fraser. Une personne a demandé 
que le MPO rouvre les ruisseaux et les bourbiers 
inaccessibles et dégage les pierres qui n’ont pas été 
enlevées après l’éboulement du canyon Hells Gate. 
Une personne a soutenu qu’il reste moins de 5 % 
de l’habitat d’origine du saumoneau dans le bras 
nord du fleuve Fraser. Une autre personne a avancé 
qu’il reste très peu de marais salants dans l’estuaire 
du fleuve et que ces marais sont essentiels pour le 
saumon puisqu’ils lui permettent de s’acclimater à 
l’environnement marin.

Urbanisation et développement

La Commission a reçu plusieurs observations 
écrites et orales du public faisant état de préoccu-
pations relativement au développement linéaire 
(construction de chemins de fer et de pipelines, 
Programme Gateway et route périphérique sur 
la rive sud du Fraser*) et aux répercussions que 
ces projets pourraient avoir sur le poisson et 
sur son habitat. Un auteur a fait remarquer que 
les dommages causés par l’urbanisation et le 
développement étaient mis en évidence par la 
décision prise en 2010 par le Outdoor Recreation 
Council de faire figurer le fleuve Fraser en 
quatrième place sur la liste des cours d’eau les 
plus menacés en Colombie-Britannique. D’autres 
ont estimé que l’urbanisation et le développe-
ment conduisaient à une augmentation des 
niveaux d’envasement et de sédimentation dans 
le bassin hydrographique du Fraser, à la dispari-
tion d’écosystèmes riverains et à des perturba-
tions des plaines d’inondation et des chenaux 
des cours d’eau. Le Social Ecology Institute of 
British Columbia a affirmé que le développe-
ment industriel et résidentiel avait entraîné une 
dégradation des zones riveraines et expliqué que 
les systèmes riverains étaient importants pour le 
frai du saumon.

Utilisation des eaux souterraines

Dans leurs observations, plusieurs membres du 
public ont fait état de préoccupations quant au 
manque de connaissances sur l’impact qu’ont les 
activités industrielles sur les sources d’eau sou- 
terraine et quant à l’absence de protection juridique 
des petits cours d’eau et des eaux souterraines.

Extraction de gravier et de métaux

Plusieurs personnes ont déclaré que l’extraction 
de métaux introduit des produits chimiques 
toxiques dans l’habitat du saumon et entraîne 

* Le Programme Gateway a été mis en œuvre par la Province de la Colombie-Britannique dans le but de faciliter le transport des personnes 
et des biens et de rendre la circulation plus fluide dans la région métropolitaine de Vancouver. Il nécessite la rénovation de routes et de 
ponts. La route périphérique sur la rive sud du Fraser – une nouvelle autoroute à quatre voies qui va de Delta à Surrey – a été construite 
dans le cadre de ce programme.
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une augmentation de la température de l’eau. 
D’autres ont fait valoir que l’extraction de gravier 
dans le bas Fraser et l’extraction de métaux dans 
le bassin hydrographique du fleuve Fraser font 
partie des causes du déclin du saumon rouge dans 
le fleuve Fraser. On m’a dit que l’effondrement de 
la paroi d’un bassin de résidus a entraîné en 2008 
un déversement de toxines dans la rivière Stellako. 
Une personne a déclaré que le recours par le projet 
pilote sur les agrégats de la Colombie-Britannique* 
à des « zones vertes », où le gouvernement provincial 
permet l’exploitation à ciel ouvert « non réglemen-
tée », menace de dégrader l’habitat du saumon. Une 
autre personne a critiqué le projet au motif que son 
processus d’approbation était « inadéquat » et qu’il 
ne répondait pas en temps opportun aux questions 
du public2.

Projets hydroélectriques

Une personne a déclaré que la déviation de la rivière 
Nechako et les prélèvements d’eaux souterraines 
effectués pour la centrale hydroélectrique de 
Kemano « aggravaient les effets dévastateurs des 
débits inférieurs à la moyenne et des températures 
de l’eau supérieures à la moyenne » lors de la période 
de migration du saumon rouge du fleuve Fraser3. 
Plusieurs ont désigné les projets hydroélectriques et 
les aménagements au fil de l’eau comme des causes 
du déclin du saumon rouge du Fraser. Certains 
ont critiqué le gouvernement de la Colombie-
Britannique pour ne pas avoir mis en œuvre 
un « processus de planification respectueux de 
l’environnement » pour les projets d’aménagement 
au fil de l’eau.

Exploitation forestière

Plusieurs personnes ont déclaré que les pra-
tiques forestières, comme les coupes à blanc et 
l’exploitation forestière en altitude, ont rendu 
les cours d’eau plus vulnérables à la hausse de la 
température de l’eau, aux écoulements de surface, à 

l’accumulation de débris, aux glissements de terrain 
et aux perturbations des chenaux. Les rondins 
qu’on laisse dériver et sombrer dans le fleuve Fraser 
écrasent les plantes de milieux humides, ce qui 
entraîne une baisse du niveau d’oxygène dans les 
eaux environnantes, phénomène néfaste pour les 
saumons migrateurs.

Eaux usées municipales

Plusieurs	personnes	ont	déclaré	que	les	effluents	
déversés par les usines de traitement des eaux 
usées de la région métropolitaine de Vancouver 
situées sur les îles Iona et Annacis sont néfastes 
pour le saumon rouge du fleuve Fraser et que  
l’usine de traitement d’Iona pourrait être  
responsable du décalage de la remonte tardive 
des saumons rouges du fleuve Fraser constaté 
après 1995. La vidange du système de gestion des 
eaux pluviales du District régional de la capitale 
rejette des eaux toxiques à haute vitesse dans 
un habitat fragile du saumon. On m’a dit que la 
Ville de Salmon Arm déverse des eaux d’égout 
non traitées directement dans le lac Shuswap et 
que les eaux d’égout de Lumby s’infiltrent dans le 
ruisseau Bessette. Des eaux grises contenant des 
produits chimiques nocifs sont déversées dans le 
lac Shuswap par des maisons flottantes.

Contaminants de source diffuse

Les contaminants de source diffuse sont ceux  
qui proviennent de sources non ponctuelles, 
comme les eaux de ruissellement de différentes 
zones. Certains membres du public ont fait 
état de leurs préoccupations quant aux effets 
des contaminants sur la pérennité du saumon 
rouge du fleuve Fraser. On m’a fait valoir que 
des contaminants issus de l’agriculture, de la 
circulation routière, des biens de consommation, 
de l’industrie et d’autres sources ont transformé 
le Fraser en un cocktail toxique de produits 
chimiques nocifs qui empoisonne le saumon 

* En 2004, le ministre d’État aux Mines de la Colombie-Britannique a lancé le Projet pilote sur les agrégats de la Colombie-Britannique dans 
le district régional de la vallée du Fraser. Dans le cadre de ce projet, des recommandations sont remises à l’industrie, aux gouvernements 
municipaux et à la Province afin qu’ils adoptent de nouvelles approches visant à réduire les conflits entourant le prélèvement d’agrégats et 
à assurer la pérennité de la ressource.
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rouge pendant ses migrations entre le fleuve et 
l’environnement marin.

Pesticides

La Commission a reçu plusieurs observations 
du public exprimant le point de vue que les 
pesticides ont perturbé l’habitat du saumon. 
Une personne a affirmé qu’une étude de 2002 
a attribué à l’utilisation de pesticides dans nos 
bassins hydrographiques le taux de mortalité de 
90 % observé entre 1994 et 2001 chez le saumon de 
la remonte tardive4.

Effluents des fabriques de pâtes  
et papiers

On soutenait dans plusieurs observations du public 
que	les	effluents	des	fabriques	de	pâtes	et	papiers	
contribuent au déclin du saumon rouge du fleuve 
Fraser. Selon une des observations, l’hydroxyde 
de sodium et l’écorce d’arbre réduite en poudre 
déversés par des fabriques à Quesnel, à Prince 
George et à Port Alberni auraient entraîné la mort 
de saumoneaux observée par l’auteur dans les 
années 1960 et 1970.

Changements climatiques 
affectant les eaux douces

Les changements climatiques entraînent 
des modifications majeures dans le bassin 
hydrographique du fleuve Fraser, notamment 
la hausse de la température de l’eau dans les 
ruisseaux, la baisse des niveaux d’eau, la baisse de 
la productivité des habitats de grossissement et la 
variation des débits.

Incendies de forêt

Les incendies de forêt sont une cause d’érosion 
et d’augmentation de la température et de la 
turbidité de l’eau ainsi que d’une réduction de 
la superficie des refuges et du couvert riverain, 
autant d’éléments néfastes pour le saumon. Les 
produits ignifuges vaporisés un peu partout dans 

le bassin hydrographique du Fraser pourraient 
avoir contribué au déclin du saumon rouge  
du Fraser.

 Effets sur le saumon 
rouge du Fraser dans 
l’environnement marin

Un grand nombre de personnes ont désigné des 
facteurs de l’environnement marin qui pourraient 
avoir une incidence sur le saumon rouge du fleuve 
Fraser :

•	 prolifération	d’algues	nuisibles;
•	 interactions	avec	le	saumon	d’élevage;
•	 abondance	de	nourriture	dans	le	Pacifique	

Nord;
•	 changements	climatiques	affectant	le	milieu	

marin.

Prolifération d’algues nuisibles

Une observation a mis en évidence une étude parue 
dans la revue Harmful Algae qui établissait une 
forte corrélation entre la prolifération naturelle de 
l’algue Heterosigma akashiwo dans le sud du détroit 
de Géorgie lors de la période de dévalaison du 
saumon juvénile et les piètres retours du saumon 
rouge adulte deux ans plus tard5. L’auteur a écrit 
qu’en 2007, l’algue Heterosigma, qui tue les pois-
sons, a été observée à trois reprises, la première 
(de la fin mai au début juin) ayant coïncidé avec la 
période de pointe de la migration du saumon rouge 
juvénile arrivant du fleuve, ce qui pourrait expliquer 
le piètre retour de 20096.

Interactions avec le saumon 
d’écloserie

On m’a dit que des poissons provenant d’écloseries 
d’Alaska, du Japon et de Russie ont eu un effet 
préjudiciable sur le saumon rouge sauvage du 
Fraser. Les saumons d’écloserie ont été décrits 
comme des porteurs potentiels de maladies. Ils 
peuvent en outre miner la capacité de charge 
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de l’océan, réduisant la quantité de nourriture 
qui s’offre au saumon sauvage. Les mélanges de 
populations et les croisements entre les deux types 
de saumon peuvent réduire la diversité biologique 
et nuire à la productivité de la population. En outre, 
les prises accessoires de saumon sauvage par les 
pêcheurs commerciaux cherchant à capturer des 
saumons d’écloserie nuisent aux stocks sauvages.

Abondance de nourriture dans le 
Pacifique Nord

Une personne a déclaré que les périodes 
d’abondance de nourriture dans l’environnement 
marin sont en corrélation avec les forts retours du 
saumon rouge du fleuve Fraser, faisant remarquer 
que « la quantité de poisson dans les différentes 
parties de l’océan est liée aux différences consta-
tées quant à la production primaire », c’est-à-dire 
au type d’organismes à la base de la chaîne 
alimentaire comme le phytoplancton ou les larves 
de crabe7. L’aire d’alimentation de chaque stock 
de saumon rouge du fleuve Fraser est peut-être 
extrêmement spécifique et sujette aux conditions 
océanographiques locales. Si cette spécificité 
était avérée, elle expliquerait pourquoi différents 
stocks de saumon rouge du fleuve Fraser semblent 
avoir des taux de survie marine qui diffèrent. La 
même personne a cité une étude publiée en 2010 
par Roberta Hamme et al. dans laquelle on établit 
que les cendres issues d’une éruption volcanique 
survenue dans les îles Aléoutiennes ont entraîné 
une forte prolifération de végétaux planctoniques 
dans le Pacifique Nord en 20088. Cette proliféra-
tion est probablement à l’origine de l’abondance 
de nourriture pour la ponte de 2006, ce qui a accru 
le taux de survie du saumon et de ce fait entraîné 
le « retour phénoménalement élevé » enregistré  
en 20109.

Changements climatiques 
affectant le milieu marin

Plusieurs personnes ont soutenu que les change-
ments climatiques ont des effets néfastes, qu’ils 
modifient les interactions entre les espèces 
prédatrices et les espèces proies ainsi que leur 
distribution, qu’ils entraînent une hausse de la 

température et de l’acidité de l’eau ainsi que des 
niveaux de dioxyde de carbone et d’hypoxie, et 
qu’ils provoquent l’apparition de vents irréguliers 
ainsi qu’une baisse de la quantité de nourriture 
existante. Les changements climatiques créent 
un environnement océanique moins hospitalier 
et moins prévisible, ce qui réduit la productivité 
océanique et accroît sensiblement la mortalité du 
saumon rouge du fleuve Fraser. Toutefois, selon un 
autre témoin, compte tenu du fait que les stocks 
de saumon d’Alaska sont sains, il est plus probable 
que le saumon rouge du fleuve Fraser soit en déclin 
du fait de décisions de gestion locales. On m’a par 
ailleurs dit qu’il était impossible de déterminer les 
effets des changements du milieu océanique, car la 
communauté scientifique manque de données sur 
l’étape marine du cycle de vie du saumon rouge du 
fleuve Fraser.

 Prédation
Certains membres du public ont affirmé que tout 
un éventail de prédateurs, comme la taupe du 
Pacifique, le maquereau, la sardine du Pacifique, le 
saumon d’écloserie et la méduse, pouvait être une 
cause du déclin du saumon rouge du fleuve Fraser. 
Il a notamment été observé que des changements 
dans la dynamique des océans, comme une 
augmentation de la température, peuvent avoir 
attiré le calmar de Humboldt vers le nord, sur le 
trajet migratoire du saumon rouge du fleuve Fraser. 
Ce prédateur est apparu en nombres importants 
au large de l’île de Vancouver en 2007, lors de la 
dévalaison du saumon rouge du fleuve Fraser 
revenu frayer en 2009.

On a aussi affirmé que les populations 
de phoques agressifs de la rivière Puntledge, 
de la rivière Stikine et du détroit de Géorgie à 
l’embouchure du fleuve Fraser sont de plus en plus 
importantes et tuent les saumons juvéniles lors de 
leur dévalaison.

 Maladies et parasites 
d’origine naturelle
Plusieurs personnes ont incité la Commission à 
enquêter sur les maladies qui touchent le saumon 
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sauvage et notamment sur les poissons qui 
meurent le long des rivières Alouette et Pitt. Un 
membre du public a déclaré qu’une flambée du 
virus de la nécrose hématopoïétique infectieuse 
(NHI) survenant lors de la migration de retour et 
des activités prégénésiques, c’est-à-dire lorsque le 
système immunitaire du saumon adulte est à son 
plus faible, peut avoir un effet négatif sur le recru-
tement des stocks. Une autre personne a déclaré 
que les taux élevés de mortalité prégénésique 
observés chez les saumons rouges du fleuve Fraser 
effectuant une migration précoce peuvent être dus 
au Parvicapsula minibicornis, un parasite proto-
zoaire qui attaque les branchies et le glomérule 
des reins du saumon rouge. Cette même personne 
a fait allusion à une série d’articles scientifiques 
sur les origines et les effets du parasite, dont 
une étude réalisée par Bradford et al. en 2010, 
et a soutenu que le saumon rouge de la remonte 
tardive contractait peut-être le parasite entre 
l’embouchure du fleuve Fraser et le confluent de la 
rivière Harrison10.

 Dynamique des 
populations
Plusieurs membres du public ont déclaré que les 
scientifiques ne comprennent pas suffisamment 
comment les dynamiques des populations sont 
liées à la taille des stocks. Par exemple, les biolo-
gistes des pêches ne comprennent pas la biologie 
des populations à dominance cyclique, et les 
prévisions des pêches reposant sur la dynamique 
des populations ont maintes fois échoué.

Plusieurs ont demandé une enquête sur le 
nombre de saumons de cinq ans présents dans 
le retour de 2010 en spéculant que, plutôt que de 
retourner dans une frayère, une grande partie de 
la ponte de 2005 serait restée dans l’océan en 2009 
du fait de « changements dans le cycle d’alimenta-
tion » résultant de nappes océaniques chaudes ou 
d’autres facteurs. D’autres ont abordé la question 
des fluctuations naturelles et connues des popula-
tions de saumon, qui pourraient être attribuées à 
des phénomènes climatiques (comme l’oscillation 
décennale du Pacifique) ou à la « dynamique des 
espèces » associée « au patrimoine génétique, à la 
proportion	des	sexes	et	à	la	classe	d’âge11 ».

 Suréchappées du saumon 
rouge du Fraser

On m’a dit que les politiques de gestion des pêches 
du MPO permettent à un trop grand nombre de 
saumons rouges du fleuve Fraser de revenir frayer. 
Cette pratique conduirait à un surpeuplement 
des frayères, ce qui entraînerait des flambées de 
maladies dues au stress et causerait une mortalité 
importante chez les saumons rouges du fleuve 
Fraser, suivie de piètres retours les années sui-
vantes. Les pêcheurs commerciaux, qui ne sont 
pas autorisés à pêcher le saumon, font face à des 
difficultés financières persistantes. Une personne a 
contesté les effets négatifs présumés des suréchap-
pées et fait référence à un communiqué du Conseil 
pour la conservation des ressources halieutiques 
du Pacifique de 2002 selon lequel il n’existe aucune 
preuve que des suréchappées importantes entraî-
nent un effondrement des stocks12.

 Fermes salmonicoles
Une autre analyse des observations du public sur 
ce sujet est faite au chapitre 8 (Gestion des fermes 
salmonicoles) du volume 1. Ceux qui s’opposent 
aux fermes salmonicoles ont affirmé que l’industrie 
a placé les élevages dans des zones où le saumon 
migre en hautes concentrations, et ce, en dépit 
d’ententes à l’effet contraire conclues il y a plusieurs 
décennies. On m’a renvoyé à des articles et des 
rapports corroborant l’argument selon lequel les 
fermes salmonicoles sont nuisibles pour le saumon 
sauvage, notamment à un ouvrage d’Alexandra 
Morton, qui a témoigné en septembre 2011,  
et au rapport de 2004 du vérificateur général de 
la Colombie-Britannique13. Un grand nombre de 
personnes m’ont exhorté à recommander que 
l’élevage des saumons ne soit autorisé que dans 
des systèmes en circuit fermé, de préférence sur la 
terre ferme, afin de protéger les voies migratoires du 
saumon sauvage. On m’a dit que l’élevage en circuit 
fermé à une échelle industrielle était viable sur les 
plans scientifique et économique.

D’autres membres du public ont déclaré que 
l’industrie salmonicole pose un risque minimal 
pour le saumon sauvage et qu’il est peu probable 
que les fermes soient la cause du déclin. Plusieurs 
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partisans de l’industrie salmonicole ont soutenu 
que le retour élevé de 2010 réfute les affirma-
tions selon lesquelles l’aquaculture est à l’origine 
du déclin du saumon rouge du fleuve Fraser. 
On m’a dit que l’industrie offre des avantages 
économiques importants aux communautés 
côtières éloignées, qu’elle produit des aliments 
sains et qu’autant les Britanno-Colombiens que 
tous les Canadiens devraient la voir sous un  
jour positif.

D’autres encore ont incité à la prudence en 
déclarant qu’on ne disposait pas de données 
suffisantes relativement aux effets des fermes 
salmonicoles sur le saumon rouge du fleuve Fraser 
et que je devrais par conséquent recommander la 
mise en train de travaux de recherche additionnels. 
Plusieurs témoins ont affirmé qu’au nom du 
principe de précaution, les fermes salmonicoles 
devraient être fermées ou déplacées (sur la terre 
ferme par exemple) jusqu’à ce que les effets de 
l’aquaculture soient établis.

Certaines observations ont plus particulière-
ment abordé les enjeux liés aux contaminants et 
aux déchets, au pou du poisson, aux évasions de 
saumon atlantique et aux maladies.

Contaminants et déchets

On m’a dit que les fermes salmonicoles rejettent 
tout un éventail de contaminants et de déchets 
nocifs dans l’environnement, y compris des 
hormones de croissance, des antibiotiques, des 
pesticides, des matières fécales, des neurotoxines, 
des métaux lourds et des polychlorés biphényls 
(PCB). Une personne a fait référence au rapport 
du commissaire à l’environnement et au déve-
loppement durable de 2004, qui faisait état d’une 
accumulation importante de déchets organiques 
sur le plancher océanique à proximité du site 
d’une ferme salmonicole14. Une autre personne 
a en revanche expliqué que toutes les fermes 
salmonicoles en activité effectuaient un suivi 
de l’impact des déchets organiques et que les 
données relatives à ces déchets étaient transmises 
aux organismes de réglementation, lesquels les 
vérifiaient. S’il advient qu’une ferme dépasse les 
seuils de biomasse prescrits, elle doit rester en 
jachère jusqu’à ce que les niveaux reviennent à  
la normale. 

Pou du poisson

Les personnes qui ont défendu l’idée que le pou 
du poisson est une cause du déclin du saumon 
rouge du fleuve Fraser se sont appuyées sur 
une « montagne de preuves » ou ont mentionné 
plusieurs études menées dans les pays scan-
dinaves montrant que le pou du poisson des 
fermes salmonicoles réduit le taux de survie du 
saumon sauvage migrateur15. D’autres ont évoqué 
l’argument selon lequel « les scientifiques les plus 
renommés dans le monde et les revues les plus 
prestigieuses dans lesquelles ils publient leurs 
articles » s’accordent à dire que le pou du poisson 
est « un problème associé à la pisciculture en cage 
à filet qui est reconnu, documenté et notoire16 ». 
Plusieurs ont soutenu que l’industrie salmonicole 
a recours de manière irresponsable au produit 
chimique SLICE pour contrôler le pou du poisson 
et que ce produit est nocif pour les mollusques et 
les crustacés. D’autres ont réfuté l’affirmation selon 
laquelle le pou du poisson a entraîné le déclin 
du saumon rouge du fleuve Fraser en évoquant 
plutôt la concurrence des saumons d’écloserie et la 
surpêche de « pays étrangers en haute mer17 ». Dans 
une des observations, on soulignait l’importance 
des efforts déployés par l’industrie pour assurer la 
santé du poisson, des fréquentes visites de site et 
prises d’échantillons effectuées par le personnel 
responsable de la santé des poissons, du recours 
à des vaccins, de la transmission de données aux 
organismes de réglementation et des vérifications 
effectuées par ceux-ci.

Évasions du saumon atlantique

Plusieurs personnes ont déclaré qu’en dépit des 
efforts importants déployés par l’industrie, des 
saumons atlantiques d’élevage s’évadent régulière-
ment des fermes salmonicoles, ce qui pose toute 
une série de risques pour le saumon rouge sauvage 
du fleuve Fraser, dont l’introduction de « maladies 
exotiques ou accentuées », la contamination du 
patrimoine génétique du saumon sauvage, la 
concurrence pour l’alimentation et l’habitat, et la 
prédation dont sont victimes les saumons juvéniles 
sauvages18. Selon un membre du public, le vérifica-
teur général du Canada a estimé en 2000 qu’il était 
urgent pour le MPO de pallier le manque de travaux 
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de recherche sur les effets de l’interaction entre les 
stocks d’élevage et les stocks sauvages.

Maladies

De nombreuses personnes ont soutenu que le 
surpeuplement qui caractérise les fermes salmo-
nicoles est propice aux flambées de maladies 
infectieuses, lesquelles sont transmises au saumon 
rouge du fleuve Fraser. Dans leurs observations, des 
membres du public ont relevé trois maladies qui se 
sont propagées de cette façon : l’anémie infectieuse 
du saumon (AIS), la nécrose hématopoïétique 
infectieuse (NHI) et la maladie bactérienne du 
rein. Plusieurs ont fait état d’une corrélation 
entre le déclin de la productivité du saumon 
rouge du fleuve Fraser et les épidémies massives 
de NHI observées dans les fermes salmonicoles 
au début des années 2000. Selon une autre per-
sonne, puisque l’échec de la remonte du saumon 
rouge du fleuve Fraser de 2009 est probablement 
survenu entre le détroit de la Reine-Charlotte et 
le détroit d’Hécate, la cause pourrait avoir été la 
transmission d’une maladie provenant des fermes 
salmonicoles lors de la dévalaison des saumoneaux, 
qui aurait entraîné une mortalité latente. Plusieurs 
ont déclaré que le virus de l’AIS est arrivé dans les 
fermes de Colombie-Britannique par des œufs 
de saumon malades importés d’Europe et d’Amé-
rique du Sud, citant à cet effet un article de 2010 
de Frederick Kibenge, Ph. D., lequel a comparu 

devant la Commission en décembre 2011. Une 
autre personne a en revanche décrit les diverses 
techniques employées par l’industrie pour dépister 
et traiter les maladies chez le saumon d’élevage, 
dont la vaccination, le dépistage de pathogènes 
et l’échantillonnage systématique des carcasses 
fraîches. Cette même personne a expliqué que les 
fermes salmonicoles produisent la vaste majorité 
des œufs de saumon d’élevage dont elles ont besoin 
en Colombie-Britannique et qu’il n’y a pas eu 
d’importation d’œufs de Norvège depuis dix ans.

 Effets cumulatifs
Plusieurs membres du public ont soutenu que 
le déclin pourrait être le résultat du cumul d’un 
certain nombre de facteurs d’agression touchant 
le saumon rouge du fleuve Fraser. Une personne a 
déclaré que les piètres retours de 2009 du saumon 
rouge du fleuve Fraser étaient fort probablement 
le résultat de mauvaises conditions physiques et 
biologiques dans le détroit de Géorgie, de tem-
pératures élevées dans le fleuve Fraser et de divers 
facteurs d’agression environnementaux. Une autre 
personne a soumis un article examinant l’impact 
futur des changements climatiques sur le saumon 
rouge du fleuve Fraser19.

Je vais maintenant me pencher sur diverses 
autres enquêtes portant sur le déclin du saumon 
rouge du fleuve Fraser qui ont été menées avant ou 
après la création de la Commission.

Notes

1 Pièce 1344.
2 Résumés des audiences publiques de Chilliwack,  

29 septembre 2010, p. 1-2, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

3 Observations du public, 0245-HUSBAND, p. 3, consultables 
à l’adresse www.commissioncohen.ca. 

4 Pièce 833.
5 Pièce 1359.
6 Observations du public, 0358-HAIGH/pièce 1365,  

consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.
7 Observations du public, 0044-PARSONS, p. 1, consultables à 

l’adresse www.commissioncohen.ca. 
8 Observations	du	public,	0264-PARSONS;	cf.	aussi	la	

pièce 1353, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.
9 Observations du public, 0264-PARSONS, p. 1, consultables à 

l’adresse www.commissioncohen.ca.
10 Pièce 931.
11 Observations du public, 0231-ONCLIN, p. 2, consultables à 

l’adresse www.commissioncohen.ca.

12 Observations du public, 0245-HUSBAND, 100916, p. 6,  
consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

13 Pièce 1862.
14 Observations du public, 0053-WOODWORTH, consultables 

à	l’adresse	www.commissioncohen.ca;	cf. aussi	la	pièce 88.
15 Observations	du	public,	0093-WYENBERG;	cf.	aussi	les	

observations du public 0318-COMMANDEUR, consultables 
à l’adresse www.commissioncohen.ca. 

16 Observations du public, 0085-DAWSON, consultables à 
l’adresse www.commissioncohen.ca. 

17 Observations du public, 0094-MACLEOD, consultables à 
l’adresse www.commissioncohen.ca. 

18 Observations	du	public,	0312-RUSSELL;	cf.	aussi	les	obser-
vations du public 0126-HOLLINGSWORTH, consultables à 
l’adresse www.commissioncohen.ca.

19 Pièce 1320.
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Chapitre 3 • Autres enquêtes sur les 
causes du déclin

À la fin de l’été 2009, il ne faisait aucun doute que 
le retour du saumon rouge du fleuve Fraser serait 
plus faible que jamais pour une troisième année 
consécutive. Le ministère des Pêches et des Océans 
(MPO) et d’autres organismes intéressés ont 
entrepris quatre enquêtes sur les causes du piètre 
retour observé en 2009 et du déclin à long terme de 
la productivité du saumon rouge du fleuve Fraser.

La plupart de ces enquêtes ont été menées 
avant le début des audiences de la Commission. 
J’en présente ci-dessous un résumé qui donne un 
aperçu de l’état des connaissances sur le déclin 
au moment où cette commission a commencé ses 
travaux et a servi de contexte à l’évaluation des faits 
et des témoignages qui m’ont été présentés.

 Atelier scientifique du 
MPO – septembre 2009
D’après les prévisions d’avant-saison, le retour 
de 2009 devait comporter 10,6 millions de saumons 

rouges du fleuve Fraser (à un niveau de probabilité de 
50 %), dont 82 % dans les rivières Chilko et Quesnel. 
Les estimations préliminaires faites en cours de 
saison, cependant, chiffraient à 900 000 le nombre 
de saumons rouges du Fraser de la remonte précoce 
et des remontes printanière et estivale, soit moins de 
10 % du nombre prévu avant le début de la saison1.

En septembre 2009, la Direction des sciences 
du MPO a organisé un atelier pour passer en revue 
ce qu’on savait des facteurs affectant la survie du 
saumon rouge et pour compiler les hypothèses 
probables qui expliqueraient son retour en si 
petits nombres2. Les participants ont identifié 
d’autres stocks de saumon rouge ayant de faibles 
retours, notamment ceux de la rivière Skeena, 
du lac Washington, des eaux côtières de l’État de 
Washington et du sud-est de l’Alaska. Certains 
stocks de saumon rouge présentaient toutefois 
de bons retours, notamment ceux de la rivière 
Harrison et de la baie de Bristol (Alaska)3.

Les participants à l’atelier ont examiné sept  
hypothèses susceptibles d’expliquer le piètre retour 
du saumon rouge du fleuve Fraser en 2009.
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•	 Mortalité	précoce	des	saumons	juvéniles	en	
eau	douce. Lors de l’atelier, on a soulevé que, 
selon les observations faites dans le cadre des 
programmes de surveillance des saumons 
rouges juvéniles des rivières Chilko et Quesnel, 
le taux de survie de ces saumons jusqu’à leur 
sortie du lac était aussi bon que prévu, voire 
meilleur. Cependant, on possédait peu de 
données sur la qualité des saumoneaux et 
aucune sur la survie en aval. Les conditions 
environnementales pourraient être une cause 
plausible du déclin à long terme, mais on n’a 
relevé en 2007 aucun incident anormal pouvant 
expliquer le piètre retour de 20094.

•	 Maladies. Selon le travail réalisé au Laboratoire 
de génomique du MPO, un agent pathogène 
inconnu pourrait nuire au saumon. En 
raison du changement climatique, les agents 
pathogènes présents à l’état naturel risquent de 
causer des maladies ayant des effets à l’échelle 
des individus comme des populations  
de saumon5.

•	 Début	du	stade	juvénile	dans	le	détroit	
de	Géorgie.	Le très faible nombre de 
saumons rouges pris lors des relevés des 
saumons juvéniles effectués dans le détroit 
de Géorgie au cours des mois de juillet et de 
septembre 2007 témoigne d’une mortalité 
précoce en mer (qui comprend la mortalité 
en aval). Lors de l’atelier, on a relevé la 
prolifération d’algues nuisibles comme une 
cause [traduction] « plausible et à l’étude6 ». 
Les mécanismes du réseau trophique ont été 
considérés comme une cause plausible du 
déclin à long terme, mais on n’a relevé en 2007 
aucun incident anormal pouvant expliquer le 
piètre retour de 2009. Personne n’a observé 
directement une hausse de la prédation7.

•	 Charge	en	pou	du	poisson. Il semble que 
les mesures de gestion prises aient permis 
d’éviter que la charge en pou du poisson s’élève 
au-dessus de la charge mortelle relevée chez 
d’autres espèces de saumon. Une étude a 
démontré que des concentrations élevées de ce 
parasite pourraient entraîner de faibles taux de 
mortalité des saumons roses juvéniles de moins 
de 0,7 g, mais ne seraient pas une cause de 
mortalité pour les poissons plus gros (comme 
le saumon rouge). De plus, puisqu’on a observé 
un déclin chez d’autres espèces qui ont migré 

vers la mer en 2007 sans emprunter le passage 
Discovery, [traduction] « le pou du poisson 
provenant des piscicultures ne semble pas être 
une explication plausible8 ».

•	 Réseau	trophique	le	long	de	la	voie	de	
migration	marine	(détroit	de	la	Reine-
Charlotte). Les images satellites prises en 
avril 2007 au large de la côte ouest de l’île de 
Vancouver, dans le détroit de la Reine-Charlotte 
et dans le détroit de Johnstone montrent de 
faibles niveaux de chlorophylle et révèlent 
des conditions océaniques qui, tout en étant 
acceptables pour le saumon rouge de la rivière 
Harrison, auraient pu être défavorables au 
saumon rouge juvénile du fleuve Fraser de 
type lacustre. Lors de l’atelier, on a conclu que 
les faibles quantités de nourriture étaient une 
hypothèse plausible qui pourrait également 
expliquer la faiblesse des stocks de saumon 
rouge plus au sud, aux États-Unis, stocks qui 
n’ont pas migré par le détroit de Géorgie9.

•	 Réseau	trophique	le	long	de	la	voie	de	
migration	marine	(sud-est	de	l’Alaska	
et	golfe	d’Alaska). Les interactions et la 
concurrence au sein même de l’espèce (par 
exemple, avec les 40 millions de saumons 
rouges de la baie de Bristol) sont des 
explications possibles, mais cela voudrait dire 
que des stocks différents dont on croyait qu’ils 
fréquentaient tous la même région auraient 
subi des incidences différentes10.

•	 Interception	par	les	pêches	de	l’Alaska. Selon 
l’échantillonnage effectué, 290 000 saumons 
rouges en provenance du Canada pourraient 
avoir séjourné dans la mer de Béring en 2009. 
Toutefois, ce nombre ne suffirait pas à expliquer 
l’écart observé dans le nombre de retours11.

Rapports au ministre

Au début de décembre 2009, la sous-ministre du 
MPO a fait rapport au ministre sur les facteurs ayant 
eu une incidence sur le retour du saumon rouge du 
fleuve Fraser en 200912. Son rapport diffère à certains 
égards des conclusions de l’atelier. Il désigne :

•	 trois	facteurs	qui	pourraient	avoir	causé	le	
taux	de	mortalité	du	saumon	rouge	à	l’échelle	
observée : prolifération d’algues toxiques dans 
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le détroit de Géorgie, faible abondance de 
nourriture dans le bassin de la Reine-Charlotte 
et maladies virales13;

•	 trois	facteurs	qui	pourraient	avoir	
contribué	au	taux	de	mortalité	du	saumon	
rouge,	mais	pas	de	façon	suffisante	
pour	expliquer	le	piètre	retour	de	2009 : 
prédation par le calmar de Humboldt, pêches 
américaines et mortalité attribuée au pou 
du poisson provenant des piscicultures du 
passage Discovery14;

•	 quatre	facteurs	qui	sont	peu	susceptibles	
d’avoir	contribué	au	piètre	retour	de	2009 : 
pollution du fleuve Fraser, pêches canadiennes, 
prédation des saumons juvéniles dans le détroit 
de Géorgie et faible abondance de nourriture 
dans le détroit de Géorgie15.

Il est à noter que, si les participants à l’atelier 
ont relevé la prolifération d’algues nuisibles 
comme une cause « plausible et à l’étude », le rap-
port au ministre a rehaussé l’importance de cette 
prolifération, déclarant qu’elle aurait [traduction] 
« possiblement conduit à la mortalité du saumon 
rouge à l’échelle observée16 ». Il n’est pas précisé 
dans le rapport si cette conclusion est basée sur 
d’autres preuves que la présence de vastes efflores-
cences dans le détroit de Géorgie au cours de  
la dévalaison du saumon juvénile en 2007, 
d’autant que le personnel s’affairait à évaluer tout 
lien possible17.

De même, l’atelier a seulement permis de con-
clure [traduction] « qu’il pourrait exister un agent 
pathogène toujours inconnu », alors que le rapport 
au ministre déclare avec plus de certitude que 
[traduction] « selon les données préliminaires, le 
saumon rouge du Fraser pourrait être infecté par un 
virus susceptible d’entraîner sa mort au fil de son 
cycle biologique18 ». Le rapport indique toutefois 
que [traduction] « le personnel effectue des tests 
supplémentaires afin de confirmer ou d’infirmer la 
présence d’un virus19 ».

Plus tard au cours du même mois, la sous-
ministre a de nouveau fait rapport au ministre 
sur les maladies. Elle a déclaré qu’en 2006, des 
employés ont observé chez des saumons rouges en 

migration une réponse génique caractéristique de 
la présence d’un virus, possiblement de la famille 
des rétrovirus20. Le taux de mortalité chez les 
saumons rouges présentant cette réponse génique 
a été de 30 à 60 % plus élevé que celui des autres 
saumons au cours de leur migration de retour. 
En 2009, les scientifiques du MPO ont également 
observé des lésions dans le lobe optique du cerveau* 
d’un nombre important de saumons rouges en mi-
gration. La proportion de ces poissons a fortement 
diminué au cours de la migration de retour, ce qui 
indiquerait un lien entre les lésions et la mortalité 
en cours de migration. La même tendance avait 
été remarquée chez les saumoneaux rouges 
avant qu’ils quittent le fleuve et chez les saumons 
juvéniles de trois espèces (saumon rouge, coho et 
quinnat) au cours de leur premier été en mer21.

 Groupe de réflexion de 
l’Université Simon Fraser
En décembre 2009, l’Université Simon Fraser a  
convoqué un groupe de réflexion composé de 
scientifiques halieutistes afin d’examiner le piètre 
retour de 2009 et le déclin à long terme de la 
productivité du saumon rouge du fleuve Fraser22.  
Le groupe de réflexion a signalé qu’en 2009, le 
retour total du saumon rouge était à son plus bas en 
plus de 50 ans. La productivité (retour de recrues 
par géniteur) était en baisse depuis le milieu des  
années 1990, au point où le saumon rouge du Fraser 
était presque incapable de se renouveler23.

Les membres du groupe de réflexion ont  
examiné les facteurs qui interviennent aux diffé-
rents stades du cycle biologique du saumon et, 
malgré le manque de données, ont convenu que le 
problème de 2009 pouvait très probablement être 
attribué à ce qui s’est passé entre le moment où le 
poisson a quitté les lacs au printemps et le début de 
son séjour en mer au cours des mois suivants.

Ils ont conclu qu’il était nécessaire d’intensifier 
les recherches menées au Canada sur l’environne-
ment marin côtier et les répercussions du climat, 
ainsi que les mesures de gestion prises. Ils ont 

* Dans son témoignage devant la Commission en août 2011, Kristina Miller, Ph.D., chef du laboratoire de génétique moléculaire du MPO, 
a déclaré que les échantillons qu’elle a examinés comportaient des vascularisations abondantes à l’extérieur du lobe optique, mais que 
d’après une analyse ultérieure, il s’agissait d’hémorragies et non de tumeurs. (Transcription, 24 août 2011, p. 32.)
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proposé quatre activités de recherche visant à 
combler des lacunes cruciales dans les connais-
sances liées au déclin de la productivité :

•	 réunir et analyser toutes les données existantes 
sur la santé et l’état du saumon rouge du fleuve 
Fraser, et estimer sa survie tout au long de son 
cycle biologique;

•	 compiler les données historiques sur 
l’abondance et la santé du saumon d’élevage 
le long des voies de migration du saumon 
rouge afin de mieux comprendre le potentiel 
de transmission de maladies et de parasites au 
saumon sauvage;

•	 élargir la portée des programmes, à divers 
endroits du fleuve Fraser et de la côte, visant  
à évaluer le moment de migration des 
saumons juvéniles et leur survie durant  
ce parcours;

•	 comparer les tendances en matière 
d’abondance et de survie des différents stocks 
et des différentes espèces afin de comprendre 
pourquoi certaines populations et espèces 
se portent mieux que d’autres (notamment 
en lien avec le changement climatique) 
et de déterminer s’il existe des facteurs 
d’agression communs liés à l’évolution de la 
productivité. Ces comparaisons pourraient 
aider à déterminer les moments et les endroits 
où surviennent divers problèmes tels que 
le manque de nourriture, la prédation, les 
maladies et les parasites24.

 Atelier de la Commission 
du saumon du Pacifique –  
juin 2010
La Commission du saumon du Pacifique (CSP) a  
organisé un atelier pour évaluer les preuves rela-
tives aux causes possibles du déclin à long terme 
et du piètre retour de 200925. On a mis sur pied un 
groupe consultatif d’experts composé de 11 cher-
cheurs chevronnés de la Colombie-Britannique 
et de l’État de Washington. Environ 25 experts 
externes ont été invités à assister à l’atelier, à faire 
des exposés et à procéder à un examen critique des 
données et des hypothèses sur les causes du déclin. 
L’atelier a également attiré des observateurs, ce qui 
a porté à 68 le nombre total des participants26.

Après l’atelier, le groupe consultatif d’experts a 
regroupé les explications possibles en neuf catégo-
ries (voir le tableau 2.3.1). Il a classé les neuf  
hypothèses en fonction de la probabilité relative 
qu’elles expliquent la situation du saumon rouge 
du fleuve Fraser en 2009 et à long terme. Il a conclu 
que les preuves étayant ou infirmant chacune 
des neuf hypothèses ne mettent pas en relief une 
cause unique des piètres retours de 2009 ou de la 
diminution à long terme du nombre de recrues par 
géniteur. De nombreuses causes agissent plutôt très 
probablement de façon simultanée et leurs effets 
pourraient être cumulatifs ou multiplicatifs (c.-à-d. 
synergiques) ou, dans certains cas, avoir tendance à 
se compenser27.

Tableau	2.3.1.	Évaluation	par	le	groupe	consultatif	d’experts	de	la	probabilité	relative	qu’une	hypothèse	
donnée	ait	contribué	aux	tendances	spatiales	et	temporelles	observées	dans	la	productivité	des	
populations	de	saumon	rouge	du	fleuve	Fraser

Hypothèse Période Force de la 
preuve

Probabilité relative que chaque hypothèse ait entraîné les 
modifications constatées de la productivité au cours de la 
période indiquée

Très 
probable

Probable Possible Peu 
probable

Très peu 
probable

1a. Prédation par les mammifères 
marins

Long terme Assez élevée
2009 Assez élevée

1b. Prises non déclarées dans 
l’océan hors de la zone visée 
par le Traité sur le saumon du 
Pacifique

Long terme Élevée
2009 Élevée

2. Agents pathogènes en mer et 
en eau douce (bactéries, parasites 
ou virus)

Long terme Assez élevée
2009 Assez élevée
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Hypothèse Période Force de la 
preuve

Probabilité relative que chaque hypothèse ait entraîné les 
modifications constatées de la productivité au cours de la 
période indiquée

Très 
probable

Probable Possible Peu 
probable

Très peu 
probable

3a. Conditions océaniques 
(physiques et biologiques) dans 
le détroit de Géorgie

Long terme Assez élevée
2009 Élevée

3b. Conditions océaniques 
(physiques et biologiques) hors 
du détroit de Géorgie

Long terme Assez élevée
2009 Assez élevée

4. Proliférations d’algues nuisibles 
dans le détroit de Géorgie ou 
dans le nord de Puget Sound/du 
détroit de Juan de Fuca

Long terme Assez élevée
2009 Assez élevée

5. Contaminants dans le fleuve 
Fraser ou le détroit de Géorgie

Long terme Faible
2009 Faible

6. Conditions de l’habitat 
d’eau douce dans le bassin 
hydrographique du Fraser

Long terme Assez élevée
2009 Assez élevée

7. Mortalité due à la dépendance 
différée à l’égard de la densité

Long terme Assez élevée
2009 Assez élevée

8a. Mortalité en cours de 
migration lors de la remonte 
(les estimations du nombre 
total de recrues tiennent déjà 
compte de la mortalité en cours 
de migration, donc bien qu’elle 
puisse avoir une forte incidence 
sur l’abondance de	géniteurs, 
cette hypothèse ne peut pas 
expliquer le déclin du nombre de 
recrues	par	géniteur)

Long terme Élevée
2009 Élevée

8b. Effets de la mortalité en cours 
de migration sur la condition 
physique de la génération 
suivante

Long terme Faible
2009 Faible

9. Interactions concurrentielles 
avec le saumon rose

Long terme Assez élevée
2009 Assez élevée

Remarques : La Commission du saumon du Pacifique explique que ces probabilités sont fondées sur les éléments présentés 

lors de son atelier de juin 2010 (au cours de discussions en sous-groupes) et sur les connaissances des experts. Pour chaque 

hypothèse, la rangée supérieure indique les conclusions quant aux tendances de productivité à long terme. Lorsque plusieurs 

cellules sont ombragées, cela montre les différences d’opinions exprimées par les membres du groupe d’experts. La deuxième 

rangée a uniquement trait à l’année	de	retour 2009. Les cellules ombragées indiquent les conclusions du groupe sur le degré 

d’importance : noir = facteur principal; gris = facteur participatif. La colonne intitulée « Force de la preuve » reflète la quantité 

et la qualité des données qui ont permis d’évaluer chaque hypothèse ou facteur d’agression. Les membres du groupe d’experts 

ont évalué de leur mieux la probabilité relative de chaque hypothèse, compte tenu des renseignements à leur disposition. 

Source : Extrait traduit de la pièce 73, p. 9-10.

Le groupe d’experts a conclu que le faible taux de  
survie de la cohorte des saumons rouges du Fraser  
revenus frayer en 2009 est très probablement 
attribuable aux conditions physiques et biologiques 
qui prévalaient dans le détroit de Géorgie au cours du 
stade juvénile de leur cycle biologique. Ces conditions 

constituent probablement la plus importante cause 
de la diminution à long terme de la productivité de  
la plupart des stocks de saumon rouge du Fraser 
observée depuis les années 1980 et le début des 
années 1990. Les experts ont aussi conclu que des 
conditions physiques et biologiques semblables hors 
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du détroit de Géorgie ont eu une incidence sur la 
survie à long terme, mais dans un moindre degré (ils 
n’avaient cependant pas tous les types de renseigne-
ments dont ils auraient eu besoin pour établir de 
façon précise les mécanismes en cause28).

Selon le groupe d’experts, les agents patho-
gènes présents autant en eau douce qu’en milieu 
marin (p. ex. virus, bactéries ou parasites) consti-
tuent un facteur important des piètres retours en 
2009 et de la diminution de la productivité à long 
terme. Cependant, les données étaient insuffisantes 
pour permettre d’établir des distinctions précises 
entre ces facteurs29.

Seuls trois autres mécanismes mis de l’avant ont 
probablement ou possiblement contribué au déclin :

•	 la	prolifération	d’algues	nuisibles	dans	la	région	
sud du détroit de Géorgie en 2007 est une 
explication possible du piètre retour de 2009 et 
une explication possible ou peu probable du 
déclin à long terme de la productivité;

•	 les	experts	ont	jugé	« probable »	à	« peu	
probable » que la baisse à long terme de la 
productivité soit causée par la mortalité due à la 
dépendance différée à l’égard de la densité des 
populations (concept lié aux « suréchappées », 
voir la discussion plus loin);

•	 les	interactions	concurrentielles	entre	le	
saumon rose et le saumon rouge du Fraser ont 
été considérées comme un facteur probable ou 
possible du déclin à long terme30.

Le groupe d’experts a recommandé la mise 
en place d’un programme de recherche et de 
surveillance coordonné et multidisciplinaire en 
deux volets axé sur les sept points suivants31 :

•	 augmentation	du	nombre	d’évaluations	
quantitatives des saumons juvéniles et d’études 
sur l’évolution en milieu lacustre;

•	 évaluation	de	la	survie	des	saumoneaux	rouges	
entre les lacs et l’estuaire du fleuve Fraser;

•	 réalisation	de	quatre programmes	de	recherche	
et de surveillance dans le détroit de Géorgie et 
le long des voies de migration :
 ■ enquête océanographique et écologique 

pleinement intégrée sur le détroit de Géorgie 
comprenant un vaste échantillonnage du 
zooplancton et des proliférations d’algues 
nuisibles ainsi que des estimations de la 

prédation par les mammifères marins 
qui permettrait d’établir la contribution 
proportionnelle de chaque cause de 
mortalité du saumon rouge du fleuve Fraser,

 ■ étude des lieux de séjour et des voies de 
migration dans le détroit de Géorgie,

 ■ étude de l’effet qu’ont sur le saumon les 
agents pathogènes et les contaminants 
dans différentes conditions du milieu 
marin (y compris la transmission due à la 
salmoniculture),

 ■ estimation de la survie relative annuelle du 
saumon rouge du Fraser durant son séjour 
dans le détroit de Géorgie;

•	 évaluation	continue	de	l’exactitude	des	
estimations du nombre de saumons rouges dans 
les cours d’eau et des améliorations dans ces 
estimations, et recherche et surveillance visant la 
mortalité du saumon rouge dans les cours d’eau32.

 Atelier interne du MPO – 
avril 2011
En avril 2011, les scientifiques du MPO ont organisé 
un atelier de deux jours pour réexaminer et actua-
liser les hypothèses pertinentes sur le déclin à long 
terme de la productivité du saumon rouge du fleuve 
Fraser et sur le piètre retour de 200933.

L’atelier comprenait des exposés présentés par 
des scientifiques qui ont fait le point sur l’état des 
connaissances pour chaque hypothèse mise de 
l’avant et proposé des changements à apporter aux 
cotes de plausibilité attribuées lors de l’atelier de la 
CSP de 2010. Le tableau 2.3.2 présente le classement 
révisé à la suite de l’atelier interne du MPO.

D’après une note de service adressée le  
16 juin 2011 à la sous-ministre, les dernières  
analyses faisaient à l’époque ressortir quatre facteurs 
ayant très probablement conduit à la mortalité du 
saumon rouge à l’échelle observée en 2009 :

•	 Faible	quantité	de	nourriture	disponible	dans	
le	détroit	de	Géorgie. Des données récentes 
montrent que les saumons rouges juvéniles ont 
fait face à des conditions extrêmement difficiles 
dans le détroit de Géorgie en 2007, comme on 
l’avait signalé à l’atelier de la Commission du 
saumon du Pacifique en juin 2010.
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Tableau	2.3.2.	Tableau	du	rapport	de	la	Commission	du	saumon	du	Pacifique	mis	à	jour	à	la	suite	des	
discussions	de	l’atelier	

Hypothèse Période Force de la 
preuve

Probabilité relative que chaque hypothèse ait entraîné les 
modifications constatées de la productivité au cours de la 
période indiquée

Très 
probable

Probable Possible Peu 
probable

Très peu 
probable

1a. Prédation par les mammifères 
marins

Long terme Assez élevée X

2009 Assez élevée X

1b. Prises non déclarées dans l’océan 
hors de la zone visée par le Traité sur 
le saumon du Pacifique

Long terme Élevée
Assez élevée

X

2009 Élevée
Assez élevée

X

2. Agents pathogènes en mer et en 
eau douce (bactéries, parasites ou 
virus)

Long terme Assez élevée X

2009 Assez élevée X

3a. Conditions océaniques 
(physiques et biologiques) dans le 
détroit de Géorgie

Long terme Assez élevée X

2009 Élevée X

3b. Conditions océaniques 
(physiques et biologiques) hors du 
détroit de Géorgie

Long terme Assez élevée X

2009 Assez élevée X

4. Proliférations d’algues nuisibles 
dans le détroit de Géorgie ou dans le 
nord de Puget Sound/du détroit de 
Juan de Fuca

Long terme Assez élevée X

2009 Assez élevée
X

5. Contaminants dans le fleuve 
Fraser ou le détroit de Géorgie

Long terme Faible X

2009 Faible X X

6. Conditions de l’habitat d’eau 
douce dans le bassin hydrographique 
du Fraser

Long terme Assez élevée X X

2009 Assez élevée X

7. Mortalité due à la dépendance 
différée à l’égard de la densité

Long terme Assez élevée X

2009 Assez élevée X

8a. Mortalité en cours de migration 
lors de la remonte (les estimations 
du nombre total de recrues tiennent 
déjà compte de la mortalité en cours 
de migration, donc bien qu’elle 
puisse avoir une forte incidence 
sur l’abondance de	géniteurs, cette 
hypothèse ne peut pas expliquer le 
déclin du nombre de recrues	par	
géniteur)

Long terme Élevée X

2009 Élevée

X

8b. Effets de la mortalité en cours de 
migration sur la condition physique 
de la génération suivante

Long terme Faible X

2009 Faible X

9. Interactions concurrentielles avec 
le saumon rose

Long terme Assez élevée X X

2009 Assez élevée X

Remarques : Les cellules ombragées montrent la cote attribuée dans le rapport initial de la CSP. Le « X » indique la cote 

révisée à la suite de l’atelier interne du MPO de 2011.

Source : Extrait traduit de la pièce 1364, p. 3-4.
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•	 Faible	quantité	de	nourriture	disponible	
dans	le	détroit	de	la	Reine-Charlotte	et	dans	
le	golfe	d’Alaska. Des données convaincantes 
montrent que le moment et l’intensité de 
conditions météorologiques exceptionnelles, 
au printemps 2007, ont créé des conditions 
océaniques défavorables à la production de 
la nourriture des saumons rouges juvéniles 
dans le détroit de la Reine-Charlotte, et à de 
mauvaises conditions d’alimentation hivernales 
au large du golfe d’Alaska.

•	 Maladies. De nombreuses maladies touchent 
le saumon rouge. La mortalité pathologique 
pourrait avoir augmenté en 2007 alors que 
les saumons rouges juvéniles étaient affaiblis 
par le manque de nourriture. Les chercheurs 
s’intéressent tout particulièrement à une 
signature génomique associée à une mortalité 
prématurée du saumon rouge adulte lors 
de son retour et à un parvovirus du saumon 
découvert récemment.

•	 Proliférations	d’algues	toxiques	dans	le	
détroit	de	Géorgie. Bien que l’on possède peu 
de données sur ce phénomène, des recherches 
américaines semblent indiquer la présence de 
vastes efflorescences dans le détroit de Géorgie 
en 2007, lorsque les saumons rouges juvéniles 
s’y trouvaient34.

Selon cette note de service, trois autres facteurs 
pourraient avoir contribué à la mortalité du 
saumon rouge, mais à une échelle qui ne suffit pas à 
expliquer le piètre retour de 2009 :

•	 Prédation	par	le	calmar	de	Humboldt. Le 
calmar de Humboldt, prédateur vorace qui se 
nourrit parfois de saumon rouge, était abon-
damment présent dans les eaux canadiennes 
entre 2007 et 2009, mais en était absent en 2010. 
Le taux de retour dans les États de Washington 
et de la Californie de la cohorte de saumon 
rouge ayant gagné le milieu marin en 2007 
laisse croire que le calmar de Humboldt n’a pas 
eu un effet important.

•	 Prises	par	les	pêches	américaines. Le saumon 
rouge du Fraser est capturé par des pêcheurs dans 
les eaux américaines du golf d’Alaska et de la mer 
de Béring, mais les prises semblent très faibles.

•	 Mortalité	attribuable	au	pou	du	poisson. 
Le pou du poisson provenant des fermes 
salmonicoles situées dans le passage Discovery 
pourrait avoir contribué en partie à la mortalité 
des saumons rouges juvéniles en 2007, bien 
que la charge de poux des saumons d’élevage 
en 2007 ait été semblable à celle de 2008, année 
qui s’est traduite par le fort retour du saumon 
rouge en 201035.

Finalement, trois autres facteurs sont consi-
dérés comme peu susceptibles d’avoir contribué au 
piètre retour de 2009 : 

•	 Pollution	et	contaminants	dans	le	fleuve	
Fraser. Il n’existe aucune trace d’un incident 
environnemental qui aurait pu avoir des 
répercussions sur les saumons rouges juvéniles 
à l’échelle du bassin du fleuve Fraser.

•	 Prises	par	les	pêches	canadiennes. En 2009, 
on a très peu pêché en eaux canadiennes et cela 
n’a donc pas contribué au faible retour. 

•	 Prédation	des	saumons	juvéniles	dans	
le	détroit	de	Géorgie. Il n’y a pas eu de 
changements connus quant à l’abondance des 
prédateurs pendant la dévalaison de 200736.

En ce qui concerne le déclin à long terme du 
saumon rouge du fleuve Fraser, on affirme dans la 
note de service adressée à la sous-ministre : 

[Traduction] On estime aussi que les con-
ditions climatiques et océaniques sont les 
facteurs les plus susceptibles d’être liés au 
déclin à long terme de la population de sau-
mon rouge du fleuve Fraser, même si divers 
autres facteurs (maladies, dépendance différée 
à la densité, interactions concurrentielles avec 
le saumon rose et contaminants) pourraient 
également y contribuer.37

Je me propose ci-après de résumer les rapports 
techniques versés au dossier à titre de pièces à 
l’appui et les témoignages des personnes qui ont 
comparu lors des audiences de la Commission au 
sujet des différents facteurs d’agression pouvant 
avoir causé le déclin de saumon rouge du fleuve 
Fraser ou y avoir contribué.
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1 Pièce 614, p. 2.
2 Pièce 614.
3  Pièce 614, p. 2-3. 
4  Pièce 614, p. 6.
5  Pièce 614, p. 7.
6  Pièce 614, p. 7.
7  Pièce 614, p. 8.
8  Pièce 614, p. 8.
9  Pièce 614, p. 10.
10  Pièce 614, p. 10.
11  Pièce 614, p. 10.
12  Pièce 616A.
13  Pièce 616A, p. 2-3. 
14  Pièce 616A, p. 2.
15  Pièce 616A, p. 2.
16  Pièce 616A, p. 2.
17  Pièce 616A, p. 2.
18  Pièce 616A, p. 3.
19  Pièce 616A, p. 3.

20  Pièce 616B.
21  Pièce 616B, p. 3.
22  Pièce 11.
23  Pièce 11, p. 1.
24  Pièce 11, p. 1. 
25  Pièces 73 et 203.
26  Pièces 73/203, p. 3. 
27  Pièces 73/203, p. 5. 
28  Pièces 73/203, p. 5. 
29  Pièces 73/203, p. 5. 
30  Pièces 73/203, p. 5. 
31  Pièces 73/203, p. 7.
32  Pièces 73/203, p. 21-22.
33  Pièce 1364.
34  Pièce 1371, p. 3. 
35  Pièce 1371, p. 2-3. 
36  Pièce 1371, p. 2-3.
37  Pièce 1371, p. 1.





23

Chapitre 4 • Résumé des éléments  
de preuve relatifs au déclin

Il est fréquent de parler du saumon rouge du 
Fraser comme d’un groupe homogène de poissons 
identiques sur le plan génétique et se comportant 
tous de la même façon, mais cette description 
est bien loin de la réalité. Les gestionnaires 
des pêches regroupent traditionnellement les 
saumons rouges du Fraser en « stocks » et les 
identifient principalement par leurs cours d’eau 
ou leurs lacs d’origine, lesquels sont répartis à 
l’échelle du bassin hydrographique. La plupart des 
études et des activités de surveillance ont porté 
sur 19 de ces stocks. Plus récemment, aux fins de 
la Politique concernant le saumon sauvage de 
2005, le ministère des Pêches et des Océans (MPO) 
a regroupé le saumon rouge du Fraser en 20 à 
30 unités de conservation (UC) établies sur la 
base de différences génétiques. Ainsi, une UC est 
définie comme « un groupe de saumon sauvage 
suffisamment isolé des autres groupes que, s’il 
venait à disparaître, il est peu probable qu’il puisse 
être rétabli naturellement dans un certain délai, à 
savoir une vie humaine ou un nombre spécifique 
de générations de saumon1 ».

En plus de cette diversité génétique, les sau-
mons rouges du Fraser manifestent des variations 
importantes de comportement. Ils voient tous le 
jour dans l’eau douce, atteignent leur maturité dans 
le Pacifique Nord et retournent dans l’eau douce 
pour frayer. Certains d’entre eux, mais pas tous, 
passent cependant un an ou deux dans des lacs de 
grossissement; d’autres quittent le Fraser au bout 
de quelques jours, tandis que d’autres passent 
plusieurs mois dans l’estuaire; certains d’entre eux 
migrent vers le nord par le détroit de Géorgie, tandis 
que d’autres encore migrent vers le sud, en traver-
sant le détroit de Juan de Fuca; la plupart d’entre 
eux retournent dans leur frayère natale pour se 
reproduire au cours de leur quatrième année, mais 
certains le font au cours de leur troisième ou de leur 
cinquième année; certains d’entre eux, enfin, vont 
directement du détroit de Géorgie vers le fleuve 
Fraser, tandis que d’autres restent à l’embouchure 
du fleuve pendant quatre à cinq semaines avant 
de le remonter. Les gestionnaires des pêches 
répartissent aussi les adultes qui reviennent frayer 
en quatre remontes, en fonction du moment durant 
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l’été au cours duquel ils entament leur montaison. 
(Pour une discussion plus détaillée sur les remontes, 
se reporter au chapitre 5 [Gestion de la pêche au 
saumon rouge du Fraser] du volume 1.)

Le déclin des populations de saumon rouge 
du Fraser qui a donné lieu à la création de cette 
commission d’enquête en 2009 peut être décrit à 
juste titre comme étant un « déclin » lorsque les 
stocks sont étudiés de façon globale. Cela étant, 
lorsque les stocks font l’objet d’un examen indivi-
duel, il est manifeste que d’importantes variations 
de productivité (nombre de recrues en remonte 
par géniteur) existent. Pour compliquer encore 
plus les choses, certains stocks de saumon rouge 
du Fraser (mais pas tous) affichent des variations 
spectaculaires en ce qui a trait à la taille de leur 
population sur un cycle de quatre années (un profil 
appelé « dominance cyclique »), qui consiste en 
une année de dominance suivie d’une année de 
sous-dominance, elle-même suivie de deux années 
bien moins productives.

À ces fascinantes variations propres au saumon 
rouge du Fraser, il convient d’ajouter des variations 
tout aussi complexes propres à l’habitat marin 
et dulçaquicole, aux conditions du milieu et à la 
myriade de facteurs d’agression qui touchent le 
saumon rouge de façons diverses, selon la zone 
géographique et le stade de vie étudiés. L’exposition 
à des facteurs d’agression à un stade de vie donné 
du cycle biologique peut, en outre, ne pas révéler 
ses effets avant un stade de vie ultérieur de ce 
même cycle. Les facteurs d’agression peuvent par 
ailleurs interagir de différentes façons selon le stade 
du cycle biologique.

Eu égard à ces complexités, il est prudent 
d’entamer cette analyse en ayant à l’esprit le 
message de prudence exprimé par les auteurs du 
rapport technique 1A (Incidences sanitaires des 
installations de mise en valeur) :

Il est tentant d’envisager une cause comme une 
entité, un événement ou une condition unique 
conduisant inévitablement à un résultat donné. 
En fait, il est rare que ce soit le cas dans un 
contexte biomédical, surtout si l’on s’intéresse 
à la santé et aux maladies des populations. La 
présence ou l’absence d’une maladie exige 
habituellement l’interaction complexe de 
multiples facteurs. Holmes (1995) indiquait, en 
faisant référence à des populations d’animaux 

sauvages : [traduction] « Lorsque nous re-
cherchons une cause unique et systématique 
expliquant la régulation des populations, non 
seulement nous prenons nos désirs pour des 
réalités, mais nous entravons également nos 
tentatives de compréhension de la dynamique 
des populations. Non seulement la régula-
tion des populations constitue une réalité 
multifactorielle, mais les interactions entre 
les facteurs sont importantes. Des protocoles 
expérimentaux portant sur l’étude d’un seul 
facteur pourraient passer à côté d’interactions 
jouant un rôle significatif. De plus, le contexte 
écologique se modifie en permanence, de sorte 
que les processus de régulation des populations 
s’ajustent eux aussi constamment; des expé-
riences similaires peuvent avoir des résultats 
différents selon les contextes. »2

Dans les pages qui suivent, je me sers des 
données probantes disponibles pour examiner 
les différents facteurs d’agression qui touchent le 
saumon rouge du Fraser en fonction de ses divers 
stades de vie, au nombre de cinq.

Le présent chapitre constitue un résumé des 
données probantes liées au déclin qui ont été 
portées à l’attention de la Commission. J’entends y 
refléter avec exactitude ce que les chercheurs ont 
écrit dans leurs rapports et ce que les témoins ont 
déclaré. Il convient de ne pas partir du principe 
selon lequel je suis nécessairement d’accord avec 
tout ce qui figure dans le présent chapitre du 
rapport ou que j’en approuve le contenu. Il s’agit 
plutôt d’un résumé de ce que j’ai lu et entendu. 
Mes conclusions quant aux causes du déclin des 
populations de saumon rouge du fleuve Fraser 
viendront plus tard, dans le prochain chapitre du 
présent volume.

 Stade de vie 1 : 
incubation, émergence et 
croissance en eau douce

Incubation

À l’issue du long voyage de retour jusqu’à sa frayère, 
la femelle choisit un endroit où elle pond ses œufs 
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(nid de frai), creuse une dépression (nid) dans 
le lit graveleux et pond entre 500 et 1 100 œufs, 
lesquels sont fécondés au même moment par un ou 
plusieurs compagnons mâles. Elle recouvre ensuite 
les œufs en continuant de creuser et recommence 
la séquence de fouissement et de frai, parfois 
plusieurs fois. Le frai achevé, elle recouvre le nid de 
frai, qui contient deux ou plusieurs petits nids, et le 
surveille jusqu’à l’approche de sa mort.

Les œufs se développent dans le gravier au 
cours de l’hiver. Au début du printemps, après en-
viron cinq mois d’incubation, les alevins vésiculés 
émergent des œufs. Ils portent alors sous le corps 
un sac vitellin proéminent duquel ils se nourrissent 
pendant les six à dix semaines suivantes, selon la 
température de l’eau. Pour se prémunir des préda-
teurs et parce qu’ils ont encore du mal à nager, les 
alevins vésiculés ne quittent pas le gravier au cours 
de cette période.

Le saumon rouge du Fraser est particulièrement 
vulnérable au cours de cette période d’incubation, 
qui dure sept mois. Le taux de mortalité peut alors 
atteindre de 80 à 86 %3. Sur les 3 000 œufs pondus 
par une femelle, 2 580 peuvent mourir au cours 
de la période d’incubation ou peu après4. D’après 
Mike Lapointe, biologiste en chef à la Commission 
du saumon du Pacifique, les facteurs d’agression 
d’origine naturelle suivants contribuent à la mortalité 
des œufs et des alevins vésiculés.

•	 Les	nids	de	frai	peuvent	être	dérangés	ou	dé-
truits par des femelles venues frayer plus tard, 
ce qui peut exposer les œufs à tout un éventail 
de facteurs d’agression.

•	 Les	débits	élevés	peuvent	entraîner	
l’affouillement des nids de frai, ce qui expose les 
œufs qui s’y trouvent.

•	 Les	faibles	niveaux	d’eau	dans	les	cours	d’eau	
et les lacs natals peuvent occasionner la 
dessiccation (déshydratation) ou le gel des œufs.

•	 Les	œufs	et	les	alevins	vésiculés	peuvent	
suffoquer à la suite du dépôt de sédiments 
fins dans le gravier ou en raison de faibles 
concentrations d’oxygène dans l’eau.

•	 Les	œufs	et	les	alevins	vésiculés	peuvent	être	
exposés à des maladies ou à des parasites.

•	 Les	prédateurs,	qu’il	s’agisse	d’oiseaux	ou	
d’autres espèces de poissons, peuvent attaquer 
les œufs ou les alevins vésiculés dans les nids 
de frai5.

Je vais maintenant m’intéresser aux facteurs 
d’agression qui peuvent avoir entraîné le déclin ré-
cent au cours de ce stade de vie du cycle biologique 
ou qui peuvent y avoir contribué.

Prédation

Les auteurs du rapport technique 8 (Prédation), 
Villy Christensen, Ph. D., et Andrew Trites, Ph. D., 
déclarent que plusieurs facteurs doivent coexister 
avant qu’un prédateur potentiel puisse être 
considéré comme ayant un impact important sur la 
diminution du taux de survie du saumon rouge du 
Fraser. En voici quelques-uns : 

•	 il	doit	y	avoir	chevauchement	temporel	et	
spatial de la proie et du prédateur;

•	 la	proie	doit	être	mangée	par	le	prédateur	ou	
faire partie de ses proies de prédilection;

•	 le	prédateur	doit	être	suffisamment	abondant;
•	 l’abondance	du	prédateur	doit	être	en	hausse	

depuis les dernières décennies ou il doit y avoir 
des données indiquant que le prédateur se 
nourrit davantage de saumons rouges6.

Selon les chercheurs, il est connu que les truites 
fardées se nourrissent principalement d’œufs de 
saumon entre les mois d’octobre et de janvier7. Ils 
ont cependant fait remarquer que peu de données 
étaient disponibles sur l’abondance des truites 
fardées dans le réseau du Fraser ou sur la tendance 
affichée par la population de cette espèce. Ils ont 
ajouté : « selon notre évaluation subjective, il est 
peu probable que la truite fardée côtière soit assez 
abondante pour avoir joué un rôle important dans 
le déclin des saumons rouges8 ».

Selon les chercheurs, par ailleurs, on sait que 
la truite arc-en-ciel se nourrit d’œufs de saumon 
rouge dans le lac Quesnel, mais aucune donnée 
n’est disponible sur l’abondance des truites arc-en-
ciel dans le réseau du Fraser ou sur la tendance af-
fichée par la population de cette espèce. Sur la base 
d’études portant sur le lac Kootenay et en tenant 
compte du fait que le niveau d’effort déployé par les 
pêcheurs à la ligne est globalement plus élevé, les 
chercheurs ont conclu que la population de truites 
arc-en-ciel a été plutôt stable au cours des dernières 
décennies et que la truite arc-en-ciel anadrome 
est peu susceptible d’avoir joué un rôle important 
dans le déclin des populations de saumon rouge du 
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Fraser. Ils ont en outre conclu que la truite arc- 
en-ciel anadrome ne constitue probablement pas 
un facteur important dans le déclin des populations 
de saumon rouge, compte tenu du fait que l’état de 
la population de truites arc-en-ciel est préoccupant 
partout en Colombie-Britannique, notamment 
dans le Fraser9.

Cinq espèces de chabots sont des prédateurs 
d’œufs et d’alevins vésiculés de saumon rouge. 
Une étude de 1998 portant sur un lac de l’Alaska a 
permis de déterminer que les chabots se déplacent 
rapidement vers les plages de frai avant le début 
de la ponte et que ceux de grande taille peuvent 
engloutir jusqu’à 50 œufs à la fois10. La consomma-
tion d’œufs par les chabots est estimée à environ 
16 % du nombre total d’œufs pondus et a surtout 
lieu immédiatement après la ponte. Les chercheurs 
ont cependant conclu ce qui suit :

Vu l’absence de données indiquant une 
augmentation de l’abondance des chabots au 
cours des dernières décennies et le fait que les 
chabots soient une menace pour les saumons 
rouges les plus jeunes seulement, il est peu 
probable que les chabots aient joué un rôle 
important dans le déclin du taux de survie 
des saumons rouges du Fraser au cours des 
30 dernières années.11

Changements climatiques

Les auteurs du rapport technique 9  
(Changements climatiques), Scott Hinch, Ph. D., 
et Eduardo Martins, Ph. D., se sont penchés sur le 
rôle possible des changements climatiques dans le 
déclin récent de l’abondance et de la productivité 
du saumon rouge du Fraser en examinant les 
documents scientifiques portant sur les effets des 
variables liées au climat – en particulier la hausse 
de la température de l’eau – et sur la biologie et 
l’écologie du saumon rouge.

Pendant la période d’incubation, la tempéra-
ture normale est d’environ 5 °C12. Les chercheurs 
ont établi que le taux de survie des œufs de saumon 
rouge (de la fécondation à l’éclosion) était le plus 
élevé à environ 8 °C et qu’il a tendance à chuter 
en deçà et au-delà de cette température. Le taux 
de survie des alevins vésiculés (de l’éclosion à 
l’émergence du lit de gravier), par contre, semble 

être indépendant de la température. Les effets de 
la température sur la survie des œufs et des alevins 
vésiculés varient selon que les populations provien-
nent d’eaux intérieures ou côtières. Ces différences 
seraient attribuables à l’adaptation locale aux 
conditions thermiques que leurs ancêtres ont 
subies durant l’incubation13.

La survie des œufs peut également diminuer 
sous l’effet d’un autre facteur des changements 
climatiques : l’affouillement subi par le nid de frai 
durant les périodes de fort débit engendré par les 
précipitations. Par contre, des précipitations plus 
importantes peuvent aussi être associées à une 
hausse du taux de survie en eau douce, sans doute 
parce que cela accroît l’espace disponible pour le 
frai, réduisant d’autant la mortalité causée par la 
superposition des œufs14.

Les chercheurs ont constaté que dans les 
habitats d’eau douce, la température de l’air dans 
le nord-ouest du Pacifique a connu une hausse 
moyenne de 0,08 °C par décennie au cours du 
dernier siècle. Les précipitations se sont accrues de 
14 % par siècle et tombent plus souvent qu’avant 
sous forme de pluie. En Colombie-Britannique, 
ce sont les températures minimales qui affichent 
la hausse la plus forte (0,17 °C par décennie); les 
précipitations s’y sont accrues de 22 % par siècle. 
Les hausses de précipitations les plus fortes ont 
touché l’intérieur de la province15.

Les hivers et les printemps doux qu’a con-
nus la région nord-ouest du Pacifique depuis les 
années 1950 ont précipité la fonte des neiges et, 
par conséquent, avancé la crue nivale printanière 
d’une à quatre semaines dans bon nombre de 
cours d’eau de la région. La date à laquelle le fleuve 
Fraser atteint le tiers et la moitié de son débit 
cumulatif annuel survient de plus en plus tôt, à 
hauteur d’environ un jour par décennie depuis les 
années 195016.

On a également observé une élévation marquée 
de la température de l’eau dans les fleuves, les 
rivières et les ruisseaux. Dans le fleuve Fraser, la 
température de l’eau en été s’est accrue au rythme 
de 0,33 °C par décennie depuis les années 1950; le 
fleuve est aujourd’hui environ 2 °C plus chaud qu’il 
ne l’était il y a 60 ans. Aucun registre à long terme 
ne donne les températures de l’eau en hiver et au 
printemps, au moment de l’incubation des œufs 
de saumon rouge, mais c’est sans doute durant 
cette dernière saison que le bassin du Fraser s’est 
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réchauffé le plus rapidement, comme c’est le cas 
pour le climat de la province17.

Les chercheurs ont fait une évaluation 
qualitative montrant que le taux de survie du 
saumon rouge à certains stades de vie de son cycle 
biologique a changé au cours des 20 dernières 
années par suite des récentes tendances clima-
tiques, et particulièrement celles qui ont trait à la 
température. En supposant que la température 
moyenne des cours d’eau en hiver et au printemps 
n’a pas excédé 8 °C dans l’ensemble du bassin 
hydrographique du Fraser, il est possible que le taux 
de survie des œufs de saumon rouge ait augmenté, 
mais peu probable que celui des alevins vésiculés 
ait changé. Toutefois, le réchauffement climatique 
n’a pas nécessairement eu les mêmes incidences 
sur tous les stocks du Fraser à leurs premiers stades 
de vie. En fait, il se peut que l’effet néfaste constaté 
sur la survie des stocks qui fraient dans les eaux 
intérieures soit attribuable au fait que leurs œufs et 
leurs alevins vésiculés semblent mieux adaptés aux 
basses températures18.

Un facteur vient cependant compliquer cette 
évaluation, à savoir la hausse des précipitations. Si 
celles-ci tombent sous forme de pluie, leur hausse 
pourrait avoir provoqué une augmentation de la 
mortalité des œufs (du fait de l’affouillement) au 
cours des dernières décennies. Si tel était le cas, 
les stocks qui fraient dans les eaux intérieures 
auraient subi des effets plus marqués, étant donné 
que le régime de précipitations a davantage 
changé à l’intérieur des terres que sur la côte. 
Par ailleurs, on observe que les saumons rouges 
du Fraser qui reviennent frayer sont plus petits 
qu’autrefois; comme les femelles plus petites 
enfouissent leurs œufs moins profondément que 
celles de grande taille, le risque d’affouillement 
augmente donc. D’un autre côté, comme je l’ai in-
diqué plus haut, les précipitations accrues peuvent 
accroître la taille de la zone de frai, ce qui peut 
entraîner une baisse de la mortalité imputable à la 
superposition des œufs19.

Impacts sur l’habitat

Selon plusieurs témoins du MPO, la dégradation 
et la perte d’habitat constituent des risques pour 
le saumon rouge du Fraser et on assistera, si les 
tendances persistent, à un déclin important de la 
capacité de production de l’habitat de ce poisson. 

Ces tendances vont toucher le saumon rouge de 
façon cumulative au fil du temps, car la productivité 
de l’habitat a certaines incidences directes sur la 
capacité de l’écosystème à produire du poisson (un 
témoin du MPO a cependant affirmé que l’habitat 
n’est pas perçu comme ayant une incidence dans 
les fluctuations spectaculaires des remontes de 
saumon rouge)20. On m’a aussi dit que les frayères, 
les lacs de grossissement et toutes les voies de 
migration, dont l’estuaire du Fraser, sont essentiels 
au maintien de la productivité de ces stocks21.

Autres facteurs d’agression en eau douce

Cette section traite des faits et témoignages portant 
sur l’impact qu’ont l’exploitation forestière, le 
dendroctone du pin ponderosa, les prélèvements 
d’eau de surface et l’extraction d’eau souterraine, 
les petits projets hydroélectriques, l’agriculture et 
les projets linéaires sur le saumon rouge du Fraser 
en incubation. Certains des facteurs d’agression 
dont il est question ici pourraient aussi avoir une 
incidence sur les stades d’émergence et de crois-
sance en eau douce, lesquels sont traités plus loin 
dans le présent chapitre.

Rapport technique 3 (Écologie des  
eaux douces)

Les auteurs du rapport technique 3 (Marc Nelitz  
et al.) cherchent à comprendre le rôle que 
pourraient jouer les facteurs d’agression en eau 
douce dans le déclin récent du saumon rouge du 
Fraser. Pour ce faire, ils ont compilé et analysé 
les meilleures données disponibles décrivant 
six catégories d’activités humaines susceptibles 
d’avoir une incidence sur le saumon rouge, à savoir 
l’exploitation forestière, l’exploitation minière, les 
projets hydroélectriques, l’urbanisation en amont 
de Hope, l’agriculture et l’utilisation de l’eau.

Exploitation forestière. Trois principales ac-
tivités d’exploitation forestière peuvent avoir un 
impact sur l’habitat du saumon rouge et sa survie 
à différents stades de vie du cycle biologique. 
La première est la construction routière, qui a 
augmenté dans des proportions atteignant jusqu’à 
20 % dans l’Intérieur de la Colombie-Britannique 
au cours de la dernière décennie et qui perturbe les 
schémas naturels d’écoulement de l’eau dans un 
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bassin hydrographique. L’eau coule sur la chaussée 
exposée, ce qui accroît l’apport de sédiments dans 
les cours d’eau. La sédimentation peut colmater les 
nids de frai des saumons et entraver l’oxygénation 
des œufs en cours d’incubation. De la même façon, 
la deuxième activité, à savoir la coupe des arbres 
sur les pentes, peut modifier l’hydrologie d’un 
bassin et, par le fait même, la répartition de l’eau 
et du gravier dans l’ensemble du réseau. Enfin, les 
activités menées dans les zones riveraines peuvent 
nuire à la qualité de l’eau en perturbant l’intégrité 
des berges des cours d’eau, en réduisant les apports 
de nutriments et de débris de bois dans le bassin, et 
en occasionnant des hausses de la température de 
l’eau par réduction de l’ombrage sur les rives22.

Bien que notre compréhension des effets 
du dendroctone du pin ponderosa soit grevée 
d’incertitudes, elle table sur quelques certitudes. 
(Le dendroctone du pin ponderosa fait l’objet d’une 
discussion détaillée ci-après.) Les hydrologistes 
s’entendent généralement sur le fait que la défolia-
tion des peuplements de pins mène à une réduction 
de l’interception des précipitations et de la trans-
piration, ce qui accroît la quantité d’eau présente 
dans le sol et influe sur les ressources hydriques 
superficielles et souterraines. La disparition du 
couvert forestier agit aussi sur l’accumulation de la 
neige et sur le rythme de fonte. Ces changements 
devraient amener une hausse des apports d’eau 
totaux et des débits de pointe. La hausse de la 
quantité d’eau dans le sol et des débits peut réduire 
la stabilité des pentes, accroître le risque de crues 
et modifier la qualité des habitats d’eau douce ainsi 
que leur nombre. En particulier, les effets combinés 
des insectes et de la coupe de récupération sur 
l’hydrologie des bassins influent sur la répartition 
de l’eau et des sédiments, ce qui peut réduire le taux 
de survie des géniteurs, des œufs et des poissons 
juvéniles. Ces effets sont visibles surtout les années 
où ont lieu de fortes tempêtes23.

Exploitation minière. Plusieurs processus associés 
à l’exploitation minière peuvent avoir des impacts 
sur les habitats de frai du saumon rouge. Par 
exemple, la perte d’habitat peut être permanente 
si une mine ou un bassin de résidus est installé 
exactement à l’emplacement d’un lac ou d’un cours 
d’eau. L’extraction de gravier ou de minéraux de 
placer dans le lit même d’un cours d’eau perturbe 
le lit de façon moins évidente. Le limon et le sable 

provenant des routes, des carrières et du lavage du 
gravier peuvent être transportés jusqu’aux frayères, 
réduisant ainsi la survie des œufs. Les mines 
produisent parfois des drainages acides, des métaux 
lourds et d’autres contaminants. Les sédiments 
issus des activités minières peuvent accroître 
la turbidité des lacs, ce qui risque de réduire la 
pénétration de la lumière et la productivité ou, au 
contraire, augmenter la quantité de nutriments et  
la productivité24.

L’exploitation des placers, qui vise les gîtes 
alluvionnaires présents dans des lits de cours d’eau 
anciens ou plus récents, peut avoir des impacts 
graves sur le saumon rouge du fait qu’un grand 
nombre de gîtes alluvionnaires sont étroitement 
associés au tracé actuel des cours d’eau et aussi du 
fait qu’on se sert souvent de l’eau pour séparer les 
minéraux recherchés de leur matrice de gravier. 
L’extraction de gravier (granulats pour la construc-
tion) peut également avoir des effets graves sur les 
populations de saumons rouges puisqu’elle vise les 
gîtes alluvionnaires. Les chercheurs concluent que 
l’exploitation des placers semble avoir le plus fort 
potentiel de réduction de la survie en eau douce 
du saumon rouge du Fraser aux premiers stades de 
vie du cycle biologique. On estime que l’extraction 
de gravier a moins d’impact sur le saumon rouge 
du Fraser qui, en général, ne fréquente les secteurs 
qui sont le théâtre d’activités d’extraction que 
comme couloirs de migration. Les chercheurs ont 
rapporté qu’une seule mine de métaux en activité 
dans le bassin du Fraser est située près d’un habitat 
fréquenté par des saumons rouges juvéniles et 
qu’il n’y a aucune mine de charbon ni aucun puits 
d’exploitation de pétrole ou de gaz en activité dans 
le bassin du Fraser25.

Projets hydroélectriques. Les installations 
hydroélectriques indépendantes peuvent jouer sur 
le taux de survie du saumon rouge de plusieurs 
façons. Il peut, par exemple, y avoir une élévation 
de la pression totale du mélange gazeux lorsque 
du gaz ou de l’air est entraîné dans l’eau, ce qui 
peut occasionner une embolie gazeuse chez les 
œufs ou les alevins vésiculés. Les barrages peuvent 
en outre perturber l’apport de gravier dans les 
tronçons d’aval si les sédiments restent piégés 
dans un réservoir ou sont périodiquement évacués 
d’une structure de prise d’eau. Cette perturbation 
peut avoir des effets négatifs graves sur l’intégrité 
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des chenaux et sur la qualité de l’habitat du 
saumon dans les tronçons situés en aval des bar-
rages26. Les chercheurs ont cependant conclu que, 
compte tenu des données disponibles et du faible 
nombre d’installations hydroélectriques indépen-
dantes à proximité des frayères, ces projets n’ont 
pas eu d’impacts notables sur les populations de 
saumons rouges27.

Urbanisation en amont de Hope. Compte tenu du 
fait que plus des deux tiers des Britanno-Colombiens 
vivent dans le bassin du Fraser, les chercheurs ont 
déterminé que l’urbanisation et le milieu bâti qui lui 
est associé pourraient avoir trois types d’incidences 
sur les habitats d’eau douce du saumon rouge du 
Fraser. Premièrement, les projets résidentiels, com-
merciaux et industriels ainsi que les aménagements 
routiers connexes peuvent accroître la superficie 
imperméable dans les bassins hydrographiques 
urbains, ce qui agit sur les taux d’interception, les 
schémas de ruissellement et, par le fait même, 
l’ampleur et la chronicité des écoulements dans 
les cours d’eau (débits de pointe et d’étiage). 
Deuxièmement, la construction de routes et de 
bâtiments le long des cours d’eau et des estrans peut 
réduire la végétation riveraine, favoriser la canalisa-
tion des cours d’eau et bloquer l’accès aux habitats. 
Enfin, on sait que les routes, les eaux pluviales ainsi 
que les effluents municipaux et industriels jouent sur 
la qualité de l’eau dans le réseau du Fraser en modi-
fiant les concentrations de sédiments, de nutriments 
et de contaminants qu’on y trouve. Les chercheurs 
ont néanmoins conclu que les milieux urbains 
ont une empreinte relativement petite dans les 
bassins hydrographiques et les zones riveraines qui 
influent sur les habitats de frai et de grossissement 
du saumon rouge, la majorité desquels se trouve en 
amont de Hope28.

Agriculture. Le pacage du bétail et la mise en 
culture des terres peuvent provoquer des altérations 
physiques des cours d’eau, des zones riveraines et 
des plaines d’inondation. Le passage du bétail dans 
les cours d’eau peut accroître la sédimentation, 
détruire les nids de frai et déstabiliser les berges, 
ou encore élargir les chenaux des cours d’eau. 
L’enlèvement et la perturbation de la végétation 

dans la zone riveraine peuvent réduire l’ombrage 
et faire monter la température de l’eau, ce qui nuit 
aux géniteurs et aux œufs. Le prélèvement direct 
d’eau des nappes souterraines et superficielles 
à des fins d’irrigation et d’élevage du bétail peut 
constituer un facteur d’agression important. Enfin, 
les activités agricoles ont parfois un impact notable 
sur la qualité de l’eau des cours d’eau et des lacs 
si elles font monter la demande biochimique en 
oxygène, introduisent des organismes pathogènes 
et modifient les concentrations de sédiments, de 
nutriments et de pesticides dans les cours d’eau. Les 
chercheurs ont cependant conclu que l’agriculture 
a une empreinte relativement modeste dans les 
bassins hydrographiques et les zones riveraines 
qui ont une incidence sur les habitats de frai et de 
grossissement du saumon rouge29.

Utilisation de l’eau. Les impacts potentiels de 
l’utilisation de l’eau sur le saumon rouge sont liés 
à la modification des débits et des températures. 
L’utilisation des eaux de surface peut réduire le 
débit des cours d’eau, ce qui limite l’accès aux habi-
tats de frai ou, dans les cas extrêmes, faire émerger 
les nids de frai. L’extraction d’eau souterraine 
pour l’irrigation peut réduire le volume d’eau qui 
alimente les cours d’eau et ainsi causer des hausses 
de la température de l’eau nuisant aux saumons 
rouges adultes et à leurs œufs30.

M. Nelitz et ses collaborateurs sont parvenus 
aux conclusions suivantes :

Notre évaluation de l’effet cumulatif des agents 
stresseurs en eau douce donne à penser que 
le déclin récent des saumons rouges du Fraser 
n’est vraisemblablement pas dû à des change-
ments survenus dans les habitats dulçaqua-
tiques [...] Un des arguments importants à 
l’appui de cette conclusion est le fait que la 
survie des juvéniles est demeurée relative-
ment stable dans les UC pour lesquelles on 
dispose de données (voir Peterman et al., 2010 
[pièce 748]), malgré une variation substantielle 
de l’intensité des agents stresseurs entre les 
UC*. Selon la littérature, il apparaît nettement 
que les agents stresseurs examinés ici peuvent 
conduire à des déclins et à des disparitions 

* La conclusion selon laquelle le taux de survie des juvéniles est demeuré relativement stable entre les UC repose sur des données 
provenant de neuf stocks seulement. Voir la pièce 748, p. 2.



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 2

30 

de populations chez diverses espèces, dont le 
saumon rouge. L’étude des agents stresseurs 
pris individuellement [...] fait ressortir que les 
plus hauts niveaux de stress global sont suscités 
par l’exploitation forestière et les routes, tandis 
que l’utilisation de l’eau et les grands ouvrages 
hydroélectriques causent aussi un stress signifi-
catif au niveau de l’UC.31

Dans son témoignage, M. Nelitz a affirmé que 
l’action de certains facteurs d’agression ne coïncide 
pas nécessairement avec le moment et la tendance 
du déclin des populations de saumon rouge32. 
Par exemple, l’infestation par le dendroctone du 
pin ponderosa n’est devenue grave qu’en 2003, 
au moins une décennie après le début du déclin 
des populations de saumon rouge du Fraser. 
De la même façon, dans de nombreux bassins 
hydrographiques, l’intensité de la perturbation 
causée par l’exploitation forestière est demeurée 
relativement stable33. M. Nelitz a également relevé 
que, généralement, plus la distance de migration 
d’un stock de saumon rouge du Fraser est élevée, 
plus son déclin est important34.

Impacts de l’exploitation forestière

Peter Tschaplinski, Ph. D., chercheur au ministère 
de l’Environnement de la Colombie-Britannique, a 
affirmé qu’un certain nombre d’effets potentiels liés 
à l’exploitation forestière dans l’habitat du saumon 
rouge du fleuve Fraser, y compris des changements 
hydrologiques du bassin hydrographique, peuvent 
influer sur le débit et les processus d’écoulement, 
la morphologie des chenaux et les processus 
d’érosion, et ainsi entraîner des changements dans 
le milieu riverain, lesquels peuvent avoir des effets 
sur la température de l’eau, l’apport en nutriments, 
la structure des chenaux et les microclimats des 
cours d’eau35.

M. Tschaplinski est l’auteur d’un rapport publié 
en 2010 portant sur l’évaluation de l’efficacité de 
la gestion riveraine du MPO entre 2005 et 2008 
(l’« évaluation du Forest and Range Evaluation 
Program », ou FREP)36. Cette évaluation a permis de 
déterminer que 87 % des cours d’eau de la province 
se situent à l’une des trois étapes d’un bon état 
fonctionnel37. Selon M. Tschaplinski, en ce qui a 
trait au risque de préjudice qu’elles posent pour 
l’habitat du poisson, les pratiques d’exploitation 

forestière ont énormément progressé au cours de la 
période de 20 ans qui correspond au déclin le plus 
récent du saumon rouge du Fraser et qu’il est, par 
conséquent, peu probable que ces pratiques aient 
entraîné le déclin38. Il a cependant souligné le rôle 
important des études de référence portant sur le 
bassin hydrographique, qui font en sorte que les 
pratiques forestières ne nuisent pas à l’habitat du 
saumon rouge39.

Impacts du dendroctone du pin ponderosa

En mars 2007, le Forest Practices Board de la 
Colombie-Britannique a publié un rapport d’étude 
spéciale sur les impacts du dendroctone du pin 
ponderosa et de la coupe de récupération sur le 
débit des cours d’eau. L’étude, intitulée The Effect of 
Mountain Pine Beetle Attack and Salvage Harvesting 
on Streamflows40, a été réalisée au ruisseau Baker, 
un affluent occidental du Fraser, à Quesnel, qui 
abrite un habitat du saumon de haute valeur41. Voici 
quelques conclusions de l’étude :

•	 les	débits	de	pointe	ont	été	60 %	plus	élevés	
après que le dendroctone a colonisé le bassin 
hydrographique;

•	 les	débits	annuels	totaux	étaient	30 %	plus	élevés;
•	 après	que	la	coupe	de	récupération	a	enlevé	

80 % des arbres du bassin, les débits de pointe 
ont été encore plus forts, atteignant 92 %;

•	 la	fréquence	des	inondations	a	également	
beaucoup augmenté, passant, selon les 
projections, d’une fois tous les 20 ans à une fois 
tous les trois ans en moyenne;

•	 le	dendroctone	du	pin	ponderosa	pourrait	
influer sur les inondations, sur la stabilité des 
chenaux et sur l’habitat du poisson dans des 
bassins semblables42.

En 2010, le chef du programme de recherche 
sur l’interaction entre l’exploitation forestière et les 
poissons du MPO, Erland MacIsaac, a déclaré que 
les bassins hydrographiques natals des saumons 
rouges du Fraser ne sont pas menacés par le 
dendroctone du pin ponderosa :

[Traduction] Il y a relativement peu de pins dans 
la plus grande partie des bassins hydrographi-
ques natals du saumon rouge du Fraser. D’après 
les plus récents relevés aériens portant sur la 
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santé des forêts de la Colombie-Britannique, la 
plupart des bassins hydrographiques de la partie 
sud de l’intérieur de la province présentent des 
taux d’infestation à la baisse maintenant que les 
pins mûrs sont morts. Les zones où l’on observe 
actuellement une prolifération du dendroctone 
du pin ponderosa se trouvent dans les bassins 
hydrographiques de la Skeena et de la Stikine 
ainsi que dans les districts forestiers nord, alors 
que l’insecte se dirige vers le nord, vers des 
zones plus marginales abritant des pins. Ces 
zonesse trouvent toutefois à l’extérieur du bassin 
du Fraser.

Il existe toujours la possibilité que, dans le 
futur, un autre scolyte s’attaquant aux conifères 
ou un autre ravageur des feuilles (p. ex. scolyte 
du sapin de l’ouest, tordeuse occidentale de 
l’épinette) connaisse une explosion démogra-
phique semblable dans les types de forêts qui 
dominent les bassins où vit le saumon rouge du 
Fraser. Cela demeure toutefois de la spécula-
tion à l’heure actuelle.43

Cependant, selon Peter Delaney, ancien chef 
de l’unité des politiques sur l’habitat et de l’unité de 
l’habitat du poisson et ancien conseiller principal 
en programmes au MPO, on dénombre de grandes 
quantités de pins dans certaines parties du bassin 
hydrologique du Fraser (par exemple dans le bassin 
de la rivière Nechako)44.

Lors des audiences, M. Tschaplinski et 
Ian Miller, gestionnaire, Gestion durable des forêts, 
ministère des Forêts, des Terres et de l’Exploitation 
des ressources naturelles de la Colombie-
Britannique, ont présenté leurs témoignages et 
données probantes relativement à l’impact que 
pourrait avoir le dendroctone du pin ponderosa  
sur le saumon rouge du Fraser. Ils ont traité des 
points suivants : 

•	 les	coupes	de	récupération	à	grande	échelle	 
se traduisent par des superficies élevées de  
coupe à blanc dans un bassin versant; des  
prélèvements élevés d’arbres pourraient  
entraîner une augmentation du niveau des  
nappes d’eau souterraines du fait de la modi-
fication de l’hydrologie du bassin versant et 
pourraient avoir une importante incidence sur 
l’énergie d’érosion pour les habitats de frai et  
de grossissement45;

•	 les	risques	d’incendie	de	forêt	sont	accrus,	ce	
qui peut se traduire par une augmentation de la 
température de l’eau et des changements dans 
la dynamique de déplacement des matières46;

•	 il	existe	aussi	un	risque	d’instabilité	accrue	
du sol et d’augmentation de la fréquence des 
glissements de terrain47;

•	 les	activités	de	coupe	de	récupération	réduisent	
les zones d’ombre et le fonctionnement des 
cours d’eau48.

Selon M. Tschaplinski, les évaluations pro-
vinciales effectuées sur le terrain n’ont pas encore 
montré une augmentation des coupes à blanc 
dans les zones riveraines49. Cependant, M. Miller 
a déclaré que compte tenu des opérations de 
récupération du bois en cours, il est raisonnable 
de s’attendre à un agrandissement des zones 
de coupe à blanc à l’avenir50. L’Université de la 
Colombie-Britannique a réalisé une étude au sujet 
des impacts du dendroctone du pin ponderosa sur 
la morphologie des chenaux et les débris de bois 
dans les zones riveraines51. Il a été déterminé que, 
dans les zones riveraines étudiées, les volumes de 
pin étaient relativement faibles. La conclusion  
de l’étude est qu’il est probable que les débris  
de bois transférés dans les cours d’eau durant  
les 25 prochaines années seront relativement 
faibles et à l’intérieur des limites estimées de la 
variabilité naturelle52.

Compte tenu des inconnues entourant l’impact 
futur du dendroctone du pin ponderosa sur les 
interactions poisson-exploitation forestière, 
M. Tschaplinski a recommandé que des recherches 
soient réalisées concernant l’impact des grandes 
surfaces de coupe à blanc sur l’industrie de  
la pêche53.

Prélèvement des eaux de surface et extraction 
des eaux souterraines

Mike Bradford, Ph. D., est chercheur à l’Université 
Simon Fraser et au MPO. Lors des audiences, il 
a reçu qualité d’expert de l’écologie de l’habitat 
aquatique54. Dans son témoignage, il a affirmé que 
le fait d’extraire de l’eau d’un cours d’eau, pour 
quelque usage que ce soit, a pour effet de réduire 
l’ampleur du débit55. Des débits faibles dans les 
cours d’eau peuvent toucher le saumon de dif-
férentes façons, par exemple en limitant l’accès aux 
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habitats de frai et de grossissement, en empêchant 
les adultes d’atteindre les frayères et en contribuant 
au problème de la température élevée de l’eau lors 
de la période de migration estivale56. Dans certaines 
régions de l’Intérieur de la Colombie-Britannique, 
des prélèvements d’eau importants ont lieu en été 
à des fins d’irrigation, à une période où les débits 
sont naturellement faibles et où les températures 
sont les plus élevées57.

Ceci étant, l’impact des prélèvements d’eau n’est 
peut-être pas aussi important pour le saumon rouge 
que pour d’autres espèces, car la plupart des zones 
de frai du saumon rouge, comme la rivière Adams, 
sont généralement situées en aval de grands lacs, 
ce qui atténue l’incidence de ces prélèvements sur 
le débit des cours d’eau58. Les prélèvements d’eau 
pourraient avoir un impact sur le saumon rouge dans 
le bassin hydrographique de la Shuswap, bien que 
M. Bradford n’estime pas que le problème soit aussi 
important que dans le cas du saumon coho59.

Selon Jason Hwang, gestionnaire de secteur, 
Intérieur de la Colombie-Britannique, Direction 
des océans, de l’habitat et de la mise en valeur 
(DOHMV), son personnel n’a, de façon générale, 
pas observé d’impacts sur le saumon rouge qui 
sembleraient liés aux activités de prélèvement 
d’eau60. Il ajoute cependant que ce genre d’impact 
pourrait apparaître à mesure que s’intensifiera 
la demande en eau61. M. Bradford convient que 
la croissance de la population, notamment dans 
les parties plus sèches de la province (régions de 
l’Okanagan et de la Cariboo), risque d’entraîner à 
l’avenir des impacts sur le saumon rouge62.

Steve MacDonald, Ph. D., chercheur à 
l’Université Simon Fraser et au MPO, a témoigné en 
qualité d’expert de l’écologie de l’habitat aquatique. 
Il a décrit la façon dont les eaux souterraines 
remplissent un certain nombre de fonctions 
pouvant contribuer à la survie du saumon, laquelle 
peut subir l’incidence des prélèvements d’eau. L’eau 
souterraine libère des ions et des nutriments dans 
les cours d’eau, de sorte qu’elle exerce un effet mo-
dérateur sur la température de ces cours d’eau. En 
hiver, plus particulièrement dans les régions nor-
diques du bassin hydrographique du fleuve Fraser, 
l’eau souterraine empêche le gel des cours d’eau et 
la formation de glace de fond. En été, l’eau souter-
raine refroidit les frayères, ce qui est important dans 
les zones telles que le bassin hydrographique de la 
Nechako. L’eau souterraine peut aussi refroidir les 

cours d’eau utilisés par les saumons rouges adultes 
comme « refuges thermiques » lorsqu’ils remontent 
vers les frayères63.

M. Bradford estime que le prélèvement d’eau 
souterraine peut constituer une source de préoc-
cupation en ce qui concerne le saumon rouge du 
lac Cultus64. Craig Orr, Ph. D., directeur général de 
la Watershed Watch Salmon Society, a témoigné 
en qualité d’expert de l’écologie comportementale 
ayant une spécialisation dans l’écologie de l’habitat 
du saumon. Il a affirmé que pour préserver les 
stocks de saumons rouges de la remonte précoce 
de la Stuart, il faudra protéger l’eau souterraine65. 
Il a en outre ajouté que les eaux souterraines 
sont « vraiment essentielles pour la résilience de 
l’habitat du saumon66 ».

Installations hydroélectriques indépendantes

Le MPO a cerné un certain nombre d’impacts que 
pourraient avoir les installations hydroélectriques 
indépendantes (IHI) sur le poisson et son habitat :

•	 la	construction	et	l’installation	de	centrales,	
de prises d’eau et d’autres infrastructures 
hydroélectriques peuvent entraîner une 
détérioration, une destruction ou une 
perturbation (DDP) de l’habitat du poisson, ce 
qui est interdit aux termes de l’article 36 de la 
Loi sur les pêches;

•	 les	exigences	opérationnelles	d’une	installation	
peuvent modifier les régimes d’écoulement 
naturels et ainsi entraîner une DDP (là où les 
débits sont insuffisants pour la protection du 
poisson et de son habitat);

•	 l’entraînement	dans	des	conduites	forcées	et	
des turbines peut tuer des poissons67.

Selon M. Hwang, le MPO ne perçoit pas les 
IHI comme « une préoccupation imminente 
particulière » pour le saumon rouge compte tenu 
du fait que la plupart des projets examinés par le 
MPO n’interagissent pas avec le saumon rouge 
et ne le recoupent pas68. Cette situation pourrait 
néanmoins changer « s’il on [sic] continue de 
mettre l’accent sur les IHI et si le développement 
se poursuit sur une vaste portion du territoire69 ». 
Ni M. Bradford ni M. Hwang n’ont connaissance 
de projets d’IHI dans le bassin hydrographique du 
fleuve Fraser pouvant avoir des conséquences sur 
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le saumon rouge ou son habitat70. M. Orr a cepen-
dant averti que « ces projets s’insinuent lentement 
dans l’habitat de poissons anadromes » et a donné 
deux exemples de projets qui pourraient toucher 
la truite arc-en-ciel anadrome et le saumon coho71. 
Il a en outre attiré l’attention sur le fait qu’il est 
difficile d’évaluer les conséquences des IHI, car  
il n’existe aucun processus de planification, le 
public ne participe pas à la sélection des sites 
de ces projets, les programmes de surveillance 
manquent de transparence et les impacts ne sont 
pas bien compris72.

Agriculture

Selon Michael Crowe, chef de section, Intérieur 
de la Colombie-Britannique, DOHMV, diverses 
activités agricoles ont des incidences sur l’habitat 
du poisson : eaux de ruissellement transportant des 
pesticides et des engrais dans l’habitat du saumon; 
extraction d’eau; pâturage et piétinement du bétail 
en milieu riverain; création de fossés, endigue-
ment et canalisation des cours d’eau; et création 
d’obstacles au passage des poissons73.

L’utilisation d’engrais s’ajoute à la densifica-
tion du bétail, qui entraîne une hausse de la 
charge en phosphates et en nitrates présents 
dans les engrais d’origine naturelle74. Les eaux de 
ruissellement qui sont entrées en contact avec 
ces engrais naturels peuvent aussi contenir des 
substances chimiques et des hormones provenant 
des aliments conçus pour favoriser la croissance 
et le développement des animaux75. Ces eaux de 
ruissellement risquent de causer la disparition 
de plantes aquatiques, une baisse de la teneur en 
oxygène, des changements dans la structure de 
la communauté de phytoplancton locale et une 
augmentation de la demande biochimique en 
oxygène dans les sédiments76. Des biosolides sont 
également utilisés comme engrais dans le bassin 
du Fraser, et les eaux de ruissellement provenant 
des sites d’épandage constituent une source 
possible de substances chimiques dans les eaux 
usées municipales qui sont rejetées dans le bassin 
hydrographique du fleuve Fraser77.

Projets linéaires

Les projets linéaires situés dans le bassin du 
Fraser comprennent les réseaux routiers, les 

réseaux ferroviaires, les lignes de transmission 
électrique et les lignes sismiques utilisées par les 
industries du gaz et du pétrole78. L’aménagement 
de nouvelles routes peut entraîner une augmen-
tation du nombre d’ouvrages de franchissement 
des cours d’eau et ainsi entraver le passage des 
poissons et jouer sur leur habitat79. La construc-
tion routière peut avoir des répercussions sur 
l’habitat et sur le biote des cours d’eau locaux, 
mais certaines de ces répercussions se font aussi 
sentir en aval80. La principale menace provient 
de la pollution par les sédiments fins qui peuvent 
entraîner une mortalité directe et réduire le taux 
de reproduction et la quantité de nourriture dis-
ponible pour les poissons81. Les autres menaces 
comprennent le risque d’empiétement des projets 
sur les plaines d’inondation et les zones rive-
raines, la destruction de la végétation riveraine 
essentielle et la modification des chenaux des 
cours d’eau, laquelle peut perturber les régimes 
d’écoulement, causant ainsi d’autres répercus-
sions en aval82.

La construction de ponts peut n’avoir que 
des répercussions minimales sur les rives, mais 
la canalisation et de mauvaises pratiques de 
construction peuvent déstabiliser les chenaux83. 
Les ponceaux, qu’on aménage souvent dans les 
cours d’eau au lieu d’ouvrages de franchissement, 
peuvent déstabiliser les chenaux des cours d’eau 
en perturbant la circulation des débris ligneux, 
des sédiments et de l’eau84. Les chenaux ont aussi 
tendance à s’élargir en amont d’un ponceau, ce qui 
réduit la vitesse d’écoulement de l’eau et favorise  
la sédimentation85.

Impacts liés aux projets d’aménagement dans 
le bas Fraser

Les auteurs du rapport technique 12 (Habitat du 
bas Fraser), dont Mark Johannes, Ph. D., mettent 
exclusivement l’accent sur les facteurs d’agression 
dans le bas Fraser, entre Hope et l’estuaire. Ils 
résument les impacts possibles liés aux projets 
d’aménagement mis en œuvre entre 1990 et 2010 
et examinent qualitativement les interactions 
potentielles entre les activités humaines et les 
projets d’aménagement réalisés dans le bas Fraser 
et l’habitat du saumon rouge. Leurs conclusions 
sont résumées ci-après, sous le titre Stade de vie 2 : 
dévalaison des saumoneaux.
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Émergence et croissance  
en eau douce

Vers le mois de mai, soit huit mois environ après 
le frai, le sac vitellin est absorbé dans la cavité 
corporelle. L’alevin vésiculé devient alors alevin 
non vésiculé86. Mesurant habituellement trois 
centimètres, l’alevin non vésiculé dévale (ou moins 
souvent, remonte) vers un lac de grossissement 
pour s’y nourrir87.

L’alevin non vésiculé reste généralement dans 
le lac de grossissement pendant un an (parfois 
deux), durant lequel il se nourrit de zooplancton 
comme la daphnie. Il a tendance à rester près de la 
surface à l’aube et au crépuscule lorsqu’il se nourrit, 
et migre plus profondément pendant les heures de 
grand soleil pour éviter les prédateurs88.

Plusieurs populations de saumon rouge du 
fleuve Fraser, dont celle de la rivière Harrison, 
ne passent pas une année dans un lac de gros-
sissement; on estime qu’elles ont un schéma de 
dévalaison distinct. Elles dévalent presque immé-
diatement après leur émergence du gravier, passent 
quelques mois dans les bourbiers et les estuaires 
du bas Fraser, et entrent dans le détroit de Géorgie 
avant la fin de leur première année89.

M. Lapointe a affirmé que sur les 3 000 œufs 
pondus par une femelle, seulement 420, environ, 
survivent et deviennent des alevins non vésiculés90. 
Selon lui, les facteurs d’agression qui contribuent 
naturellement à la mortalité des alevins non 
vésiculés sont les suivants : manque de nourriture, 
prédation, maladies et facteurs d’agression envi-
ronnementaux comme la température de l’eau91.

Plusieurs des rapports techniques de la 
Commission ont traité des facteurs d’agression à ces 
deux stades de vie qui peuvent avoir entraîné le ré-
cent déclin des populations ou y avoir contribué. De 
nombreuses personnes ont en outre témoigné sur 
ces questions. Je résume ces discussions ci-après.

Prédation

Dans le rapport technique 8 (Prédation), 
MM. Christensen et Trites rapportent que les 
saumons quinnat et coho deviennent de plus en 
plus piscivores avec l’âge. Puisqu’ils ont tendance 
à séjourner plus longtemps en eau douce, ces 
espèces atteignent habituellement une taille 

leur permettant de se nourrir de petits alevins 
non vésiculés de saumon rouge. Les auteurs ont 
cependant conclu qu’en raison du récent déclin de 
la population estimée de saumons quinnat et coho 
dans le détroit de Géorgie, il est peu probable que 
ces espèces soient responsables de la baisse du taux 
de survie des saumons rouges du Fraser92.

D’après les chercheurs, une étude de 1996 
portant sur le lac Washington a conclu que la truite 
fardée constituait le seul grand prédateur d’alevins 
non vésiculés de saumon rouge, mais peu de 
renseignements sont disponibles quant à l’abon-
dance et à la tendance des truites fardées côtières 
dans le réseau du fleuve Fraser. MM. Christensen et 
Trites ont conclu qu’il est peu probable que la truite 
fardée soit assez abondante pour avoir joué un rôle 
important dans le déclin du saumon rouge93. Ils 
rapportent que bien que la truite arc-en-ciel ana-
drome puisse consommer une quantité importante 
de saumoneaux rouges fraîchement éclos, il est peu 
probable qu’elle constitue un facteur important du 
déclin des populations de saumon rouge du Fraser, 
sa population étant particulièrement réduite dans 
le fleuve. Ils sont parvenus à la même conclusion 
pour l’omble à tête plate94.

Plusieurs études menées dans les États de 
Washington et de l’Oregon ont permis de détermi-
ner qu’une très grande proportion de l’alimentation 
annuelle des grandes sauvagesses du Nord est 
constituée de saumons rouges. Un programme 
d’élimination de la sauvagesse du Nord est en place 
dans le lac Cultus depuis 200595. Les chercheurs ont 
conclu que « la sauvagesse du Nord peut également 
être un important prédateur du saumon rouge du 
Fraser, mais il ne semble y avoir aucune donnée 
d’estimation sur l’abondance et la tendance de cette 
espèce. L’importance de ce prédateur ne peut donc 
être quantifiée96 ».

Dans son témoignage, M. Jeremy Hume, 
biologiste chercheur, Programme de recherche sur 
les lacs, Sciences, a affirmé qu’en 2005, le MPO a 
prélevé environ 45 000 sauvagesses du Nord dans le 
lac Cultus, mesure qui a permis d’accroître la survie 
du saumon rouge97.

MM. Christensen et Trites se sont aussi intéres-
sés à plusieurs espèces exotiques et ont fait les 
observations suivantes :

•	 une	étude	antérieure	a	établi	que	les	achigans	à	
petite et à grande bouche étaient des prédateurs 
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des saumons juvéniles et que le risque posé par 
ces espèces était très élevé dans les petits lacs – 
ceci étant, malgré l’absence d’estimations de 
l’abondance et de la tendance affichée par les 
effectifs de ces espèces dans le réseau du fleuve 
Fraser, les chercheurs ont déterminé qu’il était 
peu probable que celles-ci soient présentes en 
nombre suffisant pour avoir une forte incidence 
sur le récent déclin98;

•	 la	présence	de	la	perchaude,	qui	a	été	
introduite illégalement comme appât vivant, 
a été confirmée dans 59 lacs ou étangs et 
dans 19 cours d’eau, notamment dans les 
bassins hydrographiques du bas et du moyen 
Fraser et de la Thompson Sud. Bien que cette 
espèce puisse constituer un compétiteur et 
un prédateur important du saumon rouge 
dans le réseau du fleuve Fraser, les chercheurs 
concluent que « les données disponibles 
fournissent peu de preuves appuyant 
l’hypothèse selon laquelle les perchaudes ont 
joué un rôle important dans les tendances 
de survie des saumons rouges au cours des 
30 dernières années99 ».

Changements climatiques

Selon les auteurs du rapport technique 9 
(Changements climatiques), MM. Hinch et 
Martins, certains scientifiques ont déterminé que la 
température de l’eau constitue le principal facteur 
biologique pour les poissons100. La température 
influe directement sur le métabolisme, la physiolo-
gie, le comportement et l’alimentation, et peut jouer 
indirectement sur les habitats convenables101. Le 
registre métabolique définit la quantité d’oxygène 
disponible pour des activités autres que celles 
assurées par le métabolisme basal et est fonction 
de la température102. MM. Hinch et Martins ont 
rapporté qu’en laboratoire, la survie des alevins non 
vésiculés de saumon rouge diminue lorsqu’on les 
expose à des températures élevées, bien qu’il soit 
peu probable que la température soit directement 
responsable de la mortalité en milieu sauvage étant 
donné que les alevins non vésiculés peuvent gagner 
les eaux profondes plus fraîches des lacs pour éviter 
les températures qui leur seraient létales. Plusieurs 
études en laboratoire montrent que le taux de 
prédation des alevins non vésiculés augmente 
avec la température de l’eau. Une étude de 1985 a 

révélé que les saumons rouges à qui on inocule un 
parasite affichaient un taux de mortalité plus élevé 
à 13 °C qu’à 5 °C103.

Les tendances au réchauffement dont il était 
question plus tôt relativement aux œufs et aux 
alevins vésiculés sont également associées aux 
changements survenus dans les lacs de grossisse-
ment du saumon rouge. Depuis les années 1960, 
par exemple, le lac Washington a gagné jusqu’à 
1,5 °C, surtout dans l’épilimnion (couche d’eau 
supérieure). Conséquence du réchauffement des 
lacs de grossissement du bassin hydrographique du 
Fraser, la débâcle du printemps et la stratification 
thermique se produisent respectivement jusqu’à 
40 jours et 27 jours plus tôt104.

Les chercheurs ont conclu que, si l’eau des lacs 
de grossissement du saumon rouge du Fraser s’est 
réchauffée parallèlement aux tendances du fleuve 
en saison estivale, les alevins non vésiculés vivent 
aujourd’hui dans un milieu environ 1 °C plus 
chaud qu’il y a 20 ans; il est alors possible que leur 
taux de survie ait diminué. Cependant, le réchauf-
fement n’est pas homogène dans tout le volume 
du lac. D’après les chercheurs, étant donné que 
les alevins non vésiculés ont la possibilité de se 
déplacer en profondeur pour trouver de l’eau 
plus fraîche et éviter les températures létales de 
la surface, il est possible que le réchauffement de 
l’eau des lacs n’ait pas directement touché leur 
survie. Ils ont formulé l’hypothèse selon laquelle 
le réchauffement de l’eau pourrait avoir accru la 
mortalité des alevins non vésiculés indirectement, 
par une augmentation des taux de prédation, 
quoique les auteurs du rapport technique 8 
(Prédation) n’ont fourni aucune donnée probante 
à l’appui de ce type de prédation105.

Autres facteurs d’agression en eau douce

Comme nous l’avons mentionné précédemment, 
les auteurs du rapport technique 3 (Écologie des 
eaux douces), M. Nelitz et al., ont cherché à  
comprendre le rôle possible des facteurs 
d’agression en eau douce dans le déclin récent 
du saumon rouge du Fraser. Ils ont compilé 
et analysé les meilleures données disponibles 
décrivant six catégories d’activités humaines 
susceptibles d’avoir une incidence sur le sau-
mon rouge, à savoir l’exploitation forestière, 
l’exploitation minière, les projets hydroélectriques, 
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l’urbanisation en amont de Hope, l’agriculture et 
l’utilisation de l’eau. Ces activités peuvent toucher 
le saumon rouge à ses stades de vie en eau douce, 
tout particulièrement en agissant sur la qualité des 
habitats de frai et leur étendue, sur la productivité 
des lacs de grossissement où se déroule la crois-
sance des poissons juvéniles et sur les conditions 
de l’habitat associées à la dévalaison des saumo-
neaux et à la migration des adultes. La réglementa-
tion de ces activités est traitée dans le chapitre 6 
(Gestion de l’habitat) du volume 1. Les examens 
et les conclusions des chercheurs relativement 
aux stades d’incubation et de croissance en lac de 
grossissement sont traités plus haut, dans la  
partie Incubation.

Pâtes et papiers

Par le passé, les fabriques de pâtes et papiers 
constituaient une abondante source ponctuelle de 
dioxines et de furanes en Colombie-Britannique106. 
Toxiques même en faible quantité, les dioxines et 
les furanes étaient les sous-produits du processus 
de blanchiment au chlore employé par l’industrie 
des pâtes et papiers107. En outre, les dioxines et 
les furanes ont une forte tendance à l’adsorption 
aux sédiments, à la bioaccumulation et à la 
bioamplification vers le haut de la chaîne alimen-
taire108. Le rapport technique 2 (Contaminants) 
de la Commission présente une liste exhaustive 
des contaminants les plus préoccupants que l’on 
trouve dans les effluents des fabriques de pâtes  
et papiers109.

Lors des audiences, sept fabriques de pâtes 
et papiers étaient en activité dans le bassin du 
Fraser110. Deux fabriques sont situées à proxi-
mité de Prince George, deux à proximité de 
Quesnel, une près de Kamloops et deux près de 
Vancouver111. Bien que les sept fabriques soient 
situées le long du couloir de migration du saumon 
rouge du Fraser, Janice Boyd, scientifique de 
programme à Environnement Canada, a témoigné 
qu’à sa connaissance, aucune d’entre elles ne 
déverse ses effluents dans les lacs de grossisse-
ment du saumon rouge du fleuve Fraser112. On m’a 
dit, cependant, que la fabrique de pâte à papier 
de Domtar, près de Kamloops, rejette ses effluents 
dans la rivière Thompson, qui se déverse dans 
le lac Kamloops, où séjourne le saumon rouge 
pendant sa période de croissance113.

Mines de métaux

L’activité des mines, et plus particulièrement des 
mines de métaux, peut altérer la qualité des eaux 
réceptrices (ces zones étant sujettes à des rejets)114. 
Les rejets, volontaires ou non, provenant des mines 
comprennent les types de contaminants suivants : 

•	 variables	classiques	(p. ex.	alcalinité,	 
conductivité, dureté, pH et total des solides  
en suspension);

•	 variables	microbiologiques	(p. ex.	coliformes	
fécaux et entérocoques);

•	 principaux	ions	(potassium,	sodium	et	sulfate);
•	 nutriments	(p. ex.	nitrate,	nitrite,	ammoniac	 

et phosphore);
•	 métaux	(aluminium,	arsenic,	bore,	baryum,	

cadmium, cuivre, chrome, fer, plomb, mercure, 
manganèse, molybdène, nickel, antimoine, 
sélénium, strontium, argent et zinc);

•	 cyanure	(de	la	dissociation	d’acides	forts	et	
d’acides faibles);

•	 hydrocarbures	pétroliers	(huiles	et	graisses,	
alcanes et composés organiques apparentés  
au diesel);

•	 hydrocarbures	aromatiques	monocycliques	
(p. ex. benzène, toluène, éthylbenzène  
et xylène);

•	 hydrocarbures	aromatiques	polycycliques	
(p. ex. HAP d’origine, HAP alkylés et  
HAP totaux)115.

Au moment des audiences, sept mines 
de métaux étaient exploitées dans le bassin 
hydrographique du Fraser : Endako (région de 
Prince George), Huckleberry (région de Houston), 
Gibraltar (entre Williams Lake et Quesnel), Mount 
Polley (près de Williams Lake), Quesnel River (près 
de Quesnel), Highland Valley (près de Kamloops) 
et Bralorne (région de la rivière Bridge)116. Les 
six premières sont de grandes exploitations à ciel 
ouvert, tandis que Bralorne est une mine d’or 
souterraine117. Les effluents de la mine Endako se 
déversent dans un ruisseau qui se jette dans le lac 
François (lac de grossissement du saumon rouge) et 
dans la rivière Endarko, qui se déverse ensuite dans 
le fleuve Fraser118. La mine Huckleberry déverse 
des effluents dans le passage Tahtsa du réservoir 
Nechako, qui a deux points de déversement, ce qui 
rend difficile l’évaluation des déversements dans le 
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fleuve Fraser, si de tels déversements ont effective-
ment lieu119.

Il existe aussi des mines fermées ou  
abandonnées dans le bassin hydrographique du 
fleuve Fraser, dont Environnement Canada et la 
province n’ont pas nécessairement connaissance120. 
Michael Hagen, scientifique de programme, Secteur 
des ressources naturelles, Activités de protection 
de l’environnement à Environnement Canada, a 
cependant affirmé que l’on en sait beaucoup sur la 
plupart des mines fermées et s’il est vrai que certaines 
de ces mines pourraient déverser des effluents dans 
le réseau du Fraser, on s’occupe des problèmes qui 
sont portés à notre connaissance121.

Maladies infectieuses

L’auteur du rapport technique 1 (Maladies infec-
tieuses), Michael Kent, Ph. D., a documenté et 
évalué les effets potentiels des maladies et des 
parasites sur le saumon rouge du Fraser aux stades 
de vie en eau douce et en milieu marin. Je résume 
ici ses constatations concernant la période en eau 
douce, y compris les stades d’incubation et d’alevin 
non vésiculé.

Dans un milieu confiné, les poissons 
s’abreuvent et se nourrissent dans la même eau 
que celle dans laquelle ils urinent et défèquent. Les 
agents pathogènes peuvent donc se transmettre 
facilement entre les poissons vivant dans le même 
milieu aquatique, et la densité des poissons influe 
grandement sur le degré de transmission. Ce 
facteur ne constitue peut-être pas une préoccupa-
tion importante dans les océans ou les grands 
cours d’eau, mais il peut entrer en jeu dans le cas 
des petites rivières, des chenaux de ponte et des 
alevinières. Ainsi, les agents infectieux, notamment, 
se transmettent d’un poisson à l’autre, avant et 
pendant le frai ou au stade d’alevin non vésiculé122.

Plusieurs facteurs environnementaux peuvent 
modifier l’impact qu’ont les agents pathogènes 
sur le saumon. Par exemple, les poissons sont des 
animaux à sang froid, ce qui signifie que la tem-
pérature de l’eau influe très fortement sur les agents 
pathogènes et leurs hôtes. Il a été observé que les 
températures élevées de l’eau causaient du stress 
chez les poissons, affaiblissaient l’état général de 
leur système immunitaire et accroissaient de façon 
spectaculaire le taux de réplication des parasites — 
autant de facteurs qui les rendent plus vulnérables 

aux maladies, en particulier en eau douce. La pollu-
tion peut en outre réduire la compétence immuni-
taire des poissons-hôtes. L’ajout de contaminants 
provenant d’engrais ou d’eaux usées au réseau d’eau 
douce peut par ailleurs influer sur certains agents 
pathogènes des poissons123.

M. Kent a relevé les agents pathogènes spéci-
fiques suivants comme posant un risque modéré ou 
élevé pour les saumons rouges du Fraser juvéniles.

Virus. Le virus de la nécrose hématopoïétique 
infectieuse (NHI) cause souvent une maladie 
systémique grave et aiguë chez les salmonidés 
juvéniles. Il a été documenté qu’une souche 
causait des taux élevés de mortalité chez les alevins 
non vésiculés de saumon rouge de nombreuses 
populations. Une étude de 1989 a, par exemple, 
documenté un taux de mortalité de 50 % dans le 
chenal de ponte du ruisseau Weaver au sein d’une 
population d’environ 17 millions de poissons124. 
M. Kent a conclu que le risque était élevé avant 
d’ajouter que le virus « est mortel pour les alevins et 
les juvéniles de saumon rouge. Les saumons rouges 
en eau salée y sont sensibles, mais, à ce stade, le 
virus est moins virulent puisqu’un plus faible taux 
de mortalité est enregistré chez les poissons âgés ou 
de grande taille qui sont infectés125 ».

Bactéries. La bactérie Renibacterium salmonina-
rum cause une maladie rénale bactérienne (MRB) 
chez les salmonidés. L’infection entraîne une 
maladie systémique grave, allant d’aiguë à chro-
nique, et les poissons meurent quelques semaines 
ou quelques mois suivant l’infection. Celle-ci, qui 
se contracte et se propage en eau salée et en eau 
douce, semble se transmettre par voie orofécale. 
Comme le saumon rouge est très sensible à cette 
maladie et que la bactérie est prévalente en 
Colombie-Britannique, M. Kent a qualifié le risque 
d’élevé. Les infections à Aeromonas salmonicida 
surviennent aussi bien chez les poissons sauvages 
que chez les poissons issus de l’aquaculture en 
Colombie-Britannique; elles peuvent causer une 
maladie grave et aiguë en plus d’entraîner une mor-
talité élevée. Tous les salmonidés y sont sensibles. 
Cette bactérie pourrait être létale pour les saumons 
rouges juvéniles et adultes vivant en eau douce et 
en eau salée, ce qui a conduit M. Kent à qualifier 
le risque d’élevé126. Plusieurs membres du genre 
Flavobacterium sont pathogènes pour les poissons 
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vivant en eau douce et en milieu marin. La plupart 
sont considérés comme des bactéries opportunistes 
pouvant causer une maladie importante unique-
ment lorsque les poissons sont affaiblis par des con-
ditions environnementales non optimales. M. Kent 
a qualifié le risque de modéré, expliquant que ces 
infections « causent généralement des maladies 
dans la plupart des écloseries, mais elles ne doivent 
pas être exclues comme source de maladie chez les 
saumons rouges sauvages si les conditions de l’eau 
sont mauvaises. Aucune donnée ne prouve que 
les infections, et la mortalité qui y est associée, ont 
augmenté dans le fleuve Fraser récemment127 ».

Protozoaires. Ichthyophthirius multifiliis, un 
protozoaire cilié, est reconnu comme un agent 
pathogène grave qui infecte une grande variété 
de poissons d’eau douce. Les parasites causent de 
graves lésions de la peau et des branchies, et tuent 
souvent les poissons par asphyxie en raison de la 
réaction cutanée au parasite qui survient dans les 
branchies. Les infections graves peuvent causer 
des taux de mortalité élevés chez les salmonidés, 
y compris les stocks de saumons rouges sauvages 
du réseau du fleuve Fraser. M. Kent a qualifié le 
risque d’élevé en faisant remarquer que la gravité 
augmente à mesure que la température de l’eau 
s’élève et que le débit diminue. Le protozoaire 
flagellé sanguin Cryptobia salmositica est com-
mun chez les salmonidés d’eau douce dans 
l’ensemble du Pacifique Nord-Ouest. Les poissons 
juvéniles et adultes sont sensibles à l’infection, et 
le parasite peut persister dans le poisson après son 
transfert en eau salée. Les infections observées 
chez les salmonidés sauvages (aux stades adulte 
et juvénile) sont souvent létales. De nombreux 
cas d’infection chez les saumons rouges de la 
Colombie-Britannique ont conduit M. Kent à quali-
fier le risque de modéré. Il a souligné que si l’agent 
pathogène est capable de causer des maladies 
graves, aucun rapport sur sa prévalence chez les 
saumons rouges du Fraser n’a été produit128.

Signature génomique associée à  
la mortalité

Kristina Miller, Ph. D., est chef du service de 
génétique moléculaire, Division du saumon et 
des écosystèmes d’eau douce, à la Direction des 
sciences du MPO. Je lui ai donné qualité d’expert 

en génétique moléculaire, en immunogénétique 
et en génomique fonctionnelle, avec spécialisation 
dans le saumon129. Elle a témoigné des résultats de 
recherches récentes qu’elle a menées sur la signa-
ture génomique associée à la mortalité (expliquée 
ci-après) relevée chez le saumon rouge du Fraser, 
recherches qui, pour plusieurs d’entre elles, ont fait 
l’objet d’une publication dans la revue Science en 
2011130. Dans le cadre de ses recherches, Mme Miller 
a prélevé des échantillons d’adultes en montaison 
approchant le fleuve Fraser ou s’y trouvant déjà 
ainsi que des échantillons de saumoneaux avant 
qu’ils quittent le fleuve Fraser pour effectuer leur 
dévalaison. Je résume ici les deux volets de ses 
travaux de recherche.

En 2006, des échantillons de saumon rouge 
revenant vers le fleuve Fraser pour y frayer ont été 
prélevés à trois endroits : dans l’environnement 
marin jusqu’à 200 km avant qu’ils entrent dans le 
fleuve, dans le bas Fraser et dans les frayères. Les 
chercheurs ont prélevé des échantillons de tissus 
des branchies et ont inséré un transmetteur dans 
chaque poisson migrateur, de façon à pouvoir 
déterminer quels poissons étaient parvenus 
jusqu’aux frayères et quels poissons avaient 
effectivement frayé. Les échantillons de tissus de 
branchies ont été soumis à une analyse par puce à 
ADN qui permet l’examen simultané de plusieurs 
milliers de gènes afin de déterminer ceux qui 
sont activés et ceux qui ne le sont pas. Cet échan-
tillonnage permet d’obtenir des renseignements 
sur l’état physiologique des tissus; cet état peut 
être présenté sous la forme d’un modèle que l’on 
appelle profil génomique, ou signature génomique. 
Les chercheurs ont aussi réalisé une identification 
génétique des stocks afin d’étudier les différences 
spécifiques à chaque stock131.

D’après Mme Miller, dans chacune des trois 
études de marquage, la même signature génomique 
était liée à un faible taux de réussite du frai, que le 
poisson ait été marqué en milieu marin, dans le 
bas Fraser ou dans les frayères. En milieu marin, 
lorsque le poisson porte cette signature associée à 
la mortalité, il a 13,5 fois moins de chance de frayer. 
On constate une tendance similaire chez les adultes 
en montaison qui ont été marqués dans le bas 
Fraser et dans les frayères, bien que la différence 
entre les probabilités de réussite du frai ne soit 
pas aussi marquée, que le poisson porte ou non la 
signature associée à la mortalité132.



Chapitre 4 • Éléments de preuve relatifs au déclin

39

Selon Mme Miller, l’étude de 2006 lui a égale-
ment permis d’établir un lien entre la signature as-
sociée à la mortalité et, d’une part, une entrée plus 
tôt dans le fleuve et, d’autre part, une migration plus 
rapide vers les frayères133. Dans un article rédigé en 
vue de l’atelier de la Commission du saumon du 
Pacifique (CSP) de juin 2010 (ci-après « l’article de 
l’atelier de la CSP »), Mme Miller a signalé qu’environ 
50 % des adultes en montaison analysés en 2006 
portaient cette signature associée à la mortalité134. 
Les saumons portant la signature dans l’océan 
avaient une probabilité quatre fois moindre 
d’atteindre les frayères. Les poissons portant la 
signature dans les frayères couraient, quant à eux, 
deux fois plus de risque de mourir prématurément 
comparativement aux poissons ne portant pas cette 
signature135. La conclusion de l’article de Mme Miller 
était la suivante :

[Traduction] Cette étude a montré sans ambi-
guïté que le saumon rouge du Fraser entre dans 
le fleuve dans un état fragilisé, que sa survie 
est plus ou moins prévisible sur la base de son 
expression génétique [plus de] 200 km avant 
que le saumon atteigne le fleuve, que les stocks 
peuvent être touchés différemment et que 
l’environnement en eau douce n’est peut-être 
pas l’unique raison de la mortalité fortement 
fluctuante du saumon dans le fleuve.136

L’article de l’atelier de la CSP mentionnait 
également que l’équipe de Mme Miller a depuis ob-
servé cette même signature associée à la mortalité 
dans le cerveau, le foie et les tissus des branchies 
(mais pas les muscles) de saumons rouges adultes 
chaque année de la dernière décennie pour laquelle 
des données étaient disponibles (à savoir 2003 et 
2005 à 2009), la proportion de poissons touchés 
variant d’une année à l’autre137.

Pour ce qui est des saumoneaux quittant le 
fleuve Fraser, l’article de l’atelier de la CSP de 
Mme Miller mentionnait que la même signature 
associée à la mortalité a été observée au cours de 
toutes les années pour lesquelles des échantillons 
étaient disponibles (à savoir 2007, 2008 et 2009). 
En 2008, 60 % des saumoneaux portant la signature 
malsaine dans le cerveau et 40 % des saumoneaux 
portant cette signature dans le foie ont quitté le 
fleuve. Dans l’ensemble, chez 82 % des poissons, 
au moins un tissu était touché. La prévalence de la 

signature dans le cerveau a chuté de 30 % entre l’été 
et l’automne dans l’océan, tandis que la prévalence 
dans le foie a, pour sa part, chuté de 50 %. Dans 
l’ensemble, les poissons portant la signature étaient 
2,4 fois plus nombreux en automne qu’en été. La 
conclusion de l’article était la suivante : [traduc-
tion] « Si ces diminutions de la prévalence étaient 
attribuables à la mortalité et que nous supposons 
que 120 millions de saumoneaux ont quitté le 
fleuve en 2008 (il y en avait peut-être plus), nous 
pourrions expliquer la perte de [plus de] 27 millions 
de saumons en 2008 comme étant associée à cette 
seule signature malsaine138 ».

D’après Mme Miller, 82 % des saumoneaux en 
dévalaison portaient la signature associée à la 
mortalité dans au moins un tissu, tandis que la 
proportion d’adultes en montaison touchés était 
bien moindre, et ce, pour les deux années pour 
lesquelles des données étaient disponibles139.

Dans une mise à jour aux scientifiques du MPO 
datant du 15 avril 2011, Mme Miller signalait que des 
saumoneaux ont été prélevés dans l’environnement 
marin en juin 2007 et en juin 2008140. Au total, 90 % 
des échantillons prélevés en 2007 portaient cette 
signature associée à la mortalité dans les tissus 
du foie, ce qui n’était le cas que pour 40 % des 
échantillons prélevés en 2008141. Elle a affirmé : 
« nous tentons de déterminer si c’est simplement 
la prévalence de cette signature dans l’océan 
ou la variation de la prévalence dans le temps 
qui représente une valeur prédictive accrue142 ». 
Mme Miller a émis l’hypothèse que si le poisson 
arrive dans l’océan en mauvaise santé à un moment 
où le milieu océanique est lui-même exposé à des 
facteurs d’agression inhabituels, cela risque d’avoir 
un effet plus important sur sa survie que s’il arrive 
dans l’océan en bonne santé et que les conditions 
qui y prévalent sont favorables143.

Selon Mme Miller, lorsqu’une signature 
génomique est obtenue, il est possible de déter-
miner s’il existe des similitudes entre la signature 
observée et celles d’autres études contrôlées en 
laboratoire144. À partir de ce type d’analyse fonc-
tionnelle, l’explication la plus plausible est qu’il 
s’agit d’une signature d’origine virale, c’est-à-dire 
qu’elle est une réponse à une infection virale145. 
De plus, le fait que cette signature était présente 
dans d’autres tissus cadrait bien avec l’hypothèse 
voulant qu’il s’agisse d’un agent pathogène et 
non d’un facteur d’agression général ou d’une 
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exposition à une substance toxique146. Dans un 
article de Science publié en 2011, Mme Miller et 
ses collègues ont détaillé leur hypothèse selon 
laquelle [traduction] « le signal génomique associé 
à la mortalité élevée constitue une réponse à  
une infection virale contractée par le poisson 
avant son entrée dans le fleuve et qui persiste 
jusqu’aux frayères147 ».

Mme Miller a déclaré que la conclusion à 
laquelle elle est arrivée, à savoir que les poissons 
sont déjà en mauvaise santé lorsqu’ils s’engagent 
dans le fleuve lors de leur remonte, rejoint les 
travaux sur le stress et l’osmorégulation effectués 
par ses collègues, Scott Hinch, Ph. D., et Tony 
Farrell, Ph. D.148. Elle a ajouté que ces études ne 
permettent pas de proposer de mécanisme expli-
quant pourquoi certains poissons s’adaptent plus 
facilement à l’eau douce et pourquoi il y a autant 
d’indicateurs de stress149. On a utilisé la génomique 
pour essayer de mieux comprendre les mécanismes 
susceptibles d’expliquer le genre de tendances 
observées150. L’étude de Mme Miller a montré que les 
poissons en remonte semblaient mieux disposés 
à l’osmorégulation, une adaptation à l’eau douce, 
lorsqu’ils se trouvaient à 200 km du fleuve – ils 
étaient alors probablement très mal à l’aise dans le 
milieu marin151.

Kyle Garver, Ph. D., dirige le programme de 
recherche en virologie, Santé des animaux aqua-
tiques, Division du saumon et des écosystèmes 
d’eau douce, Direction des sciences, région du 
Pacifique du MPO. Je lui ai donné qualité d’expert 
en virologie moléculaire avec spécialisation dans 
les virus touchant le saumon152. M. Garver affirme 
avoir proposé à Mme Miller, et avoir lui-même mis 
à l’essai, plusieurs méthodes diagnostiques pour 
déterminer si les tissus qui portaient la signature 
associée à la mortalité étaient bel et bien infectés 
par un virus153. Il a d’abord adopté une approche 
virologique classique, qui consiste à placer 
l’échantillon en culture cellulaire, c’est-à-dire sur 
des cellules de poisson, et à y observer les traces 
d’infection virale154. M. Garver a essayé différentes 
lignées cellulaires, mais il n’a pas été en mesure 
de cultiver de virus. Il m’a dit qu’il s’agissait d’une 
technique d’application générale et qu’un grand 
nombre de virus ne sont pas détectables au moyen 
de cette méthode155.

M. Garver a ensuite tenté l’analyse au moyen 
d’une puce à ADN appelée ViroChip, laquelle 
contient des séquences du matériel génétique de 
tous les virus connus et permet de détecter leur pré-
sence dans un échantillon156. M. Garver a déclaré 
qu’après avoir analysé des échantillons porteurs 
de la signature associée à la mortalité au moyen 
de la ViroChip, il n’a constaté aucune signature 
virale concluante; autrement dit, il n’y avait aucune 
différence notable dans les résultats de la ViroChip 
entre les échantillons portant la signature associée à 
la mortalité et ceux qui en étaient dépourvus157.

Mme Miller m’a dit avoir par la suite « corrigé 
l’échantillon de contrôle » et avoir été en mesure de 
faire la présentation suivante lors d’un atelier de la 
Commission du saumon du Pacifique* :

[Traduction] UN AGENT VIRAL PATHOGÈNE? 
En collaboration avec le Centre de contrôle des 
maladies de la Colombie-Britannique, nous 
avons testé l’acide ribonucléique (ARN) de tissus 
sains et malsains en les comparant à un jeu 
ordonné d’échantillons viraux (utilisé pour iden-
tifier des souches virales chez les humains et les 
animaux d’élevage) et avons constaté que le tissu 
malsain donnait une liaison d’intensité six fois 
supérieure au jeu ordonné par rapport au tissu 
sain. L’ADN de la famille rétrovirale y était trois 
fois plus présent que dans les tissus sains.158

Mme Miller a confirmé qu’à l’occasion d’une réunion 
avec des scientifiques du MPO, elle a distribué 
un article intitulé « Epidemic of a novel, cancer-
causing viral disease may be associated with wild 
salmon declines in B.C.159 ». Cet article repose sur 
la littérature se rapportant au virus de la leucémie 
du saumon, dont on croyait qu’il jouait un rôle dans 
l’apparition de tumeurs optiques. Les échantillons 
qu’elle a examinés comportaient des vascularisa-
tions très abondantes à l’extérieur du lobe optique, 
mais une analyse ultérieure a montré que celles-ci 
étaient des hémorragies et non des tumeurs160.

Mme Miller a expliqué qu’avec M. Garver, elle a 
par la suite essayé d’isoler des particules virales à 
partir de tissus contenant la signature associée à la 
mortalité. À l’aide de gradients de sucrose, ils ont été 
en mesure d’isoler l’ADN des tissus et ont déterminé, 
après séquençage de cet ADN, qu’il s’agissait fort 

* La correction des échantillons de contrôle est une étape qui ne figure pas dans le protocole du fabricant de la ViroChip (pièce 1514).
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probablement d’un parvovirus. Mme Miller a décrit 
ses résultats comme « très très positif[s] pour un 
parvovirus161 ». Elle m’a dit avoir observé la séquence 
du parvovirus dans les échantillons porteurs de la 
signature associée à la mortalité, mais pas dans les 
échantillons de foie qui en étaient dépourvus. À 
l’époque où se tenaient les audiences, en août 2011, 
Mme Miller et M. Garver étaient en train d’analyser 
d’autres échantillons de tissus dépourvus de la 
signature associée à la mortalité afin de déterminer 
s’ils contenaient ou non les séquences du parvovi-
rus162. Ils envisageaient par ailleurs de réaliser des 
expériences afin d’isoler la particule virale, d’établir 
le caractère infectieux ou non du parvovirus et de 
déterminer si celui-ci était associé à la maladie163.

D’après Mme Miller, l’un des éléments les plus 
intéressants des parvovirus est qu’ils ont besoin 
de cellules capables de se diviser rapidement 
pour faciliter leur propre reproduction et qu’il est 
possible d’induire la prolifération des parvovirus 
en stimulant les cellules par le stress164. Mme Miller 
cherche tout particulièrement à savoir si le stress 
associé au passage de l’eau douce à l’eau salée 
pourrait rendre ce virus plus actif et plus patho-
gène; il ne s’agit toutefois que d’une hypothèse à ce 
stade165. Elle a ajouté que s’il est établi qu’il s’agit 
d’un parvovirus, ce serait la première fois que celui-
ci serait découvert chez un poisson166.

On a demandé à Mme Miller s’il était juste 
d’avancer que cette signature particulière associée 
à la mortalité – s’il s’avérait qu’elle était effective-
ment liée à la présence du virus et à l’origine de 
la mortalité dont il est question dans l’hypothèse 
émise par la chercheuse – pourrait expliquer le 
piètre retour de 2009. Mme Miller a répondu qu’« il 
y a certainement un potentiel que ce virus ait une 
incidence majeure sur le déclin du saumon » et 
qu’« il pourrait s’agir de la preuve tangible » du 
piètre retour de 2009167.

Mme Miller a ajouté qu’elle a relativement 
confiance que M. Graver et elle-même trouveront 
une maladie liée à ce virus168.

Mme Miller a affirmé que la première période 
du cycle biologique durant laquelle M. Garver et 
elle-même ont identifié la signature associée à la 
mortalité était en novembre, avant que le poisson se 
transforme en saumoneau, dans ses aires de gros-
sissement natales169. Elle a ajouté ne posséder aucu-
ne donnée quant à la possibilité qu’un parvovirus 
puisse être transmis verticalement (c’est-à-dire d’un 

poisson adulte à sa progéniture) et que cela n’était 
que de la pure spéculation170. M. Garver a ajouté 
qu’un parvovirus pourrait se trouver chez d’autres 
espèces dans un lac et pourrait, par conséquent, 
être transmis horizontalement (c’est-à-dire entre 
poissons de la même génération), mais il s’agit là 
encore d’une pure spéculation étant donné qu’on 
ne sait pas si la séquence du parvovirus est liée à la 
maladie, ni comment elle est transmise171.

En août 2011, Mme Miller a affirmé que des 
représentants de l’industrie de la pisciculture de 
la Colombie-Britannique élevant des saumons 
atlantiques avaient récemment accepté de soumettre 
leurs poissons à des épreuves de dépistage du par-
vovirus172. Elle avait avant cela observé la signature 
associée à la mortalité et soupçonné la présence du 
parvovirus chez le saumon rouge et le saumon quin-
nat, mais n’avait pas encore été en mesure d’analyser 
des saumons atlantiques173. En décembre 2011, 
cependant, Mme Miller a expliqué que peu après 
son témoignage du mois d’août, elle s’est opposée 
à Mary Ellen Walling, directrice générale de la B.C. 
Salmon Farmers Association, quant au moment et à 
la façon dont le saumon atlantique serait analysé174. 
Ce différend a mis fin à l’entente que Mme Miller avait 
conclue avec l’industrie salmonicole relativement 
à la fourniture d’échantillons de saumons atlanti-
ques pour effectuer des épreuves de dépistage du 
parvovirus. Elle a expliqué :

Je n’avais pas le sentiment que ce qu’elle 
proposait était ce sur quoi nous nous étions 
entendus [sic] initialement et ce que j’avais dit 
que nous allions faire dans le cadre de l’enquête 
de la Commission Cohen, j’avais le sentiment 
qu’il n’était pas judicieux d’aller de l’avant. Je ne 
demandais pas à ce que l’industrie teste des sau-
mons rouges, je voulais qu’elle nous fournisse du 
saumon atlantique pour effectuer des tests.175

Mme Miller a rejeté la proposition de tester des 
saumons rouges en collaboration avec l’industrie176.

 Stade de vie 2 : 
dévalaison des saumoneaux
Vers le mois de mai, soit 20 mois environ après le 
frai, lorsque les alevins non vésiculés atteignent à 
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peu près huit centimètres, commence la smoltifica-
tion, une métamorphose physiologique facilitant 
le passage de la vie en eau douce à la vie dans 
l’eau de mer. Les alevins non vésiculés cessent 
leurs déplacements entre les parties plus ou moins 
profondes du lac, commencent à s’agglomérer en 
bancs, adoptent une couleur argentée et acquièrent 
une aptitude appelée « orientation à la boussole 
animale » qui les guide hors du lac, en aval177.

Compte tenu de la taille du bassin hy-
drographique du fleuve Fraser, certains stocks  
de saumon rouge font face à une dévalaison de 
taille. Les saumoneaux qui résident dans les lacs 
Takla et Stuart, au nord de Fort St. James, doivent 
parcourir environ 1 200 km avant d’atteindre 
l’océan178.

Selon M. Lapointe, s’il reste environ 420 ale-
vins non vésiculés de la ponte de 3 000 œufs, près 
de 300 d’entre eux mourront, ce qui signifie que 
seuls 120 saumoneaux survivront*. Les alevins 
non vésiculés meurent généralement dans les 
lacs de grossissement. Je comprends que ces 
chiffres constituent, au mieux, une estimation. 
Des données de série chronologique à long terme 
n’existent que pour deux populations d’alevins 
non vésiculés (celles des lacs Quesnel et Shuswap) 
et deux populations de saumoneaux (celles des 
lacs Chilko et Cultus). Au moment où se tenaient 
les audiences, il n’existait aucune évaluation des 
saumoneaux pendant ou après leur dévalaison, 
c’est-à-dire après qu’ils ont quitté leur lac  
de grossissement179.

Les auteurs de plusieurs des rapports  
techniques de la Commission se sont penchés 
sur les facteurs d’agression auxquels font face 
les saumoneaux au cours de leur dévalaison et 
qui peuvent avoir entraîné le récent déclin des 
populations, ou encore y avoir contribué. De 
nombreuses personnes ont en outre témoigné sur 
ces questions.

Prédation

Pendant les audiences portant sur l’écologie 
marine, David Welch, Ph. D., président-directeur 
général, Kintama Research Services, a affirmé 

que le marquage des saumoneaux dans les lacs 
Chilko et Cultus a révélé que la majeure partie de 
la mortalité lors de la dévalaison survenait entre 
la remise à l’eau dans le lac et l’entrée des pois-
sons dans le bras principal du fleuve Fraser. La 
mortalité survient lors du passage dans l’eau claire 
de ce cours d’eau et pourrait être due à la préda-
tion180. Dans le rapport technique 8 (Prédation), 
MM. Christensen et Trites signalent que, bien 
que l’on sache que plusieurs espèces de poissons 
indigènes et introduites se nourrissent de sau-
moneaux, on dispose de peu de renseignements 
quant à l’abondance et à la tendance de leur popu-
lation. L’opinion des chercheurs était qu’aucune 
de ces espèces n’est suffisamment abondante pour 
avoir pu jouer un rôle notable dans le déclin récent 
du saumon rouge du Fraser181.

Pour ce qui est de la prédation par les oiseaux, 
la source principale d’information concernant 
la taille des populations d’oiseaux en Colombie-
Britannique est le recensement des oiseaux effectué 
chaque année entre la mi-décembre et le début 
de janvier (appelé recensement de Noël). D’après 
les chercheurs, ce dénombrement fournit des 
données normalisées sur les efforts d’observation, 
ce qui signifie qu’elles peuvent servir à évaluer les 
tendances au chapitre de l’abondance. Il ne fournit 
cependant aucune donnée sur d’importantes 
espèces d’oiseaux qui n’hivernent pas en 
Colombie-Britannique182.

Le grand harle est un important prédateur 
des saumons juvéniles en dévalaison, tout comme 
le cormoran à aigrettes. Les sternes caspiennes 
ont récemment commencé à se reproduire en 
Colombie-Britannique. Une étude de 2003 a 
montré qu’en 1998, les sternes caspiennes ont 
consommé 12,4 millions de saumoneaux dans 
l’estuaire du fleuve Columbia183. Les chercheurs 
ont cependant conclu que, comme rien ne laisse 
penser que la population de ces trois espèces a 
augmenté en nombre ces dernières décennies, 
l’hypothèse qu’elles aient joué un grand rôle dans 
le déclin du saumon rouge est peu probable184. 
Comme le balbuzard pêcheur migre vers le sud 
durant l’hiver, aucune donnée sur les tendances 
rattachées à cette espèce n’existe. Les chercheurs 
ont toutefois conclu qu’il est peu probable que cet 

* Dans une étude portant sur le saumon de la Chilko, Jim Irvine, Ph. D., a calculé que 87,5 % des alevins mouraient avant de passer au stade 
de saumoneaux. Voir la pièce 1352.
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oiseau exerce une importante prédation chez les 
saumons rouges du Fraser.

Le phoque commun est le seul mammifère 
marin présent en Colombie-Britannique dont on 
sait qu’il se nourrit de saumoneaux en eau douce 
et dans les estuaires. Toutefois, d’après les observa-
tions directes, il se nourrirait de saumons kéta,  
coho et quinnat, mais pas de saumons rouges185.  
La conclusion des chercheurs était la suivante :

Malgré la pauvreté des données, ce sont 
les meilleures dont nous disposons et rien 
n’indique que le phoque commun est un 
important prédateur des smolts de saumon 
rouge […] La population de phoques communs 
a augmenté au cours des années 1980 et 1990, 
mais est demeurée relativement stable au cours 
de la dernière décennie. Le phoque commun 
ne devrait donc pas avoir constitué une menace 
grandissante pour la survie des saumons rouges 
au cours de la dernière décennie.186

Changements climatiques

Les auteurs du rapport technique 9 (Changements 
climatiques), MM. Hinch et Martins, ne traitent pas 
expressément de l’impact de la hausse de tempéra-
ture de l’eau des cours d’eau sur les saumoneaux 
du Fraser lors de leur dévalaison, si ce n’est pour 
faire remarquer que la température du bassin 
hydrographique du Fraser augmente probable-
ment le plus rapidement au cours de l’hiver et du 
printemps, car c’est à cette période que le climat de 
la province se réchauffe le plus187.

Maladies infectieuses

Dans le rapport technique 1 (Maladies infec-
tieuses), M. Kent évoque de nombreux rapports 
faisant état d’une prévalence élevée de l’infection 
par le parasite Parvicapsula minibicornis chez les 
saumons rouges adultes du Fraser de même que 
chez les saumoneaux en dévalaison. L’infection 
chronique cible les reins et peut aussi réduire 
l’aptitude à la nage. Compte tenu de la prévalence 
élevée observée chez le saumon rouge du Fraser, 
M. Kent qualifie le risque d’élevé188.

Autres facteurs d’agression  
en eau douce

Les auteurs du rapport technique 3 (Écologie des 
eaux douces), M. Nelitz et al., ont cherché à com-
prendre le rôle possible, dans le déclin récent du 
saumon rouge du Fraser, de six catégories d’activités 
humaines susceptibles de toucher le saumon rouge, 
à savoir la foresterie, l’exploitation minière, les 
projets hydroélectriques, l’urbanisation en amont 
de Hope, l’agriculture et l’utilisation de l’eau. La 
réglementation de ces activités est traitée dans le 
chapitre 6 (Gestion de l’habitat) du volume 1.

Bien que la plupart de ces facteurs d’agression 
aient un impact aux stades d’incubation et de crois-
sance en lac de grossissement du saumon rouge du 
Fraser, plusieurs d’entre eux jouent aussi un rôle au 
cours de la dévalaison des saumoneaux.

Stockage/manutention des billes dans l’estuaire 
du Fraser. L’administration du port du district 
régional du Grand Vancouver estime que 48 loca-
taires différents sont titulaires des 256 concessions 
(baux et permis) de stockage des billes sur le 
fleuve Fraser, lesquelles occupent une superficie 
de 862 ha dans l’estuaire du fleuve. Les billes 
peuvent compacter, affouiller et ombrager les 
habitats littoraux, et étouffer la végétation marine. 
La diminution de la production primaire et de la 
croissance peut réduire la quantité de nourriture 
disponible pour les saumoneaux. Les débris de 
bois et d’écorce peuvent s’accumuler sous les 
aires de stockage, et ainsi modifier la composition 
des sources de nourriture, étouffer la végétation 
émergente, accroître la demande biologique 
en oxygène et augmenter les concentrations de 
lixiviats potentiellement toxiques provenant des 
billes. Les études portant sur les effets qu’a sur le 
saumon l’entreposage de billes dans l’estuaire du 
Fraser sont limitées, mais selon les chercheurs, 
des études menées dans les années 1980 ont révélé 
que les densités de saumoneaux (quinnat, rose et 
kéta) et d’amphipodes (une source de nourriture) 
ne différaient pas quand on comparait un grand 
site de stockage de billes à des zones maréca-
geuses des alentours189.

Projets hydroélectriques. Les grands ouvrages 
hydroélectriques peuvent causer une mortalité 
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directe chez les saumoneaux qui passent dans 
les turbines ou qui franchissent les déversoirs. 
Selon les chercheurs, le projet du complexe des 
rivières Bridge-Seton peut avoir une incidence sur 
les unités de conservation du saumon rouge des 
rivières Seton et Anderson lors de la dévalaison 
des saumoneaux. Une étude de 1995 a montré 
que plus de 90 % des saumoneaux rouges étaient 
entraînés dans le canal d’amenée, leur taux de 
mortalité étant estimé à 17 % quand la centrale 
était pleinement opérationnelle190. D’après une 
étude de 2006, le canal a causé la mort d’environ 
200 000 saumoneaux. Cependant, des mesures 
d’atténuation mises en œuvre en 2006 ont permis 
de réduire le taux de mortalité des saumoneaux à 
aussi peu que 1,7 %191. Les chercheurs ont conclu 
que, compte tenu du faible nombre d’installations 
situées à proximité des couloirs de migration, les 
projets hydroélectriques indépendants n’ont pas 
eu d’impacts considérables sur les populations 
de saumon rouge lors de la dévalaison192. Deux 
des témoins entendus ont déclaré ne pas avoir 
connaissance de projets d’IHI dans le bassin 
hydrographique du fleuve Fraser pouvant avoir 

des conséquences sur le saumon rouge ou sur 
son habitat193. Un troisième témoin a cependant 
prévenu qu’il est très difficile d’évaluer les impacts 
des installations hydroélectriques indépendantes, 
car il n’existe aucun processus de planification, 
le public ne participe pas à la sélection des sites 
de ces projets, les programmes de surveillance 
manquent de transparence et les impacts ne sont 
pas bien compris194.

Agriculture. Les chercheurs ont observé que c’est 
avec les couloirs de migration que l’agriculture a sa 
plus forte interaction du fait de la concentration des 
terres agricoles le long de l’axe principal du Fraser 
dans la région de Cariboo-Chilcotin. Selon les 
chercheurs, on manque en général de données sur 
le type de pression exercée sur les terres et les cours 
d’eau par la production de bétail, de même que sur 
son intensité195.

Urbanisation en amont de Hope. Les projets 
résidentiels, commerciaux et industriels ainsi que 
les aménagements routiers connexes peuvent 
accroître la superficie imperméable dans les bassins 
hydrographiques urbains, ce qui agit sur les taux 
d’interception, les schémas de ruissellement et, à 
terme, l’ampleur et la chronicité des écoulements 
dans les cours d’eau. De plus, on sait que les routes, 
les eaux pluviales ainsi que les effluents municipaux 
et industriels jouent sur la qualité de l’eau dans les 
cours d’eau du bassin du Fraser196.

Utilisation de l’habitat  
du bas Fraser

Un rapport technique est concentré exclusivement 
sur les facteurs d’agression observés dans le bas 
Fraser. Dans le rapport technique 12 (Habitat du 
bas Fraser), les auteurs, M. Johannes et al., résument 
les impacts possibles liés aux projets d’aména-
gement humain entre 1990 et 2010, et examinent 
qualitativement les interactions potentielles 
entre les activités et les projets d’aménagement 
humain réalisés dans le bas Fraser (entre Hope et 
l’estuaire) et les habitats du saumon rouge. Lors des 
audiences, plusieurs témoins ont contesté certaines 
données probantes contenues dans le rapport tech-
nique 12. Chaque fois que cela s’applique, j’énonce 
ci-après les données contradictoires.

Habitat du saumon restauré, rivière Alouette Sud 
(Colombie-Britannique), 2010
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La répartition du saumon rouge d’eau douce 
dans le bas Fraser s’étend à quatre bassins 
hydrographiques importants, à savoir ceux des 
rivières Harrison, Lillooet, Chilliwack et Pitt. 
Le frai, l’incubation et le grossissement des 
saumons juvéniles se déroulent dans ces bassins 
hydrographiques, dont fait partie le lac Cultus. 
Les périodes de résidence durent entre quatre 
et six mois pour le saumon rouge de type fluvial, 
comme les stocks de la rivière Harrison, et entre 
un et deux ans pour le saumon rouge de  
type lacustre.

Cette portion de 160 km du bas Fraser et de 
l’estuaire sert de voie de migration aux saumoneaux 
pour une période souvent inférieure à 7 ou 10 jours. 
Les alevins non vésiculés du saumon rouge de la 
rivière Harrison constituent une exception, car ils 
fréquentent divers faux chenaux et milieux hors 
chenal du bas Fraser et de l’estuaire pour y gros-
sir durant deux à six mois. Il est probable que les 
alevins non vésiculés de la rivière Harrison qui 
s’alimentent dans le bas Fraser le font dans des 
microhabitats rattachés au chenal principal, où la 
clarté de l’eau est meilleure et où l’accès aux proies 
planctoniques est sans doute supérieur à ce qu’il 
est dans le chenal principal. Les perturbations ou 
les pertes survenant dans ces habitats peuvent, par 
conséquent, avoir un impact plus important sur ces 
saumons rouges que les perturbations occasion-
nées aux parties plus profondes du lit (par exemple, 
par l’entremise du dragage effectué à des fins de 
navigation), car le saumon rouge ne s’alimente pas 
au fond de l’eau.

Les chercheurs ont sélectionné sept facteurs 
comme mesures pour exprimer les changements 
qui s’opèrent dans l’espace et dans le temps sur 
le plan des activités humaines et des activités de 
mise en valeur du bas Fraser pendant une période 
s’échelonnant au moins de 1990 à 2010. Il s’agissait 
de facteurs d’agression potentiels qui pourraient 
illustrer les effets et les interactions des activités 
humaines et des activités de mise en valeur sur 
l’environnement, et apporter la preuve de leur inter-
action possible avec les habitats du saumon rouge.

Population. La taille et la densité des populations 
constituent une vaste mesure du stress potentiel 
sur l’environnement et permettent de réaliser une 
estimation générique des activités humaines qui 
pourraient aboutir à une modification des zones 

terrestres et maritimes par l’entremise d’amé-
nagements urbains, ruraux et industriels. Les 
chercheurs rapportent que la taille et la densité 
des populations, dans la plupart des districts 
régionaux et dans l’ensemble des municipalités 
des basses terres continentales, ont augmenté de 
150 % au cours des 20 dernières années. Les activi-
tés humaines qui sont liées à la taille et à la densité 
des populations peuvent jouer sur les habitats du 
saumon rouge en occasionnant une perte directe 
d’habitat et des effets de source diffuse associés à 
une modification de la qualité et de l’abondance 
de l’eau197.

Utilisation des terres. Depuis un siècle, l’aménage-
ment du territoire à des fins résidentielles, récréati-
ves et industrielles et la construction de couloirs de 
transport ont détruit et dégradé des zones d’habitat 
et des milieux naturels dans le bas Fraser. De tels 
aménagements conduisent à une augmentation de 
la pollution de l’eau et de la quantité de nutriments 
et de contaminants provenant des eaux usées et des 
eaux de ruissellement. La réduction des superficies 
couvertes par les milieux naturels (forêts, zones 
riveraines, terres humides et plans d’eau) limite 
la capacité naturelle des paysages à filtrer et à 
atténuer le ruissellement, et à alimenter les nappes 
d’eau souterraines. Les chercheurs ont observé que 
l’utilisation des terres aux fins de l’agriculture et de 
l’exploitation forestière est restée stable dans bon 
nombre de districts régionaux même si, dans les 
zones urbaines, plus de 3 000 ha de terres forestiè-
res et agricoles ont été perdus et remplacés au cours 
des deux dernières décennies198.

Grands sites industriels et ouvrages 
d’infrastructure. Entre 1990 et 2010, 70 grands 
sites industriels et ouvrages d’infrastructure ont été 
construits dans la région du bas Fraser et du détroit 
de Géorgie ou à proximité de celle-ci. De ces sites 
et ouvrages, 36 ont potentiellement empiété sur 
l’habitat aquatique, mais les chercheurs ont consi-
déré que pour beaucoup d’entre eux, l’empiétement 
sur l’habitat du saumon rouge a été minimal199.

Déchets. On estime que 80 % de la pollution 
marine provient des déchets liquides et solides 
des activités réalisées en milieu terrestre. Des 
programmes de réduction de la quantité de 
déchets solides produits ont été adoptés en 
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Colombie-Britannique et dans le Grand Vancouver 
il y a moins de 20 ans. Grâce notamment à une 
amélioration des pratiques exemplaires telles 
que le recyclage et les traitements secondaire 
et tertiaire des eaux usées, les volumes de 
déchets solides et liquides n’ont pas augmenté 
dans la région au cours des 20 dernières an-
nées, et ce, malgré la croissance de population. 
(Ce dernier point constituait une hypothèse et 
ne reposait pas sur une quelconque analyse.) 
Don MacDonald, auteur principal du rapport 
technique 2 (Contaminants), a cependant apporté 
des données d’expert contradictoires*. Selon lui, 
le volume des rejets des usines d’épuration des 
eaux usées a augmenté au cours des 20 dernières 
années200. M. Johannes et ses collaborateurs ont 
rapporté dans le rapport technique 12 (Habitat 
du bas Fraser) que la proportion de municipalités 
effectuant les traitements secondaire et tertiaire 
de leurs eaux usées a augmenté depuis 20 ans, ce 
qui a réduit le tonnage de la demande biologique 
en oxygène et du total des solides en suspension 
rejetés dans l’environnement à partir des eaux 
usées municipales, et ce, malgré la croissance  
de population201.

Dragage et construction de digues. Les zones 
urbaines et les villes de la vallée du Fraser sont 
protégées par plus de 400 km de digues qui ont été 
érigées lors de la première moitié du XXe siècle. 
Au cours des deux dernières décennies, aucune 
nouvelle digue n’a été construite. Dans certains cas, 
des digues ont été détruites ou déplacées afin de 
permettre la reconstitution de l’habitat du saumon. 
Le volume de matériaux dragués dans le bas Fraser 
a diminué depuis les années 1990, et les travaux 
sont effectués hors de la période de migration202.

Contaminants. Les concentrations de contami-
nants (métaux et polluants organiques) présentent 
une tendance générale à la baisse dans de nom-
breux organismes, probablement en raison de la 
réglementation plus stricte des rejets d’effluents, 
d’un meilleur traitement des eaux usées et de 

l’assainissement de sites contaminés. Par contre, 
les concentrations de polybromodiphényléthers 
(PBDE, produits ignifuges que l’on trouve dans 
tout un éventail de produits) semblent augmenter 
du fait de leur utilisation accrue au cours des deux 
dernières décennies. Les concentrations de con-
taminants associés aux produits pharmaceutiques 
et de soins personnels semblent également être 
en hausse. Celles-ci pourraient augmenter parce 
que ces contaminants ne sont pas éliminés par les 
méthodes classiques de traitement des eaux usées 
municipales203 (voir Contaminants d’eau douce et 
marins, ci-après).

Espèces non indigènes. Plus de 117 espèces 
d’animaux et de plantes terrestres et aquatiques 
non indigènes peuplent le détroit de Géorgie et 
le bas Fraser. Parmi les neuf espèces de poissons 
introduites dans les zones d’eau douce figurent 
l’achigan à petite bouche et la perchaude, pré-
dateurs qui pourraient nuire directement à la 
survie du saumon rouge à ses premiers stades de 
développement dans les habitats de grossissement. 
Cependant, le nombre d’espèces d’eau douce non 
indigènes est resté stable de 1990 à 2010204 (voir 
Prédation, précédemment).

Les chercheurs ont fait remarquer que peu 
de données étaient disponibles pour quantifier 
et étudier l’ampleur des modifications apportées 
à l’habitat du saumon rouge dans le bas Fraser 
au fil du temps par les activités humaines. Les 
effets possibles des activités humaines sur les 
habitats du saumon rouge ont donc été examinés 
qualitativement, au moyen d’une méthode de 
classement hiérarchique qui permet de visualiser 
le chevauchement substantiel possible de 
l’activité avec l’habitat du saumon rouge et le 
niveau possible d’interaction entre les deux. Les 
chercheurs sont parvenus à la conclusion qu’une 
seule activité humaine, à savoir l’utilisation des 
terres dans les bassins hydrographiques du bas 
Fraser, présentait un risque de destruction ou de 
dégradation de l’habitat du saumon. Les risques 
de destruction ou de dégradation associés aux 

* M. MacDonald a témoigné en qualité d’expert en toxicologie et en chimie environnementales. Il possède une expertise particulière en 
évaluation préliminaire des risques des incidences écologiques et en gestion de l’écosystème, de la qualité de l’eau et des interactions 
des utilisations de l’eau, de la conception et de l’évaluation des sédiments contaminés sur les récepteurs écologiques, notamment le 
poisson, ainsi que de la conception et de la mise en œuvre de programmes de surveillance de la qualité de l’environnement. Transcription, 
9 mai 2011, p. 11-12; pièce 828.
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autres activités humaines ont été classés comme 
faibles ou nuls205.

Agents pathogènes provenant  
des installations de mise en valeur 
des salmonidés

Dans le rapport technique 1A (Incidences sanitaires 
des installations de mise en valeur), les auteurs 
(Craig Stephen, Ph. D., et al.) ont été chargés 
d’évaluer les effets de la présence de maladies dans 
les écloseries et les chenaux de frai sur le saumon 
rouge sauvage du Fraser et de déterminer leur rôle 
potentiel dans la baisse de la productivité. (Pour 

des discussions détaillées sur les questions liées 
à l’interaction entre le saumon mis en valeur et 
le saumon sauvage, et sur les aspects relatifs à la 
gestion de la mise en valeur du saumon, voir le 
chapitre 6 [Gestion de l’habitat] et le chapitre 9 
[Gestion de la santé du poisson] du volume 1.) Le 
Programme de mise en valeur des salmonidés de la 
Colombie-Britannique a été créé en 1977. Au mo-
ment où se sont tenues les audiences, en mai 2011, 

il existait 23 grandes installations de mise en valeur 
et chenaux de ponte gérés par des employés du 
gouvernement, 21 écloseries communautaires 
gérées dans le cadre du Programme de développe-
ment économique communautaire et environ 
350 projets de participation publique soutenus par 
18 conseillers communautaires du MPO206.

Quatre chenaux de ponte du saumon rouge ont 
été créés dans le réseau hydrographique du Fraser. 
Ils sont situés dans le ruisseau Weaver, la rivière 
Nadina, la rivière Horsefly et le ruisseau Gates. Il 
existe également deux programmes d’écloserie 
pour répondre aux besoins des stocks du cours 
supérieur de la rivière Pitt ainsi que du lac Cultus. 
Deux chenaux de ponte sont responsables de plus 
de 80 % de la production de saumons rouges dans 
les installations de mise en valeur : le ruisseau 
Weaver (67 %) et la rivière Nadina (14 %). Entre 
2005 et 2009, les installations de mise en valeur de 
la Colombie-Britannique ont relâché en moyenne 
46 millions de saumons rouges chaque année*. Au 
cours de la même période, environ 97 % de tous 
les saumons rouges mis en valeur relâchés par 
les installations du programme provenaient de 
chenaux de ponte207.

Les déplacements des poissons risquent 
d’entraîner le déplacement d’agents pathogènes. 
Trois types de déplacements sont pertinents à  
cet égard.

•	 Déplacement	des	poissons	après	leur	libéra-
tion des écloseries ou des chenaux de ponte. 
Le MPO a adopté la pratique consistant à 
acclimater à l’eau de mer les salmonidés autres 
que le saumon rouge en les retenant pendant 
une courte période dans des enclos en filet. Les 
dossiers du Ministère montrent que six installa-
tions majeures et 21 installations ou sites com-
munautaires utilisent des filets en eau de mer 
ou en eau saumâtre en Colombie-Britannique.

•	 Transport	des	poissons	d’une	écloserie	à	
destination d’eaux réceptrices distantes. 
La Freshwater Fisheries Society of BC 
ensemence, par exemple, près de 900 lacs en 
Colombie-Britannique grâce à des poissons 
produits dans cinq installations.

Chenal de ponte du ruisseau Weaver (Colombie-
Britannique), 2010

* Lors des audiences portant sur l’aménagement et la reconstitution de l’habitat, Greg Savard a présenté un témoignage écrit (pièce 758) 
selon lequel, entre 2006 et 2009, une moyenne de 40 millions de saumons rouges du Fraser ont été produits annuellement par les 
écloseries et les chenaux de ponte, ceux-ci comptant pour environ 90 % de cette production.
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•	 Transfert	de	poissons	entre	installations	de	
mise en valeur. Les poissons transférés d’une 
installation de mise en valeur à une autre 
ne font l’objet d’aucun dépistage des agents 
pathogènes qu’ils pourraient héberger si les 
deux installations sont situées dans la même 
zone. Dans cette optique, l’intégralité du bassin 
du Fraser constitue une région208.

Le déversement d’eaux contaminées ou le rejet 
de déchets contaminés par des agents pathogènes 
provenant d’écloseries et de chenaux de ponte dans 
les cours d’eau, les rivières et d’autres eaux où vivent 
des poissons constitue une autre voie d’exposition 
plausible. La survie des agents pathogènes des 
poissons dans l’eau varie en fonction des conditions 
environnementales (de quelques jours à quelques 
semaines, voire quelques mois)209.

Les chercheurs ont signalé que ni le système 
provincial, ni le système fédéral n’ont été conçus ou 
financés pour remplir les fonctions de programmes 
de surveillance ou de suivi. Ces systèmes offrent 
plutôt des services de diagnostic en réaction à des 
inquiétudes concernant des maladies actives dans 
les écloseries. Les données recueillies sont utiles 
pour décrire les types de problèmes à l’origine de 
la hausse de la morbidité et de la mortalité dans 
les écloseries, mais elles ne rendent pas compte de 
l’état infectieux de la population de l’écloserie dans 
son ensemble et ne permettent pas la production 
d’informations sur la prévalence des maladies210. 
La qualité des données n’est ni vérifiée, ni systéma-
tiquement évaluée. Les données des laboratoires 
de diagnostic ne permettent pas de détecter ni 
l’ensemble des événements sanitaires survenant 
dans une installation de mise en valeur, ni tous les 
agents pathogènes qui y résident, et ce, du fait que 
les critères utilisés pour encourager les soumissions 
au laboratoire réduisent la probabilité que des 
maladies endémiques et familières aux travailleurs 
de l’écloserie lui soient soumises; de même, les 
maladies à l’origine d’une faible mortalité ou d’une 
mortalité sporadique ne sont pas habituellement 
soumises aux laboratoires de diagnostic211.

Christine MacWilliams, Ph. D., vétérinaire 
de la santé du poisson du Programme de mise en 
valeur des salmonidés du MPO, a témoigné en tant 
qu’experte en sciences vétérinaires avec spécialisa-
tion en santé du poisson. Dans son témoignage, 
elle a affirmé que le niveau de dépistage des 

installations de mise en valeur est suffisant et que 
le MPO ne manque « probablement » aucune 
épidémie de maladie212. (Le témoignage de 
Mme MacWilliams sur la gestion des installations 
de mise en valeur est résumé dans le chapitre 9 
[Gestion de la santé du poisson] du volume 1.)

En examinant les dossiers des écloseries, des 
chercheurs ont trouvé 17 cas dans lesquels des 
poissons ont été libérés dans des eaux où vivaient 
d’autres poissons – c.-à-d. lâchés dans des cours 
d’eau ou encore déplacés dans des enclos en filet en 
milieu lacustre ou marin – alors qu’on savait qu’ils 
étaient porteurs d’une maladie infectieuse, que l’on 
soupçonnait chez eux la présence d’une infection 
ou que l’on avait relevé des signes cliniques d’une 
maladie non diagnostiquée. Dans certains cas, 
les poissons avaient reçu un traitement chimique 
et avaient été lâchés de 3 à 10 jours plus tard sans 
qu’aucune documentation n’indique que l’efficacité 
du traitement avait été vérifiée. Le plus souvent, 
il s’agissait de poissons présentant des infections 
myxobactériennes ou des symptômes conformes 
au tableau de la myxobactériose. Un cas concernait 
des poissons présentant une furonculose soupçon-
née, mais non confirmée213.

Dans le rapport technique 1A (Incidences 
sanitaires des installations de mise en valeur), 
M. Stephen et ses collaborateurs montrent que la 
libération des salmonidés d’installations de mise 
en valeur coïncide avec la migration des poissons 
sauvages, pratique destinée à optimiser la survie 
des poissons mis en valeur et permettant à ceux-ci 
d’entrer en contact avec les poissons sauvages. 
Toutefois, on n’a trouvé aucune donnée permet-
tant de conclure au chevauchement de niches ou 
d’habitats du saumon rouge sauvage et du saumon 
issu d’installations de mise en valeur, ni au fait 
que leur présence simultanée dans les mêmes 
eaux serait suffisante pour entraîner un échange 
d’agents pathogènes214.

Les chercheurs ont entrepris d’évaluer les voies 
d’exposition afin d’estimer la probabilité que le 
saumon rouge du Fraser soit exposé à des dangers 
préoccupants. Leurs conclusions sont les suivantes :

Les saumons rouges du fleuve Fraser ayant été 
élevés dans des installations de mise en valeur 
sont ceux qui ont le plus de chances d’être ex-
posés aux maladies présentes dans les éclose-
ries ou dans les chenaux de ponte. L’exposition 
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des saumons rouges sauvages du fleuve Fraser 
à des poissons contagieux issus d’installations 
de mise en valeur, que ce soit des saumons 
rouges ou d’autres poissons, n’a pu être ni 
confirmée ni infirmée. Des voies d’exposition 
biologiques plausibles existent, mais aucune 
n’a fait l’objet de mesures. D’une façon géné-
rale, trois variables ont une incidence sur la 
probabilité d’exposition : la répartition géogra-
phique du pathogène échappé, l’abondance du 
pathogène dans l’environnement d’accueil, et la 
fréquence à laquelle les poissons sont soumis à 
une exposition résultant en la transmission du 
pathogène. Il n’a pas été possible, compte tenu 
du fait que l’on manquait de données concer-
nant ces trois paramètres, d’effectuer une 
évaluation des expositions.215

M. Stephen et ses collaborateurs n’ont en 
outre pas été en mesure de déterminer si les agents 
pathogènes qui proviennent des installations de 
mise en valeur ont un quelconque effet sur la 
productivité du saumon rouge du Fraser :

L’évaluation des risques nous a permis de 
déterminer que des pathogènes des pois-
sons connus étaient effectivement présents 
dans les écloseries et dans les chenaux de 
pontes de salmonidés, et qu’il existait des 
voies d’exposition biologiquement plausibles. 
Toutefois, en l’absence de surveillance ou 
de suivi, il n’a été possible d’établir ni que 
ces pathogènes auraient été transférés à des 
saumons rouges en dehors des installations de 
mise en valeur de saumons rouges, ni que ce 
transfert aurait eu des incidences sur la popu-
lation réceptrice.216

Les chercheurs ont conclu que les données 
dont ils disposaient pour cet examen n’ont pas 
permis de confirmer ou d’infirmer officiellement 
l’hypothèse selon laquelle des maladies associées 
aux salmonidés issus d’installations de mise 
en valeur auraient été transmises aux saumons 
rouges du Fraser, saumons dont la productivité 
s’en serait, du coup, trouvée dégradée. La partie de 
la population de saumon rouge du Fraser élevée 
dans les chenaux de ponte et dans les écloseries 
a, à certains moments, été exposée à des maladies 
infectieuses alors qu’elle se trouvait dans les 

installations de mise en valeur, mais on n’a pu 
trouver aucune preuve des effets de régulation dé-
mographique que cette exposition aurait pu avoir 
à moyen terme ou à long terme sur l’ensemble de 
la population. Il n’a pas été possible de déterminer 
si les saumons rouges du Fraser n’ayant pas été 
élevés dans des installations de mise en valeur 
avaient été ou non exposés à des agents infectieux 
provenant d’installations de ce type217.

Dans son témoignage, M. Stephen a confirmé 
que la conclusion la plus importante de son rapport 
était la suivante :

Nous n’avons pu déterminer si les maladies 
présentes dans les installations de mise en 
valeur des salmonidés (écloseries et chenaux 
de ponte) peuvent causer des dommages graves 
ou irréversibles aux populations de saumons 
rouges du Fraser. L’insuffisance des connais-
sances scientifiques, le manque de surveillance 
continue des poissons sauvages et des pois-
sons d’élevage et les lacunes dans les données 
qui nous ont été fournies sont les principales 
raisons pour lesquelles nous n’avons pu tirer de 
conclusions précises en termes de relation de 
cause à effet ni évaluer les risques qualitative-
ment ou quantitativement.218

Contaminants d’eau douce  
et marins

Aperçu

Un « contaminant » est une substance qui peut 
être détectée, tandis qu’un « polluant » est un 
contaminant dont les effets biologiques néfastes sur 
l’environnement ont été observés219. Les contami-
nants présents dans le Fraser et dans les milieux 
marins proviennent de sources tant naturelles 
qu’anthropiques. Les sources naturelles sont 
notamment l’altération atmosphérique et l’érosion 
des sols terrestres, la décomposition bactérienne 
de la matière végétale et animale et le transport 
de substances sur de grandes distances à partir de 
sources naturelles de combustion, par exemple, les 
feux de forêt220.

Les contaminants anthropiques pénètrent dans 
l’environnement de plusieurs façons, énumérées 
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ci-après. La recherche sur les contaminants montre 
aussi que les saumons du Pacifique dans lesquels 
des polluants persistants, bioaccumulables et toxi-
ques (PBT)* se sont accumulés pendant le stade de 
vie en mer transportent ces contaminants vers les 
frayères et les milieux lacustres221. Ces substances 
sont liposolubles, c’est-à-dire qu’elles s’accumulent 
dans les tissus adipeux; elles se concentrent rapide-
ment dans les réseaux trophiques aquatiques pour 
parfois atteindre des niveaux relativement élevés 
dans les poissons222.

Les contaminants peuvent avoir des effets 
létaux sur le saumon rouge (c.-à.-d. qu’ils entraî-
nent la mort immédiate des poissons), mais le 
plus souvent, les effets sont sublétaux et peuvent 
rendre les saumons rouges plus vulnérables aux 
maladies, aux parasites ou aux prédateurs223. 
Tant les effets létaux que non létaux peuvent être 
aggravés quand les poissons sont en présence 
d’autres facteurs environnementaux tels que  
des températures élevées, des maladies ou un 
stress nutritionnel224. 

Le MPO a reconnu que les contaminants, 
comme les pesticides et d’autres polluants, peuvent 
avoir une incidence sur les saumons du Fraser225. 
De nombreux contaminants pénètrent dans 
l’habitat du saumon rouge, et l’exposition à ces 
contaminants peut survenir à n’importe quel stade 
de vie du saumon rouge, que ce soit par ingestion, 
par absorption par les branchies ou la peau ou, 
encore, par exposition sensorielle226. 

Peter Ross, Ph. D., chercheur scientifique, 
Qualité de l’environnement maritime à la 
Direction des sciences de l’Institut des sciences  
de la mer, a témoigné en tant qu’expert en toxi-
cologie aquatique227. Il a expliqué que le poisson 
de mer et l’habitat du poisson, y compris celui  
du saumon rouge du Fraser, peuvent subir 
l’incidence de rejets chroniques de faibles 
concentrations de contaminants228. On observe 
deux types d’effets attribuables à une exposition 
à deux catégories générales de contaminants, soit 
ceux qui induisent :

•	 des	effets	différés	(« qui	transportent	le	
risque ») – dans cette catégorie, les saumons 
rouges sont exposés durant leur développe-
ment, que ce soit au stade de l’œuf dans 
l’habitat de frai, au stade du saumoneau dans 
les habitats dulçaquicoles, estuariens ou côtiers 
ou, encore, au stade juvénile dans les habitats 
côtiers ou océaniques†; 

•	 des	effets	plus	immédiats	(« corridor ») – 
dans cette catégorie, les saumons rouges sont 
exposés durant leurs déplacements d’un lac à 
l’océan, puis lors de leur retour au lac229.

Au cours de l’atelier de la Commission du 
saumon du Pacifique sur le déclin des popula-
tions de saumon rouge du Fraser qui s’est tenu en 
juin 2010, le Comité consultatif d’experts a conclu 
que la probabilité relative que les contaminants 
présents dans le Fraser aient causé le déclin de la 
population en 2009 est réelle, bien que faible, voire 
très faible230. En ce qui concerne la tendance à la 
baisse de la productivité sur une longue période, le 
Comité a jugé qu’il était peu ou très peu probable 
que les conditions de l’habitat et les contaminants 
présents dans le Fraser y aient contribué231. 
Cependant, en raison du manque de données sur 
les contaminants propres aux sites concernés et 
du caractère souvent complexe des processus de 
contamination de l’environnement, les conclusions 
quant au rôle des contaminants demeurent forte-
ment conjecturales232.

À la différence des conclusions du Comité 
consultatif d’experts, les chercheurs sur les 
contaminants des Sciences du MPO qui ont 
participé à l’atelier de la CSP de 2010 ont conclu 
que l’hypothèse selon laquelle les contaminants 
constitueraient un facteur secondaire du déclin 
de productivité des saumons rouges du Fraser 
est plausible; toutefois, ils ont précisé que l’on 
manque de données concluantes à cet égard et, 
qui plus est, que les études de surveillance et 
d’évaluation visant à déterminer les répercus-
sions des contaminants sont incomplètes233. Les 

* Les contaminants PBT regroupent de nombreuses substances chimiques bien connues, notamment les dioxines, les furanes, les 
polychlorobiphényles (PCB), les polybromodiphényléthers (PBDE), les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et le 
dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT) (cf. aussi le RPP 14, p. 54).

† Les poissons, dont le saumon rouge, ne métabolisent pas facilement les contaminants PBT et peuvent donc « transporter le risque » que 
présentent ces contaminants tout au long de la durée de leur cycle biologique. Toutefois, comme les saumons rouges migrent vers les 
frayères depuis l’océan, ils utilisent leurs réserves de graisse, ce qui fait que ces produits chimiques peuvent être transférés dans leurs 
tissus reproductifs (cf. la pièce 573, p. 31; pièce 73, p. 75-76).
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chercheurs ont ajouté qu’il est aussi probable 
que les substances chimiques appartiennent à 
la catégorie des facteurs d’agression du saumon 
rouge qu’il est possible d’atténuer234.

Selon les déclarations de M. Ross à la 
Commission, le MPO est très mal placé pour 
pouvoir écarter l’effet des contaminants sur le 
déclin des populations de saumon rouge du Fraser, 
en grande partie parce qu’il ne dispose pas des don-
nées nécessaires pour le faire :

L’absence de données ou l’absence de don-
nées probantes n’est pas pour autant pour moi 
une preuve d’absence, et je crois qu’il peut 
être un peu téméraire d’évoquer la question de 
l’absence de données ou de l’absence de don-
nées probantes pour laisser entendre que les 
contaminants ne jouent aucun rôle quel qu’il 
soit, ou qu’il est peu probable qu’ils jouent  
un rôle.
[…]

Je crois que cela donne un peu de crédibilité 
aux exemples que nous avons dans d’autres 
régions du Canada où le saumon a été consi-
dérablement touché par les pluies acides dans 
l’est du Canada, et l’aluminium, le cuivre et les 
pesticides au Nouveau-Brunswick. Cela donne 
un peu de crédibilité à la preuve que nous 
avons entendue de nos collègues, nos collègues 
du gouvernement fédéral, au sud, où nous 
voyons que le saumon quinnat remonte jusqu’à 
Puget Sound, et est touché par les contami-
nants urbains.
[…]

Il s’agit là de quelques exemples spécifiques. 
D’autres scientifiques, d’autres toxicologues 
pourraient entretenir un point de vue légère-
ment différent, mais en clair, il nous manque 
des données pour comprendre ce qui se passe 
dans le cas du saumon rouge.235

Par ailleurs, M. Ross estime que les contami-
nants sont fortement susceptibles d’avoir contribué 
au déclin à long terme, à savoir qu’ils peuvent y 
avoir contribué par l’entremise de petits incidents 
ici et là (la population de saumons mourant ainsi 
« à petit feu ») ou, encore, qu’ils peuvent avoir 
affaibli les poissons au fil du temps, de sorte qu’au 
moment de leur migration en mer, ceux-ci étaient 
peut-être plus vulnérables236.

Rapport technique 2 (Contaminants)

Les auteurs du rapport technique 2 (Contaminants), 
M. MacDonald et al., ont dressé l’inventaire des 
contaminants aquatiques présents dans le bassin 
du Fraser et ont évalué les effets que ceux-ci 
peuvent avoir sur le saumon rouge du Fraser. Le 
plus grand impact de ces contaminants se fait sentir 
lors de la dévalaison des saumoneaux rouges. Dans 
son témoignage, M. MacDonald a affirmé qu’il 
n’existe pour ainsi dire aucune donnée sur les aires 
de frai et de grossissement237. Il a ajouté que ses 
collaborateurs et lui-même ne s’attendaient pas à 
voir beaucoup de sédiments contaminés dans ces 
sites, car les saumons fraient principalement dans 
les réseaux du cours supérieur ou dans les zones 
du cours principal, plus en amont du Fraser. Ces 
zones sont isolées géographiquement des sources 
ponctuelles de déversement de contaminants dans 
le réseau238.

Les chercheurs ont relevé 15 principales zones 
d’exposition dans le bassin du Fraser239. Pour 
déterminer si l’exposition aux contaminants est une 
cause du déclin ou un facteur qui y a contribué, il 
est nécessaire de comparer les conditions récentes 
du bassin hydrographique à celles qui ont prévalu 
dans le passé dans le Fraser et dans les bassins de 
ses affluents240. On a défini la portée temporelle de 
cette étude de façon assez large pour inclure toute 
la période pour laquelle on dispose de données 
fiables sur la qualité de l’eau (soit de 1965 à 2010)241. 
M. MacDonald soutient que, du fait de lacunes 
dans les données pour cette période, les chercheurs 
ont parfois été obligés d’utiliser les données sur la 
qualité de l’eau en aval d’un lac de grossissement en 
prenant pour hypothèse que celle-ci était équiva-
lente à celle des eaux du lac242.

Les chercheurs ont relevé 11 sources ponctuel-
les de contaminants (rejet de volumes substantiels 
d’eaux usées en des endroits identifiables dans des 
eaux réceptrices du bassin du Fraser).

Fabriques de pâtes et papiers. Dix fabriques 
de pâtes et papiers sont exploitées entre Prince 
George et le Grand Vancouver243. Les chercheurs 
ont classé en 12 catégories les substances les plus 
préoccupantes du point de vue de la contamination 
des habitats aquatiques par les effluents issus des 
fabriques de pâtes et papiers. Parmi les sub-
stances identifiées de manière spécifique figurent 
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l’ammoniac, les chlorures, le mercure, le benzène, 
le toluène et les chlorophénols244.

Scieries, usines de contreplaqué et usines de 
panneaux de particules. Les chercheurs ont 
classé en neuf catégories les substances les plus 
préoccupantes provenant des nombreuses usines 
du bassin du Fraser. Parmi les substances identi-
fiées de manière spécifique figurent l’ammoniac,  
le phosphore, les sulfures, les sulfates et  
le formaldéhyde245.

Installations de préservation du bois. On compte 
au moins 15 installations de préservation du bois 
en fonction dans le bassin du Fraser. Les produits 
chimiques de préservation du bois figurant en haut 
de la liste des substances d’intérêt prioritaire sont la 
créosote et l’arséniate de cuivre chromaté246.

Cimenteries et usines de béton. Il y a 17 usines en 
activité dans le bassin, la plupart d’entre elles si-
tuées dans le bas Fraser. Parmi les contaminants les 
plus préoccupants figurent les variables courantes 
(pH, total des solides en suspension), le sodium, 
le potassium, le chlore, les sulfates, les huiles ainsi 
que les graisses et les métaux tels que l’aluminium, 
l’arsenic, le cuivre, le chrome, le plomb et le zinc247.

Installations de transformation du poisson et 
des fruits de mer. Une dizaine d’installations de 
transformation du poisson et des fruits de mer sont 
autorisées à rejeter leurs effluents directement 
dans le bas Fraser. En plus de la température et du 
pH, les contaminants prioritaires sont le total des 
solides en suspension, le chlore résiduel, les huiles 
et les graisses, et les nutriments tels que les nitrates, 
les nitrites et l’ammoniac248.

Mines productrices ou abandonnées. On compte 
28 mines productrices ou abandonnées dans le 
bassin du Fraser. Celles-ci peuvent influer sur les 
conditions de qualité de l’eau dans les réseaux hy-
drographiques récepteurs du fait de l’aménagement 
et de l’exploitation des composantes des mines 
telles que les campements, les stations de traite-
ment des eaux d’égout et des eaux usées, les aires 
de confinement des résidus miniers, les mines à ciel 
ouvert, les amas de stériles, les routes et cours de 
stockage, les bandes d’atterrissage et les carrières249. 
Les mines abandonnées peuvent également rejeter 

des métaux dans les réseaux hydrographiques 
récepteurs du bassin du Fraser.

Installations de stockage en vrac et d’expédition. 
Il y a 24 installations en activité dans le bassin du 
Fraser, la plupart d’entre elles situées dans le bas 
Fraser. Des contaminants tels que des métaux et 
des hydrocarbures pétroliers peuvent être rejetés 
lors de fuites d’huiles, de fuites de carburant ou de 
l’écaillage de peintures antisalissures250.

Autres installations de fabrication. Un large 
éventail d’installations de fabrication se situent 
dans le bassin du Fraser : fonderies et installations 
de fabrication de granules de bois, de produits en 
caoutchouc, de produits chimiques, de produits 
alimentaires, d’emballages, de bateaux, de produits 
en gypse ainsi que de composés de nettoyage et 
d’asphaltage251. Parmi les contaminants les plus 
préoccupants figurent les métaux, les nutriments, 
les hydrocarbures pétroliers, les polymères, les 
solvants, les résines, les additifs chimiques, les 
composés organiques volatils et le cyanure252.

Sites contaminés. Environ 5 000 sites contaminés  
ont été recensés auprès de la direction provinciale 
de la restauration des terres dans le bassin.  
Parmi ces sites figurent ceux dans lesquels des  
eaux d’égout brutes ou partiellement traitées,  
de l’essence, du pétrole, du diésel et d’autres  
carburants ont été déversés253. M. MacDonald a 
témoigné qu’il pourrait exister 4 000 autres  
sites contaminés254.

Installations de traitement des eaux usées 
municipales. Il existe 31 de ces installations dans 
le bassin du Fraser. Onze d’entre elles, situées 
dans le bas Fraser et sur l’île Iona, représentent 
97 % du volume d’eau traitée (soit trois millions 
de mètres cubes par jour). Une étude de 1998 
portant sur la concentration de contaminants en 
amont et en aval de l’installation de traitement 
des eaux usées de l’île Annacis a montré que les 
niveaux de chrome, de cuivre, de fer, de zinc et de 
PCB en aval de l’installation étaient supérieurs aux 
normes de qualité de l’eau. On sait en outre que les 
effluents des usines de traitement des eaux usées 
contiennent tout un éventail d’autres substances 
telles que des produits pharmaceutiques, des 
produits ignifuges, des stéroïdes, des produits de 
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soins personnels et des désinfectants255. D’après 
M. MacDonald, le volume des rejets des usines 
d’épuration des eaux usées a augmenté au cours 
des 20 dernières années256. On ne dispose pas de 
données permettant d’évaluer les concentrations de 
ces contaminants, mais on estime que ces concen-
trations augmentent257. 

Installations de mise en valeur des salmonidés. 
Au moins 37 de ces installations sont situées 
dans le bassin du Fraser. Elles génèrent toutes 
des eaux usées qui sont rejetées dans les réseaux 
hydrographiques récepteurs. Les contaminants 
figurant en haut de la liste des substances priori-
taires sont le brome, le chlore, la formaline et  
le formaldéhyde258.

Les chercheurs ont également relevé plusieurs 
sources diffuses (déversements diffus d’eau de 
ruissellement provenant de plusieurs zones) et plu-
sieurs sources atmosphériques de contaminants.

Ruissellement en provenance des zones de 
gestion des ressources forestières. La construc-
tion et l’entretien des routes ainsi que les coupes à 
blanc peuvent entraîner des pertes de sédiments 
fins en raison de l’érosion accélérée qui leur est 
associée259. Les engrais, les pesticides, les her-
bicides et les insecticides utilisés pour accroître 
la production de bois peuvent être entraînés par 
ruissellement jusque dans les eaux réceptrices. 
Selon M. MacDonald, la coupe de récupération 
pratiquée à la suite des dommages causés par le 
dendroctone du pin entraîne une déforestation 
qui occasionne, quant à elle, une érosion et la 
libération de sédiments fins dans les réseaux 
hydrographiques récepteurs260. Lorsqu’ils sont 
entraînés par le courant, ces solides en suspen-
sion entrent dans les branchies des poissons, où 
les effets de leur toxicité se font sentir. S’ils sont 
déposés sur le substrat du cours d’eau, les solides 
en suspension peuvent créer une couche sur le 
fond susceptible d’étouffer les œufs261.

Ruissellement en provenance des exploita-
tions agricoles. Les exploitations bovines, les 
parcs d’engraissement, les fermes avicoles, les 
exploitations laitières et les cultures maraîchères 
et fruitières entraînent la libération, dans les eaux 
réceptrices, de tout un éventail d’herbicides, 
d’insecticides et de fongicides262.

Ruissellement d’eaux pluviales d’origine munici-
pale. Parmi les contaminants associés à ce type de 
ruissellement figurent les sels de voirie, les métaux, 
les hydrocarbures aromatiques polycycliques, les 
huiles et les graisses, le total des solides en suspen-
sion, les nutriments et les pesticides263. 

Ruissellement en provenance des projets 
linéaires. Des rejets de contaminants peuvent se 
produire pendant la construction, l’entretien ou 
la désaffectation des réseaux routiers, des réseaux 
ferroviaires et des lignes de transport d’électricité. 
Parmi les substances les plus préoccupantes 
figurent les chlorures, les nitrates, l’ammoniac, 
l’arsenic, le plomb, le mercure, les hydrocarbures 
pétroliers et les herbicides264.

Sources de polluants atmosphériques. Il peut 
s’agir de sources naturelles comme les feux de forêt 
(p. ex. monoxyde de carbone, benzène) et les vol-
cans (p. ex. silice, aluminium, potassium, sodium, 
fer, sulfate, acide chlorhydrique et acide sulfurique), 
de sources anthropiques comme les émissions des 
véhicules, des industries et de l’agriculture, ou du 
résultat du transport à grande distance de polluants 
atmosphériques265.

À partir de cet examen, les chercheurs ont 
élaboré l’Inventaire des contaminants aquatiques, 
qui comprend plus de 200 substances susceptibles 
d’être libérées dans les écosystèmes aquatiques 
du bassin du Fraser en raison des différentes 
utilisations qui sont faites des terres. Ils ont ensuite 
déterminé quelles étaient les substances présentes 
dans les eaux de surface ou les sédiments en des 
concentrations suffisamment élevées pour avoir 
des effets néfastes sur les organismes aquatiques, 
dont le saumon rouge. En se basant sur les données 
relatives à la qualité de l’eau de 12 des 15 zones 
géographiques étudiées, les chercheurs ont isolé 
23 substances chimiques potentiellement préoc-
cupantes qui ont été mesurées, dans les eaux de 
surface, à des concentrations suffisamment élevées 
pour poser des risques potentiels aux saumons 
rouges aux stades d’œuf, d’alevin vésiculé et non 
vésiculé, de saumoneau et d’adulte266. Les données 
sur la qualité des sédiments n’étaient disponibles 
que pour quatre zones géographiques du bassin 
hydrographique. Les chercheurs ont identifié 
11 substances pouvant poser des risques pour le 
saumon rouge267.
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Les chercheurs ont, par la suite, voulu déter-
miner si un ou plusieurs de ces contaminants 
préoccupants étaient présents en concentrations 
suffisantes pour entraîner ou favoriser de façon 
substantielle l’apparition d’effets néfastes sur la 
survie, la croissance ou la reproduction du saumon 
rouge dans le bassin du Fraser. Ils ont raccourci la 
liste de contaminants à 17 substances présentes 
dans les eaux de surface, à cinq substances observées 
dans les sédiments et à quelques autres substances 
pouvant s’accumuler dans les tissus du saumon 
rouge268. Ils ont déterminé que dans les habitats de 
frai, d’incubation et de grossissement, la qualité 
de l’eau n’affichait aucune tendance significative. 
Dans les couloirs de migration, la qualité de l’eau 
montrait généralement une tendance à la baisse 
entre 1965 et 1990, a été stable entre 1990 et 2003,  
et s’est améliorée par la suite (bien que les cher-
cheurs aient admis que la fiabilité des données 
postérieures à 2003 était incertaine)269.

Les chercheurs ont conclu que les maigres don-
nées dont ils disposaient ne font pas de la qualité 
de l’eau, telle qu’elle a été mesurée conformément 
aux paramètres standards de qualité de l’eau, un 
facteur important des tendances récentes affichées 
par l’abondance du saumon rouge dans le bassin 
du Fraser270. Toutefois, de nombreux contaminants 
de nature préoccupante sont présents dans un ou 
plusieurs habitats à des concentrations suffisam-
ment élevées pour menacer la survie du saumon 
rouge, sa croissance ou sa reproduction. Ces 
contaminants comprennent le total des solides 
en suspension, six métaux (aluminium, chrome, 
cuivre, fer, mercure et argent) et les phénols. Les 
chercheurs ont également tenu à nous avertir que la 
bioaccumulation des contaminants dans les tissus 
des saumons rouges présente un risque pour leur 
productivité, même si l’ampleur et l’étendue de 
ces effets n’ont pu être déterminées au moyen des 
données disponibles271.

M. MacDonald et ses collaborateurs ont ensuite 
évalué quantitativement les effets potentiels des 
perturbateurs endocriniens. Un grand nombre de 
substances rejetées dans l’environnement par les 
activités humaines peuvent moduler ou perturber 
le système endocrinien des organismes aqua-
tiques. Ces produits chimiques interfèrent avec 
les hormones naturelles assurant le maintien de 
l’homéostasie (équilibre métabolique), la repro-
duction, le développement et le comportement. 

L’exposition à ces produits peut entraîner tout un 
éventail d’effets néfastes chez le poisson, dont une 
perturbation du fonctionnement de la glande thy-
roïde, une baisse de la fertilité, une baisse du taux 
d’éclosion, une démasculinisation et une féminisa-
tion, une déféminisation et une masculinisation ou, 
encore, une altération de la fonction immunitaire 
(voir ci-après)272.

Les perturbateurs endocriniens englobent 
une grande variété de substances libérées dans 
l’environnement à partir de sources naturelles et 
anthropiques, dont les suivantes :

•	 produits pharmaceutiques et produits de soins 
personnels, dont les hormones synthétiques et 
les ingrédients que l’on trouve dans les produits 
cosmétiques, les articles de toilette, les déter-
gents et les produits nettoyants;

•	 produits chimiques industriels, dont les PCB, 
les PBDE, les oxydes de diéthyle, les esters et le 
bisphénol A;

•	 pesticides, dont les DDT, les pesticides 
organophosphatés, les insecticides, les 
herbicides et les fongicides;

•	 composés inorganiques et organométalliques 
dont le méthylmercure;

•	 composés biogènes, dont plusieurs composés 
apparentés aux œstrogènes273.

Les chercheurs ont identifié trois types 
d’effluents dans lesquels la probabilité d’observer 
des perturbateurs endocriniens est la plus élevée.

Effluents d’usines de traitement des eaux usées 
municipales. Dans le cas des œufs en incubation et 
des alevins vésiculés de saumon rouge, l’exposition 
aux effluents d’usines de traitement des eaux usées 
est susceptible d’être négligeable pour la plupart 
des unités de conservation. Il pourrait y avoir 
deux exceptions : les saumons rouges de la rivière 
Harrison, qui fraient en aval de l’usine de traitement 
située à Harrison Hot Springs, et les stocks de la 
rivière Salmon, qui peuvent être exposés, durant le 
stade d’incubation, aux effluents dilués des usines 
de traitement des eaux usées. Rien n’indique que 
les usines de traitement déversent leurs effluents 
directement dans les lacs de grossissement initial, 
donc l’exposition aux effluents lors de ce stade 
de vie est négligeable pour tous les stocks dont 
les poissons croissent dans les bras morts et les 
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marécages du bas Fraser, à l’exception des stocks de 
la rivière Harrison. Ceci étant, on trouve un grand 
nombre d’usines de traitement des eaux usées le 
long des couloirs de migration. Le degré et la durée 
de l’exposition aux perturbateurs endocriniens sont 
fonction de plusieurs facteurs, dont le niveau de 
traitement des effluents, le volume des effluents 
rejetés, la capacité de dilution des eaux réceptrices, 
la distance parcourue pendant la dévalaison et 
le temps de séjour des saumons rouges dans des 
zones où de grandes quantités d’effluents sont 
rejetées. Comme on ne connaît pas les temps de 
séjour, les chercheurs émettent l’hypothèse selon 
laquelle le degré et la durée de l’exposition sont 
les plus élevés pour les stocks d’amont, dont les 
distances de migration sont les plus grandes274. 
Dans leurs témoignages sur le traitement des eaux 
usées municipales, trois témoins ont convenu que 
les eaux usées municipales peuvent avoir des effets 
néfastes sur le saumon rouge du Fraser, en particu-
lier des effets sublétaux, et qu’il n’est pas possible 
d’écarter l’hypothèse selon laquelle il pourrait 
s’agir d’un facteur ayant contribué au déclin à 
long terme275. M. Ross fait référence à l’exposition 
sublétale et cumulative aux produits chimiques 
préoccupants, en particulier les produits chimiques 
qui ne se décomposent pas comme les dioxines, les 
PCB, les pesticides organochlorés et les PBDE276. 

Effluents des fabriques de pâtes et papiers. 
L’exposition des œufs et des alevins vésiculés de 
saumon rouge aux effluents des fabriques de pâtes 
et papiers est probablement négligeable lors de la 
période d’incubation et, à une exception près, lors 
de la période de croissance en lac de grossissement, 
car aucune des fabriques ne rejette ses effluents 
dans les habitats de frai ou de grossissement*. 
Cependant, les dix fabriques de pâtes et papiers 
sont toutes situées le long de couloirs de migration. 
Le degré et la durée de l’exposition sont fonction 
de plusieurs processus similaires à ceux cités 
précédemment. Comme on ne connaît pas les 
temps de séjour de la plupart des stocks, les cher-
cheurs émettent l’hypothèse selon laquelle le degré 

et la durée de l’exposition sont les plus élevés pour 
les stocks d’amont, dont les distances de migration 
sont les plus grandes277.

Secteurs de forte activité industrielle ou de forte 
contamination chimique. Dans le cas des œufs 
et des alevins vésiculés de saumon rouge, il est 
probable que l’exposition est négligeable pour la 
plupart des unités de conservation. On n’a trouvé 
aucune information indiquant la présence de sour-
ces ponctuelles de rejets industriels ou autres dans 
des lacs de début de grossissement (à l’exception 
possible du lac Fraser). De ce fait, l’exposition en 
début de grossissement est considérées comme 
négligeable, sauf pour les stocks de la rivière 
Harrison. Ceci étant, on trouve un grand nombre 
de déversements de sources diffuses et ponctuelles 
le long des couloirs de migration. Comme on ne 
connaît pour ainsi dire pas les charges de pertur-
bateurs endocriniens provenant de ces rejets dans 
le bassin hydrographique, les chercheurs émettent 
l’hypothèse selon laquelle le degré et la durée de 
l’exposition sont les plus élevés pour les stocks 
d’amont, dont les distances de migration sont les 
plus grandes278.

Les chercheurs ont conclu que l’exposition des 
saumoneaux à des perturbateurs endocriniens à 
des concentrations égales ou supérieures à celles 
qu’il est probable de trouver dans le bassin du 
Fraser est susceptible d’avoir des effets néfastes 
sur la reproduction des adultes279. Il est cependant 
improbable que les troubles reproductifs associés 
à l’exposition aux perturbateurs endocriniens 
suffisent à expliquer le déclin des populations du 
saumon rouge du Fraser au cours des deux décen-
nies écoulées ou, encore, les faibles remontes de 
2009, et ce pour plusieurs raisons : l’exposition à ces 
composés dans les effluents des fabriques de pâtes 
et papiers a probablement diminué, les durées 
d’exposition lors de la dévalaison pourraient être in-
suffisantes pour provoquer des troubles reproduc-
tifs importants, et rien n’indique concrètement une 
réaction différenciée entre les stocks qui assimilent 
ces perturbateurs à des taux sûrement différents280. 

* Les stocks de la rivière Harrison, dont les poissons croissent dans les bras morts et les marécages du bas Fraser, font figure d’exceptions. 
Dans son témoignage sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers, Robert Grace, biologiste-évaluateur de l’impact environnemental, 
ministère de l’Environnement de la Colombie-Britannique, a néanmoins affirmé que des saumons rouges croissent dans le lac Kamloops 
et qu’une usine située à proximité de Kamloops déverse ses effluents dans la rivière Thompson, qui s’écoule dans le lac Kamloops (cf. la 
transcription, 13 juin 2011, p. 64).



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 2

56 

Ceci dit, l’exposition peut provenir d’autres sources, 
notamment les rejets d’eaux usées municipales, qui 
ont pour leur part augmenté281.

M. MacDonald et ses collaborateurs nous aver-
tissent qu’il est néanmoins possible que l’exposition 
aux perturbateurs endocriniens provoque d’autres 
types d’effets susceptibles de nuire à la survie, à 
la croissance ou à la reproduction des saumons 
rouges par la mise à mal du système immunitaire :

Ensemble, les résultats des études sur l’immu-
nosuppression indiquent que l’exposition à 
des perturbateurs endocriniens peut avoir des 
effets néfastes sur les saumons pendant leur 
transition vers le milieu marin. Si les concen-
trations de perturbateurs endocriniens ont été 
suffisantes pour induire ce genre d’effets dans 
le fleuve Fraser, la mortalité résultante chez les 
smolts pendant leur transition vers le milieu 
marin pourrait avoir contribué au déclin à 
long terme de la taille des populations des 
saumons rouges.282

Enfin, les chercheurs ont entrepris une 
évaluation qualitative des effets potentiels des 
nouveaux contaminants préoccupants, terme utilisé 
pour désigner un vaste ensemble de substances 
chimiques qui, auparavant, n’étaient pas connues 
ou n’étaient pas reconnues en tant que substances 
préoccupantes pour la santé humaine ou pour 
l’environnement283. Parmi les nouveaux contami-
nants préoccupants présents dans le bassin du 
Fraser figurent probablement des antibiotiques 
à usage vétérinaire et humain, des médicaments 
d’ordonnance et de vente libre, des produits 
provenant des déchets industriels et domestiques, 
des hormones sexuelles et stéroïdiennes, des 
herbicides, des fongicides, des produits de préser-
vation du bois et des paraffines polychlorées284. 
Parmi les sources de ces contaminants figurent les 
usines de traitement des eaux usées municipales 
et les eaux de ruissellement provenant des parcs 
d’engraissement, des installations industrielles, 
des usines de fabrication et des installations de 
préservation du bois285.

Selon les chercheurs, il est probable que 
l’exposition soit négligeable pour la plupart des 
stocks d’œufs et d’alevins vésiculés de saumon 
rouge ainsi qu’au début du stade de grossisse-
ment. Les nouveaux contaminants préoccupants 

sont probablement rejetés le long des couloirs de 
migration. Néanmoins, dans son témoignage sur 
l’urbanisation, Robie Macdonald, Ph. D., chef de 
section, Qualité de l’environnement marin, à la 
Direction des sciences de l’Institut des sciences 
de la mer, a affirmé que les saumons peuvent 
accumuler des concentrations de contaminants 
liposolubles, comme les PCB qui, au moment où 
les saumons atteignent les lacs ou les cours d’eau 
où ils doivent frayer, sont très largement supé-
rieures aux concentrations que l’on trouve dans 
les réseaux hydrographiques286. Ces contaminants 
peuvent ensuite être transférés dans le bassin 
hydrographique lorsque les saumons rouges en 
montaison meurent. En raison de la rareté des 
données sur la toxicité et sur l’exposition, il est 
difficile d’évaluer les risques encourus par les 
saumons rouges287. Les chercheurs concluent 
néanmoins que les nouveaux contaminants 
préoccupants constituent un problème envi-
ronnemental majeur dont il faut se soucier, sans 
oublier qu’ils pourraient être à l’origine du  
déclin des populations de saumon rouge du 
Fraser observé au cours des deux dernières 
décennies ou qu’ils pourraient y avoir contribué 
de façon substantielle288.

Les chercheurs en sont généralement venus 
aux conclusions suivantes :

•	 la présence de contaminants dans les eaux de 
surface, dans les sédiments ou dans les tissus 
de poissons n’est pas l’un des principaux 
facteurs ayant influé sur la productivité ou 
l’abondance de saumons rouges dans le 
Fraser au cours des 20 dernières années ou 
en 2009289;

•	 la probabilité est grande que l’exposition 
à des contaminants préoccupants, à des 
perturbateurs endocriniens ou à de nouveaux 
contaminants préoccupants ait contribué  
au déclin de l’abondance des saumons 
rouges dans le bassin du Fraser au cours des 
20 dernières années290.

Dans son témoignage, Don MacDonald a 
convenu que son rapport ne traite pas de la ques-
tion des contaminants du milieu marin, des effets 
synergiques entre les contaminants ou des effets 
interactifs de la température, des maladies et  
des contaminants291.
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Témoignant dans le cadre des audiences 
sur l’urbanisation des bassins hydrographiques, 
Robie Macdonald a déclaré que la surveillance de 
la qualité de l’eau du Fraser fournit des renseigne-
ments sur le fonctionnement général du fleuve 
(p. ex. travaux sur la température et les nutri-
ments), mais ne fournit aucun renseignement sur 
l’exposition aux pesticides, l’absorption de mercure, 
les produits pharmaceutiques ou les contaminants 
qui s’accumulent par bioamplification (p. ex. 
PCB)292. Le but de la surveillance n’est pas d’évaluer 
la qualité des eaux réceptrices pour le saumon 
rouge du Fraser293.

Sources particulières de contaminants 
d’eau douce et marins

Eaux usées municipales

Peter Ross, Graham Van Aggelen et Ken Ashley, 
Ph. D., ont fait part de leur opinion quant aux effets 
possibles des effluents d’eaux usées sur le saumon 
rouge du Fraser*. Tous ont convenu que les eaux 
usées municipales peuvent avoir des effets néfastes, 
en particulier des effets sublétaux, sur le saumon 
rouge du Fraser et qu’il n’est pas possible d’écarter 
la possibilité qu’elles constituent un facteur ayant 
contribué au déclin à long terme du saumon rouge 
du Fraser. Il est néanmoins peu probable qu’elles 
soient à l’origine des faibles remontes de 2009294.

M. Ross a expliqué que les eaux usées contien-
nent un certain nombre de produits chimiques 
préoccupants qui ont une incidence sur le saumon 
rouge du Fraser†. Pour appuyer ses dires, il a évoqué 
des travaux de recherche effectués ailleurs qui ont 
montré que les produits chimiques trouvés dans les 
eaux usées ont une incidence sur les poissons295. 
D’après M. Ross, il y a 90 usines de traitement des 
eaux usées dans la vallée du Fraser. Il s’inquiète de 

l’exposition cumulative et sublétale des saumons 
rouges du Fraser, dans les premières années de 
leur vie et à leur retour, à des substances chimiques 
préoccupantes, en particulier aux produits 
chimiques persistants qui ne se décomposent 
pas comme les dioxines, les PCB, les pesticides 
organochlorés et les PBDE296.

M. Van Aggelen a expliqué que les nouvelles 
substances chimiques préoccupantes peuvent être 
présentes dans les eaux usées à de très faibles con-
centrations, suffisantes pour perturber le système 
endocrinien. Un grand nombre de systèmes de 
traitement des eaux usées municipales n’éliminent 
pas et ne traitent pas, ou ne peuvent pas éliminer 
ou traiter, ces substances chimiques. De plus, les 
analyses biologiques classiques sur le poisson ne 
permettent pas de les détecter297. Il est d’accord 
avec M. Ross pour dire que l’exposition continue 
à de faibles niveaux persistants d’une substance 
toxique, qui peut avoir des effets cumulatifs et 
sublétaux sur le saumon rouge du Fraser, est 
particulièrement préoccupante298.

Tout comme M. Ross, M. Ashley s’inquiète 
des substances chimiques sublétales qui peuvent 
perturber le système endocrinien. Il a également 
évoqué de possibles problèmes de toxicité aigus 
pour les saumons rouges attribuables à certaines 
concentrations élevées d’ammoniac, produit qui 
peut provoquer une intoxication particulièrement 
létale selon le niveau du pH et la température de 
l’eau qui est rejetée des usines de traitement des 
eaux usées des îles Annacis et Lulu299. Il a ajouté que 
les usines des îles Annacis et Lulu ne sont pas par-
ticulièrement adaptées pour convertir l’ammoniac 
en une substance non toxique, de sorte que ces 
usines le rejettent à des concentrations relative-
ment élevées dans les effluents en se basant sur 
l’hypothèse que l’ammoniac sera dilué à un point 
tel qu’il ne sera plus toxique pour les salmonidés300. 

* J’ai reconnu les compétences d’expert des trois témoins dans leurs domaines. Plus précisément, M. Van Aggelen, chef, Section de la 
toxicologie environnementale, Centre des sciences environnementales du Pacifique d’Environnement Canada, a reçu qualité d’expert en 
toxicologie et en toxicogénomique (transcription, 14 juin 2011, p. 3; pièce 1044). M. Ashley, scientifique principal à Northwest Hydraulic 
Consultants, a reçu qualité d’expert en génie de l’environnement, en écologie aquatique et en limnologie (transcription, 4 novembre 2011, 
p. 3; pièce 1045). Pour ce qui des responsabilités et des qualifications de M. Ross, se reporter au paragraphe traitant des contaminants 
d’eau douce et marins, précédemment.

† L’emploi des termes « substances chimiques préoccupantes » et « nouvelles substances chimiques préoccupantes » par certains témoins 
ne correspond pas nécessairement à l’emploi qui en est fait dans le rapport technique 2 (Effets des contaminants). Le lecteur trouvera 
dans la pièce 826, en particulier aux tableaux 3.16 et 3.17, une liste des substances chimiques que l’on trouve fréquemment dans les eaux 
usées municipales (p. T-48-T-50) et une liste des nouveaux contaminants préoccupants présents de façon courante à des concentrations 
élevées dans les effluents des usines de traitement des eaux usées (p. T-51-T-52).
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En dépit de ces inquiétudes, M. Ashley n’a pas 
présenté de données établissant un lien entre les 
effets nuisibles de l’ammoniac rejeté par les usines 
des îles Annacis et Lulu et le saumon rouge  
du Fraser301.

Dans la région du Pacifique, aucun employé 
du MPO n’est chargé de surveiller les impacts des 
eaux usées municipales sur le saumon (y compris 
sur le saumon rouge du Fraser) ni d’effectuer des 
recherches sur cette question302. En outre, aucun 
employé d’Environnement Canada n’est respon-
sable d’évaluer les impacts des eaux usées munici-
pales sur le saumon303. D’après M. Ross, faute de 
recherches sur les effets des substances chimiques 
présentes dans les eaux usées sur le saumon rouge 
du Fraser, il est difficile d’émettre des affirmations 
définitives quant aux effets potentiels sur ces stocks 
de poissons304.

Pour ce qui est de la question connexe des 
eaux de ruissellement, il faut savoir que celles-ci 
contiennent des huiles, de l’essence, des métaux, 
des PCB, des graisses, de l’antigel, des solvants, 
des pesticides, des herbicides, des engrais, de la 
peinture, des détergents, des sels de voirie et des 
excréments d’animaux305. Le rapport technique 2 
(Contaminants), présente un résumé des contami-
nants les plus fréquemment associés aux eaux de 
ruissellement des centres urbains :

•	 total des solides en suspension;
•	 principaux ions (chlorure);
•	 métaux (arsenic, cadmium, cuivre, chrome, 

plomb, mercure, nickel et zinc);
•	 hydrocarbures monoaromatiques;
•	 hydrocarbures aromatiques polycycliques;
•	 hydrocarbures pétroliers (p. ex. huiles  

et graisses);
•	 polychlorobiphényles;
•	 pesticides organochlorés (p. ex. DDT);
•	 pesticides306.

Dans certaines collectivités, dont Vancouver, les 
réseaux unitaires sont raccordés aux installations 
d’assainissement des eaux usées, qui traitent aussi 
bien les eaux pluviales que les eaux domestiques307. 
L’inconvénient des réseaux unitaires, c’est qu’ils 
peuvent être surchargés pendant les périodes de 
fortes précipitations. Les eaux usées sont alors 
habituellement dirigées vers des trop-pleins d’égout 
unitaire, qui permettent aux eaux domestiques 

brutes et aux eaux pluviales non traitées de débor-
der à de nombreux points en amont de l’installation 
de traitement et d’aboutir ainsi directement dans 
les eaux réceptrices, sans aucun traitement308. Les 
municipalités dotées de réseaux d’égouts unitaires 
connaissent habituellement des dizaines d’épisodes 
de débordement chaque année309.

Selon M. Ashley, les débordements des réseaux 
unitaires d’assainissement des eaux usées et pluvia-
les peuvent représenter un danger pour le saumon 
rouge du Fraser, compte tenu du facteur temps et 
de l’ampleur de l’événement310. Il affirme qu’il existe 
un risque de toxicité aiguë et chronique ainsi qu’un 
risque d’accumulation de contaminants persistants 
dans le fleuve Fraser311. M. Ross ajoute que les 
travaux de recherche effectués dans Puget Sound, 
dans l’État de Washington, ont montré que les eaux 
de ruissellement provenant des trop-pleins d’égout 
unitaire ont causé des problèmes au saumon312.

Pesticides

L’application généralisée de pesticides sur les 
cultures et les pelouses, ainsi que dans les forêts, est 
à l’origine d’une pollution de source essentiellement 
diffuse qui prend la forme d’eaux de ruisselle-
ment313. Les pesticides peuvent aussi atteindre 
les eaux de surface à la suite d’une pulvérisation 
excessive, en raison de l’érosion de sols contaminés 
ou à partir d’eaux souterraines contaminées314. 
Dans son témoignage, M. MacDonald, auteur 
principal du rapport technique 2 (Contaminants), 
a affirmé que l’utilisation de pesticides par le 
secteur forestier pourrait constituer l’une des plus 
grandes sources d’inquiétude en ce qui concerne le 
saumon rouge du Fraser315. Dans une étude réalisée 
en 2003 sur l’utilisation de pesticides au Canada, 
Environnement Canada a conclu que le secteur 
forestier est le principal acheteur et consommateur 
de pesticides en Colombie-Britannique316. Les 
auteurs de l’étude ont en outre expliqué qu’un 
certain nombre d’ingrédients actifs de pesticides 
sont utilisés exclusivement dans le secteur agricole 
et représentent 63 % du volume total des ventes317. 
M. Ross, quant à lui, m’a affirmé que les pesticides 
employés dans l’agriculture et la foresterie consti-
tuent un motif d’inquiétudes à l’égard du saumon 
rouge du Fraser318. Le rapport technique 2 décrit un 
certain nombre de motifs d’inquiétude associés à la 
qualité de l’eau qui sont imputables à l’agriculture319. 
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Eaux grises

Les eaux grises sont des eaux usées provenant des 
douches, des baignoires, des lavabos, des éviers, des 
piscines, des spas et des machines à laver320. (Voir 
le chapitre 6 [Gestion de l’habitat] du volume 1.) 
Ces eaux pénètrent dans l’environnement par les 
réseaux d’égout municipaux, les fosses septiques 
et les rejets des navires. Elles peuvent contenir des 
nutriments, des bactéries, des virus et diverses 
substances chimiques, dont des perturbateurs 
endocriniens provenant de produits nettoyants 
et de produits de soins personnels321. Selon le 
gouvernement provincial, les effets cumulatifs des 
rejets d’eaux grises de nombreux navires modifient 
à long terme les concentrations en nutriments et 
perturbent conséquemment l’écologie des plans 
d’eau, comme le lac Shuswap322.

Extraction de gravier dans  
le bas Fraser

Sur la question des impacts que peut avoir 
l’extraction de gravier sur le saumon rouge du 
Fraser, j’ai écouté les témoignages de deux experts 
de l’habitat dulçaquicole du poisson dans les eaux 
vives et les cours d’eau, en particulier en ce qui 
concerne le bas Fraser (pour de plus amples ren-
seignements sur la gestion des impacts potentiels 
de l’extraction de gravier, se reporter au chapitre 6 
[Gestion de l’habitat] du volume 1)323.

Laura Rempel, Ph. D., biologiste de l’habitat 
à la DOHMV, a décrit les impacts potentiels de 
l’extraction de gravier sur l’habitat du poisson, 
la plupart desquels peuvent être atténués par la 
planification, le recours à des pratiques exemplaires 
et une diligence raisonnable (p. ex. embaucher 
des entrepreneurs pour procéder aux travaux 
d’extraction du gravier et la conception même des 
travaux d’enlèvement)324.

Pour la plupart des saumons rouges du Fraser, 
la gravière du bas Fraser semble offrir un habitat 
uniquement pendant des périodes relativement 
brèves de migration. Les saumons rouges ne 
sont pas réputés pour frayer régulièrement dans 
la gravière, mais au moins une population a 
frayé sporadiquement dans un habitat de bour-
bier à l’extrémité du passage de gravier (bourbier 
Mariah)325. Mme Rempel a décrit le taux d’occurrence 

de saumons rouges observé dans les sennes de 
plage qu’elle a installées dans la gravière dans le 
cadre de ses recherches, qui se sont étalées sur une 
période de trois ans. En moyenne, seulement 0,8 % 
des poissons capturés dans ces sennes, soit plus 
de 40 000 poissons, étaient des saumons rouges 
juvéniles326. Selon la chercheuse, les saumons 
rouges juvéniles capturés dans ses sennes de plage 
pourraient avoir été des saumons de type fluvial ou 
des poissons qui s’étaient éloignés d’une popula-
tion de type lacustre, mais sans analyse génétique, il 
n’existe aucun moyen d’en être certain327.

L’autre expert, Marvin Rosenau, Ph. D., 
enseigne dans les domaines du poisson, de la 
faune et des technologies des loisirs à l’Institut de 
la technologie de la Colombie-Britannique (BCIT). 
Il a décrit les résultats de deux échantillonnages 
d’une journée effectués dans la gravière, en 2007 
et en 2010328. Des saumons rouges juvéniles – qui 
n’étaient pas des saumoneaux en dévalaison – ont 
été trouvés en deux endroits en 2007329, et en un 
endroit en 2010330.

M. Rosenau a par ailleurs donné des rensei-
gnements sur le saumon rouge qui sont ressortis 
de projets menés par ses étudiants331. Ces projets 
ont permis d’établir la présence de saumons 
rouges en hiver dans certains bassins isolés situés 
en dehors de l’axe du Fraser332. Il résume ainsi  
ces conclusions :

Nous observons ce comportement tributaire 
des eaux de crue et de décrue, et qui se traduit 
par un aller-retour dans les périmètres du 
fleuve, dans certains cas manifestement sur les 
bancs de gravier.333

Mme Rempel a affirmé que les sites où les 
étudiants de M. Rosenau ont effectué leur échantil-
lonnage se situent en dehors de la zone d’extraction 
de gravier334. À cette affirmation, M. Rosenau a 
répondu que l’un des sites à l’étude était un site 
d’extraction de gravier dans les années 1980. Il a 
expliqué que l’information essentielle à retenir, en 
l’occurrence, est l’ubiquité du saumon rouge dans 
la plaine d’inondation ainsi que ses déplacements 
pendant toute la durée de la crue nivéale, ce qui 
indique que nous ne comprenons pas encore com-
ment le poisson utilise cet habitat335.

M. Hwang m’a également dit que l’extraction 
de gravier est bien moins susceptible d’avoir une 
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incidence sur le saumon rouge que d’autres impacts 
qui se font sentir sur l’habitat, comme les change-
ments survenus dans le bassin hydrographique 
imputables au dendroctone du pin ponderosa, les 
déviations des cours d’eau et les effets cumulatifs du 
taux élevé et accéléré du développement immo-
bilier réalisé dans les zones intertidales et à des  
fins récréatives336.

Selon Mme Rempel comme selon M. Hwang, 
il est très peu probable que l’extraction de gravier 
touche le saumon rouge et son habitat337. D’après 
la première, le MPO dispose de renseignements 
pertinents qui lui permettent d’évaluer l’usage 
relatif que font les saumons rouges des gravières338. 
Ceci dit, Mme Rempel et M. Rosenau m’ont tous 
deux indiqué que le MPO comprend mal ce que 
fait le saumon rouge dans cette zone339. Au dire 
de M. Rosenau, la présence de saumons rouges 
juvéniles dans des plans d’eau qui apparaissent de 
temps à autre sur une période de quelques années 
semble indiquer que le nombre de saumons rouges 
juvéniles présents dans le fleuve durant les grandes 
crues est beaucoup plus élevé qu’on le pensait au 
départ340. Il a ajouté que nous devons en savoir 
plus sur ces saumons rouges, lesquels appartien-
nent principalement aux stocks de la remonte 
tardive de la Stuart et de la Stellako, deux stocks 
de type lacustre341. Il a conclu qu’à son avis, on ne 
comprend pas encore le rôle des gravières pour le 
saumon rouge342.

 Stade de vie 3 :  
migration côtière

Détroit de Géorgie et détroit de 
Juan de Fuca

On estime que la majorité des saumons rouges du 
Fraser juvéniles bifurquent vers le nord à leur sortie 
du fleuve et se rendent au bassin de la Reine-
Charlotte en passant par les détroits de Géorgie, de 
Johnstone et de la Reine-Charlotte.

Selon les indications dont on dispose, la 
population de la rivière Harrison ferait exception à 
ce schéma migratoire, tout comme d’autres popula-
tions peut-être. Ainsi, il semble que la population 
de la rivière Harrison passe le reste de son année de 

dévalaison dans le détroit de Géorgie avant de se 
diriger vers la côte occidentale de l’île de Vancouver 
en contournant cette dernière vers le sud par le 
détroit de Juan de Fuca343.

Les auteurs de plusieurs rapports techniques 
de la Commission se sont penchés sur les facteurs 
d’agression qui peuvent avoir entraîné le récent 
déclin observé au cours de ce stade de vie ou y avoir 
contribué. De nombreuses personnes ont en outre 
témoigné sur ces questions. Je résume ces discus-
sions ci-après.

Prédation

Les auteurs du rapport technique 8 (Prédation), 
MM. Christensen et Trites, ont rapporté que la 
mortalité des salmonidés dans l’océan peut être 
considérable – d’après une étude de 1968, la mor-
talité précoce des alevins non vésiculés de saumon 
rose allait de 2 à 4 % par jour les 40 premiers 
jours344. Les chercheurs ont étudié deux catégories 
de prédateurs potentiels associés à la migration 
des post-saumoneaux par le détroit de Géorgie. 
J’analyserai ces deux catégories séparément.

Poissons

Une étude menée en 1991 a estimé que la lamproie 
à queue noire qui évolue dans le détroit de Géorgie 
est un grand prédateur des post-saumoneaux 
puisqu’elle consomme environ 65 % de la production 
de saumon coho, 25 % de la production de saumon 
quinnat, mais seulement 2,3 % de la production de 
saumon rouge. MM. Christensen et Trites ont conclu 
que la lamproie à queue noire pourrait être un grand 
prédateur des post-saumoneaux rouges, mais en 
l’absence d’estimations relatives aux tendances de 
l’abondance de cette espèce, on ne peut quantifier 
les effets associés à la prédation exercée par  
cette dernière345.

Bien qu’une modélisation de l’écosystème ef-
fectuée en 2001 laisse sous-entendre que l’aiguillat 
commun a consommé environ 145 tonnes de 
saumons rouges et de saumons roses juvéniles dans 
le détroit de Géorgie, il n’existe aucune preuve d’un 
changement notable de l’abondance des aiguil-
lats entre 1980 et 2005346. De la même façon, une 
étude effectuée en 2001 a estimé que, si les post-
saumoneaux rouges constituaient 0,5 % du régime 
alimentaire des saumons quinnat dans le détroit 
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de Géorgie, ceux-ci consommeraient 345 tonnes 
de post-saumoneaux par an, soit 35 millions de 
poissons. Les chercheurs ont cependant conclu 
qu’il est peu probable que le saumon quinnat ait 
joué un rôle important dans le déclin des popula-
tions de saumon rouge du fleuve Fraser, compte 
tenu du déclin considérable de l’abondance du 
saumon quinnat dans le détroit de Géorgie au cours 
des dernières décennies. Ils sont parvenus à une 
conclusion similaire pour la prédation exercée par 
les saumons coho347.

Dans son témoignage, Gordon McFarlane, 
ancien chef de la section de la dynamique des 
populations de poissons marins à la Station 
biologique du Pacifique, Direction des sciences, a 
affirmé être d’accord avec les conclusions dé-
finitives des chercheurs, à savoir que les poissons 
marins ne constituent sans doute pas un facteur 
majeur des piètres retours de 2009348. Il a toutefois 
recommandé que le chien de mer fasse l’objet 
d’études plus approfondies349.

Oiseaux

Le guillemot marmette est un oiseau de mer qui 
ne visite les côtes que pour se reproduire durant 
l’été. Le détroit de Géorgie abrite d’importantes 
concentrations de cet oiseau vers la fin de l’été 
et à l’automne. Les guillemots marmettes se 
nourrissent activement de saumoneaux durant 
les périodes de leur libération des écloseries. 
Toutefois, les données tirées du recensement de 
Noël n’indiquent pas de tendance à la hausse 
de leur population. Sur la base de ces observa-
tions, les chercheurs concluent que le guillemot 
marmette n’est peut-être pas un facteur important 
du déclin du taux de survie du saumon rouge du 
Fraser350. Ils ont également écarté le cormoran 
pélagique, le cormoran de Brandt et le goéland 
à ailes grises, compte tenu du déclin récent de la 
taille de leurs populations351.

Dans son témoignage, M. McFarlane a affirmé 
que le stade de vie en mer auquel le saumon est 
le plus vulnérable à la prédation est la période de 
quatre à cinq semaines qui suit immédiatement 
son entrée dans l’océan352. L’année 2007 a vu la 
productivité chuter dans le détroit de Géorgie, et les 
saumoneaux ont affiché le plus petit rapport entre 
la longueur et le poids jamais mesuré, une occur-
rence qui, au cours des semaines et des mois qui 

ont suivi, aurait pu accroître leur mortalité et leur 
vulnérabilité à la prédation353.

Utilisation de l’habitat du saumon rouge 
dans le détroit de Géorgie

Dans le rapport technique 12 (Habitat du 
bas Fraser), les auteurs (M. Johannes et al.) 
résument les impacts possibles liés aux projets 
d’aménagement réalisés entre 1990 et 2010, et 
examinent les interactions potentielles entre les 
activités humaines et les projets d’aménagement 
réalisés dans le bas Fraser (entre Hope et 
l’estuaire) et les habitats du saumon rouge. 
Certains témoins mettent en doute les données 
probantes figurant dans le rapport technique 12. 
J’entends maintenant présenter les faits et 
témoignages contradictoires. Les chercheurs m’ont 
parlé de la question des facteurs d’agression et 
des conditions marines particulières au détroit de 
Géorgie, dont l’utilisation des terres, la navigation 
et le trafic maritime ainsi que les propriétés de 
l’eau et les propriétés biologiques.

Utilisation des terres. Depuis un siècle, 
l’aménagement du territoire à des fins résidenti-
elles, récréatives et industrielles a détruit et dégradé 
des zones d’habitat et des milieux naturels dans le 
détroit de Géorgie. L’accroissement de la population 
humaine et de sa densité a aggravé la pollution de 
l’eau et augmenté la quantité de nutriments et de 
contaminants provenant des eaux usées et des eaux 
de ruissellement354.

Navigation et trafic maritime. Le transport 
maritime est une source de bruit, de contaminants 
et de déversements accidentels, et peut entraîner 
l’introduction, dans les zones marines du détroit 
de Géorgie, d’espèces non indigènes qui voyagent 
dans les salissures sur la coque ou l’eau de ballast. 
Toutefois, le trafic maritime dans les ports et le 
trafic de traversiers d’une rive à l’autre du détroit de 
Géorgie sont restés relativement stables au cours 
des deux dernières décennies. Même si le trafic des 
navires de croisière a presque triplé entre 1990 et 
2005, il ne représente toujours qu’une faible pro-
portion des mouvements de navires. Les chercheurs 
ont conclu que la navigation et le trafic maritime 
ont une interaction directe limitée avec les habitats 
du saumon rouge355.
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Propriétés de l’eau dans le détroit de Géorgie. 
La circulation de l’eau et les autres propriétés de 
l’eau dans le détroit de Géorgie – notamment la 
température à la surface de la mer, la salinité à 
la surface de la mer ainsi que les propriétés et la 
répartition des nutriments – sont déterminées par 
un certain nombre de facteurs, principalement les 
variations saisonnières des apports d’eau douce en 
provenance du fleuve Fraser, la variabilité et la force 
des vents dominants ainsi que le mélange tidal et 
les courants qui subissent l’incidence des condi-
tions climatiques et des conditions qui prévalent 
dans l’océan Pacifique356. Les apports d’eau douce 
en provenance du Fraser déterminent, par exemple, 
la circulation locale et favorisent la stratification des 
couches supérieures de la colonne d’eau dans le 
détroit357. La série chronologique des températures 
à la surface de la mer montre que le détroit de Juan 
de Fuca est toujours plus froid que le détroit de 
Géorgie et qu’un réchauffement graduel des eaux 
a eu lieu. De tels changements dans les propriétés 
physiques de l’eau dans le détroit, qui sont liées à 
la production biologique, ont des répercussions sur 
la répartition, la croissance et le taux de survie du 
saumon rouge358.

Propriétés biologiques du détroit de Géorgie. Les 
conditions biologiques dans le détroit de Géorgie 
varient énormément au fil des saisons et des ans. La 
production primaire de phytoplancton y soutient 
l’écosystème marin et la chaîne alimentaire. La 
prolifération printanière de phytoplancton com-
mence à la fin de février ou au début d’avril et 
semble être associée aux changements dans les 
vents, le rayonnement solaire et le débit d’eau en 
provenance du Fraser359. Les proliférations d’algues 
nuisibles du genre Heterosigma peuvent tuer di-
verses espèces marines, dont le saumon, en altérant 
leur capacité à absorber l’oxygène et en réduisant 
leur fonction respiratoire. Cependant, comme les 
saumoneaux rouges ont tendance à demeurer à 
l’extérieur des zones côtières proches des berges et 
que leur migration ne coïncide pas, dans le temps, 
avec l’apparition et la prolifération d’Heterosigma, 
les chercheurs ont conclu qu’aucune observation 
ne permettait de confirmer ou d’infirmer un lien 
de cause à effet entre les proliférations d’algues 
nuisibles et la mortalité du saumon rouge360. 
(J’ai cependant écouté les témoignages d’experts 
concernant l’impact potentiel des proliférations 

d’algues nuisibles sur le saumon rouge du Fraser 
lors des audiences sur l’écologie marine, et des affir-
mations contraires ont ressorti de ces témoignages 
[voir ci-après]). Neocalanus, espèce dominante de 
zooplancton et proie de prédilection des saumo-
neaux rouges du Fraser lors de leur migration à 
travers le détroit de Géorgie, a vu la taille de sa 
population décliner considérablement dans les 
années 1990, le déclin s’étant par la suite accentué 
entre 2003 et 2007, de concert avec une tendance 
au réchauffement. Neocalanus est un copépode 
subarctique incapable de compléter son cycle 
biologique lorsque les eaux se réchauffent. D’autres 
copépodes sont devenus plus abondants dans le 
réseau trophique depuis que les populations de 
Neocalanus déclinent361.

Les chercheurs ont constaté que peu de don-
nées étaient disponibles pour quantifier et étudier 
l’ampleur des modifications apportées à l’habitat 
du saumon rouge dans le détroit de Géorgie au fil 
du temps par les activités humaines. Les chercheurs 
ont néanmoins conclu que la réalisation de grands 
projets a donné lieu à un gain net d’habitat :

Les stratégies de protection de l’habitat utili-
sées dans le bas Fraser et le détroit de Georgia 
semblent assurer la conservation de l’habitat 
du saumon rouge durant la réalisation des 
grands projets ayant fait l’objet d’une évalua-
tion environnementale. De façon générale, les 
gains nets en habitat obtenus durant la période 
à l’étude ne semblent pas appuyer l’hypothèse 
selon laquelle le déclin de la production du 
saumon rouge serait attribuable à la réalisation 
de projets industriels ou d’infrastructures.

Globalement, de 1990 à 2010, la réalisation 
de grands projets et les travaux de restau-
ration d’habitats perdus ou dégradés par le 
passé ont donné lieu à un gain net d’habitat 
du saumon rouge.362

Dans le résumé de leur rapport portant sur les 
liens possibles entre le déclin du saumon rouge du 
Fraser fondé sur l’interaction avec les activités hu-
maines et les effets de ces activités, les chercheurs 
ont qualifié le risque associé aux propriétés de l’eau 
du détroit de Géorgie de modéré et le risque associé 
aux propriétés biologiques du détroit de Géorgie 
d’élevé. Ils ont conclu (sans avoir toutefois procédé 
à une analyse quantitative) :
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Les données compilées indiquent que les 
impacts possibles des conditions biophysiques 
dans le détroit de Georgia sur le saumon rouge 
présenteraient un risque modéré ou élevé, mais 
elles ne permettent pas d’effectuer d’analyse 
causale de ces impacts. Notre étude montre 
qu’il y a peut-être un lien entre les change-
ments dans ces conditions biophysiques 
(température et disponibilité ou qualité de 
nourriture), l’utilisation de l’habitat par le sau-
mon rouge et éventuellement sa production [...] 
Cette observation est corroborée par d’autres 
études [...] qui montrent que la production du 
saumon rouge du Fraser est élevée les années 
où sa croissance et sa condition sont bonnes. 
Dans les années relativement froides, le détroit 
de Georgia abrite une plus grande quantité de 
proies préférées [...] et moins de compétiteurs 
[...] et de prédateurs [...] que les années chaudes 
[...] Il est peu probable que le déclin des popu-
lations de saumons rouges soit uniquement 
attribuable à l’association dans le temps et 
l’espace observée entre le déclin et les condi-
tions physiques et biologiques dans le détroit 
de Georgia. La cause est sans doute beaucoup 
plus complexe, mais les observations laissent 
croire qu’il est justifié de poursuivre les recher-
ches sur l’effet de ces conditions.363

Dans son témoignage, M. Johannes a affirmé 
que la conclusion énoncée dans son rapport 
concernant les gains nets d’habitat était en 
réalité une hypothèse assujettie à de multiples 
conditions – la littérature disponible, sa propre 
expérience au sein d’une équipe travaillant aux 
évaluations et aux examens environnementaux, 
et son expérience professionnelle acquise tout au 
long de sa carrière364. L’étude de Harper et Quigley 
sur laquelle il s’est basé pour conclure à un gain net 
d’habitat se rapporte à l’ensemble du Canada et 
pas seulement à l’habitat du fleuve Fraser. Or, cette 
étude conclut que pour 86 % des projets, il n’est pas 
possible de faire état d’une perte nette nulle365.

M. Johannes a ajouté que lorsque l’on prend en 
considération d’autres espèces de saumons et de 
poissons, on constate en fait une perte d’habitat366. 
Ceci étant, en s’appuyant sur les données de 
répartition, il a ajouté : « Je dirais que dans le bas 
Fraser, pour les espèces et sous-espèces de saumon 
rouge qui pourraient utiliser le bas Fraser, il n’y a 

probablement aucune perte nette367 ». En ce qui a 
trait à l’exigence de reconstituer l’habitat sur la base 
d’un rapport de 2 pour 1, M. Johannes a déclaré ne 
pas savoir dans quelle mesure ces exigences sont 
respectées et mises en œuvre : « Théoriquement, 
je dirais que [...] pendant la dernière période, 
théoriquement la perte nette est nulle. Si j’avais eu 
l’occasion de voir les dossiers de conformité, les 
vérifications et les renseignements détaillés, je ne 
sais pas quelle serait ma réponse [...]368 ». Il s’est dit 
d’accord avec la suggestion selon laquelle il faut 
surveiller régulièrement les projets pour s’assurer 
que les promoteurs font effectivement un travail 
adéquat de reconstitution de l’habitat369.

D’autres témoins se sont montrés en désac-
cord avec la conclusion selon laquelle il n’y a pas 
eu de perte nette d’habitat. Selon Patrice LeBlanc, 
directeur, Pratiques et politiques sur la gestion 
de l’habitat, Secteur des politiques relatives aux 
programmes, le Canada ne parvient pas à assurer 
une perte nette nulle et il est impossible de mesurer 
les pertes à l’échelle nationale370. M. Hwang a ajouté 
qu’au niveau opérationnel, toutes les indications 
tendent à montrer que le Canada ne satisfait pas au 
principe de « la perte nette nulle371 ». Rebecca Reid, 
ancienne directrice régionale, DOHMV, et (lorsque 
les auditions ont eu lieu en avril 2011) directrice 
régionale, Gestion des pêches et de l’aquaculture, a 
acquiescé au fait que le Canada ne réalise vraisem-
blablement pas de perte nette nulle, mais que l’on 
ne dispose pas de suffisamment d’information pour 
en être certain372. Randy Nelson, directeur régional, 
Conservation et protection, région du Pacifique, 
a déclaré qu’à la lumière de son expérience, 
acquise pendant les 20 années qu’il a consacrées 
à l’étude du fleuve Fraser, l’habitat du poisson a 
probablement accusé une perte dans bon nombre 
de secteurs373. (Pour une analyse plus détaillée 
du principe de la perte nette nulle, se reporter au 
chapitre 6 [Gestion de l’habitat] du volume 1.)

Changements climatiques

Les auteurs du rapport technique 9 (Changements 
climatiques), MM. Hinch et Martins, ont rapporté 
que la température à la surface de l’eau dans le 
détroit de Géorgie a augmenté à raison d’environ 
0,25 °C par décennie depuis les années 1950. L’eau 
est donc plus chaude de 1,5 °C qu’il y a 60 ans et de 
0,5 °C qu’il y a 20 ans374.
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Une relation étroite a été établie entre les con-
ditions thermiques auxquelles les saumoneaux sont 
exposés durant les premiers mois de leur vie en mer 
et leur taux de survie au-delà de la première année. 
Bien que des températures plus chaudes aient été 
fréquemment associées à une augmentation du 
taux de survie au début de la vie en mer chez le 
saumon rouge de l’Alaska, les mêmes conditions 
ont été associées à un faible taux de survie chez 
le saumon rouge du Fraser lors de sa migration le 
long de la côte de la Colombie-Britannique. Des 
températures élevées à la surface de la mer sont 
associées à une diminution de la remontée d’eau 
et donc à une faible disponibilité de la nourriture 
(zooplancton) pour les jeunes saumons rouges. 
De même, du fait du réchauffement, la période 
d’abondance maximale du principal organisme 
zooplanctonique dans le détroit de Géorgie survient 
aujourd’hui jusqu’à 30 jours plus tôt et dure moins 
longtemps qu’il y a quelques décennies. L’arrivée 
précoce de la crue nivale printanière observée dans 
le fleuve Fraser pourrait aussi être à l’origine d’un 
pic de densité du zooplancton observé plus tôt 
dans le détroit de Géorgie, ce qui pourrait signifier 
que les saumoneaux rouges manquent la période 
d’abondance du zooplancton (leur source  
de nourriture)375.

Les chercheurs ont conclu que des tempéra-
tures élevées à la surface de la mer conduisent à des 
taux métaboliques élevés chez les saumons rouges 
et peuvent modifier la disponibilité de la nourriture, 
ce qui risque de réduire la croissance au début de la 
vie en mer. Les eaux chaudes peuvent multiplier le 
nombre de prédateurs exogènes ainsi qu’accélérer 
le métabolisme des poissons prédateurs résidents, 
les incitant à consommer plus de nourriture376. Ces 
changements donnent à penser qu’il est probable 
que la survie des jeunes saumons rouges du Fraser 
lors de leur migration côtière ait diminué au cours 
des deux dernières décennies, bien qu’il n’existe 
aucune donnée sur le saumon rouge du Fraser 
permettant de corroborer cette analyse377.

Écologie marine

Dans le rapport technique 4 (Écologie marine), 
les auteurs (Stewart McKinnell, Ph. D., et al.) font 
référence à des études datant des années 1960 
selon lesquelles les saumons rouges qui arrivent les 
premiers dans le détroit de Géorgie ont le régime 

alimentaire le moins diversifié – les copépodes 
étaient leurs principales proies en avril, mais 
le pourcentage de copépodes dans le régime 
alimentaire des saumons rouges diminuaient au 
cours des mois suivants. Neocalanus, le copépode 
dominant dans le détroit de Géorgie, a vu la taille 
de sa population décliner de 87 % entre 2001 et 
2006, et ce déclin a été accompagné de déclins de 
plus longue durée de la biomasse des copépodes 
zooplanctoniques dans le détroit. Pendant les 
années marquées par le déclin de la population 
de Neocalanus, la composition de la prolifération 
printanière de phytoplancton (diatomées, flagellés 
et dinoflagellés) variait chaque année378.

En examinant les études réalisées au cours des 
années 1970, on a découvert que la taille moyenne 
des post-saumoneaux rouges capturés dans le 
panache du Fraser et dans les îles Gulf n’augmentait 
pas avec le temps au cours des mois d’avril, de mai 
et de juin, conclusion qui a conduit à spéculer que 
ces poissons passent trop peu de temps dans le 
détroit de Géorgie pour voir leur taille augmenter 
de manière significative379. (Une telle conclusion 
entraîne toutefois un problème majeur, qui découle 
de la forte probabilité que la composition des prises 
soit variable, à savoir que les poissons capturés 
en juin peuvent ne pas appartenir au même stock 
que les poissons capturés en avril.) Les chercheurs 
ont conclu que les saumons rouges qui quittent les 
cours d’eau de la portion méridionale de leur zone 
géographique, comme le fleuve Fraser, présentent 
des taux de croissance et des taux moyens de 
survie en mer plus bas que leurs congénères du 
sud-est de l’Alaska. Il n’est donc pas déraisonnable 
de considérer la période initiale de leur migration 
post-smoltification comme une « course » vers 
le nord à la recherche de meilleures conditions 
d’alimentation le long du littoral de l’Alaska380.

Pour se pencher sur la question du piètre retour 
du saumon rouge du Fraser en 2009, les chercheurs 
ont examiné les conditions qui ont prévalu dans 
le détroit de Géorgie au milieu de l’année 2007, 
lorsque les post-saumoneaux qui allaient revenir 
en 2009 étaient en train de migrer vers le nord. Le 
fleuve Fraser crée un vaste panache d’eau douce 
et saumâtre riche en nutriments qui s’étend en 
une mince couche jusque de l’autre côté du détroit 
et qui, sous l’action des marées, des vents et des 
courants, se mélange avec l’eau salée sous-jacente. 
La couche de surface est davantage réchauffée 
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par le rayonnement solaire que les couches plus 
profondes, ce qui renforce le gradient de densité. 
Au printemps 2007, les volumes quotidiens d’eau 
douce du Fraser déversés dans le détroit de Géorgie 
se situaient souvent dans le quartile supérieur, 
mais ils n’étaient pas extrêmes. De la même façon, 
une analyse de la salinité et de la température 
quotidienne à la surface de la mer effectuée à 
quatre stations du détroit de Géorgie indique que 
les valeurs extrêmes de la série chronologique n’ont 
pas été atteintes en 2007381.

On a déterminé que les concentrations de 
phytoplancton et de nitrates enregistrées dans le 
détroit de Géorgie au cours de l’hiver et du prin-
temps 2007 étaient similaires à celles observées de 
2002 à 2006. Au cours de l’été, les concentrations de 
phytoplancton étaient plus élevées à la plupart des 
stations, puis elles ont chuté au cours de l’automne. 
La température des eaux de surface du détroit de 
Géorgie est restée dans la moyenne ou supérieure à 
la moyenne durant la dévalaison du saumon rouge 
en 2007 et en 2008. Les eaux profondes du détroit 
ont toutefois commencé à se refroidir au milieu de 
l’année 2007, une tendance qui s’est poursuivie et 
qui s’est intensifiée en 2008382.

Lors des auditions de témoins, le gouverne-
ment du Canada a présenté quatre rapports portant 
sur l’écologie du saumon rouge du Fraser juvénile 
dans le détroit de Géorgie et les zones marines 
adjacentes du détroit de la Reine-Charlotte et du 
détroit d’Hécate. Ces rapports peuvent se résumer 
comme suit (descriptions reposant sur leurs résu-
més respectifs).

Preikshot et al. Les prises de saumons rouges du 
Fraser juvéniles réalisées dans le cadre d’un relevé 
au chalut et les activités d’échantillonnage de 
saumoneaux ont permis d’estimer que le temps de 
séjour moyen des saumons juvéniles dans le détroit 
de Géorgie était de 35 jours383.

Beamish, Neville et Sweeting. Le faible taux de 
survie enregistré simultanément chez pratique-
ment toutes les espèces de saumon peu après 
leur arrivée en mer, dans les eaux de surface du 
détroit de Géorgie, au printemps 2007 indique 
qu’il y a eu un effondrement de la production de 
proies pour ces espèces, ce qui a entraîné le piètre 
retour du saumon rouge du Fraser observé en 
2009. Il est probable que les conditions climatiques 

et océaniques ayant prévalu dans le détroit de 
Géorgie soient responsables de la faible production 
généralisée de proies et, par voie de conséquence, 
du faible taux de survie du saumon du Pacifique et 
du hareng384.

Beamish et al. Un très grand nombre de saumons 
du Pacifique juvéniles (toutes espèces confondues) 
entrent dans le détroit de Géorgie entre la fin 
d’avril et la fin de mai, mais un plus petit nombre 
de saumons rouges de la rivière Harrison et de 
saumons quinnat de la Thompson Sud arrivent 
dans le détroit de six à huit semaines plus tard. Ces 
dernières populations, qui font leur entrée dans 
l’océan plus tardivement, affichent une productivité 
plus élevée. Bien que les raisons de cette producti-
vité ne soient pas connues, les chercheurs avancent 
qu’au cours des dernières années, les conditions 
d’alimentation observées dans le détroit se sont 
améliorées en juillet après qu’un grand nombre de 
saumons du Pacifique juvéniles ont effectué leur 
migration ou sont morts385.

Thomson et al. Les piètres retours du saumon 
rouge du Fraser de 2009 montrent que le taux de 
survie des saumons juvéniles peu après leur arrivée 
en mer a été faible en 2007, probablement du fait 
du peu de nourriture disponible, conséquence 
de vents et de débits fluviaux défavorables dans 
le détroit de Géorgie et la région des détroits de 
la Reine-Charlotte et d’Hécate au printemps de 
l’année 2007. Inversement, les remontes élevées de 
2010 ont été associées à une plus grande sortie de 
saumoneaux du fleuve Fraser et à un bon taux de 
survie peu après l’arrivée en mer en 2008, ce qui 
était probablement dû à des quantités adéquates 
de nourriture disponible, conséquence de vents et 
de conditions de ruissellement favorables au cours 
du printemps de l’année 2008. Même si les stocks 
de 2008 ont subi les répercussions négatives de 
l’hiver 2008-2009, les conditions de l’hiver  
2009-2010 ont eu un effet positif sur ces poissons386.

Dans son témoignage, Richard Beamish, Ph. D., 
chercheur scientifique à la retraite, Saumon et éco-
systèmes d’eau douce, à la Direction des sciences 
de la Station biologique du Pacifique, a soutenu 
que d’après ses recherches, le saumon rouge 
du Fraser met environ 35 jours pour traverser le 
détroit de Géorgie. Il a également évoqué l’étude de 
Preikshot, selon laquelle le temps de séjour moyen 
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des saumons juvéniles dans le détroit de Géorgie 
était d’environ 35 jours387. D’après M. Beamish, 
cette estimation est conforme à plusieurs autres, 
mais il concède qu’elle reste encore entourée 
d’incertitudes388. 

M. Welch a affirmé que les saumoneaux munis 
d’étiquettes acoustiques se déplacent à raison 
d’environ une longueur par seconde, soit 10 km 
par jour389. À ce rythme, un saumoneau met de 
15 à 20 jours pour nager de l’embouchure du fleuve 
Fraser à l’extrémité nord du détroit de Géorgie et 
environ autant de temps pour atteindre le détroit 
de la Reine-Charlotte390. Selon lui, l’estimation 
de Preikshot selon laquelle un saumoneau 
mettrait 35 jours à traverser le détroit de Géorgie 
(pièce 1305) est excessive391.

M. Beamish a affirmé avoir publié, en 2001, 
en collaboration avec Connie Menken, Ph. D., un 
article (pièce 1308) mettant de l’avant l’hypothèse 
de la taille critique/période critique :

En général, donc, ce que nous disons, c’est que 
les saumoneaux migrent en milieu océanique 
et doivent croître rapidement. La mortalité est 
élevée au cours de cette première période qui 
peut durer jusqu’à six semaines, et les poissons 
qui croissent le plus rapidement sont ceux qui 
sont les plus gros, qui stockent de l’énergie, qui 
continuent à en stocker tout au long de l’été et 
qui survivent aux conditions plus rigoureuses 
lorsqu’il y a moins de nourriture disponible et 
qu’il y a moins de proies durant l’hiver.392

M. Beamish a également fait référence à une 
étude qu’il a effectuée plus récemment faisant 
état d’une défaillance simultanée de la production 
de saumons du Pacifique et de harengs juvéniles 
(pièce 1309). Il a expliqué que lors d’un relevé au 
chalut effectué en 2007 dans le détroit de Géorgie, 
il a constaté, avec ses collègues, une population 
extrêmement faible de harengs et de cinq espèces 
de saumon (rose, rouge, quinnat, kéta et coho)393. 
À sa connaissance, il n’existe aucune situation ana-
logue d’échec synchrone des effectifs d’un groupe 
d’âge à quelque endroit que ce soit394. Il a également 
constaté qu’une proportion élevée de saumons 
coho et quinnat avaient l’estomac vide. M. Beamish 
a néanmoins admis que les échantillons étaient 
de petite taille395. En ce qui concerne l’étude 
d’Angelica Peña, Ph. D., dans laquelle cette dernière 

affirme que la répartition des concentrations de 
phytoplancton et de nitrates enregistrées au cours 
de l’hiver et du printemps de l’année 2007 était 
analogue à celle observée les années précédentes396, 
M. Beamish m’a répondu qu’il ne pense pas que 
Mme Peña, ou tout autre scientifique, affirme que la 
production de phytoplancton était normale en 2007 
dans le détroit de Géorgie397.

M. Welch a déclaré s’inquiéter du fait qu’en 
mettant l’accent sur le détroit de Géorgie avant de 
déterminer la source du problème, on risque de 
consacrer beaucoup d’énergie à une région qui n’est 
pas à l’origine du problème398. M. McKinnell s’est 
rangé à la suggestion selon laquelle on ne saura 
peut-être jamais ce qui a causé le déclin de 2009399. 
M. Welch a ajouté que de nombreuses explica-
tions sont encore à l’étude400. D’après M. Beamish, 
le saumon rouge qui est entré dans le détroit de 
Géorgie a fait face à de très mauvaises conditions 
de croissance et de survie, et ces conditions se 
sont aggravées lorsqu’il est arrivé au détroit de la 
Reine-Charlotte401.

M. McKinnell a raconté que, depuis qu’il a 
terminé son rapport technique, il a effectué d’autres 
recherches selon lesquelles les cours d’eau de la 
Colombie-Britannique qui avaient affiché le pic 
de débit le plus élevé pendant cinq semaines au 
cours du printemps de l’année 2007 se trouvaient 
immédiatement au nord du détroit de la Reine-
Charlotte402. Le fleuve Fraser se classait 17e dans 
cette liste403. M. McKinnell a estimé pouvoir utiliser 
le terme « extrême » pour décrire les conditions 
physiques ayant prévalu dans le détroit et le bassin 
de la Reine-Charlotte, mais ce qualificatif ne 
s’appliquerait pas aux conditions qu’il a observées 
dans le détroit de Géorgie404.

M. Beamish a également présenté un résumé 
de l’étude de Richard Thomson, Ph. D., lequel a 
observé des conditions extrêmement anormales 
dans le détroit de Géorgie au printemps 2007 : 
apports d’eau douce exceptionnels, faible salinité 
à la surface, profondeur de la couche de mélange 
extrêmement faible et vents qui remontent le détroit 
et contribuent ainsi à la rétention de l’eau douce405. 
Selon M. Beamish, ces conditions correspondent 
exactement à celles qui nuiraient à la production 
de proies et déboucheraient sur le très faible 
taux de survie que ses coauteurs et lui-même ont 
constaté406. Les conditions enregistrées dans le 
détroit de la Reine-Charlotte étaient elles aussi 
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anormales en 2007, ce qui a fait dire à M. Beamish 
que le saumon rouge ayant accédé au détroit de 
Géorgie a fait face à de très mauvaises conditions de 
croissance et de survie et que ces conditions se sont 
aggravées lorsqu’il est arrivé au détroit de la Reine-
Charlotte407. En fait, ces mauvaises conditions se 
sont maintenues jusqu’en hiver408. M. Beamish a 
confirmé que les conditions qui prévalaient dans 
le bassin de la Reine-Charlotte et dans le golfe 
d’Alaska avaient contribué aux remontes extrême-
ment faibles de 2009, avant d’ajouter que l’hypothèse 
de la taille critique/période critique tient compte 
du fait qu’il n’est pas nécessaire que la mortalité 
survienne dans la zone où ces conditions ont vu le 
jour à l’origine409. M. Beamish s’est dit d’accord410 
avec la conclusion selon laquelle il est « probable » 
(pour le déclin à long terme) et « très probable » 
(pour 2009) que l’hypothèse de la Commission du 
saumon du Pacifique de 2010 selon laquelle « [l]es 
conditions océaniques (physiques et biologiques) 
dans le détroit de Géorgie sont des indicateurs 
importants des facteurs jouant un rôle dans la 
situation du saumon rouge du Fraser » explique les 
changements de productivité observés411.

 Jim Irvine, Ph. D., chercheur scientifique, 
Saumon et écosystèmes d’eau douce, Station 
biologique du Pacifique, Direction des sciences, a 
affirmé que le faible taux de montaison enregistré 
dans le lac Chilko en 2009 s’est produit en dépit 
d’un taux de survie en eau douce extrêmement 
élevé deux ans plus tôt et qu’il était plutôt le 
résultat de taux de survie en mer anormalement 
faibles, du moins pour ce qui est du stade de 
saumoneau jusqu’au stade adulte412. D’un autre 
côté, il a expliqué que les bonnes remontes de 
2010 sont le résultat d’un taux de survie en eau 
douce élevé en 2008, les taux de survie en mer se 
situant quant à eux dans la moyenne413. Les taux 
de survie anormalement bas des poissons ayant 
effectué leur entrée en mer en 2007 pourraient 
être dus à une catastrophe majeure ayant eu lieu à 
un endroit particulier (dont on n’a aucune trace) 
ou à l’effet cumulatif de conditions inférieures 

à la normale à différents stades de vie du cycle 
biologique – le genre de chose que l’on s’attend 
à voir occasionnellement en période de change-
ments climatiques414.

Prolifération d’algues nuisibles

Le terme « algues nuisibles » englobe toute espèce 
phytoplanctonique qui nuit à des organismes 
marins, à l’être humain, à d’autres animaux ou 
à l’environnement*. Des proliférations d’algues 
toxiques appartenant à l’espèce Heterosigma 
akashiwo se produisent chaque année dans les 
eaux de la Colombie-Britannique, en particulier 
dans le détroit de Géorgie et dans la baie Barkley, 
et elles sont considérées comme une cause de 
mortalité chez les saumons d’élevages en filet dans 
la province415. Cela dit, la mortalité du saumon 
rouge n’ayant pas été attribuée directement à cette 
algue, aucun lien de cause à effet n’a été établi416.

Dans son témoignage d’expert sur les prolifé-
rations d’algues nuisibles, Jack Rensel, Ph. D.†, a 
déclaré qu’il existe des données selon lesquelles 
les proliférations d’algues nuisibles du détroit de 
Géorgie auraient pu contribuer au piètre retour 
de 2009 du saumon rouge du Fraser et au déclin 
à long terme de la productivité de ce poisson417. 
M. Rensel a ajouté qu’il existe, dans les secteurs 
de l’écologie marine et de la science de la proli-
fération des algues nuisibles, un consensus selon 
lequel la fréquence et l’intensité de ces prolifé-
rations augmentent de manière considérable à 
l’échelle mondiale418. 

M. Rensel a avancé que l’exposition des 
saumons rouges du Fraser juvéniles à la proliféra-
tion de l’algue Heterosigma peut entraîner des 
effets aigus directs ou des effets chroniques, des 
infections par exemple, rendant ainsi les poissons 
plus vulnérables à la pénurie alimentaire et à la 
prédation419. M. Rensel a en outre indiqué que 
les saumons rouges adultes du Fraser risquent 
de subir des effets aigus ou chroniques de l’algue 
Heterosigma, car ils nagent moins profondément 

* Les « algues nuisibles » ne causent pas nécessairement de préjudice en faibles concentrations et elles constituent parfois des composants 
importants du réseau trophique marin (cf. le RPP 19, p. 83).

† J’ai reconnu les compétences d’expert de M. Rensel dans les domaines suivants : algues et zooplancton, habitats dulçaquicoles et marins, 
dynamique de la prolifération d’algues nuisibles, surveillance et études d’atténuation, études de la physiologie des poissons, analyses 
biologiques et évaluations des incidents de mortalité de poissons (transcription, 17 août 2011, p. 4). Son curriculum vitæ figure à 
l’annexe A de la pièce 1363.
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à leur retour dans le fleuve420. M. Rensel nous a 
avertis que les proliférations de l’algue Heterosigma 
pourraient avoir un impact en présence de mala-
dies, d’une faible disponibilité de nourriture et 
d’autres facteurs d’agression421. Il existe un certain 
nombre d’écotypes d’Heterosigma ainsi que d’autres 
espèces d’algues qui pourraient nuire au saumon 
rouge du Fraser422.

Dans le compte rendu de l’atelier de la 
Commission du saumon du Pacifique de juin 2010, 
les proliférations d’algues du détroit de Géorgie 
ont été classées comme un facteur « possible » 
du piètre retour de 2009 et comme un facteur 
« improbable, mais possible » du déclin à long 
terme du saumon423. M. Rensel n’est pas entière-
ment d’accord avec les conclusions formulées 
à l’atelier puisqu’il n’était plus là lorsque le 
classement a été fait et qu’aucun expert n’était 
présent pour défendre la théorie des proliférations 
d’algues nuisibles424. Je remarque cependant que 
M. David Marmorek, qui a étudié les proliféra-
tions d’algues et les contaminants avec M. Rensel 
à l’atelier de la CSP, a mentionné dans son 
témoignage que les évaluations ont fait l’objet 
d’une mûre réflexion425. Selon M. Rensel, toutes 
les données probantes présentées à l’appui des 
différentes hypothèses étaient corrélationnelles; 
donc, si le vote avait été basé uniquement sur 
des corrélations, l’hypothèse de la prolifération 
d’algues nuisibles aurait été évaluée comme étant 
« très probable426 ».

Un des rapports d’expert de M. Beamish 
semble réfuter la théorie de M. Rensel selon 
laquelle Heterosigma joue un rôle important427. 
M. Rensel a expliqué qu’après la présentation 
de ce rapport, il a correspondu avec son auteur 
principal, M. Beamish428. Selon M. Rensel, le rejet 
par M. Beamish de sa propre théorie reposait 
sur un malentendu quant à l’emplacement de 
l’échantillonnage d’Heterosigma effectué en 2007, 
et M. Beamish projetait de revoir son article afin de 
tenir compte de cette méprise429.

Même si des proliférations d’algues nuisibles 
ont été observées en 2008 dans le détroit de 
Géorgie, la remonte du saumon rouge du Fraser 
en 2010 a été très bonne. M. Rensel a répondu que 
la prolifération de 2008 a eu lieu à une date plus 
tardive que celle de 2007, de sorte que la plupart 
des saumons rouges du Fraser avaient alors déjà 
quitté le détroit430.

Fabriques de pâtes et papiers

Des fabriques de pâtes sont implantées en bordure 
du détroit de Géorgie et dans d’autres secteurs 
marins pouvant faire partie des voies de migra-
tion du saumon rouge du Fraser. Six fabriques de 
pâtes et papiers étaient en activité dans le détroit 
de Géorgie entre 1990 et 2010431. En 2003, il y avait 
encore des fabriques en exploitation à Port Mellon 
et à Squamish, dans la portion continentale de 
la province, ainsi qu’à Elk Falls, à Gold River, à 
Harmac et à Port Alberni, sur l’île de Vancouver432. 
Les fabriques de Squamish et d’Elk Falls ont fermé 
leurs portes en 2006 et en 2009, respectivement433. 
Toutes ces fabriques sont assujetties au Règlement 
sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers434.

Maladies infectieuses

Comme nous l’avons dit plus tôt pour les stades de 
vie en eau douce, l’auteur du rapport technique 1 
(Maladies infectieuses), M. Kent, a documenté et 
évalué les effets potentiels des maladies et des para-
sites sur le saumon rouge du Fraser lors des stades 
de vie qu’il passe en eau douce et en milieu marin. 
Il a déterminé que les agents pathogènes suivants 
posent un risque élevé ou modéré au saumon rouge 
du Fraser lors de ses stades de vie en milieu marin.

Virus. Le virus de la nécrose hématopoïétique 
infectieuse (NHI) entraîne une maladie systémique 
grave et aiguë chez les salmonidés juvéniles. Selon 
des études parues en 2002 et en 2006, il est forte-
ment pathogène chez le saumon atlantique élevé 
en filet en eau de mer, et des épidémies voient le 
jour de temps à autre en Colombie-Britannique. 
Le virus a été détecté chez les saumons rouges 
adultes dans l’eau de mer. M. Kent a conclu que le 
risque est élevé et fait remarquer que les saumons 
rouges y sont sensibles en eau salée, même si, à ce 
stade, le virus est moins virulent, car un plus faible 
taux de mortalité est enregistré chez les poissons 
âgés ou de grande taille qui sont infectés435. Dans 
son témoignage, M. Kent a affirmé que le virus de 
l’anémie infectieuse du saumon (AIS) est présent 
dans d’autres parties du monde et peut entraîner 
une maladie grave chez les salmonidés. En date de 
la parution du présent rapport, cette maladie n’a 
jamais été signalée en Colombie-Britannique436. 
Au dire de Mme MacWilliams, il a été démontré que 
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le virus de l’AIS entraîne des infections d’origine 
naturelle chez les saumons atlantiques élevés en 
mer. Il a été possible, en laboratoire, d’infecter de 
manière expérimentale d’autres espèces, comme la 
truite arc-en-ciel, mais les travaux effectués sur le 
saumon du Pacifique ont montré que ce dernier est 
relativement résistant à la maladie437. (Se reporter 
également à la discussion ci-après portant sur le 
virus de l’anémie infectieuse du saumon.)

Bactéries. Renibacterium salmoninarum cause 
une maladie rénale bactérienne (MRB) chez les 
salmonidés. Les infections sont contractées et 
disséminées dans l’eau de mer et dans l’eau douce, 
apparemment par voie orofécale, et les pois-
sons meurent de quelques semaines à quelques 
mois après l’infection. Le saumon rouge y est 
très sensible. Les chercheurs qualifient le risque 
d’élevé et font remarquer que l’infection progresse 
après la migration des saumoneaux dans l’eau de 
mer438. Dans son témoignage, Mme MacWilliams 
a affirmé que cette bactérie infecte les cellules 
immunitaires de l’hôte, ce qui peut rendre celui-ci 
sensible à d’autres maladies439. Les infections à 
Aeromonas salmonicida surviennent aussi bien 
chez les poissons sauvages que chez les poissons 
issus de l’aquaculture en Colombie-Britannique 
et peuvent causer une maladie grave et aiguë en 
plus d’entraîner une mortalité élevée. La bactérie 
se transmet en eau salée, d’un poisson à l’autre, et 
est reconnue comme une maladie potentiellement 
grave chez les saumons atlantiques élevés en filet. 
M. Kent a qualifié ce risque d’élevé. Vibrio anguil-
larum est une bactérie marine qui cause la vibriose 
chez les saumoneaux non vaccinés, peu après leur 
arrivée en mer. Elle peut causer une maladie grave 
chez les poissons élevés en filet dans l’eau salée, 
mais les données dont nous disposons concernant 
la mortalité des salmonidés sauvages vivant en eau 
salée sont moins concluantes. Les infections sont 
exacerbées par la présence de produits chimiques 
ou de co-infections par des parasites. Le chercheur 
a qualifié ce risque d’élevé440.

Myxozoaires. De nombreux rapports font état 
d’une prévalence élevée de l’infection par le para-
site Parvicapsula minibicornis chez les saumons 
rouges adultes du fleuve Fraser de même que chez 
les saumoneaux en dévalaison. L’infection est chro-
nique et elle cible les reins. Le chercheur a qualifié 

le risque d’élevé en expliquant que cette infection 
est observée chez des saumoneaux peu après leur 
arrivée en mer, mais qu’elle n’est pas détectée 
chez les poissons plus âgés vivant en eau salée. En 
conséquence, si on suppose que les poissons ne 
se rétablissent pas spontanément, ce myxozoaire 
serait associé à la mortalité liée aux parasites en  
eau salée441.

Helminthes	(vers). Au stade adulte, les ténias du 
genre Eubothrium sont observés dans les intestins 
et l’estomac de saumons rouges juvéniles. Les 
infections graves peuvent réduire l’aptitude à la 
nage, l’endurance, la croissance, la survie, la faculté 
d’adaptation à l’eau salée et le sens de l’orientation 
lors de la montaison. Le chercheur a qualifié ce 
risque de modéré442.

Crustacés	parasites	(poux	du	poisson). 
Lepeophtheirus salmonis est un copépode parasite 
marin qui a été signalé pendant de nombreuses 
années chez toutes les espèces de saumon dans 
l’océan. Plusieurs articles prétendent que ce 
parasite cause une mortalité importante chez les 
saumons roses et les saumons kéta en Colombie-
Britannique, notamment ceux qui sont issus de la 
pisciculture, bien que d’autres travaux de recherche 
n’aient pas été en mesure d’appuyer les allégations 
selon lesquelles la mortalité serait causée par les 
activités d’élevage. Un article publié en 2010 a établi 
une corrélation entre la présence du pou du pois-
son dans les piscicultures et son occurrence chez 
les saumons sauvages juvéniles, mais il ne fait état 
d’aucune corrélation négative avec le taux de survie 
global de ceux-ci443. Une étude menée en 2008 a 
conclu que, sur la base d’études expérimentales 
menées sur le saumon rose, le risque accru associé 
à L. salmonis n’est observé que chez les poissons 
pesant moins de 0,7 g; or, les saumoneaux rouges 
sont bien plus gros lorsqu’ils arrivent en mer444. 
Ainsi, la présence d’infections chez le saumon 
rouge n’indique pas nécessairement que ce parasite 
cause une mortalité importante chez cette espèce. 
Caligus clemensi est un autre caligidé qui infecte 
à la fois les saumons d’élevage et les saumons 
sauvages en Colombie-Britannique. Étant de plus 
petite taille, les parasites appartenant à cette espèce 
sont considérés comme étant moins pathogènes. 
Une autre préoccupation concernant les copépodes 
parasites est qu’ils sont des vecteurs potentiels 
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d’autres agents pathogènes. C. clemensi peut se 
déplacer d’un hôte à l’autre, et une étude de 2008 
a montré que L. salmonis peut se transmettre aux 
saumons prédateurs lorsque ceux-ci se nourrissent 
de proies infectées. Les chercheurs ont qualifié ce 
risque de modéré du fait qu’aucun cas de mortalité 
importante chez le saumon rouge n’a été docu-
menté445. (Voir également la discussion ci-après 
portant sur le pou du poisson et le saumon rouge 
du Fraser.)

M. Kent a déclaré qu’il y a peu de données 
scientifiques permettant de comprendre l’impact 
des agents pathogènes sur le saumon sauvage en 
Colombie-Britannique. Il est également difficile 
d’étudier l’impact des maladies chez les poissons 
sauvages, notamment en milieu marin446, ajou-
tant : « [N]ous ne pouvons conclure qu’un agent 
pathogène précis soit la principale cause du déclin 
du taux de survie du saumon rouge du Fraser. Les 
agents pathogènes ne peuvent toutefois pas être 
exclus pour le moment puisque des recherches adé-
quates, ciblées sur l’impact des maladies sur cette 
population, n’ont pas encore été effectuées447 ».

M. Kent n’a pas cherché à déterminer si les 
maladies que l’on trouve dans les fermes d’élevage 
sont transmises aux poissons sauvages, car il a 
été informé que ces questions seraient étudiées 
par les auteurs des rapports techniques sur 
l’aquaculture448.

Virus de l’anémie infectieuse du saumon 
(vAIS)

Comme il en est question dans le chapitre 9 
(Gestion de la santé du poisson) du volume 1, le 
virus de l’anémie infectieuse du saumon (vAIS) est 
un orthomyxovirus qui infecte les poissons et peut 
entraîner une maladie systémique et létale connue 
sous le nom d’anémie infectieuse du saumon (AIS) 
chez le saumon atlantique449. On trouve le plus 
souvent le vAIS chez les saumons atlantiques 
d’élevage, bien qu’on ait aussi constaté sa présence 
chez d’autres espèces de poissons sauvages. Il 
a en outre entraîné des infections dans le cadre 
d’expériences menées sur la truite arc-en-ciel, le 
saumon kéta et le saumon coho450. Des épidémies 
de vAIS ont sévi dans des élevages de saumons 
atlantiques du monde entier, notamment dans l’est 
du Canada, dans l’est des États-Unis, en Norvège, 
au Chili, au Royaume-Uni et aux îles Féroé451. Le 

virus peut se transmettre d’un poisson à l’autre par 
l’exposition à des substances organiques (comme le 
sang) contenant le vAIS, par l’exposition à des poux 
du poisson provenant de poissons infectés par le 
vAIS ou par l’exposition à des particules de vAIS en 
suspension dans l’eau salée452.

Pour évaluer le rôle qu’a pu jouer le vAIS dans 
le déclin des populations de saumon rouge du 
Fraser, si tant est qu’il ait joué un tel rôle, il faut se 
poser deux questions, à savoir 1) si le vAIS est bien 
présent dans les eaux de la Colombie-Britannique 
et 2) si le vAIS est en mesure de contaminer et de 
tuer le saumon rouge du Fraser.

Le vAIS est-il présent dans les eaux de la 
Colombie-Britannique?

Lors des audiences portant sur les maladies 
qui se sont tenues en août 2011, j’ai écouté les 
témoignages de Mme MacWilliams, de M. Kent et de 
Gary Marty, Ph. D., ichtyopathologiste au Centre de 
la santé des animaux du ministère de l’Agriculture 
de la Colombie-Britannique, selon lesquels il 
n’existe aucun cas confirmé d’AIS ou de vAIS en 
Colombie-Britannique453. Les rapports techniques 
et scientifiques produits pour la Commission par 
M. Kent, par Lawrence Dill, Ph. D., professeur de 
sciences biologiques à l’Université Simon Fraser, et 
par Donald Noakes, Ph. D., professeur de mathéma-
tiques et de statistique, et vice-président associé à la 
recherche et aux études supérieures, à l’Université 
Thompson Rivers, font un constat similaire454. 
En effet, dans le rapport technique 1 (Maladies 
infectieuses), M. Kent ne mentionne à aucun 
moment le vAIS dans la liste des agents pathogènes 
préoccupants en ce qui concerne le saumon rouge 
du Fraser455. Cette absence reflète le constat selon 
lequel la présence de cet agent pathogène dans les 
eaux de la Colombie-Britannique n’a pas été établie.

J’ai ordonné la tenue d’audiences supplémen-
taires en décembre 2011 afin de prendre connais-
sance d’autres faits et témoignages liés à la présence 
du vAIS qu’on a signalée chez les salmonidés de 
la Colombie-Britannique, dont le saumon rouge 
du Fraser. Un groupe d’experts en génétique 
moléculaire et en maladies du saumon (dont le 
vAIS) est venu témoigner, mais n’a pu se mettre 
d’accord quant à la présence ou à l’absence de ce 
virus ou d’un virus similaire chez le saumon de la 
Colombie-Britannique :
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•	 Selon Frederick Kibenge, Ph. D., président du 
Département de pathologie et de microbiologie, 
Collège vétérinaire de l’Atlantique, Université de 
l’Île-du-Prince-Édouard, les données indiquent 
« clairement » qu’un orthomyxovirus est présent 
et que, en ce qui concerne la présence signalée 
du vAIS, il pourrait s’agir « de séquences du 
virus de l’AIS ou d’un virus ressemblant à 
l’AIS456 ». 

•	 Mme Miller exprime sa « conviction profonde » 
qu’un virus est présent, virus « très similaire 
au virus de l’AIS que l’on trouve en Europe », 
bien qu’elle admette la nécessité d’effectuer 
des travaux supplémentaires pour déterminer 
le degré de similitude457. Elle m’a dit par 
ailleurs que des séquences du vAIS ou de virus 
similaires au vAIS sont présentes dans les 
archives du poisson remontant à 1986. Elle a 
en outre formulé l’hypothèse selon laquelle ces 
séquences pourraient avoir été présentes dans 
les eaux du Pacifique bien avant458.

•	 Are Nylund, Ph. D., professeur à l’Université 
de Bergen, m’a affirmé que si « de nombreux 
signes » indiquent que le virus pourrait se 
trouver chez le saumon du Pacifique, il n’a 
cependant observé aucune « preuve tangible » 
de sa présence459.

•	 Nellie Gagné, biologiste moléculaire  
et superviseure de laboratoire au Centre  
des pêches du Golfe du MPO, estime qu’il 
n’existe pas, selon elle, suffisamment 
d’informations pour confirmer la présence  
du vAIS ou d’un autre orthomyxovirus. 
D’autres travaux pourraient être nécessaires à 
une telle détermination460.

Bien qu’ils ne soient pas d’accord quant à la 
présence ou à l’absence du vAIS ou d’un virus 
similaire en Colombie-Britannique, tous convien-
nent de la nécessité de poursuivre les travaux de 
recherche et s’entendent pour dire qu’au moment 
des audiences de décembre, peu importe l’absence 
ou la présence du vAIS, l’AIS n’avait été diagnos-
tiquée chez aucun des saumons du Pacifique 
analysés461. Comme je l’explique dans le chapitre 9 
(Gestion de la santé du poisson) du volume 1, les 
faits et témoignages présentés ne me permettent 
pas d’établir si le vAIS ou un virus similaire était 
présent chez le saumon rouge du Fraser. Ceci 
étant, je me range à l’avis du groupe d’experts 

(M. Kibenge, M. Nylund, Mme Gagné et M. Miller) 
selon lequel, en date de décembre 2011, rien  
ne prouvait que les poissons soumis aux épreuves 
de dépistage du vAIS (le virus) souffraient de 
l’AIS (la maladie) telle qu’on la connaissait à ce 
moment-là.

Le vAIS est-il en mesure d’entraîner 
l’apparition de la maladie chez le saumon 
rouge du Fraser? 

Les données probantes permettant d’affirmer  
que le vAIS, s’il est présent, est en mesure 
d’entraîner l’apparition de la maladie chez le 
saumon rouge du Fraser sont divergentes. M. Dill 
a affirmé dans le rapport technique 5D (Étude 
Dill sur les fermes salmonicoles), qu’« [u]ne 
étroite surveillance doit être exercée pour déceler 
les signes de la maladie [AIS] et les mesures de 
biosécurité [dans les fermes salmonicoles] doivent 
être observées scrupuleusement, car l’AIS pour-
rait être [sic] avoir des effets dévastateurs sur les 
populations de saumons sauvages de la Colombie-
Britannique462 ». Par comparaison, M. Kibenge, à 
qui j’ai donné qualité d’expert du vAIS, affirme que 
la maladie de l’AIS n’a été localisée que chez les 
saumons atlantiques d’élevage et qu’à sa connais-
sance, il n’a pas été démontré que le saumon du 
Pacifique pouvait la contracter463.

La littérature scientifique qui m’a été présentée 
à titre de preuve semble conforter l’assertion selon 
laquelle les souches actuelles et connues du vAIS 
ne menacent pas de manière importante le sau-
mon du Pacifique. Les auteurs d’un rapport paru 
en 2003 dans le Journal of Fish Diseases, Rolland et 
Winton, expliquent avoir injecté une dose connue 
de la souche norvégienne du vAIS dans des truites 
arc-en-ciel et des saumons de plusieurs espèces 
(kéta, quinnat, coho et atlantique)464. Les auteurs 
ont conclu que les saumons du Pacifique sont 
[traduction] « considérablement plus résistants 
au vAIS que leurs congénères de l’Atlantique » et 
avancent que [traduction] « les espèces de saumon 
du Pacifique courent un risque relativement faible 
dans l’éventualité où l’AIS se propagerait sur la 
côte ouest de l’Amérique du Nord, où ces espèces 
sont endémiques465 ». Ils avertissent néanmoins 
qu’il [traduction] « ne faut pas écarter la pos-
sibilité que le vAIS s’adapte aux espèces du genre 
Oncorhynchus spp.466 ».
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Un article plus récent de MacWilliams et al., 
paru en 2007 dans le journal Diseases of Aquatic 
Organisms, rapporte de la même façon qu’un autre 
membre du genre Oncorhynchus, la truite arc-en-
ciel, est [traduction] « hautement résistante à l’AIS » 
après l’injection d’une souche connue du vAIS467. 
Ceci étant, ce rapport fait aussi état de l’observation 
d’une lésion histopathique unique chez certaines 
des truites arc-en-ciel infectées par le vAIS, lésion 
qui n’était pas auparavant associée à l’AIS chez le 
saumon atlantique468. Les auteurs font état de leur 
[traduction] « opinion réfléchie selon laquelle cette 
lésion unique est caractéristique de l’infection 
fatale par le vAIS chez la truite arc-en-ciel469 ». Les 
lésions qui ont été constatées chez les truites arc-
en-ciel en réaction à l’infection par le vAIS étaient 
si uniques que [traduction] « si ces lésions avaient 
été constatées chez la truite arc-en-ciel dans des 
conditions naturelles, il est peu probable que l’AIS 
aurait fait l’objet d’un diagnostic différentiel470 ». 
Ce rapport illustre selon moi une nouvelle fois la 
résistance relative du saumon du Pacifique aux 
souches connues du vAIS et montre que celui-ci 
peut engendrer des symptômes qui varient d’une 
espèce de saumon à l’autre.

Les expériences de Rolland et Winton et 
l’article de Mme MacWilliams ne portent que sur 
des souches connues du vAIS. De ce fait, elles 
n’apportent qu’un éclairage limité sur la façon 
dont une souche endémique ou « de la région du 
Pacifique » du vAIS, si elle existe, pourrait toucher 
le saumon du Pacifique. En outre, aucune de ces 
études ne portait sur le saumon rouge.

D’après une recherche non publiée sur 
l’expression génomique, effectuée par Brad Davis, 
Ph. D., détenteur d’une bourse postdoctorale qui 
travaille au laboratoire de génétique moléculaire de 
Mme Miller, le saumon du Pacifique ayant donné des 
résultats présumés positifs à l’épreuve de dépistage 
du vAIS effectuée par Mme Miller à l’automne 2011 
pourrait avoir une réaction semblable à celle 
qui est caractéristique de l’influenza471. M. Davis 
estime dans son rapport que [traduction] « nous ne 
pouvons pas, à ce stade-ci, supposer que ce virus 
n’entraîne pas de maladie chez ces poissons » et il 
recommande d’effectuer des expériences en labo-
ratoire à des fins de suivi472. Selon Mme Miller, les 
résultats préliminaires de M. Davis indiquent que 
les poissons ayant obtenu des résultats présumés 
positifs lors de la recherche de séquences du vAIS 

dans son laboratoire avaient subi [traduction] « un 
certain niveau de dommages », bien qu’aucune 
mort ou maladie n’ait été constatée473. Je remarque 
qu’en mettant l’accent sur la réaction de l’hôte, 
les résultats de M. Davis et l’interprétation qu’en 
fait Mme Miller ne semblent pas tenir compte de la 
nature de la souche, à savoir si les séquences du 
vAIS détectées sont associées à une souche connue 
ou à une souche nouvellement découverte du vAIS.

Enfin, j’ai aussi entendu parler de la possibilité 
que le vAIS, s’il est présent, puisse muter en une 
forme susceptible d’occasionner la mortalité du 
saumon du Pacifique. M. Nylund m’a expliqué que 
même si on ne dispose pas de renseignements 
suffisants pour déterminer si une souche du vAIS 
propre au Pacifique ou à l’Atlantique Nord est 
présente dans les eaux de la Colombie-Britannique, 
[traduction] « s’il s’agit d’un virus de l’AIS de 
l’Atlantique Nord, il peut bien sûr muter en une 
souche pathogène474 ». Ceci étant, M. Kibenge 
et Mme Miller ont tous deux affirmé qu’au vu des 
renseignements disponibles actuellement, il n’est 
pas possible de déterminer le degré de préjudice 
qu’une telle mutation pourrait occasionner475. 
Selon leur article de 2003 évoqué précédemment, 
Rolland et Winton avancent que la capacité qu’a 
le saumon du Pacifique de véhiculer le vAIS dans 
leurs essais [traduction] « indique qu’il ne serait pas 
sage de négliger la possibilité que le vAIS puisse se 
reproduire chez ces espèces ou que celles-ci puis-
sent en devenir l’hôte si elles étaient exposées au 
virus » et que les mutations génétiques [traduction] 
« pourraient entraîner une évolution des souches 
avec des différences au niveau de la gamme des 
hôtes, de la virulence ou de la réponse immunitaire 
aux vaccins476 ».

Pou du poisson

Les saumoneaux rouges du fleuve Fraser sont 
exempts de poux du poisson lorsqu’ils arrivent dans 
l’eau de mer. Dans l’environnement marin, ils sont 
exposés à ce parasite par l’entremise de poissons 
infestés, qu’ils soient sauvages ou d’élevage.

Les poux du poisson sont de petits copépodes 
parasites marins visibles à l’œil nu. Comme il est dit 
plus haut, deux espèces infestent le saumon rouge 
du Fraser : Lepeophtheirus salmonis et Caligus cle-
mensi, illustrés à la figure 2.4.1. Le cycle biologique 
du pou du poisson comprend des stades non 
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parasitaires au cours desquels l’animal se disperse 
dans les eaux; plusieurs stades d’infestation au 
cours desquels le pou s’attache à son hôte au moyen 
d’un filament frontal; enfin, deux stades préadultes 
et un stade adulte qui sont vagiles (c’est-à-dire que 
le pou peut se déplacer sur la surface du poisson 
et même d’un poisson à un autre)477. Le pou du 
poisson se nourrit des tissus superficiels (mucus 
et peau) et du sang du poisson478. Simon Jones, 
Ph. D., chercheur scientifique, Division de la santé 
des animaux aquatiques, Sciences, décrit l’impact 
du parasite dans un document présenté comme 
élément probant : [traduction] « L’impact du pou 
du poisson varie considérablement d’un poisson à 
l’autre et va d’un stress léger à la mort dans les cas 
graves, en passant par un déséquilibre osmotique 
consécutif aux dommages cutanés, à une suscepti-
bilité aux infections ou, ncore, à une réduction de 
l’aptitude à la nage479 ».

Figure 2.4.1. Espèces de pou du poisson du 
Pacifique	(agrandissement;	échelle	inconnue)

Source : Pièce 1780, p. 3.

M. Kent, auteur du rapport technique 1 
(Maladies infectieuses), a qualifié de « modéré » le 
risque que fait courir le pou du poisson au saumon 
rouge du Fraser480. Il a cité des travaux effectués 
par des chercheurs du MPO selon lesquels un 

échantillon de saumons rouges prélevé en mai et en 
juin 2010 a permis de déterminer que la prévalence 
de l’infestation (nombre de poissons infestés) par 
L. salmonis chez le saumon rouge était de 4 % (avec 
une abondance de moins d’un pou par poisson) et 
qu’elle était de 70 % dans le cas de C. clemensi (avec 
une abondance ou une intensité comprise entre 
1 et 16 poux par poisson)481. M. Kent a également 
souligné que les poux du poisson sont des vecteurs 
possibles d’autres agents pathogènes et qu’ils sont 
sans doute responsables d’une mortalité consi-
dérable chez les saumons roses482.

Les auteurs des rapports techniques 5C (Étude 
Noakes sur les fermes salmonicoles ) (M. Noakes) et 
5D (Impacts des fermes salmonicoles sur le saumon 
rouge du fleuve Fraser : résultats de l’étude Dill) 
(M. Dill), décrits ci-après dans la section sur les 
salmonicultures, analysent la question du pou du 
poisson en lien avec les fermes salmonicoles. De 
plus, lors des audiences sur l’aquaculture, plusieurs 
témoins faisant partie d’un groupe d’experts 
m’ont parlé du pou du poisson : MM. Jones et 
Orr, Michael Price, biologiste à la Raincoast 
Conservation Foundation, et Sonja Saksida, Ph. D., 
vétérinaire d’entreprise spécialisée en ichtyologie 
et directrice générale du Centre for Aquatic Health 
Sciences*. Ces experts m’ont parlé des différences 
génétiques qui existent entre le pou du poisson du 
Pacifique et de l’Atlantique, des sources des poux du 
poisson qui infestent les saumons rouges du Fraser, 
de l’effet de l’infestation des saumons rouges du 
Fraser par le pou du poisson (individuellement ou 
à l’échelle de la population), de la possibilité que le 
pou du poisson fasse office de vecteur de transmis-
sion d’autres agents pathogènes d’un poisson à 
l’autre et des risques généraux que ce parasite fait 
courir au saumon rouge du Fraser.

Différences génétiques chez les poux  
du poisson

Les poux de l’espèce C. caligus qui infestent 
le saumon et d’autres espèces de poisson en 

* J’ai reconnu les compétences d’expert des quatre témoins dans leur domaine. Plus précisément, M. Jones a reçu qualité d’expert en 
parasitologie et en immunologie spécialisé dans le pou du poisson et les maladies du saumon, notamment en ce qui a trait aux saumons 
sauvages et d’élevage (transcription, 6 septembre 2011, p. 2); M. Orr a reçu qualité d’expert en sciences écologiques spécialisé dans la 
recherche sur le pou du poisson touchant les saumons sauvages et d’élevage; M. Price a reçu qualité d’expert en écologie du saumon 
juvénile dans le contexte de l’infestation par le pou du poisson; et Mme Saksida a reçu qualité d’experte en médecine vétérinaire et en 
épidémiologie vétérinaire spécialisée dans la santé du poisson.
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Colombie-Britannique ne sont présents que dans le 
nord-est de l’océan Pacifique483. Par comparaison, 
les poux de l’espèce L. salmonis sont présents dans 
les océans Pacifique et Atlantique. M. Jones m’a 
dit qu’il existe des différences génétiques entre 
les poux de l’espèce L. salmonis trouvés dans les 
océans Pacifique et Atlantique484. Les saumons 
atlantiques élevés en filet dans l’océan Pacifique 
affichent une prévalence moindre de pathologies et 
de maladies lorsqu’ils sont infestés par L. salmonis, 
comparativement aux saumons d’élevage de l’océan 
Atlantique485. Mme Saksida a également affirmé 
que, d’après ses observations comme vétérinaire 
d’installations aquacoles, les poux du poisson de 
l’océan Atlantique causent davantage de dommages 
aux saumons atlantiques d’élevage que les poux de 
l’océan Pacifique486. M. Jones a par ailleurs indiqué 
que les poux qui infestent le saumon du Pacifique 
se comportent différemment selon l’espèce de 
saumon du Pacifique ou de saumon atlantique487. 
Toutes ces différences exigent la réalisation de 
[traduction] « recherches en Colombie-Britannique 
qui soient distinctes de celles qui sont entreprises 
en Europe488 ». D’après M. Orr, les différences de 
pathogénicité entre les poux de l’espèce L. salmonis 
de l’Atlantique et du Pacifique reposent sur des 
spéculations que la réalisation d’expériences 
permettrait de clarifier489.

Sources de poux du poisson chez les saumons 
rouges du Fraser

Les saumons sont les principaux hôtes de L. sal-
monis, même si des poux de cette espèce ont aussi 
été trouvés, à certains stades de vie de leur cycle 
biologique, sur des épinoches à trois épines490. 
D’après M. Dill, auteur du rapport technique 5D 
(Étude Dill sur les fermes salmonicoles ), dans 
la région de l’archipel Broughton de la côte de la 
Colombie-Britannique, il n’est pas controversé de 
dire que les poux de l’espèce L. salmonis décelés 
chez les poissons sauvages proviennent des 
fermes salmonicoles491. M. Noakes, auteur du 
rapport technique 5C (Étude Noakes sur les fermes 
salmonicoles), a acquiescé et ajouté : « il ne fait pas 
selon moi le moindre doute que certains de ces 
poux passent des élevages au saumon rose, mais 
il y a d’autres hôtes, aussi492 ». D’après M. Noakes, 
bien qu’aucun pou adulte n’ait été trouvé sur des 
épinoches, « ça ne signifie pas que les épinoches 

ne pourraient pas infecter d’autres poissons 
puisqu’elles ont des poux motiles493 ». M. Orr 
ajoute qu’il n’existe aucune donnée indiquant que 
d’autres sources de poux, comme les épinoches, 
« pourraient avoir quelque ampleur approchant 
celle des salmonicultures494 ». Dans le contexte des 
voies de migration du saumon rouge du Fraser, les 
saumons atlantiques d’élevage jouent un rôle dans 
l’infestation de L. salmonis qui touche le saumon 
rouge du Fraser dans les îles Discovery495.

Bien que les salmonicultures puissent jouer 
un rôle dans l’infestation du saumon rouge du 
Fraser par L. salmonis, MM. Jones et Price ont tous 
deux affirmé que C. clemensi est l’espèce de pou 
dominante chez le saumon rouge juvénile migrant à 
travers le détroit de Géorgie et les îles Discovery496. 
On trouve ce pou dans les fermes salmonicoles, 
mais aussi sur des hôtes autres que le saumon, 
notamment le hareng497.

M. Price a décrit une étude examinée par 
des pairs qu’il a effectuée afin de déterminer si 
les salmonicultures ont entraîné une hausse du 
nombre de cas d’infestation chez les saumons 
rouges du Fraser par le pou du poisson dans 
les îles Discovery498. Il a affirmé qu’en 2007, les 
niveaux d’infestation par les poux (des deux 
espèces) observés chez les saumons rouges du 
Fraser échantillonnés en aval des salmonicul-
tures étaient beaucoup plus élevés que chez les 
saumons rouges de la côte nord (une zone où la 
salmoniculture n’était pas pratiquée)499. De plus, 
dans les îles Discovery, il a observé des niveaux 
d’infestation par les poux considérablement plus 
élevés chez les jeunes saumons après qu’ils ont 
franchi les piscicultures500. En 2008, il a remarqué 
des tendances analogues, quoique « les différences 
entre les niveaux en amont et en aval [des sal-
monicultures] n’aient pas été aussi tranchées501 ». 
D’après M. Price, « les niveaux de poux chez les 
poissons d’élevage à l’époque dans la région des 
îles Discovery, à savoir les variations interan-
nuelles dans les niveaux de Caligus clemensi [...] 
et de Lepeophtheirus salmonis [...], concordaient 
avec les variations interannuelles que nous avions 
observées chez les jeunes saumons rouges502 ». 
M. Price a affirmé que le poids et la taille des pois-
sons ne semblaient pas constituer un facteur et 
que la salinité et la température avaient été prises 
en compte dans sa modélisation503. Il conclut que 
c’est « la position par rapport aux salmonicultures 



Chapitre 4 • Éléments de preuve relatifs au déclin

75

qui s’est avérée le meilleur prédicateur des niveaux 
de poux chez les jeunes saumons rouges504 ».

M. Jones et Mme Saksida sont tous deux 
sceptiques à l’égard des conclusions de l’article 
de M. Price, et il en est de même pour M. Noakes, 
dans le rapport technique 5C (Étude Noakes sur 
les fermes salmonicoles), et pour Stewart Johnson, 
qui a témoigné lors des audiences sur les 
maladies505. M. Jones estime « que la conclusion 
voulant que les salmonicultures soient la seule 
source des infections n’était pas toujours étayée 
par les observations qui étaient présentées dans 
le compte rendu506 ». Plus précisément, bien que 
l’on observe des niveaux d’infestation similaires de 
C. clemensi et de L. salmonis dans les fermes, en 
aval des piscicultures, les niveaux d’infestation par 
C. clemensi semblent être 4,8 fois plus élevés qu’en 
amont, tandis que les niveaux d’infestation par 
L. salmonis ne sont que 1,14 fois plus élevés507. De 
plus, les niveaux de C. clemensi étaient extrême-
ment faibles dans les piscicultures en 2008. 
M. Jones a donc avancé une autre hypothèse : les 
saumons rouges ont été infestés par C. clemensi 
par l’entremise d’un autre poisson, comme le 
hareng, probablement dans le détroit de Géorgie, 
avant d’atteindre les piscicultures508. Ce à quoi 
M. Price a répondu que si le hareng ou d’autres 
poissons avaient été une source de poux dans les 
piscicultures, « il aurait fallu que leur répartition 
spatiale soit semblable à celle des salmonicultures 
dans cette région. Rien dans les données ne nous 
indique que c’était le cas509 ». M. Price soulève 
également la possibilité que le saumon rouge 
puisse être plus résistant à L. salmonis et moins 
résistant à C. clemensi, ce qui expliquerait la 
différence entre les nombres de poux des deux 
espèces présents sur les saumons en aval  
des piscicultures510.

Bien que Mme Saksida soit d’accord avec 
l’hypothèse de M. Price, à savoir que le saumon 
rouge pourrait être plus résistant à L. salmonis 
qu’à C. clemensi, elle critique le fait que l’article de 
M. Price a exclu les données provenant d’un site 
d’échantillonnage situé en amont des piscicultures 
ayant produit une « valeur aberrante511 ». En 2008, 
certaines des valeurs obtenues à cet endroit étaient 
les plus élevées pour la prévalence (nombre de 
poissons infestés) et l’intensité (nombre de poux 
par poisson infesté)512. M. Price a répondu à cette 
critique en disant qu’il a procédé aux analyses avec 

et sans la valeur aberrante, et que les résultats sont 
restés les mêmes513.

Dans son témoignage, M. Jones a affirmé que 
le MPO a lancé des « efforts de surveillance sur le 
terrain » du saumon rouge du Fraser en 2010 (voir 
le chapitre 9 [Gestion de la santé du poisson] du 
volume 1) ainsi que des études en laboratoire. Il 
a déclaré qu’en 2010, comme l’a fait remarquer 
M. Kent (voir ci-dessus), le MPO s’est intéressé à 
300 saumons rouges et a constaté que 70 % d’entre 
eux étaient infestés par C. clemensi et 3 à 4 %, par 
L. salmonis 514. Il a déclaré que selon une analyse 
préliminaire des données, « il existe, dans le cas du 
Caligus [C. clemensi], un lien solide entre le niveau 
de pou sur le saumon rouge et la distance que 
celui-ci a parcourue pour migrer depuis le fleuve 
Fraser. Autrement dit, le temps passé dans l’océan 
semble être un facteur très déterminant dans le 
degré d’infection515 ».

Effets du pou du poisson sur le saumon rouge 
du Fraser

Comme on l’a mentionné plus haut, l’effet du 
pou du poisson est variable; les poissons peuvent 
aussi bien afficher un stress modéré qu’en mourir. 
Les infestations par L. salmonis particulière-
ment intenses (lorsqu’on trouve, par exemple, 
une moyenne de 300 poux par poisson) peuvent 
entraîner une mortalité importante avant le frai 
chez les saumons rouges adultes en montaison516. 
(Voir ci-après la discussion sur le stade de vie 5 : le 
retour.) Les stades du pou du saumon qui ont les ef-
fets les plus pathogènes sur un poisson donné sont 
les stades vagiles, à savoir les stades sous-adulte 
et adulte517. Aucune étude n’a été effectuée pour 
illustrer les effets de l’infestation par C. clemensi 
sur le saumon rouge, bien que les chercheurs aient 
émis l’hypothèse selon laquelle il a moins d’impact 
sur le saumon rouge que L. salmonis 518. 

M. Jones insiste sur le fait que les infestations 
de saumons rouges par le pou du poisson dans 
le détroit de Géorgie sont très différentes de ce 
qui a été observé dans le cas des saumons roses 
et kéta juvéniles dans l’archipel Broughton519. 

D’autres travaux de recherche ont été effectués 
dans l’archipel Broughton, et plusieurs articles 
scientifiques m’ont été présentés à titre d’éléments 
probants520. Comparativement à L. salmonis, 
C. clemensi est l’espèce dominante chez le saumon 
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rouge du Fraser521. Aussi, d’après M. Jones, lorsque 
le saumon rouge arrive en milieu marin, il a, dans 
la plupart des cas, un an de plus que le saumon 
rose : « il est plus gros et doté d’une peau d’écailles 
plus mature, et je m’attendrais à ce que ces particu-
larités lui confèrent un certain degré de résistance. 
J’hésiterais à extrapoler davantage522 ». On ne 
dispose pas, pour le saumon rouge, de données de 
laboratoire permettant de répondre à des questions 
telles que celles des seuils d’infestation et de la 
résilience relativement à la taille du poisson523. Ceci 
étant, des scientifiques ont réalisé plusieurs travaux 
sur d’autres espèces de saumon524. M. Jones insiste 
sur le fait « que l’on ne peut traiter tous les saumons 
de la même manière » et que, pour déterminer si 
une espèce particulière de saumon est résistante 
ou susceptible d’être infestée par le pou du poisson, 
il est nécessaire d’effectuer les travaux en lien avec 
cette espèce525. M. Jones affirme néanmoins que 
« [m]anifestement, le fait que de [sic] 70 pour cent 
des saumons rouges juvéniles que nous avons vus 
dans nos études sont victimes d’infestations par le 
Caligus [C. clemensi] me laisse présager qu’il y aura 
un coût associé à ces infestations526 ».

Dans le cadre de sa présentation, M. Jones 
a indiqué que, pour vérifier l’hypothèse selon 
laquelle le pou du poisson a contribué au déclin des 
populations de saumon rouge du Fraser, il convient 
de mener des travaux de recherche particuliers,  
à savoir :

•	 établir les variations interannuelles des 
niveaux d’infestation de pou du poisson chez 
les saumons rouges juvéniles dans le détroit  
de Géorgie;

•	 établir les variations interannuelles des 
infections par des bactéries, des virus ou 
d’autres parasites;

•	 déterminer les impacts, létaux et autres, du pou 
du poisson sur différents saumons rouges dans le 
cadre d’expériences contrôlées en laboratoire;

•	 intégrer et analyser des données sur la santé à 
partir de saumons sauvages et d’élevage dans 
le détroit de Géorgie et ailleurs afin d’obtenir 
une évaluation globale de la dynamique des 
agents pathogènes527.

M. Orr a déclaré qu’il serait davantage préoc-
cupé par les effets du pou du poisson sur le saumon 
rouge « si nous constations un nombre accru de 

Leps [L. salmonis] », mais on ne peut pas « écarter la 
question du Caligus [C. clemensi]528 ». Il a souligné 
que le pou du poisson peut avoir des effets sur le 
comportement du poisson et fait référence à une 
recherche sur le saumon rose qui a montré que les 
poux pouvaient rendre les poissons infestés plus 
vulnérables aux prédateurs529. Il a également fait 
remarquer qu’il est nécessaire d’effectuer plus de 
recherches au sujet des effets de C. clemensi sur le 
saumon rouge530.

Pou du poisson comme vecteur de maladies

D’après Mme Saksida, le pou du poisson « [peut] 
éventuellement être un vecteur mécanique » pour 
les bactéries et les virus, mais il ne semble pas 
que ces micro-organismes se reproduisent sur le 
pou du poisson – ceux-ci ne semblent, en fait, que 
s’attacher à l’animal ou pénétrer dans son tube 
digestif531. Elle a aussi affirmé que les maladies du 
poisson les plus préoccupantes sont transmises par 
l’eau : « Si les poissons sont suffisamment près pour 
que le pou du poisson puisse sauter d’un poisson 
à l’autre, s’il s’agit de poux vagiles, eh bien, il y 
aurait exposition provenant de l’eau. Je dirais donc 
que l’exposition provenant de l’eau est beaucoup 
plus importante que tout autre effet que pourrait 
avoir le pou du poisson532 ». De la même façon, 
MM. Noakes et Dill ont convenu qu’il est possible 
que le pou du poisson agisse comme un vecteur 
d’autres agents pathogènes, mais il s’agit là plus 
d’une conséquence « accidentelle », car les agents 
pathogènes n’ont pas besoin du pou pour se trans-
mettre d’un poisson à l’autre533. D’après M. Jones, la 
plupart des recherches portant sur les poux en tant 
que vecteurs portent sur L. salmonis 534.

Niveau de risque et contribution au déclin

La plupart des chercheurs auxquels j’ai parlé 
affirment que le pou du poisson n’est pas directe-
ment en cause dans le déclin des populations de 
saumon rouge535.

M. Jones a indiqué que « pour le saumon rouge, 
le risque associé à toutes les espèces de poux est de 
faible à modéré536 ». Il ajoute que si C. clemensi ne 
constitue probablement pas un risque, L. salmonis 
« est beaucoup plus susceptible de nuire, et tous les 
efforts déployés pour le gérer dans les fermes sal-
monicoles seraient appropriés quant à la réduction 
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de ce risque537 ». Mme Saksida a elle aussi affirmé 
que le niveau de risque posé par C. clemensi pour 
le saumon rouge est « de faible à modéré » et qu’il 
est nécessaire de réaliser davantage de recherches 
afin de comprendre sa répartition538. Selon elle, il 
est improbable que le pou du poisson ait contribué 
au déclin de la productivité du saumon rouge539. 
M. Orr a acquiescé; il estime, en parlant du risque 
posé par le pou du poisson pour le saumon rouge, 
« qu’il existe probablement un risque de dommages 
mécaniques faible à modéré540 ». Il a cependant 
ajouté que, vu la possibilité que le pou du poisson 
agisse comme vecteur de maladie, il y a « un risque 
assez élevé » si les niveaux d’infestation dans les 
salmonicultures ne sont pas contrôlés541.

D’après M. Price, le risque posé par le pou du 
poisson pour le saumon rouge est « très élevé » si on 
le considère en combinaison avec d’autres facteurs, 
comme le manque de ressources alimentaires ou 
l’augmentation du risque de prédation542. Bien que 
M. Price ait affirmé « je ne crois pas que le pou du 
poisson agissant de manière isolée soit responsable 
du déclin de la productivité du saumon rouge543 », 
il a ajouté que « les facteurs agissent rarement de 
façon isolée sur la dynamique des populations », 
que L. salmonis et C. clemensi s’ajoutent à d’autres 
facteurs d’agression qui agissent sur les saumons 
rouges juvéniles et qu’à ce titre, ils « peuvent 
constituer un facteur qui contribue non seulement 
au déclin de la productivité, mais également au 
phénomène observé lors de la remonte de 2009, ou 
des faibles remontes544 ».

Salmonicultures le long de la voie 
de migration

Les saumoneaux en dévalaison passent près de 
piscicultures au cours de leur migration à travers les 
îles Discovery, en direction du détroit de Johnstone. 
Ils peuvent aussi en trouver s’ils passent le long de 

la côte ouest de l’île de Vancouver. MM. Noakes 
et Dill*, auteurs des rapports techniques 5C 
(Étude Noakes sur les fermes salmonicoles) et 
5D (Étude Dill sur les fermes salmonicoles) ont 
examiné et évalué de façon indépendante les 
effets des salmonicultures sur le saumon rouge 
du fleuve Fraser. Ils ont étudié l’incidence qu’ont 
sur lui l’exposition au pou du poisson, les déchets 
d’élevage qui nuisent à la qualité de l’habitat 
benthique et pélagique, les saumons atlantiques 
échappés de piscicultures et les maladies.

Pour faciliter leur travail, Josh Korman†, 
Ph. D., spécialiste de l’écologie des pêches pour le 
compte d’Ecometric Research et auteur du rapport 
technique 5A (Salmoniculture et saumon rouge 
– données), a résumé « les tendances spatiales et 
temporelles de certains éléments importants des 
données sur la salmoniculture qui peuvent influer 
sur le saumon rouge sauvage, comme l’abondance 
du pou du poisson et la fréquence des maladies 
bactériennes et virales545 ». M. Korman a utilisé 
des données obtenues par la Commission auprès 
de l’ancien ministère de l’Agriculture (MAT) de la 
Colombie-Britannique dans le cadre d’audits des 
salmonicultures, des données provenant de la base 
de données sur la santé du poisson de la British 
Columbia Salmon Farmers Association (BCSFA) et 
des données du MPO sur les saumons atlantiques 
échappés de salmonicultures546. 

Aussi, pour faciliter les analyses de MM. Noakes 
et Dill, Brendan Connors‡, Ph. D., boursier post-
doctoral à l’École de gestion des ressources et de 
l’environnement de l’Université Simon Fraser et 
auteur du rapport technique 5B, a examiné statis-
tiquement « la relation entre les salmonicultures 
à enclos ouverts [de la Colombie-Britannique] et 
la dynamique des populations de saumons rouges 
du Fraser547 ». M. Connors a utilisé les données sur 
la production de saumons rouges compilées par 
Randall Peterman, Ph. D., et Brigitte Dorner, Ph. D., 
dans le rapport technique 10 (Dynamique de la 

* M. Noakes a reçu qualité « [d’]expert de la dynamique des populations de saumon, y compris les interactions entre le saumon sauvage 
et le saumon d’élevage, des interactions entre le climat et les pêches, ainsi que de l’analyse statistique, y compris l’analyse de séries 
chronologiques » (transcription, 25 août 2011, p. 78). M. Dill a reçu qualité « [d’expert de] l’écologie du comportement, [d]es liens entre 
prédateur et proie et [d]es facteurs écologiques qui ont des répercussions sur les poissons sauvages, y compris les parasites et les fermes 
d’élevage » (transcription, 25 août 2011, p. 81).

† M. Korman a reçu qualité « d’expert en matière d’évaluation des stocks de salmonidés ainsi qu’en analyse statistique, particulièrement 
pour [ce qui est des] données concernant [les] pêches, [considérées à l’échelon de la population] » (transcription, 25 août 2011, p. 71).

‡ M. Connors a reçu qualité d’« expert en analyse statistique [et en] dynamique des populations de poissons dont la recherche porte plus 
particulièrement sur les interactions entre le saumon sauvage et le saumon d’élevage » (transcription, 25 août 2011, p. 85).
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production) ainsi que diverses variables associées 
aux salmonicultures obtenues par l’entremise des 
renseignements divulgués à la Commission par le 
MAT, le BCSFA et le ministère de l’Environnement 
de la Colombie-Britannique548. 

Bien que MM. Noakes et Dill aient tiré des 
conclusions similaires quant à l’effet d’un grand 
nombre de facteurs d’agression potentiels propres 
aux salmonicultures, leurs avis divergeaient quant 
aux risques posés par les maladies dans les sal-
monicultures et quant à la portée des conclusions 
de M. Connors.

Effets de facteurs d’agression particuliers

Dans leurs rapports et durant leur témoignage, 
MM. Dill et Noakes ont évoqué un certain nombre 
de facteurs d’agression propres aux salmonicul-
tures, résumés ci-après.

Infrastructure physique. Dans son rapport, 
M. Dill a écrit que « [l]es structures des fermes 
peuvent créer des zones de courant circulaire 
dans les chenaux où les courants sont forts, ce qui 
pourrait encourager les saumons rouges juvéniles 
à se reposer à ces endroits au cours de leur migra-
tion549 ». Les systèmes d’éclairage des fermes 
(utilisés pour favoriser la croissance des poissons 
d’élevage) pourraient attirer les saumons rouges 
ainsi que d’autres espèces, y compris des prédateurs 
et des concurrents550. Si les poissons d’élevage 
étaient infectés par des maladies ou infestés par 
des poux du poisson, cela pourrait se traduire par 
un risque accru d’infestation des saumons rouges 
sauvages, ceux-ci pouvant en effet être amenés à se 
rapprocher des saumons d’élevage551. Dans son rap-
port, M. Noakes n’a pas fait de commentaires quant 
à l’infrastructure physique des salmonicultures.

Répercussions des déchets des fermes sur les 
habitats benthiques et pélagiques. MM. Dill et 
Noakes ont convenu qu’il est peu probable que les 
effets des déchets des piscicultures sur les habitats 
benthiques et pélagiques aient entraîné un déclin 
des populations de saumon rouge du Fraser – ils 
estiment que les effets « existent localement », mais 
qu’ils sont probablement insuffisants à l’échelle 
géographique ou en matière d’impact pour avoir 
été des moteurs du déclin552. Ceci étant, M. Dill a 
expliqué qu’aucune étude n’a porté sur les impacts 

cumulatifs des nombreuses fermes par lesquelles 
passent les saumons rouges dans le secteur des  
îles Discovery553. 

Intrants chimiques. De même, il est peu probable 
que les intrants chimiques, dont les agents théra-
peutiques tels que le SLICE (qui est utilisé pour 
traiter le pou du poisson dans les salmonicultures), 
aient des répercussions sur l’environnement autres 
que simplement localisées554 (voir le chapitre 9 
[Gestion de la santé du poisson] et le chapitre 7 
[Application de la loi] du volume 1). De plus, 
de tels effets se limitent vraisemblablement aux 
invertébrés555. Il est peu probable que les intrants 
chimiques aient le moindre effet sur la population 
de saumons rouges dans son ensemble556.

Saumons atlantiques échappés de piscicultures. 
MM. Dill et Noakes pensent tous deux « [qu’]il est 
peu probable que les évadés contribuent au déclin 
des populations de saumon rouge557 ». Les saumons 
atlantiques échappés de piscicultures ne fraient 
pas dans les cours d’eau fréquentés par le saumon 
rouge du Fraser et ne lui font pas concurrence pour 
la nourriture558. On a trouvé très peu de saumons at-
lantiques dans le bas détroit de Géorgie et le fleuve 
Fraser559. M. Dill reconnaît « une légère possibilité 
que des maladies soient transmises aux saumons 
rouges sauvages par des saumons atlantiques 
évadés560 ». Quant à M. Noakes, il soutient que « les 
fermes salmonicoles constituent sans doute une 
source de pathogènes plus viable que les rencontres 
fortuites entre des saumons du Pacifique et les 
saumons atlantiques échappés561 ».

Poux	du	poisson	–	effets	directs. MM. Dill et 
Noakes sont tous deux d’avis qu’il n’y a pas suf-
fisamment de données probantes pour conclure à 
un lien entre les fermes salmonicoles et le déclin 
général des populations de saumon rouge du fleuve 
Fraser562. M. Korman, qui a fait la synthèse des 
données des piscicultures liées au pou du poisson, 
soutient « [qu’]il ne s’est rien passé d’inhabituel en 
2007 » qui puisse expliquer le piètre retour de 2009 
et qu’il y avait « des conditions assez semblables 
dans les fermes piscicoles » en 2008 – donc, rien 
qui puisse expliquer la remontée exceptionnelle 
de 2010563. En ce qui a trait à L. salmonis, M. Dill 
a affirmé que l’« allopatrie migratoire » est inter-
rompue par l’existence de salmonicultures le long 
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des voies de migration du saumon sauvage. Il 
ajoute que l’allopatrie migratoire signifie que les 
poissons adultes sauvages reviennent à un moment 
différent de celui où les saumoneaux effectuent 
leur dévalaison, de sorte que les poissons adultes 
et juvéniles ne se croisent pas564. Les piscicultures 
« bouclent la boucle » en fournissant un bassin de 
saumons adultes hôtes pour L. salmonis, lequel 
peut alors infester les saumons juvéniles lors de leur 
dévalaison, à une date antérieure à celle à laquelle 
ceux-ci croiseraient normalement les saumons 
adultes et les parasites qui leur sont associés565 (voir 
la discussion sur le pou du poisson, plus haut).

Poux du poisson – comme vecteurs de maladie. 
MM. Dill et Noakes ont tous deux affirmé que les 
poux du poisson pourraient servir de vecteurs 
pour d’autres maladies et agents pathogènes 
provenant de piscicultures, mais qu’il s’agit là d’une 
conséquence accidentelle; la transmission d’agents 
pathogènes par l’eau serait plus efficace566 (voir la 
discussion sur le pou du poisson, plus haut).

Maladies provenant des piscicultures. D’après 
M. Dill, parmi tous les facteurs d’agression 
des piscicultures, les « maladies » constituent 
probablement le meilleur candidat au chapitre des 
mécanismes par l’entremise desquels les salmoni-
cultures ont un impact négatif sur la productivité 
du saumon rouge567. (Comme il est mentionné ci-
après, M. Dill a conclu que les salmonicultures ont 
« en quelque sorte » un impact négatif sur le sau-
mon rouge du Fraser.) M. Dill a affirmé que le fait 
d’avoir des enclos ouverts dans l’océan « peut modi-
fier la donne » en ce qui concerne la maladie568. Il 
a ajouté que les piscicultures peuvent entraîner 
une bioamplification des agents pathogènes et que 
la forte densité des hôtes dans les piscicultures 
« favorise sans doute l’évolution de pathogènes à 
croissance rapide, à transmission précoce et plus 
virulents569 ». Il a également déterminé plusieurs 
voies de transmission possibles entre les poissons 
d’élevage et les poissons sauvages : transmission 
horizontale directe par l’eau, transmission dans 
les matières fécales des poissons déposées dans le 
benthos, transmission par des saumons atlantiques 
échappés, transmission par le pou du poisson et 
transmission par les rejets d’eau mêlée de sang 
des usines de transformation570. Même s’il a admis 
que les maladies peuvent avoir un impact négatif, 

M. Dill a souligné que l’occurrence de trois des 
maladies appartenant, selon M. Kent, à la catégorie 
à « risque élevé » pour le saumon rouge du fleuve 
Fraser – à savoir la furonculose, la MRB et la NHI – 
n’est pas associée à la survie du saumon rouge dans 
l’analyse de M. Connors (voir ci-après)571. 

M. Noakes a signalé que « [t]outes les maladies 
observées dans les fermes salmonicoles sont com-
munes en Colombie-Britannique, et rien ne prouve 
que des pathogènes ou des maladies exotiques ont 
été introduits par l’industrie salmonicole572 ». Il 
souligne également que, sur les quelque 32 millions 
de poissons qu’on trouve dans les fermes de la 
Colombie-Britannique, environ 3 millions meurent 
chaque année (soit moins de 10 %)573. Environ 
2 % seulement (soit quelque 600 000 poissons 
chaque année) sont des carcasses fraîches, dont 
un pourcentage inconnu meurt de maladies574. 
(Parmi les autres causes de mortalité figurent les 
prédateurs et les causes environnementales comme 
les algues ou une faible teneur en oxygène dis-
sous575.) M. Noakes estime que le taux de mortalité 
associé aux carcasses fraîches a été « assez faible » 
lorsqu’on le compare au taux de mortalité d’environ 
3 % par jour enregistré chez les saumons sauvages 
juvéniles576. M. Noakes a cerné un problème 
important lorsqu’il a essayé d’évaluer l’impact 
qu’ont les maladies observées dans les piscicultures 
sur la survie du saumon rouge : « [I]l n’existe de 
programme [de] surveillance continue des maladies 
mises en évidence [...] [dans le rapport technique 1 
(Maladies infectieuses)] pour aucune des espèces 
de saumons du Pacifique sauvages ou d’écloserie 
en Colombie-Britannique [...]577 ». « [M]ême si une 
maladie en particulier représente un problème 
dans les fermes salmonicoles », a-t-il ajouté, « il 
n’existe pas de moyen de savoir si la même maladie 
cause des problèmes aux saumons rouges du Fraser 
et, le cas échéant, si la source de l’infection provient 
d’autres saumons sauvages ou d’écloserie ou de 
fermes salmonicoles578 ». M. Noakes a également 
trouvé la ferme d’origine des épidémies de quatre 
maladies (NHI, vibrion, furonculose et MRB, que 
M. Kent considère comme présentant un risque 
élevé) survenues dans les salmonicultures. Il a 
déterminé qu’il n’y a pas eu d’épidémie de NHI 
depuis 2003 et que les occurrences d’autres mala-
dies se situaient essentiellement sur la côte ouest 
de l’île de Vancouver, dans l’anse Jervis et à Sechelt, 
et non pas sur la voie de dévalaison du saumon 
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rouge du Fraser*579. À l’issue de son témoignage, 
M. Noakes a conclu que les maladies provenant des 
salmonicultures n’ont pas d’impact majeur et qu’il 
est peu probable qu’elles aient un impact majeur 
sur la survie du saumon rouge du Fraser580.

MM. Dill et Noakes ont tous deux témoigné en 
août 2011, avant que les épreuves de dépistage du 
vAIS aient été effectuées dans des stocks sauvages, à 
l’automne 2011.

Relations entre les salmonicultures et la 
productivité ou le déclin des populations 
de saumon rouge

Bien qu’il n’existe aucune donnée probante 
établissant un lien de cause à effet entre les 
facteurs d’agression associés à la salmoniculture 
et le déclin des populations de saumon rouge du 
fleuve Fraser, MM. Noakes et Dill m’ont fait part 
de leurs avis quant à l’existence ou non d’un lien 
entre la salmoniculture et le déclin des populations 
de saumon rouge. Ces avis s’inscrivent dans le 
contexte des travaux de M. Connors, présentés dans 
le rapport technique 5B (Salmoniculture et saumon 
rouge - interactions), que j’évoque ici.

Dans son rapport, M. Connors utilise les 
modèles modifiés de Ricker et de Larkin pour 
prédire les anomalies associées à la productivité 
ou au taux de survie pour diverses populations 
de saumon rouge le long de la côte, de l’État de 
Washington jusqu’à l’Alaska581. (Pour une explica-
tion sur ces modèles de la productivité, voir l’ana-
lyse de la planification d’avant-saison de l’objectif 
d’échappée qui est présentée dans le chapitre 5 
[Gestion de la pêche au saumon rouge du Fraser] 
du volume 1.) Dans la première partie de son ana-
lyse, M. Connors a cherché à établir un lien entre 
les anomalies du taux de survie du saumon rouge 
et a) l’abondance du pou du poisson dans les fer-
mes, b) la fréquence des maladies dans les fermes, 
c) le taux de mortalité des saumons d’élevage et 
d) le nombre de saumons d’élevage. Puis, dans la 
deuxième partie de son analyse, il a eu recours à 
une « approche d’inférence multimodèle » pour 
comparer de façon quantitative la solidité de la 
relation entre la productivité des saumons rouges 
et la production salmonicole, la température à la 

surface de la mer (TSM) (comme variable indirecte 
pour les conditions océaniques) et l’abondance 
des saumons roses dans le Pacifique Nord (qui, 
selon d’autres chercheurs, a une incidence sur la 
productivité du saumon rouge)582.

Dans la première partie de son analyse, 
M. Connors n’a établi aucune relation importante 
sur le plan statistique entre le taux de survie du 
saumon rouge et les facteurs analysés associés 
aux piscicultures583. Ceci étant, il a fait remarquer 
que lorsque l’on s’appuie sur de courtes séries 
chronologiques de variables liées à l’aquaculture, 
« le pouvoir statistique de déceler une relation 
entre les variables liées à l’aquaculture et la survie 
des saumons rouges (si une telle relation existe) 
est faible584 » (voir la discussion ci-après). Dans 
la deuxième partie de son analyse, M. Connors 
a constaté que « l’augmentation de la produc-
tion aquacole, de la TSM et de l’abondance des 
saumons roses fait en sorte d’accroître le taux 
de mortalité du saumon rouge » et que les effets 
de la production aquacole sur le saumon rouge 
du Fraser sont probablement déterminés par 
l’abondance des saumons roses en pleine mer et 
par la TSM durant l’hiver précédant l’entrée en 
mer585. Ceci étant, il a ajouté qu’il y a une « im-
portante part d’incertitude concernant ces effets 
estimés », ce qui « ne permet pas de tirer facilement 
des conclusions définitives586 ».

M. Dill s’est appuyé sur le rapport de M. Connors 
pour conclure que « les fermes ont de quelque façon 
un impact négatif sur la productivité des saumons 
sauvages, probablement de concert avec d’autres 
facteurs de l’environnement marin587 ». M. Dill a 
signalé, à cet égard, une étude de Ford et Myers 
(2008), qui ont effectué une « méta-analyse pour 
montrer la diminution des stocks de salmonidés 
sauvages, souvent jusqu’à 50 %, aux endroits où la 
production salmonicole a augmenté588 ». Il a déclaré 
qu’en examinant l’aquaculture à l’échelle mondiale, 
« où que l’on pratique l’aquaculture, les dossiers sur 
la population apportent la preuve d’un déclin du 
saumon sauvage589 ».

M. Noakes s’est par contre montré très critique 
à l’égard de la deuxième partie de l’analyse de 
M. Connors, déclarant dans son rapport que « ses 
hypothèses, ses méthodes, ses analyses et ses 

* Je remarque qu’en mai et en juin 2012, les médias ont fait état de nouvelles épidémies de NHI dans les fermes salmonicoles de la 
Colombie-Britannique.
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conclusions comportent plusieurs problèmes 
importants » avant de les décrire en détail590. 
M. Noakes a conclu qu’il « n’existe aucune corréla-
tion significative entre la production salmonicole le 
long de la principale voie de migration du saumon 
rouge du Fraser, soit dans les eaux séparant l’île de 
Vancouver et la Colombie-Britannique continen-
tale, et les remontes de ces stocks sauvages591 ».

M. Connors a répondu par écrit aux préoc-
cupations particulières exprimées par M. Noakes 
relativement à son analyse, réponse à laquelle 
M. Noakes a lui-même répondu592. Des avocats 
ont consacré énormément de temps à la réalisa-
tion de contre-interrogatoires afin de déterminer 
en quoi les avis de ces deux témoins diffèrent. Je 
pense qu’il n’est ni nécessaire ni utile, aux fins de la 
compréhension des faits et témoignages présentés, 
de reproduire ici ce débat. Je suis d’accord avec 
M. Korman, un autre expert en statistique qui a 
témoigné aux côtés de M. Connors et de M. Noakes, 
lequel a dit que le désaccord entre M. Noakes et 
M. Connors importe peu :

Eh bien d’une part, lorsque l’on regarde les 
conclusions finales du rapport de Monsieur 
Connors, il ne semble pas prétendre qu’il y 
a des effets très visibles. Ainsi, le débat entre 
Monsieur Noakes et Monsieur Connors, en 
fin de compte, dans leurs conclusions, c’est 
que pour Monsieur Noakes, il n’y a aucun 
effet visible, et pour Monsieur Connors, il y a 
de faibles effets dans le cas des ensembles de 
données à plus long terme uniquement. D’un 
point de vue décisionnel, donc, le système de 
justice dispose probablement de suffisamment 
de renseignements justes sans qu’il ne lui 
faille entrer dans les menus détails pour com-
prendre comment ils en sont venus à ce débat.

Et quant à ce qu’a fait Monsieur Connors, 
je crois qu’une grande partie de son analyse 
est justifiée, car il a utilisé des variables que 
d’autres chercheurs ont proposées, pour mettre 
au point le cadre de modélisation qu’il a utilisé 
et pour fonder son interprétation. Et bien qu’il 
intègre certaines spéculations ou hypothèses 
dans sa modélisation, il s’agit d’un aspect tout 
à fait normal du processus scientifique, qui 
consiste essentiellement à commencer par une 
série d’hypothèses pour ensuite évaluer les 
données. Je crois que ce processus comporte 

certaines limites, et je crois qu’il les a énoncées 
de façon appropriée dans son rapport. Mais 
c’est -- il serait irresponsable de notre part de 
nous abstenir d’effectuer l’analyse qu’a faite 
Monsieur Connors, selon moi. Je n’ai aucune 
réserve à le faire parce qu’il a fait preuve d’une 
grande diligence dans son interprétation  
des résultats.593

De plus, je remarque que M. Marmorek, 
auteur principal du rapport technique 6 (Synthèse 
des données), dont j’ai reconnu les compétences 
d’expert en conception expérimentale, en analyse 
décisionnelle et en modélisation (entre autres), 
ne considère pas comme viables les critiques de 
M. Noakes relativement aux travaux de M. Connors :

Somme toute, je ne crois pas que les critiques 
de Noakes à l’endroit de Connors, plutôt, 
étaient valables. Je crois qu’il y a assurément 
des faiblesses dans la série de données chro-
nologiques et il aurait été beaucoup mieux de 
disposer de données sur la production salmo-
nicole et de données sur les maladies réelles 
remontant jusqu’aux années [19]80, mais ce 
n’était pas le cas [...] Je n’ai rien vu de faux. 
Selon moi, [Connors] a fait preuve de beaucoup 
de prudence dans son travail.594

Évaluation des risques que les 
salmonicultures font courir au saumon 
rouge du Fraser

MM. Noakes et Dill ont exprimé des avis différents 
au sujet des risques que les salmonicultures font 
courir au saumon rouge du Fraser, en grande partie 
sur la base de leurs avis respectifs quant au carac-
tère adéquat des données disponibles pour réaliser 
l’évaluation. Dans l’ensemble, M. Noakes a conclu 
que la salmoniculture « ne présente aucune menace 
importante » pour le saumon rouge du Fraser :

Bien qu’il y ait encore place à certaines amé-
liorations, l’industrie canadienne est générale-
ment un chef de file mondial de la gestion des 
maladies et des déchets salmonicoles parce 
qu’elle a adopté des politiques et pratiques 
proactives. Globalement, les données recueil-
lies semblent indiquer que la salmoniculture 
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ne présente aucune menace importante pour 
le saumon rouge du Fraser et la salmoniculture 
n’est pas à l’origine du déclin de la productivité 
du saumon rouge du fleuve Fraser.595

Dans son témoignage, M. Noakes a déclaré 
qu’en se fondant sur les éléments probants, « le 
risque est assez faible » que les salmonicultures 
aient un impact négatif sur le saumon rouge  
du Fraser596.

M. Dill s’est expressément déclaré en désaccord 
avec M. Noakes lorsque ce dernier a affirmé que la 
salmoniculture ne pose aucun risque important597. 
Selon lui, l’état des connaissances ne permet pas 
d’affirmer que les piscicultures n’ont pas d’effet à 
long terme ni d’écarter les risques associés à  
cette activité :

L’aquaculture à enclos ouvert, telle qu’elle est 
actuellement pratiquée en Colombie-Britan-
nique, pourrait avoir une incidence néfaste sur 
les populations de saumons sauvages, car les 
enclos ouverts sur l’environnement favoris-
ent la dissémination des déchets, des sub-
stances chimiques et des pathogènes dans un 
sens comme dans l’autre. De façon générale, 
une réduction des populations de saumons 
sauvages a été observée dans les régions où 
cette forme d’aquaculture est pratiquée bien 
que la raison de ce déclin ne soit pas toujours 
évidente [...]

Il convient de noter qu’en raison de la faible 
étendue de la série chronologique des données 
considérées dans le cadre du présent examen, 
il nous est impossible d’affirmer avec certitude 
que les fermes salmonicoles ont joué un rôle 
important dans le déclin du saumon rouge du 
Fraser. En revanche, il faut également com-
prendre qu’à ce stade de notre compréhension, 
leur participation au déclin ne peut être exclue. 
[L’italique est dans l’original.]598

J’ai entendu de nombreux témoignages portant 
sur l’état des connaissances et le caractère adéquat 
des renseignements disponibles.

M. Korman, chercheur qui a été chargé de faire 
la synthèse des données sur la santé du poisson 
pour les besoins des autres chercheurs, a affirmé 
que les données sur la santé du poisson fournies 
par les salmonicultures n’étaient disponibles que 

de 2003 ou 2004 à 2010599. Compte tenu du fait 
qu’il doit s’écouler cinq ans à partir du frai pour 
que le poisson le plus âgé de cette année de ponte 
revienne, il reste seulement quatre ans environ de 
données qui peuvent être utilisées pour « établir 
un lien entre les conditions qui régnaient dans les 
fermes et les taux de survie du saumon rouge du 
fleuve Fraser600 ». Selon M. Korman, la brièveté de 
la série chronologique de données nous empêche 
d’en tirer des conclusions :

En statistique, il s’agit là d’un échantillon 
très faible, ce qui signifie deux choses. Tout 
d’abord, s’il y a un lien réel, il sera très difficile 
de le voir avec un échantillon d’une taille aussi 
limitée parce que l’efficacité statistique sera 
très faible.

Par ailleurs, il se peut aussi, non pas sur le 
plan statistique, mais simplement grâce au 
hasard, qu’il soit possible d’établir un lien entre 
ces variables simplement parce que l’échantillon 
est aussi faible, que le hasard peut faire que vous 
y verrez un lien positif là où il n’y en a aucun en 
réalité. C’est pourquoi la capacité d’apprendre 
quelque chose des statistiques étant donné la 
disponibilité actuelle des données est limitée. 
Dans 10 ans, ce sera très différent, car nous au-
rons 13, 14 ou 15 ans de données.601

M. Dill a avancé que « huit ou dix ans [de 
données] suffiraient peut-être » pour arriver à la 
conclusion qu’il n’y a pas de corrélation entre 
les salmonicultures et les remontes de saumon 
rouge, et certainement pas quatre ou cinq ans602. 
Par contre, M. Noakes a déclaré que, bien que l’un 
des problèmes des analyses à court terme soit que 
les points de données se concentrent générale-
ment autour de la moyenne, dans cette situation, 
« la présence de ces taux extrêmes [en 2009 et en 
2010] [...] est un avantage lors de l’examen de la 
relation603 ». MM. Noakes et Dill ont convenu que 
d’autres travaux de recherche sur le saumon sau-
vage sont nécessaires pour établir s’il existe ou non 
des liens de cause à effet entre les salmonicultures 
et le saumon rouge du Fraser604.

Dans la même veine, M. Marmorek a affirmé 
qu’il y a un manque de données empiriques sur les 
saumons sauvages qui contractent des maladies 
et qu’il y a des lacunes à combler. En l’absence de 
travaux de recherche, il ne reste aux scientifiques 
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que des hypothèses ou des mécanismes plausibles 
pouvant expliquer comment les fermes salmoni-
coles entraîneraient l’apparition de maladies chez 
les poissons sauvages605. M. Marmorek estime qu’il 
serait possible de concevoir des études montrant 
ces mécanismes, s’ils existent, et que « la réponse 
la plus simple c’est, [allez sur le terrain et] obtenez 
les données606 ». M. Welch, qui a témoigné devant 
la Commission au printemps 2010 et à nouveau en 
juillet 2011, a proposé à la Commission un exemple 
de travail de recherche dans une observation du 
public datée du 15 décembre 2011. Il y a expliqué 
qu’à la suite de son deuxième témoignage, il a de 
nouveau analysé les données avec ses collègues afin 
de comparer de manière directe les taux de survie 
des saumoneaux rouges ayant fait l’objet d’un 
marquage acoustique qui migrent dans le détroit de 
Géorgie, puis dans le passage Discovery et le détroit 
de la Reine-Charlotte. Ils ont déterminé que les taux 
de survie des saumoneaux par semaine de migra-
tion étaient sensiblement moins élevés dans la 
région du passage Discovery que dans le détroit de 
Géorgie. Ils ont par conséquent proposé de réaliser 
une étude pour vérifier l’effet de l’exposition aux 
piscicultures des îles Discovery sur le taux de survie 
des saumoneaux rouges du Fraser607. 

Dans son rapport, M. Dill a relevé plusieurs 
lacunes dans les connaissances :

•	 information approfondie sur le comportement 
et les voies de migration des saumoneaux 
rouges dans la région des îles Discovery;

•	 attirance des saumons rouges juvéniles pour les 
élevages en filet;

•	 impacts cumulatifs des expositions répétées 
à une eau de faible qualité et à des agents 
pathogènes lors du passage à proximité de 
multiples fermes salmonicoles successives;

•	 présence possible du virus identifié par 
Mme Miller (décrit plus haut) chez les saumons 
atlantiques et quinnat d’élevage;

•	 état infectieux des saumons apparemment en 
santé dans les élevages en filet;

•	 possibilité que les poux agissent comme 
vecteurs d’agents pathogènes présentant un 
risque élevé;

•	 impact des deux espèces de poux ainsi que 
d’autres agents pathogènes sur la survie et la 
capacité des saumoneaux rouges à s’alimenter 
et à éviter les prédateurs;

•	 possibilité que l’eau souillée de sang issue des 
usines de traitement soit une source d’infection;

•	 évolution de la résistance ou de la virulence 
accrue des poux du poisson exposés à  
l’agent SLICE;

•	 interactions des poux et d’autres agents 
pathogènes avec d’autres facteurs d’agression 
du milieu marin, comme la rareté de la 
nourriture et les polluants;

•	 incidence et ampleur des maladies chez le 
saumon rouge sauvage;

•	 possibilité de mettre en place des mesures de 
lutte biologique contre les maladies dans les 
fermes salmonicoles (p. ex. par l’utilisation 
de moules pour éliminer efficacement 
Renibacterium salmoninarum, l’agent infectieux 
de la MRB, de l’eau de mer)608.

Dans son rapport, M. Noakes a défendu le point 
de vue selon lequel on dispose de renseignements 
adéquats sur les piscicultures, tout en recomman-
dant de maintenir « la portée et la qualité des acti-
vités de surveillance et d’établissement de rapports 
concernant la santé des poissons et les poux du 
poisson actuellement en place dans l’industrie de la 
salmoniculture609 ». Il a ajouté que les travaux futurs 
doivent mettre l’accent sur les poissons sauvages 
et d’écloserie et recommandé que soient élaborés 
des programmes de surveillance des maladies à 
long terme pour les poissons sauvages ainsi que des 
programmes obligatoires de surveillance et d’éta-
blissement de rapports sur la santé des poissons 
dans toutes les écloseries fédérales et provinciales 
ainsi que dans les écloseries du Programme de 
développement économique des communautés610. 
M. Noakes a en outre recommandé la tenue 
d’activités régulières et courantes de surveillance et 
de production de rapports sur la qualité de l’eau et 
sur les données océaniques ainsi que la réalisation 
de travaux de recherche sur les effets létaux et 
sublétaux des poux du poisson sur les saumons 
rouges juvéniles611.

M. Connors a souligné qu’aucun des cher-
cheurs ne s’est intéressé de manière plus précise 
aux neuf piscicultures du « passage du saumon 
sauvage » (passage à travers les îles Discovery 
nommé ainsi par un groupe environnemental; se 
reporter au chapitre 8 [Gestion de la salmonicul-
ture] du volume 1) pour voir s’il existe une relation 
avec la productivité du saumon rouge sauvage612. 
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Il est du même avis que MM. Dill et Noakes, à 
savoir qu’il est nécessaire de mettre au point des 
programmes de surveillance des maladies chez 
le poisson sauvage613. Il a en outre recommandé, 
tout comme M. Dill, que cette analyse soit répétée 
à l’avenir, au fur et à mesure que d’autres données 
sur la productivité deviendront disponibles614.

J’ai également écouté les témoignages d’autres 
experts au sujet des risques posés par les fermes 
salmonicoles – des experts en maladies et en santé 
du poisson tels que M. Kent, auteur du rapport 
technique 1 (Maladies infectieuses) (voir plus 
haut), et des vétérinaires du gouvernement et de 
fermes salmonicoles dont j’ai décrit les témoignages 
dans le volume 1 du présent rapport. J’ai égale-
ment écouté les témoignages d’un certain nombre 
d’intervenants qui m’ont fait part de leurs idées et 
de leurs points de vue quant aux risques posés par 
les fermes salmonicoles.

M. Kent a déclaré qu’à l’exception des poux du 
poisson, il n’a pas trouvé de « preuve marquante » 
que des agents pathogènes sont transmis des 
piscicultures aux poissons sauvages615. Il a ajouté 
qu’il est possible que les salmonicultures modi-
fient le milieu dans lequel transitent les poissons 
sauvages et que les piscicultures peuvent avoir 
une incidence sur les poissons sauvages de deux 
façons, à savoir en transmettant de nouvelles 
maladies ou en empirant des maladies en-
démiques616. Il a ajouté qu’il serait « raisonnable » 
de dire qu’on assiste probablement à une hausse 
du nombre d’agents pathogènes à l’intérieur des 
élevages en filet et à proximité de ceux-ci lorsqu’il 
y a propagation d’une maladie au sein d’une 
pisciculture; ce que les scientifiques ne savent pas 
avec certitude, c’est l’effet que cela a sur le saumon 
sauvage617. Il affirme en outre que les poissons 
sauvages risquent davantage d’être contaminés 
par des agents pathogènes lorsqu’ils nagent à côté 
d’un élevage en filet que lorsqu’ils circulent en  
eau libre618.

Stewart Johnson, Ph. D., chef, Santé des 
animaux aquatiques, à la Division du saumon et des 
écosystèmes d’eau douce du MPO, a affirmé que le 
déménagement des salmonicultures, afin qu’elles 
ne se trouvent pas sur la voie de migration, per-
mettrait de limiter l’exposition des stocks sauvages 
aux maladies, tout en faisant remarquer que « les 
autres sources de pathogènes sont pour ainsi dire 
impossibles à contrôler619 ».

M. Marty, Mark Sheppard, Ph. D., vétéri-
naire principal, Activités environnementales 
de l’aquaculture, MPO, Peter McKenzie, Ph. D., 
vétérinaire et gestionnaire en santé du poisson 
pour Mainstream Canada, et Trevor Swerdfager, 
ex-directeur général de la Direction de la gestion 
de l’aquaculture au MPO, ont tous jugé « comme 
très faisable la gestion des risques de maladies 
dans les piscicultures de saumon [si l’on y ap-
porte] l’attention et les soins requis620 ». D’après 
M. Sheppard, « le risque ne peut jamais être de 
zéro », mais les gestionnaires limitent les risques 
posés aux poissons sauvages du mieux qu’ils le 
peuvent621. M. Sheppard a par ailleurs ajouté que 
les mesures prises dans les élevages en filet et par 
l’entremise des plans de gestion de la santé du 
poisson (décrits dans le chapitre 9 [Gestion de la 
santé du poisson] du volume 1) servent à limiter les 
risques sanitaires, non seulement pour les poissons 
d’élevage, mais aussi pour « l’écosystème autour de 
ces cages622 ». M. Swerdfager a soutenu que le cadre 
réglementaire mis en place ne ramène pas le risque 
à zéro, mais « le réduit considérablement623 ».

Mia Parker, représentante de l’industrie ayant 
travaillé pour Grieg Seafood BC, estime que les 
piscicultures peuvent coexister avec les stocks 
sauvages en raison des cadres de gestion très 
prudents et adaptables qui sont mis en place624. Un 
autre représentant de l’industrie, Clare Backman 
de Marine Harvest Canada, soutient simplement 
que « l’aquaculture coexiste avec le poisson sauvage 
sans risque important démontré de maladie625 ». 
Par contre, Catherine Stewart, gestionnaire de la 
campagne sur la salmoniculture pour la Living 
Oceans Society et représentante de la Coastal 
Alliance for Aquaculture Reform, a affirmé qu’à 
son avis, piscicultures et stocks sauvages ne 
peuvent coexister, à moins qu’on fixe une « limite 
stricte » à la production des salmonicultures626. 
Alexandra Morton, directrice générale de la 
Raincoast Research Society, estime quant à elle que 
l’industrie salmonicole « ne peut pas survivre sur 
le plan biologique » et que « les cages en filet et le 
poisson sauvage ne peuvent coexister »627.

Anémie marine/leucémie à plasmocytoïdes 
dans les élevages de saumon quinnat

Dans le rapport technique 1 (Maladies 
infectieuses), M. Kent a décrit la leucémie à 
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plasmocytoïdes aussi appelée selon lui « anémie 
marine », un terme que les scientifiques essaient 
toutefois de ne pas employer pour éviter toute 
confusion avec l’AIS, qui est aussi parfois appelée 
« anémie marine » dans d’autres parties du 
monde628. (J’utilise les deux termes ci-après afin 
de refléter leur emploi par les témoins.)

Virus de la leucémie du saumon et leucémie 
[à plasmocytoïdes] (LP). La caractéristique 
histologique de cette maladie est l’infiltration 
massive des viscères et des tissus rétrobulbai-
res des yeux par des lymphocytes ou des plas-
mablastes (globules blancs) immatures (Kent 
et al., 1990). Les poissons touchés ont la rate 
et les reins hypertrophiés. La maladie cause 
une anémie grave et est habituellement létale. 
Le virus a été observé le plus souvent chez des 
saumons quinnat élevés en enclos en Colom-
bie-Britannique (Stephen et al., 1996), mais il a 
également été détecté chez des saumons quin-
nat sauvages capturés dans la province et des 
saumons quinnat élevés dans des écloseries 
de l’État de Washington (Harshbarger, 1984; 
Morrison et al., 1990). Le saumon rouge peut, 
quant à lui, être infecté dans le cadre d’expé-
riences (Newbound et Kent, 1991). La cause 
de la leucémie [à plasmocytoïdes] demeure 
controversée. Au début des années 1990, 
diverses sources de données suggéraient un 
rétrovirus comme cause (Kent et Daw, 1993; 
Eaton et al., 1994a,b), et celui-ci a été nommé 
virus de la leucémie du saumon (VLS). Le virus 
n’a toutefois jamais été isolé en laboratoire. Au 
cours des années suivantes, presque tous les 
cas de saumons quinnat élevés dans des enclos 
en filet que j’ai examinés étaient associés à des 
infections de cellules à division rapide par le 
Nucleospora salmonis [un micro-organisme 
qui infecte les lymphocytes].629

MM. Kent et Stephen, auteurs du rapport 
technique 1A (Incidences sanitaires des installations 
de mise en valeur), sont deux des plus éminents 
experts mondiaux de la leucémie à plasmocytoïdes630. 
Ils ont tous deux décrit cette leucémie comme une 
« pathologie » ou une « maladie » qui peut être 
attribuable à différentes causes ou voies causales631. 
M. Kent a affirmé qu’il y a eu des flambées d’anémie 
marine dans des élevages de saumons quinnat en 

Colombie-Britannique en 1988-1991 qui ont causé 
« d’importantes pertes » dans ces fermes632. Il a égale-
ment indiqué que, dans une étude générale portant 
sur les maladies de plusieurs espèces effectuée en 
1998 par les Sciences du MPO (où il travaillait à 
l’époque), aucun des saumons rouges prélevés par 
échantillonnage ne présentait de lésions attribuables 
à la leucémie à plasmocytoïdes633. M. Stephen a 
déclaré qu’au cours de la période allant de 1988 
à 1992, l’anémie marine a été détectée dans les 
élevages de saumons quinnat chaque fois que 
l’industrie s’établissait dans une nouvelle région 
le long des côtes de la Colombie-Britannique634. 
MM. Kent et Stephen ont tous deux cessé d’étudier 
la leucémie à plasmocytoïdes dans les années 1990, 
lorsqu’ils se sont concentrés sur d’autres travaux  
de recherche635.

M. Sheppard – ancien vétérinaire provincial, 
désormais vétérinaire fédéral chargé de réaliser 
des diagnostics à l’échelle des fermes et dont j’ai 
reconnu lors des audiences les compétences d’expert 
en médecine vétérinaire avec une expérience liée 
à la santé du poisson – s’est dit expressément en 
désaccord avec les travaux de M. Kent remontant au 
début des années 1990, qui font état de pertes impor-
tantes de saumons quinnat d’élevage imputables à 
l’anémie marine; il est également en désaccord avec 
l’affirmation selon laquelle il y a eu une épidémie 
majeure de leucémie à plasmocytoïdes au début 
des années 1990. À son avis, l’anémie marine était 
« la constatation d’un syndrome clinique » qui « est 
devenu[e] un point d’intérêt pour certains cher-
cheurs »636. M. Sheppard a ajouté que « ces mêmes 
animaux » chez qui l’anémie marine a été diagnos-
tiquée étaient aussi souvent atteints de la maladie 
bactérienne du rein, de sorte que l’anémie marine 
n’était pas la seule cause de mortalité637. De plus, 
il soutient que, depuis le début des années 1990, 
« nous n’observons quasiment aucun signe de leu-
cémie [à plasmocytoïdes] chez le saumon quinnat 
ou le saumon coho638 ».

Mme Morton a présenté une théorie pour expli-
quer l’impact des salmonicultures sur le saumon 
rouge du Fraser en ce qui a trait à l’anémie marine. 
Selon cette théorie, en 2007, les saumoneaux rouges 
du Fraser auraient contracté l’anémie marine 
dans les élevages  de saumons quinnat lors de la 
dévalaison des saumoneaux par les îles Discovery. 
Mme Morton a émis l’hypothèse selon laquelle cet 
événement a contribué au piètre retour de 2009. Les 
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saumons quinnat ont été récoltés des fermes avant 
la dévalaison de 2008, de sorte que les saumoneaux 
responsables de l’importante remonte de 2010 
n’auraient pas été exposés à la maladie de la même 
façon639. Mme Morton a fondé ses préoccupations 
sur l’apparition de ce qu’elle considère comme des 
symptômes de l’anémie marine dans les bases de 
données provinciales sur la santé du poisson, plus 
particulièrement dans le contexte des fermes de 
saumons quinnat640. 

Mme Morton a affirmé avoir consulté les bases 
de données provinciales sur la santé du poisson, qui 
renseignent sur les symptômes de différentes mala-
dies (plutôt que les diagnostics) chez les poissons 
ayant fait l’objet d’une vérification par le gouverne-
ment; elle a compté, pour chaque année, le nombre 
de poissons qui affichaient des symptômes et a 
réalisé un graphique à partir de ces chiffres641. Son 
avocat a montré ce graphique à M. Korman qui a 
admis que, selon le graphique, les symptômes de 
l’anémie marine « semblent légèrement plus élevés 
en 2007 » que lors des autres années642. Mme Morton 
a déclaré qu’en dépit de ces symptômes de l’anémie 
marine, la maladie n’a jamais été diagnostiquée 
dans les fermes, car M. Sheppard « ne croyait pas 
au diagnostic de l’anémie marine643 ». De plus, 
une série de questions posées à M. Korman par 
l’avocat de Mme Morton a laissé sous-entendre que, 
à partir du quatrième trimestre de l’année 2006, les 
poissons du site de pisciculture de la baie Conville 
(une ferme de saumons quinnat appartenant à 
Marine Harvest Canada, dans les îles Discovery) 
ont présenté de nombreux symptômes d’anémie 
marine644. M. Korman a admis que « si des fermes 
d’élevage de saumons quinnat étaient aux prises 
avec l’anémie marine dans les [îles] Discovery [...], 
en 2007, mais pas du tout en 2008 », la question 
mériterait d’être approfondie645. Mme Morton a 
reconnu qu’il ne s’agissait pas là d’une question 
justifiant une enquête de sa part – mais tout simple-
ment d’une tendance qu’elle a décelée dans les 
documents et qui devait, selon elle, être examinée, 
de préférence par un expert en maladies646.

Dans un document qu’elle a rédigé et qui a 
été présenté comme élément de preuve lors des 
audiences, Mme Morton explique que les symp-
tômes de l’anémie marine sur lesquels elle s’est 

basée sont ceux qui sont décrits, dans les bases de 
données sur la santé du poisson divulguées par la 
province, comme étant des symptômes de l’hyper-
plasie des cellules interstitielles du rein647. Ceci 
étant, M. Kent a affirmé que, bien que l’hyperplasie 
des cellules interstitielles du rein puisse être assi-
milée à l’anémie marine (et qu’elle y soit associée), 
elle n’est pas pathognomonique de (ou spécifique 
uniquement à) l’anémie marine – l’hyperplasie 
peut être causée par un grand nombre d’agents 
pathogènes648. En effet, M. Marty*, qui a travaillé 
à la production des bases de données sur la santé 
du poisson utilisées par Mme Morton, soutient que 
l’anémie marine est un syndrome clinique et qu’à ce 
titre, il ne pourrait pas la diagnostiquer en labora-
toire649. Il a ajouté, en faisant référence à une partie 
de la base de données utilisée par Mme Morton pour 
extraire les symptômes de l’hyperplasie, qu’une 
cause de décès, à savoir la maladie rénale bacté-
rienne ou Piscirickettsia salmonis, était associée 
à chacun des poissons affichant des symptômes 
d’hyperplasie650. Selon lui, il serait inapproprié 
d’établir un diagnostic d’anémie marine chez ces 
poissons « puisqu’il y a une autre cause de décès 
[que l’anémie marine]651 ». Mme Morton a cependant 
fait remarquer, dans son témoignage, que M. Marty 
m’a montré les diagnostics de maladie rénale bac-
térienne associés à des symptômes de l’hyperplasie 
des cellules interstitielles du rein pour des saumons 
atlantiques d’élevage et non pas pour des saumons 
quinnat d’élevage652. Elle a affirmé que lorsqu’on 
examine des saumons quinnat du Pacifique 
affichant des symptômes d’hyperplasie, on constate 
que les symptômes sont plus graves (selon l’échelle 
de gradation indiquée par M. Marty) et que, dans 
un grand nombre de cas, il s’agit de diagnostics 
« indéterminés » et non pas de diagnostics de 
maladie rénale bactérienne653. En conséquence, 
selon elle, l’anémie marine n’a pas été écartée par 
une autre cause de décès.

À la théorie de Mme Morton, M. McKenzie a 
répondu s’être entretenu avec la vétérinaire de 
la pisciculture de la baie Conville, selon laquelle 
l’anémie marine n’avait jamais été diagnostiquée 
à cet endroit654. M. McKenzie a en outre examiné 
les documents relatifs à cette installation, qui 
montrent que la récolte entamée en décembre 2006 

* M. Marty a reçu qualité d’expert en ichtyotoxicologie et en ichtyopathologie avec spécialisation en pathologie vétérinaire (transcription, 
31 août 2011, p. 15).
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était terminée à 75 % en mars 2007 et à 100 % au 
début de mai 2007 – soit avant que la plupart des 
saumoneaux de 2007 passent près de la ferme655. 
M. Backman a affirmé que l’anémie marine n’a 
jamais été dépistée dans les installations de la 
baie Conville656. Il estime néanmoins que les vétéri-
naires et experts en santé du poisson qui travaillent 
sur place peuvent ne pas avoir été au courant des 
renseignements consignés dans la base de données 
sur la santé du poisson :

[L]es rapports histopathologiques ne consti-
tuent qu’un élément permettant de déterminer 
s’il y a un problème dans un site de pisciculture. 
Ainsi, cela est très courant, et en fait, dans la 
plupart des cas, le vétérinaire n’est pas informé 
des documents réalisés dans le cadre de la véri-
fication provinciale, et cela s’explique par le fait 
que l’équipe provinciale, composée de vétéri-
naires et d’experts de la santé des poissons, en 
est arrivée à la conclusion qu’il n’y avait rien 
à signaler. Si les résultats de l’analyse histopa-
thologique menée par ces experts confirmaient 
la présence d’un virus dans la pisciculture, ils 
en aviseraient les responsables de l’installation 
dans les plus brefs délais.657

M. Backman soutient en outre que le profil de 
mortalité observé à la baie Conville en 2006 et en 
2007 n’était « pas incompatible avec ce que nous 

constatons normalement d’une année à l’autre. Ces 
documents ne contenaient rien de particulièrement 
inhabituel658 ». Il a ajouté que même si le site de la 
baie Conville n’a pas recommencé à faire l’élevage 
des saumons quinnat, deux autres fermes d’élevage 
de saumons quinnat sont toujours en activité dans 
la région des îles Discovery659.

Migration vers les aires de 
grossissement le long de la côte

À leur sortie du détroit de Géorgie, les saumons 
rouges juvéniles, appelés également post- 
saumoneaux, poursuivent leur migration par les 
détroits de Johnstone et de la Reine-Charlotte 
(ou par le détroit de Juan de Fuca et la côte ouest 
de l’île de Vancouver) jusqu’au sud de l’archipel 
Haida Gwaii (îles de la Reine-Charlotte), d’où 
ils accèdent à l’océan Pacifique Nord. Il a été 
démontré que les post-saumoneaux, à leur entrée 
dans l’océan Pacifique Nord, migrent en direction 
du nord-ouest, à moins de 35 km des côtes de la 
Colombie-Britannique et du centre de l’Alaska, 
jusqu’à ce qu’ils atteignent à la fin de l’automne 
leurs aires d’hivernage, au sud de l’Alaska.  
La figure 2.4.2 dépeint la migration des post- 
saumoneaux le long du plateau continental.

Les auteurs de plusieurs des rapports tech-
niques de la Commission se sont penchés sur les 

Figure	2.4.2.	Migration	saisonnière	des	post-saumoneaux	rouges	du	Fraser	à	leur	sortie	du	détroit	 
de Géorgie 

Bleu : mai – juin; vert : juillet – août; jaune : octobre – novembre; orange : février – mars.
Source : Rapport technique 4 (Écologie marine), p. 17 (pièce 1291).
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facteurs d’agression auxquels font face les saumons 
rouges au cours de leur migration vers l’océan 
Pacifique Nord, qui peuvent avoir entraîné le 
récent déclin des populations ou, encore, y avoir 
contribué. De nombreuses personnes ont en outre 
témoigné sur ces questions. Je résume ces discus-
sions ci-après.

Prédation

L’encornet géant est présent dans la partie est du 
Pacifique, et sa biomasse a atteint au cours des 
dernières années environ neuf millions de tonnes. 
Il a été observé pour la première fois dans les eaux 
de la Colombie-Britannique en 2004, alors que les 
températures à la surface du Pacifique Nord étaient 
les plus élevées jamais enregistrées. Il part de la 
Californie pour se diriger vers le nord au début de 
l’été et fait son apparition en Colombie-Britannique 
à la fin de l’été et au début de l’automne, avant de 
retourner vers le sud. MM. Christensen et Trites 
ont constaté que l’encornet géant se nourrit de 
proies de la taille des saumoneaux rouges, bien 
qu’il n’existe aucune preuve directe indiquant une 
prédation à leur égard. On ne connaît pas l’ampleur 
du chevauchement spatial et temporel entre les 
encornets géants et les saumoneaux rouges du 
Fraser qui ont quitté le détroit de Géorgie en 2007. 
Ceci étant, les chercheurs concluent que, si les 
saumoneaux ont dû traverser une région abritant 
une population dense d’encornets géants, il est tout 
à fait possible qu’ils aient été exposés à un impor-
tant effet de prédation660.

Dans son témoignage, Graham Gillespie, chef 
de la Section des crustacés et des mollusques à 
la Direction des sciences de la Station biologique 
du Pacifique, a affirmé que la taille de la popula-
tion d’encornets géants a connu une hausse entre 
2004 et 2009, bien qu’il n’existe aucune estimation 
quantitative de l’abondance de cette espèce661. 
L’encornet se nourrit essentiellement de petites 
espèces pélagiques, de poissons-lanternes, de petits 
sébastes présentant un comportement grégaire, 
de merluches ainsi que de divers invertébrés 
pélagiques, dont d’autres espèces de calmars662. 
M. Gillespie ne pense pas que l’encornet géant soit 
responsable de la prédation d’un grand nombre de 
saumoneaux rouges du Fraser en 2007, bien qu’il 
ne puisse affirmer de manière définitive qu’il n’y 

ait pas contribué663. En 2007, des encornets géants 
ont été observés au large de la côte ouest de l’île 
de Vancouver, mais pas plus au nord, et il n’existe 
aucun élément probant qui donne à penser qu’ils se 
sont trouvés sur les voies de migration empruntées 
par les saumoneaux rouges en dévalaison664.

Changements climatiques

MM. Hinch et Martins, auteurs du rapport tech-
nique 9 (Changements climatiques), ont conclu que 
le récent réchauffement des eaux de la côte de la 
Colombie-Britannique ainsi que la relation inverse 
entre la survie des poissons juvéniles au début de 
leur vie en mer et la température à la surface de la 
mer le long des côtes donnent à penser que la sur-
vie des saumons rouges du Fraser juvéniles durant 
leur migration côtière a probablement diminué au 
cours des 20 dernières années665.

Écologie marine

Dans le rapport technique 4 (Écologie marine), 
M. McKinnell et al. se demandent si les conditions 
marines auxquelles les post-saumoneaux ont 
fait face lors de leur migration côtière en 2007 et 
en 2008 pourraient expliquer à la fois les piètres 
retours du saumon rouge du Fraser en 2009 (du fait 
de la faible quantité de nourriture disponible) et les 
retours particulièrement élevés de 2010.

Les chercheurs ont rapporté que, au cours 
de l’été 2007, la salinité moyenne de la couche de 
surface dans l’est du bassin de la Reine-Charlotte 
a été la plus faible jamais enregistrée depuis 1970. 
Cette situation a été causée par les débits fluviaux 
extrêmement élevés provenant de la fonte des 
neiges et par les fortes précipitations du début du 
mois de juin. On peut ajouter des anomalies de vent 
extrêmes à la liste des conditions océaniques ex-
trêmes qu’a connues le bassin de la Reine-Charlotte 
au cours de l’été – le plus fort flux éolien sud-est 
moyen d’une série chronologique vieille de 63 ans. 
Ces vents ont fait entrer les eaux de surface de 
l’océan dans le bassin de la Reine-Charlotte, ce 
qui s’est traduit par une élévation du niveau de la 
mer sur les côtes et un accroissement général de 
l’écoulement vers le nord des eaux de surface le 
long de la côte de la Colombie-Britannique. Ce 
régime éolien a entraîné le maintien d’une couche 
d’eau de surface chaude et moins salée dans le 
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bassin. Cela explique peut-être aussi pourquoi les 
eaux côtières du sud-est de l’Alaska étaient plus 
chaudes que la moyenne au cours de l’été 2007666.

Au début de juillet 2007, les anomalies de la 
température à la surface de la mer ont été neutres 
ou positives tout le long de la côte. Ces anomalies 
se sont accrues en août et ont persisté, avec une 
légère diminution, jusqu’en septembre. Par rapport 
aux valeurs qui auraient pu être prévues à partir des 
données de mai, les températures de l’été 2007 ont 
fait figure de valeurs les plus atypiques de la série 
chronologique. Le bassin de la Reine-Charlotte 
était la seule région qui affichait une valeur absolue 
extrême pour la température à la surface de la mer. 
Or, les températures des eaux côtières plus chaudes 
que la moyenne sont normalement associées à 
un taux de survie inférieur à la moyenne pour le 
saumon rouge du Fraser667.

Le retard de l’efflorescence chlorophyllienne 
printanière, qui sert d’indicateur de la présence de 
phytoplancton, semble être associé à une survie en 
mer faible chez certaines populations de saumon 
rouge (comme celle du lac Chilko). En 2007, la 
prolifération printanière a été la plus tardive de la 
série chronologique, laquelle remontait à 1998668. 
Bien qu’il n’y ait sans doute aucun post-saumoneau 
rouge du Fraser dans le bassin de la Reine-Charlotte 
en avril, la période qui s’écoule entre avril et leur 
arrivée en juin et en juillet permet aux espèces dont 
ils se nourrissent, et qui dépendent du phytoplanc-
ton, de se multiplier669.

Les conditions de l’été 2008 ont été à l’opposé 
de celles de l’été 2007. Les températures à la surface 
de la mer le long de la côte de l’Amérique du Nord 
ont été fraîches à la suite de ce qui a été l’année la 
plus froide dans le golfe d’Alaska depuis 1972, et ces 
températures fraîches ont perduré tout le long de 
la côte jusqu’en septembre. En 2008, les saumons 
rouges en migration, après avoir quitté les détroits 
côtiers, auraient été exposés à des températures 
de l’eau très différentes de celles observées en 
2007. Ces données correspondent à celles qui 
sont présentées dans le rapport d’expert remis par 
M. Thomson et ses collaborateurs670.

Dans son témoignage, M. McKinnell a 
affirmé qu’il existe un lien entre ces températures 
inhabituelles mesurées à la surface de la mer et 
la configuration des vents, d’une part, et la survie 
du saumon rouge du Fraser, d’autre part, bien que 
cela ne permette pas d’établir un lien de cause à 

effet671. Il faudrait accomplir davantage de travaux 
de recherche pour mieux cerner le lien causal672. 
M. McKinnell a indiqué que, pour tenter d’expliquer 
le piètre retour de 2009, il est également nécessaire 
d’expliquer d’autres observations faites au cours 
de cette période, dont la remonte deux fois supé-
rieure à la moyenne des saumons rouges du fleuve 
Columbia, les remontes de saumons rouges plus 
importantes que prévues dans la baie Barclay et les 
remontes records des saumons rouges de la rivière 
Harrison673. Il importe donc de mettre au point un 
modèle pouvant expliquer l’ensemble de ces obser-
vations concurrentes – et il est possible d’expliquer 
l’ensemble de ces observations en situant la 
mortalité des saumoneaux de 2007 âgés d’un an 
dans le détroit/bassin de la Reine-Charlotte674.

M. McKinnell a également affirmé douter 
du fait que le retour de 2010 ait été influencé par 
les phénomènes El Niño/La Niña de 2009-2010, 
comme cela a été postulé par M. Thomson et ses 
collaborateurs dans la pièce 1303 et comme l’a 
affirmé M. Beamish dans son témoignage675. Cela 
s’explique par le fait que l’abondance élevée du 
retour de 2010 avait été déterminée lors des pêches 
d’essai de 2009, dans lesquelles les unibermarins 
(saumons âgés de trois ans) avaient été observés en 
grand nombre676. Il a expliqué que « [n]ous avons 
interpréter [sic] que celle-ci était une indication que 
l’abondance élevée de la remonte de 2010 avait été 
déterminée au moins un an avant le moment où la 
remonte de 2010 était survenue677 ».

 Stade de vie 4 : 
croissance jusqu’à l’état 
d’adulte

Croissance dans le Pacifique Nord

C’est à ce stade de vie du cycle biologique que la 
répartition et le déplacement en mer des saumons 
rouges immatures du Fraser sont les moins bien 
compris. On ne connaît pas précisément la nature 
des déplacements en haute mer de chaque stock de 
saumon rouge du Fraser, mais certaines indica-
tions montrent que, dans les zones extracôtières, 
différents stocks se manifestent à différents 
endroits. M. Welch a affirmé que les saumons 
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rouges des rivières Nass et Skeena, des fleuves 
Fraser et Columbia ainsi que du bras de mer Rivers 
se trouvaient en des endroits différents au cours du 
mois de juin678. Selon Timothy Parsons, professeur 
émérite à l’Université de la Colombie-Britannique 
et chercheur honoraire au MPO, l’utilisation 
d’isotopes radioactifs a montré que les différents 
stocks de saumons se rendent à des endroits très 
précis dans le golfe d’Alaska et que les populations 
de saumons atlantiques sont réparties dans dif-
férents emplacements de l’Atlantique Nord679.

Au dire de M. McKinnell, la période qui sépare 
le moment où les saumons rouges du Fraser 
migrent en direction nord le long du plateau 
continental et le moment où ils apparaissent en 
eau profonde est l’une des périodes les moins bien 
comprises pour ces animaux, en partie du fait que 
l’échantillonnage hivernal comporte des difficultés 
intrinsèques d’ordre logistique680.

Les auteurs de plusieurs des rapports tech-
niques de la Commission se sont penchés sur les 
facteurs d’agression qui peuvent avoir entraîné 
le déclin récent des saumons rouges lors de leur 
séjour dans le Pacifique Nord ou qui peuvent y avoir 
contribué. De nombreuses personnes ont en outre 
témoigné sur ces questions. Je résume ces discus-
sions ci-après.

Prédation

Dans le rapport technique 8 (Prédation), les 
auteurs, MM. Christensen et Trites, affirment que 
les taupes du Pacifique migrent entre Hawaii et 
l’Alaska. Ces requins se nourrissent principalement 
de saumons du Pacifique au printemps et en été. 
Ceci étant, M. McFarlane a indiqué que les taupes 
du Pacifique sont des prédateurs occasionnels et 
opportunistes, et qu’en raison d’un manque de 
données quant à leur régime alimentaire, il est 
difficile d’établir des liens entre la prédation des 
taupes du Pacifique et les modifications survenues 
dans la population de saumons rouges681. Bien 
que les tendances relatives à la taille de la popula-
tion soient très limitées, il semble que celle-ci ait 
augmenté au cours des dernières décennies, ce 
qui pourrait avoir entraîné une hausse de l’impact 
de la prédation sur le saumon rouge du Fraser. 
Les chercheurs ont conclu que la seule façon de 
déterminer précisément si l’impact de la taupe 
du Pacifique a augmenté consisterait à recueillir 

plus de données sur sa démographie et sur les 
tendances affichées par sa population dans les eaux 
du large682. Dans son témoignage, M. Christensen a 
affirmé que la taupe du Pacifique figure en tête de 
la liste des prédateurs du saumon rouge du fleuve 
Fraser dressée par son collègue et lui683.

Les requins bleus sont présents en bien plus 
grand nombre que les taupes du Pacifique, mais 
comme leur population ne s’est pas accrue au cours 
des dernières décennies, il est peu probable que les 
tendances relatives à la taille de cette population 
puissent expliquer le déclin des populations de sau-
mons rouges du Fraser. Elles pourraient toutefois y 
avoir contribué. MM. Christensen et Trites écartent 
aussi le rôle de la laimargue du Pacifique dans  
le déclin684.

La morue charbonnière est un prédateur op-
portuniste dont on sait qu’il se nourrit de saumons 
rouges, mais sa population décline en Colombie-
Britannique et dans le golfe d’Alaska depuis la fin 
des années 1980. Pour cette raison, les chercheurs 
concluent qu’il est peu probable que cette espèce 
constitue un facteur majeur du déclin des popula-
tions de saumon rouge du Fraser685.

Les chercheurs se sont aussi intéressés au 
pharaon, à la goberge de l’Alaska et à la plie à 
grande bouche, toutes ces espèces pouvant exercer 
une certaine pression sur le saumon rouge en 
matière de prédation. Ceci étant, du fait de rensei-
gnements inadéquats concernant la taille de leurs 
populations et les tendances affichées par celles-ci, 
les chercheurs n’ont pu conclure que l’une de ces 
espèces a constitué un facteur dans le déclin des 
populations de saumon rouge du fleuve Fraser686.

Changements climatiques

Dans le rapport technique 9 (Changements 
climatiques), les auteurs, MM. Hinch et Martins, 
soutiennent que durant la majeure partie des 
300 dernières années, l’abondance du saumon 
rouge a suivi de très près les fluctuations de la tem-
pérature à la surface de la mer à l’échelle décennale. 
Ces fluctuations, bien répertoriées depuis un siècle, 
ont été associées aux variations majeures subies 
par le milieu marin tous les 20 à 30 ans par suite des 
changements climatiques. L’abondance du saumon 
rouge du Fraser a commencé à augmenter de façon 
marquée à la fin des années 1970 pour atteindre un 
niveau sans précédent au début des années 1990. 
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Par la suite, l’abondance et la productivité ont com-
mencé à diminuer pour atteindre les faibles niveaux 
observés ces dernières années, parallèlement à 
l’accentuation de la tendance au réchauffement 
climatique à long terme observé dans le monde687.

Les conditions qui prévalent dans le Pacifique 
Nord étant étroitement associées à la fois au mode 
interannuel et au mode interdécennal de variabilité 
climatique, il est difficile d’en déceler les tendances 
à long terme.

•	 La	variabilité	interannuelle	est	reliée	au	
phénomène El Niño-Oscillation australe, qui se 
produit tous les deux à sept ans et dure jusqu’à 
un an et demi. En général, les épisodes El Niño 
entraînent une hausse de la température à la 
surface de la mer des eaux de la côte ouest de 
l’Amérique du Nord. Depuis les années 1970, 
la fréquence des épisodes El Niño a tendance à 
augmenter. Par contre, les épisodes La Niña en-
traînent une baisse de la température des eaux, 
et leur fréquence a tendance à diminuer688.

•	 La	variabilité	interdécennale	du	climat	du	
Pacifique Nord a été décrite par des indices tels 
que l’oscillation décennale du Pacifique (ODP), 
qui dure généralement entre 20 et 30 ans. 
Des températures élevées à la surface de 
la mer dans la partie est du Pacifique Nord 
caractérisent la phase chaude, ou positive, de 
l’ODP, tandis que des tendances contraires 
caractérisent la phase froide, ou négative. 
La phase d’ODP positive a prévalu de 1977 
à 1997. Depuis 1998, l’oscillation alterne plus 
fréquemment entre les phases positives et 
négatives, lesquelles durent de trois à quatre 
ans. La température à la surface de l’eau 
dans le golfe d’Alaska a augmenté à raison de 
0,25 °C par décennie depuis les années 1950. 
L’eau est donc plus chaude de 1,5 °C qu’il y a 
60 ans et de 0,5 °C qu’il y a 20 ans. Toutefois, 
la tendance au réchauffement observée est 
attribuable en grande partie à la phase positive 
de l’ODP. Contrairement aux tendances au 
réchauffement, le taux de salinité et le pH du 
Pacifique Nord sont tous deux en baisse depuis 
plusieurs décennies689.

Seules quelques études se sont intéressées à 
la relation entre la température et le taux de survie 
des saumons rouges immatures en haute mer. Une 

étude de 2009 a établi une corrélation positive entre 
la survie du saumon rouge de l’Alaska et la tempéra-
ture à la surface de la mer durant toutes les années 
passées en mer, tandis qu’une étude de 1991 a 
relevé une corrélation inverse entre la survie du 
saumon rouge du Fraser et la température à la sur-
face de la mer durant les derniers mois de vie dans 
l’océan690. Les auteurs du rapport technique 10 
(Dynamique de la production) rapportent que 
plus la température à la surface de la mer est 
élevée là où les saumoneaux d’un stock donné 
entament leur séjour en mer, plus la productivité 
des stocks de l’Alaska est élevée691. Les chercheurs 
concluent que le réchauffement du golfe d’Alaska 
au cours des 20 dernières années a pu entraîner 
une baisse du taux de survie du saumon rouge du 
Fraser en haute mer692.

Dans son témoignage, M. McKinnell a affirmé 
que les projections du Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat (GIEC) sont 
difficiles à représenter à une échelle plus fine, par 
exemple à l’intérieur de la Colombie-Britannique, 
et qu’il est difficile de déterminer quelle serait la 
réaction de l’écosystème marin dans le nord-est  
du Pacifique693.

Écologie marine

Rapport technique 4 (Écologie marine)

Les auteurs du rapport technique 4 (Écologie 
marine) ont envisagé l’hypothèse selon laquelle  
l’éruption volcanique survenue dans les îles 
Aléoutiennes en août 2008 pourrait avoir entraîné 
un dépôt étendu de cendres volcaniques (notam-
ment de fer) dans le nord-ouest du Pacifique. Selon 
leur théorie, ce dépôt aurait accru la productivité 
de la chlorophylle de la mi-août à la fin d’août, ce 
dont les saumoneaux de 2008 auraient profité et ce 
qui expliquerait le retour élevé des saumons rouges 
du Fraser de 2010. Les auteurs ont cependant émis 
des doutes quant à la possibilité que cette pro-
ductivité accrue de la chlorophylle ait profité aux 
saumoneaux de 2008, car les poissons auraient été 
en train de migrer le long du plateau continental, où 
le fer ne constitue pas normalement le nutriment 
limitant – donc son apport n’aurait pas constitué 
un grand avantage pour cette cohorte. Pour être 
directement avantageuse à cette cohorte, il faudrait 
que la production biologique accrue soit entraînée 
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dans le réseau trophique pélagique et conservée 
ou rendue accessible pendant l’hiver. La biomasse 
de zooplancton se situait cependant près de la 
moyenne en 2009694.

M. Parsons a témoigné de l’impact, sur le sau-
mon rouge du Fraser, qu’aurait pu avoir l’éruption 
volcanique de 2008 sur l’île Kasatochi, en Alaska695. 
Il ne fait aucun doute qu’il y a eu une énorme 
prolifération de diatomées dans le golfe d’Alaska 
et que la quantité de zooplancton a été multipliée 
par trois, ce qui, selon lui, a profité aux saumons 
rouges du golfe d’Alaska696. Un événement similaire 
s’est produit en 1956, lorsqu’un volcan est entré en 
éruption au Kamchatka, dans l’est de la Russie, ce 
qui a entraîné la montaison de 20 millions de pois-
sons en 1958. M. Parsons explique pourquoi cela n’a 
touché que les plus jeunes poissons, ceux de 2008, 
et pas les poissons de 2009 :

 Selon notre point de vue là-dessus, il s’est 
produit une prolifération massive de diato-
mées, qui ont été absorbées très rapidement 
par le zooplancton. Il s’agit de zooplancton de 
taille plutôt petite, qui sera consommé beau-
coup plus facilement par les saumons plus 
jeunes que par les saumons plus gros de 2009, 
qui attendent d’attraper quelque chose de plus 
substantiel. Ils ont déjà dépassé le stade où ils 
se nourrissent de petites proies. Ils sont âgés 
d’un an [de plus].697

M. Parsons reconnaît qu’il s’agissait vraiment 
d’une réponse plutôt hypothétique à une question 
qui est quelque peu conjecturale, mais il a ajouté 
qu’on peut considérer que cette prolifération con-
stitue une explication possible pour les 29 millions 
de saumons rouges du Fraser qui ont effectué leur 
remonte en 2010698. M. Irvine a soulevé plusieurs 
questions concernant l’hypothèse de M. Parsons. 
Il ne comprend pas très bien pourquoi les sau-
mons plus âgés (de retour en 2009) n’auraient pas 
consommé ces proies supplémentaires, les sources 
de nutriments étant d’une très grande importance 
pour eux du fait qu’ils doivent accumuler beaucoup 
de masse avant d’entamer leur montaison699. De 
plus, on s’attendait à ce que la remonte de 2010 soit 
élevée puisque les saumoneaux de 2008 migraient 
en direction du nord durant une année où La Niña 
a été très forte, c’est-à-dire que l’eau était froide700. 
M. Parsons a répondu que l’impact des cendres 

volcaniques pourrait avoir été différent selon les 
stocks de saumons rouges puisque des analyses 
effectuées au moyen d’isotopes radioactifs ont 
montré que les différents stocks de saumons se ren-
dent à des endroits très précis du golfe d’Alaska701. 
Bien que des images satellites semblent indiquer 
que la chlorophylle (représentative de la présence 
de phytoplancton) s’était disséminée dans tout le 
golfe d’Alaska, cela ne veut pas nécessairement dire 
qu’elle était uniformément répartie702.

M. McKinnell et ses collaborateurs ont con-
clu qu’il s’est produit un changement soudain, 
prononcé et généralement persistant vers des 
températures à la surface de la mer anormalement 
chaudes le long du plateau continental vers la fin 
de juin 2007. Toutefois, compte tenu du fait que la 
plupart des stocks du sud ont probablement utilisé 
cette voie de migration au cours de l’année 2007 et 
que les stocks qui ne venaient pas du Fraser n’ont 
pas souffert d’une mortalité accrue, il semble peu 
probable que ce phénomène côtier ait été la cause 
de l’augmentation de la mortalité observée dans les 
stocks de saumons rouges du fleuve Fraser703.

Les auteurs du rapport ont fait remarquer que 
le manque d’observations des saumons en mer, 
aux échelles spatio-temporelles applicables, limite 
sérieusement la capacité de tirer des conclusions 
solides quant au sort de ces saumons704. Ils ont 
conclu que, pour la plupart des populations de 
saumon rouge du Fraser pour lesquelles les effectifs 
de saumoneaux n’ont pas fait l’objet d’observations, 
on ne peut qu’émettre des hypothèses quant aux 
apports respectifs des effets en eau douce et des ef-
fets en milieu marin sur la survie. Les tendances en 
matière de survie du stade de l’alevin non vésiculé 
jusqu’à l’âge adulte nous amènent à privilégier une 
origine marine du déclin, car les saumons partagent 
un même océan, mais ne viennent pas d’un même 
lac. Ces populations partagent aussi une même 
voie d’accès à la mer, mais ce stade de leur cycle 
biologique est rarement examiné en détail705. 

Selon les chercheurs, le milieu marin n’offre 
que peu de ressources alimentaires au saumon 
rouge en croissance. Les saumons rouges du Fraser 
étaient plus petits lorsque l’abondance totale des 
saumons rouges était plus élevée dans le golfe 
d’Alaska. Il convient cependant de ne pas générali-
ser706. Dans son témoignage sur l’aménagement et 
la reconstitution de l’habitat, M. Peterman a déclaré 
que la taille du corps des saumons rouges adultes 
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à un âge donné diminue lorsque l’abondance des 
compétiteurs augmente707. 

M. McKinnell et ses collaborateurs ont expliqué 
qu’il existe des données probantes selon lesquelles 
la moyenne des longueurs à la fourche* des sau-
mons rouges du Fraser était de beaucoup inférieure 
pour les poissons qui arrivaient à maturité au cours 
d’une année impaire. Le cycle démographique 
(années paires/impaires) du saumon rose du 
Fraser peut amener celui-ci à faire concurrence 
au saumon rouge du Fraser qui retourne la même 
année pour les ressources alimentaires. Il est donc 
raisonnable de postuler que la diminution de la 
taille moyenne du saumon rouge au cours des 
années impaires est une conséquence de cette 
concurrence avec le saumon rose pendant leur 
période de chevauchement dans le golfe d’Alaska708.

Interaction entre le saumon sauvage et  
le saumon mis en valeur

Randall Peterman, Ph. D., professeur à l’École de 
gestion des ressources et de l’environnement de 
l’Université Simon Fraser et titulaire de la Chaire de 
recherche du Canada en évaluation du risque et en 
gestion des pêches, a témoigné sur les interactions 
possibles entre le saumon sauvage et le saumon mis 
en valeur†. Selon lui, l’augmentation de la densité 
de poissons dans le Pacifique Nord peut avoir des 
effets négatifs sur les stocks sauvages, dont ceux 
de saumons rouges du Fraser709. Aucun des faits 
avancés par M. Peterman n’est remis en question 
par le MPO.

J’ai également entendu lors des audiences sur 
l’environnement marin que les interactions entre 
les écloseries et le saumon sauvage constituent un 
enjeu considérable des sciences halieutiques et que 
la littérature traitant de ces interactions potentielles 
pour plusieurs espèces de saumon (rose, kéta, 
quinnat et coho) est vaste710. Selon M. Beamish, il 
existe des preuves d’interactions entre écloseries 
et saumons sauvages pour les diverses espèces 
de saumon, mais l’existence d’une détérioration 

substantielle à long terme de la production ne fait 
pas l’objet d’un consensus au sein de la commu-
nauté scientifique711.

M. Peterman a expliqué que dans l’océan 
Pacifique Nord, les interactions potentielles entre 
le saumon sauvage et le saumon mis en valeur 
peuvent être considérables712. En effet, 22 % des 
saumons roses, kéta et rouges adultes du Pacifique 
Nord sont originaires d’une écloserie. On prévoit 
en outre une augmentation du nombre annuel de 
lâchers par les écloseries, notamment en Russie 
et en Alaska713. Bien que les écloseries produisent 
relativement peu de saumons rouges, il semble 
que les saumons rouges sauvages interagissent 
avec les saumons roses714. M. Beamish a égale-
ment affirmé qu’il est possible que, particulière-
ment en ce qui a trait au saumon quinnat dont la 
production est accrue en Asie et au saumon rose 
qui est mis en valeur en Alaska, la densité ait un 
effet sur le saumon rouge du fleuve Fraser dans 
le golfe d’Alaska du fait de la libération d’un très 
grand nombre de poissons mis en valeur dans la 
même zone715.

M. Peterman a décrit plusieurs mécanismes 
d’interaction entre les saumons sauvages et les 
saumons mis en valeur. Il peut y avoir compétition 
alimentaire entre ces poissons, car non seulement 
leurs régimes alimentaires se chevauchent, mais 
aussi on soupçonne qu’ils traversent les mêmes 
milieux d’alimentation aux mêmes périodes716. 
D’ailleurs, la prédation exercée par le saumon rose 
a entraîné une réduction des réserves alimentaires 
du Pacifique Nord en haute mer717. La mortalité 
des saumons sauvages juvéniles imputable à la 
prédation peut en outre être accrue, les prédateurs 
étant attirés par les grandes quantités de saumons 
juvéniles libérés par les écloseries718. M. Peterman 
a toutefois souligné que la présence d’une grande 
quantité de saumons sauvages juvéniles issus des 
écloseries pourrait accroître le taux de survie des 
saumons sauvages juvéniles qui migrent aux côtés 
des poissons d’élevage, les besoins alimentaires des 
prédateurs étant assouvis par la grande quantité de 
proies disponibles719.

* La longueur à la fourche est mesurée de l’extrémité du museau à l’extrémité des rayons centraux des nageoires caudales.
† M. Peterman a reçu qualité d’expert en matière d’effets de la densité sur les populations de poissons sauvages et mis en valeur aux fins 

de cette audience particulière (2 mai 2011, p. 11). Il a également reçu qualité d’ichtyobiologiste possédant une expertise en écologie et 
en dynamique des populations de poissons de même qu’en gestion des risques lors des audiences portant sur la pièce 748 (Rapport 
technique 10), qu’il a corédigée pour la Commission (20 avril 2011, p. 5). Son curriculum vitæ est la pièce 749. 
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Là où les saumons sauvages et les saumons 
mis en valeur adultes comigrent à travers les zones 
de pêche, les pêcheurs exercent une forte pression 
sur les gestionnaires pour que ceux-ci permettent 
des taux de récolte élevés720. Cependant, les stocks 
sauvages ont une productivité (nombre d’adultes 
par géniteur) inférieure à celle des poissons mis en 
valeur, de sorte que les taux de récolte élevés ciblant 
les poissons mis en valeur finissent par entraîner 
une récolte excessive de poissons sauvages et une 
diminution de l’abondance des stocks sauvages 
qui comigrent avec les stocks mis en valeur et sont 
assujettis aux mêmes taux de récolte721. Enfin, après 
que les adultes quittent l’océan, une grande quantité 
de poissons d’écloserie finissent dans les frayères des 
poissons sauvages et peuvent entraîner une réduc-
tion de la diversité biologique et une dégradation de 
la qualité des stocks de saumons sauvages722.

M. Peterman a apporté des données probantes 
selon lesquelles la taille du corps des saumons 
rouges adultes à un âge donné diminue lorsque 
l’abondance des compétiteurs augmente723. Il 
a également expliqué que le taux de survie du 
saumon rouge peut diminuer lorsque l’abondance 
de son compétiteur, le saumon rose, augmente, 
bien qu’il n’existe qu’un faible nombre d’exemples 
documentés de cette réduction du taux de survie 
comparativement aux exemples illustrant la réduc-
tion du taux de croissance (reflétée par la taille du 
corps des adultes)724. M. Peterman a constaté que 
les préoccupations associées à la compétition que 
se font les saumons sauvages et les saumons mis en 
valeur pour des ressources limitées pourraient de-
venir bien plus pressantes si le Pacifique Nord perd 
à nouveau de sa productivité (comme cela a été le 
cas au milieu des années 1970)725. (Pour consulter la 
discussion portant sur la réponse des gestionnaires 
du MPO concernant les préoccupations quant 
à l’interaction entre les saumons sauvages et les 
saumons mis en valeur, se reporter au chapitre 6 
[Gestion de l’habitat] du volume 1726.)

Retour au fleuve Fraser

Lors de sa quatrième année, parfois sa cinquième, 
et après avoir passé un an et demi, parfois deux ans 
et demi, dans le golfe d’Alaska, le saumon rouge 
du Fraser quitte celui-ci pour retourner au fleuve 
du même nom et y frayer. Dans son témoignage, 

M. McKinnell a affirmé que la décision d’amorcer le 
retour semble être prise au cours de l’hiver précé-
dant l’année où le poisson va arriver à maturité; 
la décision comporte une composante génétique 
et une composante relative à la croissance727. À 
compter de ce moment, le poisson en processus de 
maturation doit trouver suffisamment de nourriture 
pour doubler son poids au cours de son dernier 
printemps en mer. M. McKinnell explique :

Le poisson en processus de maturation a donc 
une demande énergétique considérable qui 
n’existe pas dans le cas du poisson immature, 
parce qu’il doit être en mesure d’avoir cumulé 
suffisamment de ressources pour partir du 
golfe d’Alaska et se rendre jusqu’en eau douce, 
remonter les fleuves et les rivières, s’accoupler 
et produire des gamètes et tout ce qui va avec le 
processus de maturation. Il s’agit d’un proces-
sus énergivore.728

Le saumon rouge du Fraser est pêché entre 
l’Alaska et l’État de Washington, son abondance 
étant fonction de sa voie de migration. Il existe 
deux voies de migration pour le retour : par la côte 
ouest de l’île de Vancouver et le détroit de Juan de 
Fuca ou encore par le détroit de Johnstone jusqu’au 
golfe de Géorgie (l’itinéraire nord)729. (Voir aussi la  
discussion sur les prévisions d’avant-saison dans le 
chapitre 5 [Gestion de la pêche au saumon rouge du 
Fraser] du volume 1.)

Le pourcentage de saumons rouges qui em-
pruntent l’itinéraire nord varie d’une année à l’autre. 
D’après M. Welch, la quasi-totalité du saumon rouge 
retourne au fleuve Fraser par le détroit de Juan de 
Fuca lorsque la température océanique est de 10 °C, 
mais lorsqu’elle atteint 12 ou 13 °C, 80 à 90 % des 
saumons rouges empruntent l’itinéraire nord730.

Les auteurs de plusieurs des rapports techniques 
de la Commission se sont penchés sur les facteurs 
d’agression qui peuvent avoir entraîné le déclin 
récent des saumons rouges lors de leur retour dans 
le fleuve Fraser ou, encore, y avoir contribué. De 
nombreuses personnes ont en outre témoigné sur 
ces questions. Je résume ces discussions ci-après.

Prédation

Les auteurs du rapport technique 8 (Prédation), 
MM. Christensen et Trites, rapportent que, après 
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que les phoques communs ont été protégés en 
vertu de la Loi sur les pêches en 1970, leurs effectifs 
sont passés d’environ 9 000 à 108 000 animaux, dont 
quelque 40 000 individus dans le détroit de Géorgie. 
L’analyse d’environ 3 000 échantillons de matières 
fécales prélevés en 58 endroits du détroit de 
Géorgie dans les années 1980 a permis de déter-
miner que les phoques communs se nourrissent 
principalement de merlus du Pacifique (à hauteur 
de 42 %) et de harengs du Pacifique (à hauteur de 
32 %), tandis que les salmonidés ne constituent que 
4 % de l’ensemble de leur régime alimentaire. Les 
phoques communs semblent préférer les saumons 
kéta et coho aux saumons rouges ou roses731. 
Les chercheurs ont conclu que le nombre de 
phoques est resté relativement stable en Colombie-
Britannique pendant la dernière décennie et qu’il 
n’a pas changé suffisamment pour laisser croire 
que le niveau de prédation ciblant les remontes de 
saumons rouges du Fraser a été disproportionné au 
cours de cette période732.

La population d’otaries de Steller a aussi aug-
menté depuis 1970, année de la protection de cette 
espèce en vertu de la Loi sur les pêches. La popula-
tion s’est stabilisée à environ 10 000 individus 
jusqu’au milieu des années 1980, puis s’est accrue 
de près de 4 % par année et compte maintenant 
quelque 30 000 individus733. Leur consommation 
journalière varie de 15 à 20 kg de nourriture pour les 
femelles et de 30 à 35 kg pour les mâles. Le saumon 
représente environ 17 % de leur régime alimentaire 
en Colombie-Britannique. Il semble néanmoins 
que le saumon rouge soit le salmonidé le moins 
apprécié des otaries de Steller. Les chercheurs ont 
conclu que ce mammifère pourrait avoir un certain 
effet sur le nombre de saumons dans les remontes 
en raison de son importante taille corporelle et de 
ses besoins alimentaires relativement élevés734.

Dans son témoignage, Peter Olesiuk, chef du 
programme de recherche sur les pinnipèdes à la 
Direction des sciences de la Station biologique 
du Pacifique, a affirmé que la population totale 
d’otaries de Steller pour la Colombie-Britannique 
et le sud-est de l’Alaska était d’environ 60 000 in-
dividus735. M. Olesiuk et John Ford, Ph. D., chef du 
programme de recherche sur les cétacés, également 
affecté à la Station biologique du Pacifique du MPO, 
n’ont pas changé d’avis depuis la conférence de la 
Commission du saumon du Pacifique de 2010 au 
cours de laquelle ils avaient émis l’opinion que les 

otaries de Steller (et les dauphins à flancs blancs 
du Pacifique) semblent être les seuls mammifères 
marins constituant des prédateurs potentielle-
ment importants du saumon rouge736. Celui-ci 
semble être l’espèce de saumon la moins appréciée 
par d’autres espèces de mammifères marins737. 
M. Olesiuk a affirmé qu’il ajouterait l’otarie de 
Steller à la liste des espèces méritant une attention 
accrue relativement au déclin des populations de 
saumon rouge du Fraser738.

Les otaries de Californie migrent du Mexique à 
la Colombie-Britannique en dehors de la saison de 
reproduction et sont les plus nombreuses dans le 
détroit de Géorgie entre janvier et mai. Depuis 1984, 
la population s’est stabilisée à environ 3 000 otaries, 
et il n’existe pas de données concernant leur 
alimentation. Compte tenu du fait que leur séjour 
dans le détroit de Géorgie ne coïncide pas avec la 
remonte des saumons rouges adultes du Fraser, il 
est improbable que les otaries de Californie aient 
contribué au déclin739.

Parmi les trois écotypes d’épaulards qui 
peuplent la Colombie-Britannique (« résident », 
« océanique » et « migrateur »), à la connaissance 
des chercheurs, seul l’écotype « résident » se 
nourrit de saumons. Les épaulards résidants du 
nord (244 individus) privilégient les saumons 
quinnat et kéta. Une étude de 2010 ayant consisté à 
récupérer les restes de proies dans le détroit de Juan 
de Fuca et les îles San Juan a permis de conclure 
que l’alimentation des épaulards résidents du sud 
(85 individus) était composée à 82 % de saumons 
quinnat. Les saumons rouges et roses, de plus petite 
taille, étaient rarement consommés en dépit de leur 
abondance saisonnière bien plus élevée740.

Dans son témoignage, M. Ford a affirmé que 
parmi les 800 échantillons de salmonidés tués par 
des épaulards qui ont été recueillis ces 20 dernières 
années, seuls quatre échantillons étaient des 
restes de saumons rouges741. Les trois quarts des 
échantillons étaient des saumons quinnat, lesquels 
fréquentent l’aire de répartition des épaulards tout 
au long de l’année. Ces saumons sont bien plus gros 
que les saumons rouges et, de tous les salmonidés, 
affichent la teneur en matières grasses la plus 
élevée742. Le saumon rouge semble être un élément 
négligeable du régime alimentaire des épaulards743.

Une centaine de dauphins à flancs blancs se 
sont installés de façon permanente dans le détroit 
de Géorgie au cours des dix dernières années, mais 
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on sait peu de choses de leurs déplacements ou de 
leur régime alimentaire*.

Changements climatiques

MM. Hinch et Martins, auteurs du rapport tech-
nique 9 (Changements climatiques), ne traitent pas 
expressément de ce stade de vie du cycle biologique 
du saumon rouge du Fraser. Ceci étant, leur analyse 
des changements climatiques résumée plus 
haut, en particulier relativement à la tendance au 
réchauffement de la température à la surface de la 
mer, pourrait aussi s’appliquer à ce stade de vie.

Écologie marine

Dans le rapport technique 4 (Écologie marine), les 
auteurs (M. McKinnell et al.) rapportent que de 
1952 à 1993, on a observé une tendance linéaire à 
la baisse notable dans la taille moyenne à maturité 
des poissons de dix stocks du Fraser. Les chercheurs 
ont attribué cette tendance à la hausse des tempéra-
tures à la surface, qui jouerait sur le métabolisme 
des saumons rouges lors de la remonte. Toutefois, 
si on examine la série chronologique de façon plus 
globale (1952 à 2009), il devient évident que la taille 
moyenne présente une importante variabilité à 
basse fréquence. Cette variabilité se distingue d’une 
simple tendance linéaire et indique, en fait, que la 
taille moyenne a augmenté ces dernières années744.

Dans son témoignage, M. McKinnell a  
affirmé que les saumons rouges sont plus petits 
lorsque la température à la surface de la mer dans 
le golfe d’Alaska augmente745. Il existe en outre 
un autre effet, à savoir que lorsque l’abondance 
des poissons est élevée, leur taille moyenne a 
tendance à diminuer746.

Signature génomique associée à  
la mortalité

Plus tôt dans le présent chapitre (voir le premier 
stade de vie), j’ai résumé les travaux de recherche 
en cours au sein du MPO relativement à une 
signature génomique associée à la mortalité, 
travaux placés sous la direction de Mme Miller. Ses 
recherches s’appliquent également à ce stade de 

vie. En bref, en 2008, 60 % des saumoneaux qui ont 
quitté le fleuve portaient la signature associée à 
la mortalité dans leur cerveau et 40 % la portaient 
dans leur foie. Dans l’ensemble, chez 82 % des pois-
sons, au moins un tissu était touché. Ceci étant, les 
poissons ne portant pas la signature étaient 2,4 fois 
plus nombreux en automne qu’en été747.

Au total, 50 % des adultes revenant frayer 
portaient la signature associée à la mortalité. Dans 
le milieu marin, la probabilité que les poissons 
porteurs de cette signature atteignent les frayères et 
fraient était 13,5 fois moindre748. Selon Mme Miller, 
cette étude montre sans équivoque que le saumon 
rouge est en mauvaise santé avant même d’arriver 
dans le Fraser et que le milieu d’eau douce ne con-
stitue peut-être pas la seule source de la mortalité 
fortement fluctuante du saumon dans le fleuve749.

Mme Miller m’a dit essayer, avec M. Garver, de 
déterminer si cette signature est un virus, voire un 
nouveau parvovirus750. Lorsque ces experts ont 
témoigné en août 2011, ils n’avaient pas encore 
déterminé si ce virus était infectieux ou s’il pouvait 
causer une maladie751.

Pou du poisson

Une étude sur le saumon rouge de la rivière Alberni 
publiée par des scientifiques du MPO dans les 
années 1990 fait état d’une prévalence élevée 
(100 %) et d’une intensité élevée (de 49 à 1 372 poux 
par poisson, avec une moyenne de 300 poux par 
poisson) de l’infestation par L. salmonis chez le 
saumon rouge de l’Alberni dans les eaux côtières 
avant qu’il entreprenne sa migration de retour752. 
Les effets de ces poux allaient d’une faible déco-
loration cutanée à la présence de larges lésions 
ouvertes exposant la musculature du poisson (chez 
87 % des poissons)753. En 1990, lorsque l’arrivée 
de l’échappée dans le réseau hydrographique a 
été retardée, le taux de mortalité de ces poissons a 
considérablement augmenté, vraisemblablement 
en raison des lésions importantes causées par 
le pou du saumon, bien qu’il soit possible que 
la mort soit, en fait, la conséquence d’infections 
bactériennes ou fongiques secondaires ou, dans les 
cas graves, d’un stress osmotique754. La prévalence 
et la gravité des infestations par les poux dont il 

* Voir aussi la pièce 788 et la transcription du 4 mai 2011, p. 57-58, relativement au rôle qu’ils pourraient avoir joué dans les effets cumulatifs 
globaux de la prédation sur le saumon rouge du Fraser.
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est fait état dans cette étude étaient [traduction] 
« plus importantes que tout ce qui avait été rapporté 
jusqu’à présent pour le saumon rouge755 ». M. Dill 
a qualifié les circonstances de « très inhabituel-
les »756. Les auteurs de l’étude ont expliqué que 
les températures élevées du fleuve ont forcé 60 % 
des saumons rouges à rester dans le bras de mer 
bien plus longtemps que d’habitude, ce qui les a 
exposés à [traduction] « une période prolongée de 
surpeuplement, à des températures de l’eau élevées 
et à de faibles niveaux d’oxygène dissous757 ». Ils ont 
conclu qu’il est [traduction] « fortement probable » 
que les saumons rouges, lorsqu’ils atteignent la 
maturité sexuelle ou sont exposés à des stress tels 
que des conditions environnementales difficiles, 
deviennent plus susceptibles d’être infestés par 
L. salmonis758. Les chercheurs ont résumé leurs 
résultats comme suit :

[Traduction] En résumé, nous avons constaté 
une prévalence et une intensité plus éle-
vées de L. salmonis chez les saumons rouges 
adultes dans le bras de mer Alberni que ce 
qui avait été signalé pour les saumons rouges 
immatures ou sur le point d’atteindre la matu-
rité prélevés en haute mer. L. salmonis peut 
infester les saumons rouges lorsque ceux-ci 
transitent par les eaux côtières ou demeurent 
dans les bras de mer avant d’entrer dans l’eau 
douce. Il est également possible que l’immu-
nosuppression, lorsqu’elle est combinée à la 
maturation des saumons rouges, augmente 
la probabilité que ceux-ci soient infestés par 
des poux du poisson lorsqu’ils se rappro-
chent du rivage. Il a été montré que la gravité 
des lésions causées par le pou du poisson 
dans les stocks de saumons rouges du bras 
de mer Alberni variait. On ne peut expliquer 
ces différences. Certaines années, comme en 
1990, lorsque les conditions défavorables de la 
rivière forcent le poisson à rester dans le bras 
de mer plus longtemps que d’habitude, il peut 
s’ensuivre des maladies graves ou une hausse 
du taux de mortalité induites par le pou du 
poisson. Dans les cas extrêmes, les maladies 
induites par le pou du poisson semblent 
entraîner une mortalité prégénésique des sau-
mons dans les environnements d’eau douce, 
ce qui nuit d’autant plus à la réussite de ces 
stocks en matière de reproduction. Cette ob-

servation met de l’avant le rôle important que 
peuvent jouer les maladies dans la dynamique 
des populations des stocks de poissons.759

Bien que l’étude ne porte pas sur le saumon 
rouge du Fraser, je comprends qu’il s’agit d’une 
des seules études publiées effectuées sur le terrain 
qui s’est intéressée aux effets du pou du poisson, 
en particulier L. salmonis, sur le saumon sauvage. 
Il en ressort que L. salmonis peut causer la mort 
des saumons rouges lorsqu’ils sont nombreux 
ou lorsqu’ils sont soumis à des facteurs envi-
ronnementaux défavorables760.

 Stade de vie 5 : la remonte

Entrée dans le fleuve Fraser et 
montaison

Une fois arrivés près de l’embouchure du fleuve 
Fraser, soit par le détroit de Juan de Fuca soit par 
celui de Johnstone, les saumons ne s’engagent 
pas dans le cours d’eau au même moment pour 
effectuer leur montaison.

Ils se répartissent plutôt en quatre remontes : la 
remonte précoce de la Stuart, la remonte de début 
d’été, la remonte estivale et la remonte tardive. Les 
saumons appartenant à la remonte précoce de la 
Stuart (poissons qui effectuent leur migration en 
juin et en juillet), à la remonte de début d’été et à 
la remonte estivale (poissons qui effectuent leur 
migration en juillet et en août) s’engagent dans le 
fleuve Fraser immédiatement ou presque, au bout 
d’une journée, peut-être. Les poissons arrivant 
du détroit de Johnstone mettent ainsi de six à sept 
jours pour traverser le détroit de Géorgie, s’engager 
dans le fleuve et atteindre Mission. Ceux qui pas-
sent par le détroit de Juan de Fuca mettent de cinq à 
six jours pour atteindre Mission.

Le groupe de la remonte tardive (poissons qui 
effectuent habituellement leur migration en août et 
en septembre), toutefois, se répartit en deux sous-
groupes aux comportements distincts. Une partie 
des poissons s’engagent dans le fleuve immédia-
tement ou presque, en même temps que ceux de 
la remonte estivale, et ce, depuis les années 1990. 
L’autre partie des poissons du groupe de la remonte 
tardive s’attarde à l’embouchure du fleuve, comme 
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ils l’ont toujours fait, durant 20 à 30 jours, voire plus 
certaines années761.

La maturité du poisson, les marées, le débit 
fluvial et la température de l’eau sont quelques-uns 
des facteurs qui déterminent le moment d’entrée de 
tous les saumons rouges du Fraser dans le fleuve762. 
Au fil du temps, on a constaté un chevauchement de 
plus en plus important des différentes remontes763. 
Karl English, auteur du rapport technique 7 (Gestion 
des pêches), a fait part de l’arrivée de plus en plus 
précoce de la remonte tardive à Mission, qui est 
passée de la fin d’août dans les années 1990 à la fin 
de juillet dans les années 2000764. Des travaux de 
recherche effectués entre 2002 et 2006 montrent que 
les probabilités de survie des saumons rouges de 
remonte tardive qui s’engagent dans le fleuve avant 
la mi-août sont très faibles, tandis que les poissons 
de remonte tardive qui entament leur montaison 
vers le milieu ou la fin de septembre sont bien plus 
nombreux à atteindre les frayères et à frayer765.

Dans son témoignage, M. Hinch a affirmé  
que plusieurs hypothèses avaient été avancées 
pour expliquer pourquoi certains stocks de 
remonte tardive entamaient leur montaison sans 
s’attarder à l’embouchure du fleuve Fraser pendant 
plusieurs semaines :

•	 les	poissons	sont	physiologiquement	compro-
mis d’une certaine façon (p. ex. maturation 
précoce), de sorte que le système qui régule leur 
capacité à vivre dans le milieu marin se trouve 
altéré; une autre hypothèse serait qu’une forme 
de maladie les pousse en eau douce766;

•	 la	variation	des	concentrations	de	salinité	dans	
les zones côtières trompe les poissons, qui 
croient qu’ils entrent en eau douce767;

•	 les	poissons	de	la	remonte	estivale,	dont	
les effectifs sont plus importants, arrivent à 
l’embouchure du fleuve Fraser en même temps 
que ceux de la remonte tardive, ce qui peut 
inciter ces derniers à migrer avec la remonte 
estivale pour « rester dans le banc768 ».

Une fois que les saumons rouges du Fraser 
entament leur montaison, leur appareil digestif se 
met à l’arrêt. M. Welch a décrit la métamorphose 
qui se produit :

Les saumons rouges stockent le gras sous forme 
d’huile dans les muscles lorsqu’ils remontent 

le courant, par exemple; ils brûlent cette huile 
ou cette graisse comme carburant pendant la 
montaison et ils la remplacent par de l’eau. Au 
fur et à mesure de leur progression vers l’amont, 
leur forme ne change pas, mais ils remplacent 
le gras riche en énergie par de l’eau, et [leur 
chair] devient plus molle.769

Selon M. Hinch, une température du fleuve 
plus élevée peut avoir une incidence sur les 
poissons qui entrent dans le cours d’eau pour les 
raisons suivantes :

•	 les	systèmes	cardiaque	et	métabolique	
peuvent cesser de fonctionner à certaines 
températures critiques, ce qui entraîne un taux 
de mortalité important;

•	 des	températures	ou	des	débits	élevés	 
peuvent conduire à une métabolisation plus 
élevée de l’énergie, ce qui consomme les 
ressources énergétiques;

•	 des	maladies,	dont	l’apparition	est	fonction	
dans bien des cas de la température de l’eau, 
peuvent proliférer;

•	 l’accumulation	de	métabolites	de	stress	 
peut créer les conditions propices à une 
mortalité élevée770.

M. English a affirmé que grâce aux radioé-
metteurs installés sur des poissons et aux stations 
d’observation érigées le long du fleuve Fraser, il 
est possible de mesurer la vitesse de montaison et 
de suivre le franchissement des obstacles, comme 
le canyon Hells Gate et les rapides de la rivière 
Bridge. Les poissons de la remonte précoce de la 
Stuart sont les plus rapides. Un poisson marqué 
à Mission a atteint l’écosystème Stuart, distant 
de 800 km, en 16 jours, soit une moyenne de 45 
à 50 km par jour. Moins rapide, un poisson de la 
remonte estivale a mis 24 jours pour atteindre 
l’écosystème Chilko. En 2009, la vitesse de mon-
taison des poissons de la remonte estivale a varié 
entre 32 et 40 km par jour771.

La température de l’eau joue un rôle important 
dans la survie du saumon. Lorsqu’il est dans 
l’océan, le saumon préfère des températures de 
l’ordre de 12 à 14 °C, voire des températures plus 
basses. Mais lors de la montaison, la température 
de l’eau fluviale se situe souvent entre 18 et 20 °C. 
Le saumon rouge interromprait alors sa montaison 
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et stationnerait dans les lacs, où l’eau est moins 
chaude, pendant une semaine, sinon plus, pour 
faire retomber sa température corporelle avant de 
reprendre la montaison772.

Dans son témoignage, M. Lapointe a affirmé 
que, selon les données d’Environnement Canada, 
la hausse de la température de l’eau du fleuve 
Fraser constitue un changement environnemental 
de taille. Ainsi, des dix plus hautes températures 
estivales enregistrées dans ses eaux, huit l’ont été au 
cours des 15 dernières années773.

Contaminants présents en eau douce

Dans le rapport technique 2 (Contaminants), 
les auteurs (M. MacDonald et al.) affirment que 
l’exposition aux perturbateurs endocriniens peut 
être un motif d’inquiétude encore plus grand pour 
les saumons rouges qui reviennent dans le Fraser 
que pour ceux qui effectuent leur dévalaison, et ce, 
pour les raisons suivantes :

•	 Les	saumons	rouges	adultes	sont	exposés	à	des	
perturbateurs endocriniens persistants (comme 
les PCB) durant leur dévalaison et leur séjour en 
milieu marin. Puis, pendant leur montaison, ils 
utilisent leurs réserves de lipides et de protéines 
pour alimenter le développement des gonades 
et les modifications morphologiques. L’âpreté 
de la montaison peut entraîner l’épuisement de 
50 à 90 % des réserves d’énergie de l’organisme. 
Il en résulte que les concentrations de ces 
contaminants dans les tissus somatiques et go-
nadiques peuvent connaître une augmentation 
considérable entre le moment où le poisson 
pénètre dans l’embouchure du fleuve Fraser et 
celui où il parvient à sa frayère natale. Une telle 
amplification des concentrations de contami-
nants pourrait donner lieu, dans les œufs, à des 
concentrations dépassant le seuil de toxicité 
pour les salmonidés, soit 3 ng/g de lipides, un 
niveau qui est associé à une mortalité de 30 % 
parmi les œufs774.

•	 La	compétence	immunitaire	pourrait	
également être mise à mal au cours de la 
montaison. Cette exposition pourrait rendre les 
saumons rouges plus vulnérables aux agents 
infectieux, notamment lors des migrations, 
périodes pendant lesquelles la température 
de l’eau est élevée. Cette sensibilité pourrait se 

traduire par une hausse de la mortalité en cours 
de migration et de la mortalité prégénésique775.

Maladies infectieuses

L’auteur du rapport technique 1 (Maladies in-
fectieuses), M. Kent, a documenté et évalué les 
effets potentiels des maladies et des parasites sur 
le saumon rouge du Fraser lors des stades de vie 
en eau douce et en milieu marin. M. Kent a relevé 
les agents pathogènes suivants comme posant un 
risque élevé ou modéré pour le saumon rouge du 
Fraser lors de sa montaison.

Champignons et organismes apparentés. Les 
espèces du genre Saprolegnia infectent la peau et les 
branchies, et l’infection survient presque toujours à 
la suite de dommages causés par d’autres facteurs. 
Chez les saumons sauvages adultes qui retournent 
frayer en eau douce, c’est l’une des infections les plus 
fréquentes. Les infections surviennent dans les eaux 
chaudes ou dans celles où la charge organique est 
élevée. Le chercheur qualifie le risque de modéré776.

Protozoaires. Le parasite Ichthyophthirius multifiliis 
cause de graves lésions sur la peau et les branchies 
et tue souvent les poissons par asphyxie à cause de 
la réaction cutanée au parasite qui survient dans les 
branchies. Bien que la mortalité prégénésique ait 
pu atteindre 70 % dans la rivière Nadina, le taux ne 
s’est pas accru depuis 1990. Le chercheur qualifie 
le risque d’élevé et ajoute que la gravité augmente 
à mesure que la température de l’eau s’élève et que 
le débit diminue. Le protozoaire flagellé sanguin 
Cryptobia salmositica est commun chez les sal-
monidés d’eau douce partout dans le Pacifique 
Nord-Ouest. Chez les poissons sauvages, l’infection 
est normalement observée chez les saumons ayant 
atteint la maturité sexuelle qui sont retournés frayer 
en eau douce. Les infections sont souvent létales. En 
2008, elles ont été associées à une mortalité prégéné-
sique chez le saumon rouge du ruisseau Weaver. Le 
chercheur qualifie le risque de modéré777.

Myxozoaires. Le parasite Parvicapsula minibicornis 
cible les reins. L’infection peut être plus sévère chez 
les saumons rouges adultes qui meurent avant de 
se reproduire que chez les géniteurs qui ont réussi 
à frayer. Le chercheur qualifie le risque d’élevé. 
Myxobolus arcticus a été détecté dans certains cas 
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de mortalité prégénésique dans le ruisseau Weaver, 
aux côtés de divers autres agents pathogènes. Le 
chercheur qualifie le risque de faible à modéré778.

Projets hydroélectriques

Il n’y a pas de projet hydroélectrique dans l’axe du 
fleuve Fraser779. L’article 4 de la loi sur la protection 
des poissons de la Colombie-Britannique (Fish 
Protection Act) interdit désormais l’édification de 
barrages de rive à rive sur un certain nombre de 
cours d’eau de la province, dont le fleuve Fraser780.

Les projets hydroélectriques peuvent modifier 
les milieux d’eau douce où vivent des populations 
de saumon. On peut répartir ces changements en 
deux grandes catégories :

•	 les	obstacles, éléments d’infrastructure qui 
empêchent ou gênent la montaison et la 
dévalaison des poissons;

•	 la	modification du régime d’écoulement, qui 
comprend les changements des caractéristiques 
des cours d’eau liés à la quantité d’eau présente 
et au mouvement de l’eau781.

Trois barrages désormais gérés par BC Hydro 
ont été bâtis sur les voies de migration du saumon 
rouge du Fraser : les barrages Alouette, Coquitlam 
et Seton782. Il y a aussi le barrage Wilsey, à Shuswap 
Falls, mais celui-ci n’est pas situé sur une voie 
de migration du saumon rouge. Bien qu’il ait le 
potentiel d’agir sur l’habitat du saumon rouge en aval 
du barrage, il semble que ce ne soit pas particulière-
ment le cas783. Les barrages Alouette et Coquitlam, 
dont la construction a été achevée au début des 
années 1900, ont entraîné la disparition de remontes 
historiques du saumon rouge784, aucun aménage-
ment n’ayant été prévu pour faciliter le passage des 
poissons à la hauteur de ces installations785. Le bar-
rage Seton (qui fait partie du projet hydroélectrique 
des rivières Seton/Bridge, près de Lillooet), dont la 
construction a été achevée en 1956, se trouve sur 
la voie de migration de deux remontes du saumon 
rouge du Fraser (ruisseaux Gates et Portage); une 
échelle à poissons permet aux saumons d’accéder 
aux frayères situées en amont du barrage786.

Les deux grands ouvrages hydroélectriques 
situés dans le bassin hydrographique du fleuve 
Fraser qui peuvent avoir une incidence sur le 
saumon rouge du Fraser lors de sa remonte sont 
le projet Seton/Bridge de BC Hydro et le projet 
hydroélectrique Kemano de Rio Tinto Alcan (qui 
détourne le cours de la rivière Nechako)787.

Deux enjeux associés à la montaison au barrage 
Seton peuvent jouer sur les populations de saumon 
rouge des ruisseaux Gates et Portage.

•	 À	leur	retour	au	lac	Seton,	les	saumons	rouges	
doivent réussir à passer le « canal de fuite » de 
la centrale Seton et atteindre la rivière Seton*. 
Toutefois, les poissons sentent la forte odeur 
des eaux de la rivière Seton qui s’écoulent 
dans le fleuve Fraser depuis la turbine et, par 
conséquent, ont tendance à se grouper dans le 
canal de fuite, ce qui retarde leur migration vers 
l’amont. BC Hydro s’est attaquée à ce problème 
en détournant l’eau du ruisseau Cayoosh vers 
le lac Seton, ceci afin de réduire la quantité 
d’eau du ruisseau Cayoosh qui se déverse dans 
la rivière Seton. Des études révèlent que si la 
concentration d’eau du ruisseau Cayoosh dans 
la rivière Seton est inférieure à 20 %, le saumon 
rouge du ruisseau Gates quitte le canal de fuite. 
Pour le saumon rouge du ruisseau Portage, la 
concentration doit être en deçà de 10 %. Depuis 
1979, BC Hydro essaie de respecter les lignes 
directrices relatives à la dilution qui reflètent 
ces chiffres. Une étude publiée en 2008 a 
cependant soulevé des préoccupations selon 
lesquelles le canal de fuite pourrait continuer 
d’attirer et de retarder le saumon rouge, et ce, 
même si les conditions des lignes directrices en 
matière de dilution sont respectées788.

•	 Si	les	saumons	rouges	qui		effectuent	leur	
retour réussissent à passer le canal de fuite 
et à pénétrer dans la rivière Seton, ils doivent 
trouver l’emplacement de l’entrée de la passe 
migratoire puis la remonter789. Une étude 
récente laisse entendre que le saumon rouge 
peut avoir du mal à déterminer l’emplacement 
de l’entrée de la passe migratoire, probablement 
à cause des débits élevés déversés par le 
barrage Seton dans la rivière Seton790. Interrogé 
à propos de cette étude, M. Bradford, chercheur 

*  L’eau qui s’évacue de la centrale électrique d’un barrage atteint la rivière par un canal appelé « canal de fuite » (cf. le RPP 21, p. 43).
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travaillant pour le MPO et l’Université 
Simon Fraser, nous a avertis qu’il convient 
d’interpréter les résultats avec prudence, 
car certains poissons pourraient avoir été 
incapables de traverser le barrage des suites 
de la manipulation dont ils ont fait l’objet et 
d’autres stress cumulatifs791.

Aux termes de l’entente de règlement conclue 
avec les St’át’imcs (communautés participantes), 
BC Hydro a accepté d’entreprendre un programme 
de recherche concertée avec la Première Nation 
St’át’imc pour étudier les facteurs susceptibles 
d’empêcher la montaison du saumon à la hauteur du 
barrage Seton, en s’intéressant notamment aux im-
pacts potentiels des délais encourus à l’emplacement 
du canal de fuite et de l’échelle à poissons792. Ce pro-
gramme de recherche a été intégré aux dispositions 
du plan d’utilisation des eaux de la rivière Bridge 
(Bridge River Water Use Plan)793. (Pour en savoir plus 
sur les discussions entourant la réglementation et la 
planification des projets hydroélectriques réalisés sur 
des plans d’eau, consulter le chapitre 6 [Gestion de 
l’habitat] du volume 1.)

Mortalité des adultes pendant la 
migration dans les cours d’eau et 
dans les frayères

MM. Hinch et Martins, auteurs du rapport tech-
nique 9 (Changements climatiques), soutiennent 
que plusieurs comportements et systèmes phy-
siologiques qui facilitent la conservation d’énergie 
sont cruciaux pour la réussite de la migration. Par 
exemple, les saumons rouges qui appartiennent à 
des populations dont la remonte des cours d’eau 
est difficile quittent l’océan munis d’une abondante 
réserve d’énergie et dotés d’une morphologie qui 
favorise la conservation d’énergie – corps court et 
relativement arrondi – comparativement aux popu-
lations ayant une migration plus facile. De plus, lors-
que le débit du cours d’eau est anormalement élevé, 
la vitesse de migration de certains stocks diminue, ce 
qui prolonge la migration de plusieurs semaines. Ce 
processus peut avoir pour effet d’abaisser les réserves 
d’énergie sous le seuil critique. Les années de débit 
extrêmement élevé, on a vu mourir des centaines 
de milliers de saumons rouges du Fraser durant la 

migration; l’épuisement des réserves d’énergie en 
serait en partie responsable794.

En raison de ses effets sous-jacents sur les 
aspects physiologique, écologique et comporte-
mental du cycle biologique, la température est le 
facteur environnemental qui revêt la plus grande 
importance pour les poissons lors de leur retour. La 
mortalité pendant la migration peut survenir dans 
les cours d’eau du fait de plusieurs facteurs à l’égard 
desquels une température élevée joue un rôle, 
comme la réduction soudaine du registre méta- 
bolique aérobique, la faible capacité de récupération 
après un stress ou un exercice exténuant et une 
vulnérabilité accrue aux maladies et aux parasites. 
La température élevée de l’eau des cours d’eau peut 
également épuiser les réserves d’énergie en accé-
lérant le métabolisme de base. Il est peu probable 
que ce seul changement provoque la mortalité en 
soi. Toutefois, combiné à d’autres processus qui 
sont fonction de la température, l’épuisement de 
l’énergie pourrait jouer un rôle important dans la 
mortalité pendant la migration795.

Les chercheurs estiment que ce facteur n’est 
pas la principale cause de la hausse récente de la 
mortalité en cours de migration puisque, depuis le 
début des années 1990, rares sont les années où le 
débit du Fraser est extrêmement élevé796.

En ce qui a trait aux températures, les stocks 
de la remonte précoce de la Stuart et de la remonte 
tardive traversent le cours inférieur du fleuve 
Fraser dans l’eau la plus froide (moyenne quoti-
dienne historique d’environ 12 à 16 °C), tandis 
que les stocks de la remonte de début d’été et de 
la remonte estivale sont exposés aux températures 
les plus élevées (de 15 à 17,5 °C environ). Les 
stocks qui migrent sur de longues distances et les 
stocks de la remonte tardive qui entrent tôt dans 
le fleuve accumulent un niveau relativement élevé 
de « degrés-jours », tandis que ceux qui migrent au 
début d’août pénètrent dans le fleuve Fraser à sa 
période la plus chaude797.

Depuis quelques années, on note trois grands 
changements dans l’expérience thermique du 
saumon rouge du Fraser :

•	 la	température	estivale	du	fleuve	s’est	élevée	
d’environ 2 °C par rapport à il y a 60 ans;

•	 plusieurs	fois	au	cours	des	dernières	années,	
on a enregistré des températures extrêmes au 
milieu de l’été;
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•	 comme	cela	est	mentionné	plus	haut,	
certains segments de la remonte tardive qui, 
depuis 1996, s’engagent dans le fleuve de trois à 
six semaines plus tôt qu’à l’habitude affrontent 
des eaux 5 °C plus chaudes que la normale798.

Tous ces faits conjugués portent à croire que 
l’évolution des conditions thermiques est certaine-
ment l’un des problèmes environnementaux les 
plus difficiles auxquels le saumon rouge adulte 
du Fraser ait eu à faire face durant sa migration au 
cours des 20 dernières années799.

Certains stocks de saumons rouges du Fraser 
(Adams, Stellako, remonte tardive de la Stuart et 
Quesnel) sont touchés par les températures élevées 
des cours d’eau, tandis que d’autres, comme celui 
de la Chilko, y sont insensibles, du moins jusqu’à 
20 °C. À ce sujet, une étude a montré que le seuil 
critique se situait aux environs de 17 à 18 °C et que 
la mortalité atteignait de 20 à 40 % entre 19 et 20 °C. 
Selon une étude réalisée en 2004 sur le saumon 
rouge du ruisseau Weaver, tous les poissons exposés 
à des températures supérieures à 20 °C ont péri; 
de 18 à 19 °C, le taux de mortalité s’élevait à 90 % 
et, à moins de 17 °C, il variait de 20 à 50 %. Les 
chercheurs concluent que chaque stock affiche un 
profil de mortalité spécifique en cours de migration. 
Les stocks semblent physiologiquement adaptés 
pour accomplir leur migration le plus efficacement 
lorsque la température du fleuve correspond à celle 
qu’ont connue leurs ancêtres800.

Les chercheurs expliquent comment la 
température de l’eau des cours d’eau et les maladies 
peuvent avoir des effets cumulatifs sur le taux de 
survie. Un parasite (Parvicapsula minibicornis) 
infecte les reins et les branchies de tous les 
saumons rouges adultes du Fraser qui traversent 
l’estuaire durant la migration801. D’après des études 
en laboratoire, les infections rénales apparaissent 
au moment où le nombre de degrés-jours accu-
mulés dépasse 350 et deviennent majeures à partir 
d’environ 500 degrés-jours*.

Les chercheurs concluent que, depuis 17 ans, 
toutes les remontes du saumon rouge du Fraser 
ont subi des pertes pendant la migration. Or, 
beaucoup d’études montrent que cette tendance 
est en grande partie attribuable à des conditions 

environnementales défavorables, principalement 
liées à la température. Ce sont les stocks de la 
remonte estivale qui subissent les pertes les moins 
élevées et les moins fréquentes pendant leur migra-
tion, tandis que ceux de la remonte précoce de la 
Stuart et de la remonte tardive subissent les pertes 
les plus élevées et les plus fréquentes802. 

Les chercheurs ont conclu que les récents 
changements climatiques ont très probablement 
réduit le taux de survie du saumon rouge du Fraser 
à ce stade de vie au cours des 20 dernières an-
nées803. Dans son témoignage, M. Hinch a évoqué 
les raisons qui pourraient expliquer qu’un poisson 
atteint la frayère, mais n’y dépose pas ses œufs :

Alors, ces poissons, il faut se rappeler qu’à par-
tir du moment où ils pénètrent en eau douce, 
ils se trouvent sur une trajectoire les menant à 
la mort. Ils deviennent sénescents comme nous 
devenons tous sénescents plus nous vieillis-
sons, notre corps, notre système immunitaire 
commencent à mal fonctionner. Leur système 
immunitaire devient dysfonctionnel pendant la 
migration en eau douce, et, lorsqu’ils atteignent 
les frayères, leur fonction immunitaire est 
presque nulle. Ils n’ont plus la capacité de com-
battre les infections ou les maladies lorsqu’ils 
atteignent les frayères.

Leur système physiologique connaît des 
changements rapides, irréversibles à un certain 
point, et leurs hormones de reproduction et leurs 
hormones de stress culminent. Par ailleurs, en plus 
des maladies naturelles qu’ils sont susceptibles de 
contracter et de porter, il y a aussi ces changements 
rapides dans leur physiologie qui se produisent de 
façon naturelle, et le rythme auquel se produisent 
ces changements dans les frayères est non seule-
ment exacerbé par la température, mais aussi par 
la densité de poissons, de même que par le temps 
qu’ils passent une fois qu’ils ont atteint les frayères 
et sont à la recherche d’un partenaire.804

Dans le rapport technique 9 (Changements 
climatiques), MM. Hinch et Martins affirment 
que les taux de mortalité prégénésique (les 
femelles qui ne meurent pas pendant la migration 
puisqu’elles arrivent jusqu’aux frayères, mais qui 

* On calcule le nombre de degrés-jours accumulés en multipliant le nombre de jours (p. ex. 20) durant lesquels un poisson est exposé à une 
eau d’une température donnée (p. ex. 18 °C) à la température en question (ce qui donne dans notre exemple un total de 360 degrés-jours).
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meurent alors qu’elles portent encore la majorité 
de leurs œufs) varient énormément d’un stock à 
l’autre, d’une remonte à l’autre et d’une année à 
l’autre805. Les causes sont complexes et multifacto-
rielles et comprennent les maladies, le stress et les 
réserves d’énergie des adultes ainsi que le temps 
passé en vie dans les frayères. La plupart de  
ces facteurs sont accentués par les hausses  
de température806.

Pour toutes les remontes des 70 dernières 
années, la mortalité prégénésique s’est établie en 
moyenne à environ 10 %. Sauf pendant 12 ans, 
la mortalité prégénésique n’a pas dépassé 30 %; 
pendant quatre ans seulement, cette mortalité a 
été supérieure à 40 %. Au contraire de la mortalité 
qui survient pendant la migration, rien n’indique 
clairement que la mortalité prégénésique a 
augmenté au cours des dernières décennies, à 
l’exception peut-être de la tendance observée 
au cours des 25 dernières années relativement 
à la mortalité prégénésique enregistrée dans la 
remonte tardive807.

Les chercheurs ont également examiné les 
différentes conditions auxquelles les adultes ont 
dû faire face au cours de leur remonte en eau 
douce en 2009 et en 2010. La mortalité peut être 
importante au cours de la remonte. Les conclu-
sions des chercheurs sont les suivantes :

•	 En	2009,	la	majeure	partie	de	la	période	de	
migration fluviale a été marquée par des 
températures de beaucoup supérieures à la 
moyenne à long terme. Les températures ont 
dépassé 18 °C de la troisième semaine de juil-
let à la troisième semaine d’août et, pendant 
cette période, les températures ont dépassé 
les 20 °C pendant neuf jours – des niveaux de 
stress thermique dont on s’attend à ce qu’ils 
entraînent une forte mortalité en cours de 
migration. De plus, au moins 50 à 60 % des 
saumons de la remonte tardive ont entrepris 
leur migration fluviale plus tôt que la normale 
historique, et il semble plausible qu’une 
grande partie de ces saumons qui ont migré 
tôt aient été victimes de mortalité pendant la 
migration ou de mortalité prégénésique808.

•	 En	2010,	les	températures	des	cours	d’eau	
étaient très supérieures à la moyenne à long 
terme, mais pas aussi élevées qu’en 2009. La 
température de l’eau a dépassé 18 °C de la 

troisième semaine de juillet à la troisième 
semaine d’août, mais n’a été supérieure à 19 °C 
que durant six jours. Environ 40 % seulement 
des saumons de la remonte tardive ont 
entrepris leur migration fluviale plus tôt que la 
normale historique809.

La mortalité en cours de migration et la mor-
talité prégénésique sont des facteurs importants 
qui réduisent le nombre de génitrices effectives et 
peuvent ainsi menacer la viabilité à long terme des 
populations qui sont particulièrement touchées. 

Les chercheurs ont conclu que les tendances 
récentes en matière de changements climatiques 
ont possiblement réduit le taux de survie du sau-
mon rouge du Fraser à ce stade de vie de son cycle 
biologique au cours des 20 dernières années810.

Néanmoins, il est important de comprendre 
que, si les facteurs d’agression le long de la voie 
de montaison jouent sur l’ampleur de la capture 
et la taille des échappées, ils n’influent pas sur la 
productivité mesurée en nombre de recrues par 
géniteur. Les biologistes du saumon estiment en ef-
fet le nombre de recrues en additionnant le nombre 
d’adultes qui atteignent les frayères au nombre de 
poissons capturés et morts pendant la migration. 
En conséquence, la mortalité des adultes pendant 
la migration dans les cours d’eau n’explique pas 
le déclin à long terme de la productivité dont il est 
question dans le présent rapport811.

Abondance élevée des géniteurs

Il y a plusieurs façons d’illustrer le déclin des 
populations de saumon rouge du Fraser. Une façon 
consiste à se référer aux données liées à la taille 
de la population ou aux remontes annuelles du 
saumon rouge. Une autre consiste à se référer à la 
productivité – c’est-à-dire à comparer le nombre 
d’adultes qui retournent frayer (recrues) au nombre 
de géniteurs enregistré quatre ans plus tôt.

Dans le rapport technique 10 (Dynamique 
de la production), les auteurs, M. Peterman et 
Mme Dorner, se sont intéressés à la dynamique de 
la production. Dans son témoignage, M. Peterman 
a affirmé que la productivité est simplement une 
mesure de la réussite des géniteurs à donner 
naissance à une progéniture qui arrive à maturité 
et retourne au littoral812. Une autre façon d’évaluer 
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la productivité consiste à mesurer le nombre de 
« recrues par géniteur », c’est-à-dire le nombre 
d’adultes qui retournent au littoral avant le début 
de la saison de pêche produits pour chaque 
géniteur. Il affirme que pour la plupart des stocks 
de saumon rouge du Fraser, le nombre de recrues 
par géniteur a décliné depuis le début des an-
nées 1980813. Ce déclin est illustré graphiquement 
à la figure 2.4.3. Comme je l’ai noté dans mon 
rapport provisoire, si une progéniture est moins 
importante que le nombre de ses géniteurs, cela 
pourrait indiquer que le stock est en déclin. Il y 
a eu une baisse régulière depuis le début des an-
nées 1990 jusqu’en 2009, à tel point que le taux de 
remonte de la progéniture par géniteur était bien 
en deçà du taux de remplacement d’un pour un814.

Figure 2.4.3. Variation annuelle de la productivité 
totale	du	saumon	rouge	du	Fraser,	1952	à	2011

Source : pièce 1851.

M. Peterman et Mme Dorner se sont penchés 
sur l’hypothèse de la « suréchappée », c’est-à-dire 
l’hypothèse d’une abondance de géniteurs élevée. 
Selon cette hypothèse, la présence d’un grand 
nombre de géniteurs pourrait nuire à la produc-
tivité815. (Pour en savoir davantag e sur le concept 
de suréchappée et sur son importance en matière 
de gestion, voir le chapitre 5 [Gestion de la pêche 
au saumon rouge du Fraser] du volume 1.)

D’après les chercheurs, l’augmentation du 
nombre d’échappées peut nuire à la productivité de 
deux façons :

•	 dépendance	immédiate	à	l’égard	de	la	
densité – une forte échappée (population 

génitrice) d’une année de ponte donnée 
(année de frai) se traduit par un nombre 
faible d’adultes (plus faible que le nombre de 
parents) en raison de la concurrence pour des 
ressources limitées (nourriture pour les alevins 
non vésiculés ou oxygène pour les œufs dans 
le gravier) et peut-être aussi de la mortalité at-
tribuable aux maladies souvent observées chez 
le saumon rouge. Les enjeux importants, dans 
ce contexte, sont la fréquence et l’ampleur de 
leurs effets pendant les années où le nombre 
de géniteurs est élevé816;

•	 dépendance	différée	à	l’égard	de	la	densité	
– la surabondance de géniteurs lors d’une 
année de ponte pourrait freiner non seulement 
la productivité de cette année de ponte, mais 
aussi celle des trois années suivantes. Les 
effets tardifs pourraient provenir de la hausse 
de l’incidence des maladies dans les frayères 
surpeuplées, de l’épuisement des réserves 
alimentaires dans les lacs de grossissement 
pour plusieurs générations successives de 
poissons juvéniles, de l’augmentation des taux 
de reproduction et de survie des prédateurs 
longévifs de juvéniles de saumon rouge 
lorsque ceux-ci, leurs proies, sont abondants, 
ou de n’importe quelle combinaison des 
trois. L’hypothèse de la dépendance différée 
à l’égard de la densité a été formulée pour 
expliquer le phénomène de la dominance 
cyclique, mais il semblerait que d’autres 
facteurs entrent en jeu817.

Les chercheurs soutiennent que les ouvrages 
corroborent en partie la présence d’une dépen-
dance tant immédiate que différée à l’égard de 
la densité chez les stocks de saumon rouge du 
fleuve Fraser, mais que les études n’ont pas encore 
démontré de façon irréfutable que l’une ou l’autre 
a une incidence importante sur la dynamique 
des populations de saumon rouge dans le fleuve 
Fraser818. Le moyen le plus simple d’examiner ces 
effets consiste à reporter sur un graphique le nom-
bre de géniteurs et le nombre de leurs recrues, et 
à chercher ensuite s’il existe des cas de très faibles 
nombres de recrues associés à des échappées 
de géniteurs antérieures de très grande taille819. 
L’analyse des chercheurs confirme les conclusions 
de Carl Walters, Ph. D., et al. (2004), selon lesquelles 
il n’existe aucun élément probant d’une baisse ou 
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d’un effondrement catastrophique du nombre de 
recrues par géniteur après des migrations d’un 
très grand nombre de géniteurs*. Les intervenants 
venus témoigner lors des audiences portant sur la 
gestion de la pêche ont convenu que les données 
ne corroborent pas l’hypothèse selon laquelle un 
nombre de géniteurs élevé conduit à un effondre-
ment des stocks820. 

Les conclusions des chercheurs sont  
les suivantes :

[S]ur nos 977 années-stocks pour 19 stocks 
du Fraser, il n’y a que 70 années (7,2 %) dans 
lesquels [sic] le nombre de recrues d’un stock 
était inférieur à la moitié du nombre de géni-
trices effectives (c.-à-d., [à peu près] inférieur 
au niveau de remplacement). Aucune de ces 
années ne suivait une année de très grande 
abondance de génitrices qui aurait entraîné un 
effectif chroniquement faible ou un effondre-
ment du stock. Cette observation s’expliquerait 
principalement par la faible densité-dépen-
dance de la relation géniteurs-recrues chez la 
plupart des stocks du Fraser.821

Dans le cadre de leur recherche d’effets différés 
de la densité, lesquels pourraient être plus diffus sur 
de longues périodes, les chercheurs ont déter-
miné que, pour certains stocks du fleuve Fraser 
(Quesnel, Chilko et Fennell), les déclins récents 
de la productivité étaient effectivement associés 
à des effectifs élevés de géniteurs822. De même, 
M. Walters, professeur des pêches à l’Université de 
la Colombie-Britannique, et Brian Riddell, Ph. D., 
président-directeur général de la Pacific Salmon 
Foundation et ancien employé du MPO, ont cité 
les stocks des rivières Chilko, Quesnel et Adams 
comme exemples de stocks dont la chute de la 
productivité est corrélée à l’existence de grandes 
échappées les années précédentes823. Ceci étant, 
d’autres stocks dont la productivité était à la baisse 
affichaient des effectifs de géniteurs normaux ou 
inférieurs à la normale. Cette découverte conduit 
M. Peterman et Mme Dorner à conclure : « il semble 
que, même si la densité-dépendance aurait 

contribué à la baisse de la productivité de certains 
stocks comme le stock Quesnel, elle ne suffit pas à 
expliquer la tendance régionale générale à la baisse 
du nombre de recrues par géniteur qui est évidente 
dans les données824 ».

Le nombre de stocks qui subissent des effets 
différés de la densité importants sur le plan statis-
tique suscite des interrogations. Lors de l’atelier 
de la CSP de juin 2010, l’hypothèse selon laquelle 
la dépendance différée à l’égard de la densité a 
pu jouer un rôle dans le déclin à long terme a été 
défendue par plusieurs intervenants. Dans son 
témoignage, M. Walters a affirmé que si, au début, 
l’existence de tels effets n’a été établie pour aucun 
des stocks, de nouvelles analyses « en font état pour 
la plupart des stocks825 » :

Il est possible qu’il s’agisse d’un artéfact résul-
tant de la confusion entre les effets de la densité 
de la population et d’autres phénomènes qui 
causent le déclin de la survie, parallèlement 
à des stocks de géniteurs élevés. Mais c’est de 
plus en plus difficile d’expliquer les modèles 
par des artéfacts statistiques de ce genre.826

En revanche, Ken Wilson, ichtyobiologiste, 
estime que la suréchappée est un concept halieu-
tique qui désigne en réalité la « sous-pêche » et 
qu’il ne faudrait pas la juger nuisible sur le plan de 
la biologie827. Il a expliqué son point de vue, selon 
lequel les échappées historiques de saumon rouge 
du Fraser pourraient avoir été sensiblement plus 
importantes qu’elles le sont aujourd’hui – peut-
être même à hauteur de 160 millions d’individus 
– et que les écosystèmes et les saumons rouges 
eux-mêmes se sont adaptés à cet afflux naturel 
et périodique de nutriments828. D’autres témoins 
ont également soutenu qu’une abondance élevée 
pouvait présenter des avantages pour l’écosystème, 
y compris en procurant davantage de nutriments 
aux autres poissons, aux ours et aux aigles829. 

Selon Thomas Alexis, de la nation Tl’azt’en, 
il n’y a pas de « suréchappée » et il n’y en a 
jamais eu. Il explique que les poissons sont des 
animaux intelligents et qu’ils savent où ils vont. 

* Les hypothèses examinées dans l’étude de Walters et al., 2004 (pièce 417) et dans le rapport technique 10 (Dynamique de la production), 
différaient quelque peu. Dans la pièce 417, on s’est attardé uniquement à déterminer si l’effondrement des stocks était associé à une hausse 
des effectifs de géniteurs, tandis que dans le rapport technique 10, on cherchait à savoir si le fait que les effectifs de géniteurs soient importants 
pouvait avoir entraîné un déclin de la productivité des saumons rouges du Fraser (pas nécessairement un déclin extrême ou un effondrement).
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Il y a suffisamment de systèmes pour accueillir 
ces poissons; si un cours d’eau est trop plein ou 
surpeuplé, le poisson en cherche un autre qui est 
vide ou moins plein. Par exemple, à Takla, il y a plus 
d’une centaine de frayères natales dans lesquelles le 
saumon peut revenir. Selon lui, s’il y avait surabon-
dance, ces cent frayères natales seraient pleines et 
complètement utilisées830. Saul Terry, grand chef de 
la Nation St’át’imc et commissaire de la CSP, balaye 
l’idée de la suréchappée en déclarant que « la 
nature prendra soin d’elle-même » à condition que 
nous prenions soin des habitats831.

M. Walters a répondu que le fait de permettre 
des suréchappées élevées peut au final créer une 
tendance vers la dominance cyclique, dans le cadre 
de laquelle un nombre élevé de stocks importants 
sont synchronisés, ce qui conduirait à une grosse 
année suivie de trois très petites années832. Cette 
synchronisation extrême, a-t-il expliqué, ne serait 
pas favorable à la stabilité de la pêche ou de 
l’écosystème833.

M. Peterman et Mme Dorner ont conclu que, 
même si de nombreux stocks de saumon rouge du 
Fraser semblent subir les effets d’une dépendance 
aussi bien immédiate que différée à l’égard de la 
densité, leurs résultats n’appuient pas l’hypothèse 
générale selon laquelle les efforts de rétablissement 
des stocks de saumon rouge du Fraser déployés ces 
dernières années auraient abouti à du « frai exces-
sif » qui aurait considérablement réduit la produc-
tivité de ces stocks. Ils ont toutefois admis que le 
stock de la Quesnel constitue une exception834. 

Dans son témoignage sur les conclusions 
du rapport technique 6 (Synthèse des données) 
dont il est l’auteur, M. Marmorek a présenté des 
éléments de preuve contradictoires relatifs aux 
effets tardifs de la dépendance à la densité. Ces 
éléments de preuve se sont présentés sous la forme 
d’un échange de courriels entre MM. Marmorek 
et Walters, ainsi que d’un document distribué à 
l’occasion de l’atelier de la CSP de juin 2010, au 
cours duquel M. Walters avait formulé l’hypothèse 
selon laquelle on avait constaté l’existence d’une 
dépendance différée à l’égard de la densité dans 
plusieurs stocks835. M. Marmorek a expliqué 
la différence entre d’une part les méthodes de 
M. Peterman et Mme Dorner, qui sont présentées en 
détail dans le rapport technique 10 (Dynamique 

de la production), et d’autre part les méthodes de 
M. Walters836. Selon M. Marmorek, pour pouvoir 
comparer les différentes méthodes, il faut être en 
mesure d’examiner les méthodes de M. Walters837. Il 
a ajouté que dans le rapport technique 6, il accorde 
« beaucoup plus d’importance à l’analyse très ap-
profondie de Peterman et Dorner dans leur rapport 
technique 10838 ».

 Comparaison de  
la productivité des  
différents stocks

Entre les populations de saumon 
rouge du fleuve Fraser

Dans le rapport technique 10 (Dynamique de 
la production), les auteurs, M. Peterman et 
Mme Dorner, constatent que des tendances claires 
sont communes à la plupart des stocks de sau-
mon rouge du Fraser lorsque ces derniers sont 
subdivisés en quatre remontes*. Pour les stocks de 
la remonte précoce de la Stuart et la plupart des 
stocks de la remonte de début d’été, la productivité 
a entamé une longue tendance à la baisse dans 
les années 1960 et 1970. Les stocks des remontes 
estivale et tardive ont présenté un déclin prononcé 
et persistant dès la fin des années 1980839. Les cher-
cheurs ont conclu que pour la plupart des stocks 
de saumon rouge du Fraser, les remontes d’adultes 
ont diminué ces dernières années. La plupart de ces 
déclins sont associés à une baisse de la productivité 
(nombre de recrues par géniteur)840.

Entre les stocks du fleuve Fraser 
et les autres stocks

M. Peterman et Mme Dorner ont aussi obtenu des 
données sur le nombre de géniteurs et les remontes 
d’adultes, tous âges confondus (recrues), qui en ré-
sultent pour un total de 64 populations de saumons 
rouges de l’État de Washington, de la Colombie-
Britannique et de l’Alaska841. Ils ont découvert que la 

* Plusieurs stocks ne se conforment pas à la tendance récente au déclin, plus particulièrement les stocks des rivières Harrison, Quesnel et Pitt.
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plupart des stocks de saumon rouge du Fraser et un 
grand nombre de stocks d’autres origines ont connu 
une baisse de leur productivité, aussi bien au Canada 
qu’aux États-Unis, surtout au cours de la dernière 
décennie, mais souvent aussi au cours d’une période 
de déclin qui a commencé à la fin des années 1980 
ou au début des années 1990. Autrement dit, les 
déclins survenus depuis la fin des années 1980 se 
sont produits à l’échelle d’une zone beaucoup plus 
vaste que celle du bassin versant du Fraser et ne sont 
pas particuliers à ce bassin842. Dans son témoignage, 
M. Peterman a souligné que plusieurs stocks qui 
migrent le long de la côte ouest de l’île de Vancouver, 
comme les stocks de l’État de Washington et ceux des 
lacs Great Central et Sproat, affichent cette tendance  
à la baisse de la productivité, bien que le stock de la 
rivière Harrison, qui pourrait suivre une voie  
de migration similaire, montre une hausse de  
la productivité643.

Les chercheurs ont également déterminé 
que le déclin de la productivité des stocks du 
fleuve Fraser et d’autres stocks de la Colombie-
Britannique a, en règle générale, coïncidé avec 
une hausse de la productivité des stocks de l’ouest 
de l’Alaska, et plus particulièrement du stock de 
la baie de Bristol. Le contraire est vrai également. 
Ils rapportent que la température à la surface de la 
mer pourrait être partiellement responsable de ces 
tendances844. Dans son témoignage, M. Peterman 
a déclaré que l’anomalie du stock de la baie de 
Bristol pourrait s’expliquer par le changement 
de régime survenu durant les années 1970845. Les 
tendances en matière de circulation du vent ont 
changé de manière substantielle. Ces change-
ments ont modifié les courants océaniques, ce 
qui a conduit à une hausse de la productivité des 
réserves alimentaires. Le nombre de recrues par 
géniteur a ainsi augmenté radicalement846.

Les chercheurs ont mis l’accent sur le fait que 
l’analyse des données qu’ils ont effectuée révèle 
simplement à quel point les tendances temporelles 
relatives à la productivité des stocks de saumon 
rouge se ressemblent. Ils ont ajouté que les causes 
de cette similarité n’ont pas été explorées dans 
le cadre de leur étude, sauf pour ce qui est de la 
dépendance différée à l’égard de la densité. Ils ont 
néanmoins précisé que la similarité des tendances 
relatives à la productivité sur une grande région 
géographique montre qu’il faut examiner minu-
tieusement dans d’autres études les facteurs ayant 

une incidence sur de grandes échelles régionales et 
ceux agissant là où il y a chevauchement d’un grand 
nombre de stocks de saumon rouge847.

De plus, les causes des tendances à la baisse 
de la productivité pourraient ne pas être les 
mêmes pour tous les stocks de saumon rouge 
du lac Washington, de la Colombie-Britannique, 
du sud-est de l’Alaska et de la région Yakutat de 
l’Alaska. La prévalence des tendances à la baisse de 
la productivité de ces stocks pourrait être le fruit 
d’une coïncidence. Il est tout à fait envisageable que 
les populations de saumon rouge ne provenant pas 
du Fraser aient été soumises, par un pur hasard, 
à des facteurs indépendants (p. ex. dégradation 
de l’habitat en eau douce, contaminants, agents 
pathogènes, prédateurs) ayant fait baisser leur 
productivité de la même manière que celle des 
populations du fleuve Fraser848. Lors de son 
témoignage, M. Peterman a expliqué que, selon lui, 
la coïncidence est peu probable :

Il nous semble qu’il y a beaucoup plus de 
chance qu’il existe à divers degrés une ten-
dance partagée par les populations qu’une 
éventuelle coïncidence rapprochée de facteurs 
indépendants qui entraîneraient une tendance 
à la baisse de la productivité de tous ces stocks 
simultanément. Une coïncidence reste possi-
ble, nous ne le nions pas. Mais il nous paraît 
improbable qu’une telle coïncidence puisse se 
produire sur une échelle spatiale d’une si grande 
envergure. Il semble donc que des processus 
soient à l’œuvre sur une échelle plus étendue 
et frappent ces populations simultanément. 
Ce pourrait être des mouvements océaniques 
provoqués par des processus climatiques.849

M. Peterman a ajouté qu’il semble peu 
probable que ces baisses de productivité soient 
imputables à une variation collective des processus 
en eau douce, car ceux-ci devraient se produire 
dans tous ces stocks850. Il a ajouté en outre que l’on 
peut probablement aussi exclure la dépendance 
différée à l’égard de la densité comme origine com-
mune d’une tendance à la baisse de la productivité 
puisqu’elle semble n’avoir joué un rôle important 
que pour le stock de la Quesnel851. De la même 
façon, on peut exclure la mortalité en cours de 
migration, car l’estimation des recrues adultes tient 
compte de cette perte852.



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 2

108 

M. Peterman insiste sur le fait qu’il est impor-
tant d’en savoir plus sur le saumon rouge dans cet 
environnement :

Donc si nous voulons réellement comprendre ce 
qui arrive à ces poissons dans le milieu marin, je 
crois que nous devons assurer en plus une bien 
meilleure couverture de l’endroit où se situent 
ces poissons à divers moments, et cela peut 
exiger un [marquage] à grande échelle, beau-
coup plus important que ce qu’on fait depuis des 
années, des décennies en fait, afin de découvrir 
où sont ces poissons et ce qui leur arrive.853

 Synthèse des données 
La Commission d’enquête a demandé à ESSA 
Technologies Ltd. de résumer les résultats des autres 
rapports techniques de la Commission et d’évaluer 
les divers facteurs qui ont pu nuire au saumon rouge 
du fleuve Fraser, dont la productivité a diminué. 

Les auteurs du rapport technique 6 (Synthèse 
des données) organisent leur analyse des autres 
rapports techniques en fonction des stades de 
vie du saumon rouge du Fraser et, donc, d’une 
catégorisation en cinq étapes. Leurs conclusions 
sont résumées ci-après.

Incubation, émergence et croissance en eau 
douce. Les auteurs ont conclu qu’il est possible 
que les changements climatiques aient contribué 
aux déclins généraux de la productivité au cours 
des dernières décennies. Il est peu probable que 
la plupart des autres facteurs d’agression relevés 
dans les autres rapports techniques l’aient fait*. Il 
n’a pas été possible de tirer de conclusions quant 
aux agents pathogènes et aux maladies trouvant 
leur origine dans les écloseries854.

Dévalaison des smolts. Les conclusions des 
auteurs pour ce stade de vie ont été identiques à 
celles relatives au stade précédent855.

Migration côtière et migration vers les aires de 
grossissement. Les auteurs ont conclu qu’il est 
probable que les changements climatiques et les 
conditions observées en milieu marin, le long de 
la voie de migration située à proximité des côtes, 
aient contribué au déclin général de la productivité. 
Il est possible que les prédateurs aient contribué 
au déclin et que les maladies trouvant leur origine 
dans les fermes salmonicoles aient fait de même si 
on accepte les conclusions du rapport technique 5D 
(Étude Dill sur les fermes salmonicoles). Pour ce 
qui est des autres facteurs d’agression, les auteurs 
estiment peu probable qu’ils aient contribué au 
déclin ou concluent qu’il n’est pas possible de tirer 
des conclusions à leur égard856. 

Croissance dans le Pacifique Nord et retour 
au fleuve Fraser. Les auteurs ont conclu qu’il 
est possible que les prédateurs, les changements 
climatiques et les conditions du milieu marin aient 
contribué au déclin à long terme de la productivité. 
Pour ce qui est des autres facteurs d’agression, ils 
estiment peu probable qu’ils aient contribué au 
déclin ou concluent qu’il n’est pas possible de tirer 
des conclusions à leur égard857.

Montaison. Les auteurs ont conclu que les 
changements climatiques ont sans aucun doute 
joué sur la pêche et sur les échappées, mais qu’il 
était peu probable que la mortalité en cours de 
migration explique les tendances relatives au 
nombre de recrues par géniteur (productivité). 
Pour ce qui est des autres facteurs d’agression, ils 
estiment peu probable qu’ils aient contribué au 
déclin ou concluent qu’il n’est pas possible de tirer 
des conclusions à leur égard858. 

Dans leur rapport, les auteurs du rapport tech-
nique 6 expliquent l’usage qu’ils font des termes 
« peu probable », « possible » et « probable » :

Même s’il existe de grandes lacunes dans  
les données et les connaissances, et que la plus 
grande partie des preuves soient indirectes,  
les écarts dans le temps et l’espace dans la 

* Les chercheurs ont conclu qu’il est peu probable que les contaminants aient contribué au déclin à long terme de la productivité. Ceci 
étant, pour tirer cette conclusion, les auteurs n’ont pris en considération que l’impact des contaminants qui ont été mesurés dans le 
rapport technique 2 (Effets des contaminants) et non pas l’impact potentiel de l’ensemble des produits chimiques (dont les perturbateurs 
endocriniens) qui ne sont actuellement pas mesurés dans le bassin hydrographique (transcription, David Marmorek, 19 septembre 2011, 
p. 17, 22-24, 60).
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productivité des stocks de saumon et les agents 
stresseurs potentiels nous permettent d’établir 
qu’il est improbable que certains agents stres-
seurs aient été les facteurs primaires causant  
les déclins de la productivité ou de l’abondance 
du saumon rouge. D’autres facteurs peuvent 
être possibles ou même probables, pourvu 
qu’ils répondent à la plupart des divers critères 
ou à tous (c.-à-d. qu’ils agissent négativement 
sur la survie par un mécanisme plausible;  
qu’ils ont généralement exposé le saumon 
rouge du Fraser à un stress accru au cours  
de la période des déclins de la productivité; 

qu’ils sont corrélés sur le plan spatial et tem-
porel et sur l’ensemble des stocks avec des 
variations de la productivité; et (idéalement) 
qu’ils sont corroborés par des études de cause 
à effet).859

Après avoir présenté les conclusions des 
auteurs des rapports techniques et fait la synthèse 
des résumés de ces rapports tels qu’ils figurent dans 
le rapport technique 6, je me tourne maintenant 
vers mes propres constatations de fait en ce qui 
a trait aux causes du déclin des populations de 
saumon rouge du fleuve Fraser.
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Chapitre 5 • Constatations

Le mandat qui m’a été confié m’enjoint de mener 
une enquête et de tirer des constatations de fait 
impartiales sur les causes du déclin des popula-
tions de saumon rouge du fleuve Fraser en portant 
expressément attention à l’effet des changements 
environnementaux le long du fleuve, aux conditions 
du milieu marin, à l’aquaculture, aux prédateurs, 
aux maladies, à la température de l’eau et à d’autres 
facteurs qui ont pu nuire à la capacité du saumon 
rouge d’atteindre sa frayère traditionnelle ou 
l’océan. Rien ne m’empêche cependant de prendre 
en considération d’autres causes possibles.

Comme le montrent les chapitres précédents, 
les rapports techniques et les témoignages m’ont 
apporté une grande quantité d’information sur 
toute une gamme de facteurs d’agression qui ont 
pu causer le déclin du saumon rouge du Fraser ou y 
contribuer au cours des deux dernières décennies. 
J’ai également reçu des observations réfléchies et 
bien articulées des participants et de membres du 
public préoccupés par les questions examinées. 
J’ai étudié attentivement ces éléments de preuve 
et ces observations. Je me propose, dans le présent 

chapitre du rapport, d’analyser ces éléments et  
d’en tirer des conclusions sur les causes du déclin, 
mais je commencerai par l’examen de deux  
questions préliminaires :

•	 ma	propre	conception	du	« déclin »;
•	 les	constatations	de	Randall Peterman,	Ph. D.,	

et	de	Brigitte Dorner,	Ph. D.,	auteurs	du	rapport	
technique 10	(Dynamique	de	la	production),	
selon lesquelles le déclin de la productivité du 
saumon rouge observé depuis la fin des années 
1980 ou le début des années 1990 concerne 
une région qui s’étend bien au-delà du réseau 
hydrographique du Fraser.

« Déclin »

Le préambule du mandat de la Commission 
évoque	en	termes	généraux	« le	déclin	des	stocks	de	
saumon	rouge	du	fleuve	Fraser »	sans	mentionner	
une	période	précise.	Il	indique	que	ce	déclin	« a	été	
[attribué] à l’interaction de multiples facteurs, dont 
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les changements dans l’environnement le long du 
fleuve Fraser, les conditions du milieu marin et la 
gestion	des	pêches ».	On	y	fait	également	référence	
à la fermeture des pêches trois années consécutives 
(2007,	2008	et	2009),	la	dernière	ayant	été	imposée	
malgré des prévisions d’avant-saison favorables 
quant au nombre de saumons rouges devant 
revenir au fleuve Fraser.

J’ai illustré ce déclin dans le rapport provisoire 
par un graphique de productivité indiquant le 

nombre de recrues par géniteur chez le saumon 
rouge	du	Fraser.	On	y	voit	un	déclin	constant	et	
prononcé	entre	1990	et	2009	(voir	la	figure 2.5.1).	
Mis à jour grâce aux résultats préliminaires des 
années 2010 et 2011, désormais disponibles, le 
graphique montre une augmentation considérable 
de	la	productivité	(voir	la	figure	2.5.2).

Une autre façon d’illustrer le déclin consiste à 
utiliser les données des retours annuels du saumon 
rouge du Fraser, comme à la figure 2.5.3.
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Figure 2.5.1. Recrues par géniteur chez le saumon rouge du Fraser, 1950 à 2009

Remarque :	Ce	graphique	de	productivité	compare	le	nombre	d’adultes	qui	retournent	frayer	(recrues)	au	nombre	de	géniteurs  

quatre	ans	plus	tôt.	Une	progéniture	moins	importante	que	le	nombre	de	ses	géniteurs	témoigne	d’un	stock	en	déclin.

Source : Extrait de la pièce 11, p. 2.

Figure 2.5.2. Variation annuelle de la productivité totale du saumon rouge du Fraser, 1952 à 2011

Remarque : Cette figure montre la variation annuelle des recrues par géniteur, tandis que la figure 2.5.1 affiche la moyenne 

mobile sur quatre ans, d’où sa courbe plus lisse.

Source :	Pièce 1851.
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Figure 2.5.3. Retours totaux du saumon rouge du Fraser, 1893 à 2011

Remarque : Pour	2011,	il	s’agit	d’une	estimation	préliminaire.

Source :	Pièce 1967,	p. 4.

Ce graphique de l’abondance montre que, entre 
1893 et 1913, les retours étaient extrêmement abon-
dants une année sur quatre, mais bien inférieurs à 
10 millions	d’individus	les	autres	années.	Depuis	
l’éboulement du canyon Hells Gate en 1913, les 
retours ont progressivement augmenté, passant de 
près de 2 millions à 8 millions d’individus environ, 
avec plusieurs exceptions les années de dominance. 
La population a ensuite considérablement aug-
menté à partir de la fin des années 1970 et jusqu’en 
1992	environ,	culminant	à	24 millions	d’individus.	
Un déclin constant et marqué a ensuite commencé, 
de 1993 environ à 2009. Mais si on considère 
l’ensemble du graphique, on s’aperçoit que le déclin 
enregistré pour la période de 1993 à 2009 a suivi le 
retour le plus important observé en 80 ans.

Ce graphique révèle également que le piètre 
retour	de	2009,	à	1,36 million	(le	pire	depuis	les	
années 1940),	est	précédé	en	2007	et	en	2008	de	
retours à peine meilleurs (1,51 million et 1,75 million 
d’individus,	respectivement).	Si	le	mandat	de	la	
Commission ainsi qu’un grand nombre de témoins 
ont souligné que l’année 2009 avait été particulière-
ment mauvaise, ce n’est pas parce que le retour était 
si médiocre en valeur absolue, mais parce qu’il était 
fortement éloigné des estimations d’avant-saison 

(11,4 millions	d’individus).	Le	retour	de	2009	n’a	pas	
dépassé 13 % des prévisions, mais il faut également 
noter	que	le	retour	de	2007,	à	24 %	des	prévisions,	a	
été le deuxième plus mauvais retour des dernières 
décennies. Ce graphique illustre aussi l’imprévisibi-
lité qui a marqué les retours ces dernières années.

Les graphiques sur la productivité et la démo-
graphie révèlent un autre fait important : le retour de 
2010, à 29 millions de saumons, est le plus important 
depuis 1912, et le retour de 2011, à plus de 5 millions 
d’individus selon les données préliminaires, est 
proche de la moyenne historique calculée depuis 
1913. Comment interpréter ces chiffres? Le déclin 
se	serait-il	inversé?	On	ne	doit	pas	oublier	que	
ce rebond récent n’a pas été observé dans tous 
les	stocks,	notamment	chez	un	grand	nombre	de	
petits	stocks	du	haut	Fraser.	Aucune	tendance	ne	
peut être déduite de données sur deux ans, mais 
on ne peut pas non plus en faire abstraction. Étant 
donné l’importance de la dominance cyclique dans 
plusieurs	stocks	du	saumon	rouge	du	Fraser,	il	faudra	
compter les retours d’au moins deux autres années 
avant de dégager des tendances significatives. Il 
n’empêche que les retours de 2010 et de 2011 sont 
des faits importants qu’il faut prendre en considéra-
tion dans l’examen du déclin survenu de 1993 à 2009.
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Déclin généralisé de la 
productivité du saumon rouge

Comme	je	l’indique	au	chapitre 4,	M. Peterman	et	
Mme Dorner	ont	recueilli	des	données	sur	la	démo-
graphie des géniteurs et des retours qui en ont 
résulté	dans	le	cas	de	64 populations	de	saumon	
rouge de l’État de Washington, de la Colombie-
Britannique	et	de	l’Alaska.	Ils	ont	découvert	que	
la	plupart	des	stocks	de	saumon	rouge	du	Fraser	
et	un	grand	nombre	de	stocks	de	saumon	rouge	
d’ailleurs ont connu une baisse de leur produc-
tivité, aussi bien au Canada qu’aux États-Unis, 
surtout au cours des dix dernières années, mais 
souvent aussi au cours d’une période de déclin 
qui a commencé à la fin des années 1980 ou 
au début des années 1990. Cette baisse touche 
plusieurs	stocks	qui	migrent	le	long	de	la	côte	
ouest de l’île de Vancouver. L’analyse des auteurs 
révèle à quel point les tendances temporelles 
en matière de productivité qui caractérisent les 
stocks	de	saumon	rouge	se	ressemblent,	mais	les	
causes de cette similarité n’ont pas été explorées. 
Leurs constatations sont présentées dans la  
figure	2.5.4.

Du	point	de	vue	de	M. Peterman	et	
Mme Dorner,	la	similarité	des	tendances	en	matière	
de productivité sur une grande région géographi-
que indique qu’il faut étudier minutieusement les 
facteurs qui agissent à de grandes échelles régio-
nales et ceux qui agissent là où un grand nombre 
de	stocks	de	saumon	rouge	se	chevauchent.	

Les auteurs ont soulevé la possibilité que ces 
grandes tendances présentes à l’échelle régionale 
soient le fruit du hasard et ont noté qu’il était 
envisageable que les populations de saumon rouge 
ne provenant pas du Fraser aient été sujettes, par 
un pur hasard et de manière indépendante, à des 
facteurs (p. ex. contaminants, agents pathogènes, 
prédateurs)	ayant	fait	baisser	leur	productivité	
de la même manière que celle des populations 
du fleuve Fraser. Ils estiment cependant bien 
plus probable que des facteurs communs aient 
touché toutes ces populations et aient fait baisser 
leur	productivité	de	manière	simultanée.	Dans	
son	témoignage,	M. Peterman	a	indiqué	que	ces	
facteurs pourraient être des prédateurs, des agents 
pathogènes ou des phénomènes océanographi-
ques d’origine climatique1.

Évaluation des éléments  
de preuve

Dans	le	domaine	du	droit,	les	avocats	et	les	juges	
cherchent à déterminer si les faits présentés au 
procès	sont	probants.	Dans	les	procès	au	civil,	le	
plaignant doit prouver ses prétentions selon la 
prépondérance des probabilités, c’est-à-dire que 
le juge ou le jury doivent être convaincus qu’il est 
plus probable que sa version des faits soit vraie que 
fausse.	Dans	une	affaire	pénale,	la	poursuite	doit	
prouver la culpabilité de l’accusé avec bien plus de 
certitude : hors de tout doute raisonnable.

La présente enquête n’est pas un procès, et 
j’estime qu’il ne serait pas justifié d’appliquer les 
normes de preuve en vigueur au civil ou au pénal 
décrites ci-dessus dans la constatation des faits 
relatifs aux causes du déclin. J’emploierai plutôt des 
termes exprimant des probabilités et des degrés de 
certitude pour décrire la force ou la faiblesse de la 
preuve, comme l’ont d’ailleurs fait un grand nombre 
d’auteurs de rapports techniques et de témoins.

 Stade de vie 1 : 
incubation, émergence et 
croissance en eau douce

Ce stade de la vie du saumon rouge dure 20 mois, 
dont cinq en état d’incubation dans le lit graveleux 
sous forme d’œufs, puis deux ou trois sous forme 
d’alevins vésiculés dans le même milieu et enfin 
12 mois	(ou	24 dans	certains	cas)	dans	un	lac	de	
grossissement sous forme d’alevins non vésiculés. Il 
s’agit du stade le plus précaire du cycle biologique 
de	l’espèce.	Des	3 000 œufs	pondus	par	une	femelle,	
on	estime	que	seulement	420	atteignent	le	stade	
d’alevin non vésiculé.

Incubation

Les œufs et les alevins vésiculés sont sujets à la 
prédation par la truite fardée, la truite arc-en-ciel, la 
truite arc-en-ciel anadrome et les chabots. J’accepte 
les faits avancés dans le rapport technique 8 
(Prédation)	voulant	qu’un	certain	nombre	de	ces	
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espèces aient connu récemment soit un déclin, 
soit une stagnation (truite arc-en-ciel anadrome, 
chabots),	ce	qui	en	fait	des	candidats	improbables	
dans l’explication du déclin. Quant aux autres 
prédateurs	(truite	fardée	et	truite	arc-en-ciel),	on	
dispose de peu de données sur leur démographie. 
J’en conclus qu’il n’est pas possible d’évaluer leur 
rôle dans le déclin du saumon rouge du Fraser.

Pour	savoir	si	les	changements	climatiques	
ont joué un rôle dans ce déclin, il faut en étudier 

un certain nombre de conséquences connues. 
J’accepte les faits suivants mentionnés dans le rap-
port	technique 9	(Changements	climatiques) :

•	 Hausse de la température de l’eau. Il a été 
démontré que le taux de survie des œufs de 
saumon rouge est à son plus haut quand la 
température des cours d’eau est de 8 °C environ, 
et que ce taux baisse quand l’eau est plus froide 
ou	plus	chaude.	Aujourd’hui,	la	température	

Figure 2.5.4. Séries chronologiques normalisées, 
calculées avec le filtre de Kalman, des stocks de 
saumon rouge de la Colombie-Britannique ne 
provenant pas du Fraser, par année de ponte

Remarque : Afin	de	pouvoir	comparer	les	stocks	entre	eux,	

chaque série est normalisée selon sa moyenne et indiquée 

en termes d’unités d’écart-type de cette moyenne. 

Source :	Rapport	technique 10	(Dynamique	de	la	produc-

tion),	p. 57-58	(pièce 748).
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de l’eau est typiquement de 5 °C pendant 
l’incubation. Mais si l’on estime que la tempéra-
ture du fleuve Fraser a augmenté de 2 °C depuis 
60 ans,	il	ne	semble	pas	que	la	température	
moyenne du bassin hydrographique du Fraser 
ait dépassé les 8 °C en hiver et au printemps. 
J’estime donc improbable que le changement 
de température de l’eau dans le bassin ait 
augmenté le taux de mortalité des œufs et des 
alevins vésiculés.

•	 Hausse	des	précipitations. En Colombie-
Britannique, les précipitations ont augmenté 
de 22 % par siècle, surtout dans l’Intérieur de 
la province, et elles se présentent aujourd’hui 
plus	souvent	sous	forme	de	pluie.	Par	ailleurs,	
le réchauffement des hivers et des printemps 
depuis les années 1950 fait fondre la neige plus 
tôt, d’où des crues nivales printanières plus 
hâtives.	On	pense	aussi	que	l’augmentation	
des précipitations pluviales ces dernières 
décennies a pu accroître la mortalité des œufs 
par affouillement, surtout dans l’Intérieur de la 
province. L’affouillement est peut-être aggravé 
du fait que les adultes qui retournent frayer 
sont maintenant de plus petite taille que par 
le passé, si bien que leurs œufs sont enfouis 
moins	profondément	qu’avant.	Par	ailleurs,	
l’augmentation des précipitations agrandit la 
zone de frai, ce qui est susceptible d’entraîner 
une baisse de la mortalité causée par la 
superposition des œufs. En l’absence de preuves 
quantitatives sur une éventuelle augmentation 
de l’affouillement des frayères, j’estime ne pas 
être en mesure d’évaluer son rôle dans le déclin. 
Mais cette absence de preuves signifie également 
qu’on ne peut pas écarter l’augmentation des 
précipitations comme facteur.

Les auteurs du rapport technique 3 (Écologie 
des	eaux	douces)	ont	examiné	six secteurs	de	
l’activité humaine susceptibles de nuire au 
saumon rouge pendant son séjour en eau douce : 
exploitation forestière, exploitation minière, projets 
hydroélectriques, urbanisation en amont de Hope, 
agriculture et utilisation des eaux. J’estime qu’ils 
ont relevé une série d’explications plausibles de la 
façon dont ces activités humaines ont pu contribuer 
au déclin du saumon rouge du Fraser au stade 
d’incubation, même si l’analyse n’a évalué aucun de 
ces	mécanismes.	Ainsi :	

•	 L’aménagement de routes aux fins de 
l’exploitation forestière perturbe les circuits 
d’eau naturels du bassin hydrographique. L’eau 
coulant sur les surfaces routières exposées 
transporte plus de sédiments vers les cours 
d’eau. Ces sédiments recouvrent ensuite les 
nids de frai et font suffoquer les œufs en cours 
d’incubation.

•	 L’exploitation des placers peut nuire gravement 
au saumon rouge, car un grand nombre de 
gisements alluvionnaires traversent des cours 
d’eau, et l’eau est souvent utilisée pour séparer 
les minéraux des minerais.

•	 Des	barrages	peuvent	bloquer	le	transport	du	
gravier en aval en le piégeant dans un réservoir, 
ce qui nuit à l’intégrité du cours d’eau et 
dégrade la qualité de l’habitat du saumon.

•	 On	sait	que	les	routes,	les	eaux	de	ruissellement	
et les effluents de l’industrie et des villes 
dégradent la qualité de l’eau du bassin du 
Fraser en y modifiant la concentration de 
sédiments, de nutriments et de contaminants.

•	 Le pâturage et l’agriculture peuvent entraîner 
des modifications physiques des cours 
d’eau, des zones riveraines et des plaines 
d’inondation.

•	 Le prélèvement d’eaux souterraines pour 
l’irrigation réduit le débit d’alimentation des 
cours d’eau, y augmentant la température et 
nuisant ainsi aux saumons rouges adultes et 
aux œufs.

J’accepte aussi les multiples témoignages sur 
les points suivants :

•	 L’exploitation forestière agit de différentes 
façons sur le débit des cours d’eau, l’érosion et 
les milieux riverains. Elle est ainsi susceptible 
de nuire à l’habitat du saumon rouge du Fraser. 
Mais	Peter	Tschaplinski,	Ph. D.,	chercheur	au	
ministère de l’Environnement de la Colombie-
Britannique, a déclaré dans son témoignage 
que les pratiques forestières s’étaient sensible-
ment améliorées au cours des 20 ans de déclin 
du saumon rouge. J’en conclus que cette 
industrie n’est guère susceptible d’avoir causé  
le déclin.

•	 La coupe de récupération pratiquée à cause de 
l’infestation du dendroctone du pin ponderosa 
augmente les débits de pointe des cours d’eau, 
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ce qui influe sur les inondations, la stabilité 
des	chenaux	et	l’habitat	du	poisson.	Selon	les	
faits présentés, on ignore quelles seront les 
répercussions de l’infestation du dendroctone 
du pin ponderosa sur l’interaction entre 
l’exploitation forestière et le poisson.

•	 Mike	Bradford,	Ph. D.,	chercheur	au	ministère	
des	Pêches	et	des	Océans	(MPO)	et	à	l’Université	
Simon	Fraser	dont	j’ai	reconnu	les	compétences	
d’expert en écologie de l’habitat aquatique lors 
des audiences, a déclaré que le prélèvement des 
eaux de surface limitait l’accès au milieu de frai 
et de croissance, bloquait l’accès des adultes aux 
frayères et contribuait au réchauffement de l’eau 
pendant	la	migration	estivale.	Steve MacDonald,	
Ph. D.,	un	autre	chercheur	du	MPO	et	de	
l’Université	Simon	Fraser	dont	j’ai	reconnu	les	
compétences d’expert en écologie de l’habitat 
aquatique lors des audiences, a déclaré que le 
prélèvement des eaux de surface favorisait le gel 
des cours d’eau et empêchait le refroidissement 
des frayères en été.

•	 Michael Crowe, chef de section au bureau de 
l’Intérieur de la Colombie-Britannique de la 
DOHMV,	a	déclaré	lors	de	son	témoignage	
que l’agriculture nuit à l’habitat du poisson 
en raison du ruissellement de pesticides 
et d’engrais, du prélèvement d’eaux, du 
piétinement des zones riveraines par le bétail, 
de l’excavation de fossés, de l’endiguement et de 
la canalisation de cours d’eau.

•	 Les projets linéaires, notamment 
l’aménagement de routes et d’autoroutes, 
polluent en libérant des sédiments fins qui 
peuvent réduire les chances de reproduction du 
poisson, appauvrir ses sources d’alimentation 
ou le tuer directement.

Émergence et croissance  
en eau douce

On	m’a	aussi	signalé	que	le	saumon	coho	et	le	sau-
mon quinnat se nourrissent des petits alevins du 
saumon rouge quand ils cohabitent, que la truite 
fardée, la truite arc-en-ciel anadrome et l’omble 
à tête plate se nourrissent d’alevins du saumon 
rouge dans le lac Washington et aux alentours, et 
que le saumon rouge constitue une grande partie 

de l’alimentation des grandes sauvagesses du Nord 
à l’année. J’accepte cependant les faits présentés 
dans le rapport technique 8 (Prédation)	voulant	
qu’un certain nombre de ces espèces soient en 
déclin depuis un certain temps (naturellement ou 
du	fait	de	programmes	d’éradication).	Il	est	donc	
improbable que ces prédateurs aient participé 
au déclin du saumon rouge. Quant aux autres 
espèces, on dispose de peu de données sur leur 
démographie. J’en conclus qu’il n’est pas possible 
de quantifier leur rôle éventuel dans le déclin 
du saumon rouge du Fraser. Vu le manque de 
données démographiques sur plusieurs espèces 
qui ont été introduites et qui se nourrissent du 
saumon rouge, comme l’achigan à petite bouche, 
l’achigan à grande bouche et la perchaude, il 
est difficile d’établir le rôle qu’ils ont joué dans 
l’évolution démographique du saumon rouge.

Par	ailleurs,	les	eaux	des	lacs	de	grossisse-
ment où séjournent les alevins non vésiculés sont 
réchauffées par les changements climatiques. Les 
auteurs du rapport technique 9 (Changements 
climatiques)	ont	conclu	que	si	l’eau	des	lacs	de	
grossissement du bassin du Fraser s’est réchauffée 
de la même façon que les eaux des rivières en été, 
alors les alevins non vésiculés vivent aujourd’hui 
dans un milieu plus chaud de 1 °C environ qu’il y a 
20 ans. Il semble toutefois que si le réchauffement 
des lacs a fait augmenter les taux de prédation, les 
alevins du saumon rouge peuvent plonger vers des 
eaux plus froides pour éviter les eaux de surface 
dont la température leur serait létale. J’admets 
ces faits et j’en conclus qu’il est improbable que 
le réchauffement des lacs de grossissement ait 
participé au déclin récent des populations de 
saumon rouge du Fraser, puisque les alevins non 
vésiculés sont apparemment capables d’adopter des 
comportements compensatoires.

J’admets aussi que les maladies infectieuses et 
les parasites constituent un facteur de risque connu 
pour le saumon rouge du Fraser à ce stade de son 
cycle biologique. Les agents pathogènes se trans-
mettent facilement entre les poissons dans l’eau, et 
de plus en plus au fur et à mesure que leur densité 
augmente (p. ex. dans les cours d’eau, les chenaux 
de	ponte	et	les	lacs	de	grossissement).	On	a	en	outre	
observé que le réchauffement de l’eau stressait le 
poisson et affaiblissait ses défenses immunitaires, 
en plus de multiplier le taux de reproduction 
des parasites – autant de facteurs qui rendent le 
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saumon plus vulnérable aux maladies, en particu-
lier en eau douce. La pollution et les contaminants 
ne font qu’aggraver ces problèmes.

L’auteur du rapport technique 1 (Maladies 
infectieuses)	a	relevé	plusieurs	agents	pathogènes	
qui menacent, soit fortement soit modérément, les 
saumons rouges du Fraser juvéniles, dont le virus 
de	la	nécrose	hématopoïétique	infectieuse	(NHI),	
trois espèces de bactéries (deux à haut risque et 
une	à	risque	modéré),	deux	protozoaires	(un	à	haut	
risque	et	un	à	risque	modéré)	et	un	myxozoaire	
(à	haut	risque).	J’accepte	la	preuve	que	ces	agents	
pathogènes vivent dans le fleuve Fraser depuis un 
grand nombre d’années et que leur prolifération 
peut	entraîner	des	effets	ravageurs.	Ainsi,	une	étude	
réalisée en 1989 a révélé qu’une flambée du virus 
de la NHI a tué pas moins de la moitié des 17 mil-
lions de poissons vivant dans le chenal de ponte du 
ruisseau Weaver.

Les	recherches	que	poursuit	Kristina	Miller,	Ph.D.,	 
sur une signature génomique associée à la morta-
lité ont révélé qu’en 2008, 82 % des saumoneaux 
rouges qui ont quitté le Fraser portaient cette 
signature dans au moins un de leurs tissus*. Les 
travaux ont également permis de découvrir que la 
prévalence de cette signature diminuait sensible-
ment en automne, laissant penser qu’elle était à 
l’origine d’une mortalité précoce en milieu marin. 
Cette signature a été détectée au plus tôt au mois 
de novembre lorsque le saumon se trouvait en 
eau douce, avant la smoltification. Mme Miller a 
alors supposé que cette signature génomique était 
une réaction à un virus, qu’elle a estimé être un 
parvovirus. À l’époque où se tenaient les audiences 
de la Commission, la scientifique et ses collègues 
tentaient de déterminer si ce virus est infectieux et 
s’il est à l’origine d’une maladie.

Stade de vie 1 – constatations

Je conclus, en résumé, qu’il existe au cours de 
l’incubation, de l’émergence et de la croissance en 
eau douce du saumon rouge, premier stade de vie 
de l’espèce, des mécanismes plausibles par lesquels 
un grand nombre de facteurs d’agression auraient 

contribué au déclin des populations – effluents, 
contaminants, prédateurs, réchauffement des cours 
d’eau et des lacs, maladies infectieuses, agriculture 
et prélèvement des eaux de surface et souterraines. 
Bien que l’on comprenne ces phénomènes, on 
n’en sait pas suffisamment sur les conséquences 
qu’entraînent ces facteurs d’agression, soit indi-
viduellement, soit collectivement, sur le saumon 
rouge du Fraser à ce stade de son cycle biologique.

Il serait donc prématuré d’écarter ces facteurs 
d’agression de la liste des causes potentielles du 
déclin. Il est également envisageable, sur la foi 
de la preuve présentée, que le cumul d’un grand 
nombre de ces facteurs ait dépassé un seuil au-delà 
duquel ils contribuent au déclin des populations 
de saumon rouge, soit de manière directe, soit de 
manière différée aux stades ultérieurs de leur cycle 
biologique.

La preuve ne me permet pas de déterminer 
si les agents pathogènes qui vivent dans le fleuve 
Fraser ont déclenché par épidémie le déclin au 
début des années 1990 ou s’ils ont favorisé son 
maintien jusqu’en 2009. Quoi qu’il en soit, le dan-
ger qu’ils posent est préoccupant, surtout quand 
on sait que le réchauffement des eaux douces, 
les agents polluants et les contaminants présents 
dans le bassin du Fraser ont collectivement réduit 
la compétence immunitaire du saumon rouge, le 
rendant plus vulnérable aux maladies.

La découverte par Mme Miller d’une signature 
génomique associée à la mortalité dans les saumo-
neaux rouges à leur sortie du Fraser (repérée même 
plus	tôt	dans	le	cycle	biologique)	et	en	milieu	marin	
impose à mon avis l’exploration approfondie des 
causes et de la prévalence de cette signature. Je 
présente plus loin d’autres constatations sur cette 
signature génomique.

 Stade de vie 2 : 
dévalaison des saumoneaux
Au	mois	de	mai,	soit	environ	20 mois	après	le	frai,	
commence la smoltification des alevins non vési-
culés, métamorphose physiologique nécessaire au 

*	 Kristina	Miller,	Ph. D.,	est	chef	du	service	de	génétique	moléculaire	à	la	Division	du	saumon	et	des	écosystèmes	d’eau	douce,	
Direction	des	sciences,	région	du	Pacifique,	MPO.	J’ai	reconnu	aux	audiences	ses	compétences	d’experte	en	génétique	moléculaire,	en	
immunogénétique	et	en	génomique	fonctionnelle,	spécialisée	dans	le	saumon	(transcription,	24 août	2011,	p. 1).
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passage de la vie en eau douce à la vie en eau de mer. 
Les saumoneaux quittent leur lac de grossissement, 
s’engagent dans le fleuve Fraser et le dévalent jusqu’à 
atteindre son estuaire, d’où ils entrent dans le milieu 
marin du détroit de Géorgie. La distance parcourue 
pendant	la	dévalaison	va	de	40	à	environ	1 200 km.

J’ai	été	informé	que	des	420 alevins	non	
vésiculés qu’il reste de la ponte de 3 000 œufs, seuls 
120 saumoneaux	survivent.	De	nombreux	témoins	
ont regretté l’absence de données fiables sur le 
taux de mortalité du saumon rouge pendant la 
dévalaison, le séjour dans le détroit de Géorgie et la 
migration vers le nord par les détroits de Johnstone 
et de la Reine-Charlotte, dans le bassin de la Reine-
Charlotte, le long du plateau continental et dans les 
eaux	profondes	du	Pacifique	Nord.

Villy Christensen,	Ph. D.,	et	Andrew W. Trites,	
Ph. D.,	auteurs	du	rapport	technique 8	(Prédation),	
se sont penchés sur la question des prédateurs 
possibles des saumoneaux rouges. Ils ont 
ainsi répertorié plusieurs espèces indigènes ou 
introduites de poissons qui se nourrissent de 
salmonidés juvéniles comme les saumoneaux. 
Mais le manque de données sur leur démographie 
m’empêche de déterminer si elles sont la cause ou 
un	facteur	du	déclin.	On	sait	du	reste	que	le	grand	
harle, le cormoran à aigrettes et la sterne caspienne 
sont	des	prédateurs	du	saumon	juvénile.	Toutefois,	
rien ne laisse penser que ces espèces d’oiseaux ont 
augmenté en nombre lors des quelques décennies 
passées, et il est donc improbable qu’elles aient joué 
un grand rôle dans le déclin. Le phoque commun 
est le seul mammifère marin dont il est établi qu’il 
se nourrit des saumoneaux dans les eaux douces 
du	fleuve	Fraser	et	les	habitats	estuariens.	Plusieurs	
membres du public ont ainsi estimé dans leurs 
observations que cet animal a participé au déclin. 
La hausse du nombre de phoques communs dans 
les années 1990 laisse d’ailleurs penser qu’ils pour-
raient y être liés d’une façon ou d’une autre. Mais 
cette hausse remonte aux années 1980, lorsque les 
populations du saumon rouge du Fraser augmen-
taient elles aussi, ce qui laisse perplexe. Quoi qu’il 
en soit, les observations directes des chercheurs 
indiquent que le phoque commun se nourrit du 
saumon	kéta,	du	saumon	coho	et	du	saumon	quin-
nat, mais pas du saumon rouge, ce qui m’amène à 
conclure que ce mammifère n’a pas menacé outre 
mesure le saumon rouge du Fraser depuis le début 
des années 1990.

Les auteurs du rapport technique 3 (Écologie 
des	eaux	douces)	ont	recensé	plusieurs	activités	
humaines susceptibles de nuire au saumon rouge 
pendant	sa	dévalaison.	On	m’a	indiqué	qu’il	existait	
plus	de	250 concessions	de	stockage	de	billes	de	
bois dans l’estuaire du fleuve Fraser, occupant plus 
de	860 ha.	Les	billes	creusent	les	habitats	sublit-
toraux, et les débris de bois et d’écorce dégradent 
les sources d’alimentation du saumon rouge et 
augmentent la concentration des lixiviats de billes, 
qui	sont	parfois	toxiques.	Par	ailleurs,	les	projets	
hydroélectriques de grande envergure ont de 
lourds impacts sur les unités de conservation, mais 
les deux projets de cette nature susceptibles de 
nuire au saumon rouge du Fraser sont antérieurs 
à	son	déclin.	Seul	un	faible	nombre	de	petites	
installations hydroélectriques indépendantes ont 
été construites près des frayères du saumon ou 
sur ses couloirs de migration. Les faits présentés 
par ce rapport technique ne permettent donc pas 
de	conclure	que	le	stockage	des	billes,	les	grands	
projets hydroélectriques ou les installations hy-
droélectriques indépendantes ont nui sensiblement 
à	la	dévalaison	de	la	plupart	des	stocks	du	saumon	
rouge du Fraser.

On	sait	que	divers	agents	pathogènes	sont	
présents dans deux types d’installations de mise 
en valeur des salmonidés (écloseries et chenaux de 
ponte).	Le	rapport	technique 1A	(Incidences	sani-
taires	des	installations	de	mise	en	valeur)	a	relevé	
plusieurs voies de transmission de ces agents pa-
thogènes depuis les installations de mise en valeur 
des salmonidés jusqu’au saumon rouge sauvage, 
notamment le transfert ou la libération de poissons 
mis en valeur et le rejet, par les écloseries et les 
chenaux de ponte, d’eaux ou de déchets contaminés 
par des agents pathogènes dans des eaux où vivent 
des poissons. Je constate qu’on a libéré, dans des 
eaux où vivent des poissons sauvages, des poissons 
qu’on savait infectés ainsi que des poissons traités 
sans que soit vérifiée l’efficacité de leur traitement. 
Mais les données recueillies jusqu’ici ne nous ren-
seignent pas sur l’état d’infection des populations 
des écloseries et ne nous permettent pas de faire 
des	estimations	sur	la	prévalence	des	maladies.	On	
ignore si les agents pathogènes qui proviennent 
des installations de mise en valeur ont un effet sur 
la productivité du saumon rouge du Fraser. Ceci 
ne me permet pas de déterminer si des maladies 
provenant des installations de mise en valeur des 
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salmonidés ont été transmises au saumon rouge du 
Fraser et, le cas échéant, si cette contamination a 
nui à leur reproduction au cours des deux dernières 
décennies. Cette contamination a pourtant pu se 
faire; il	faut	donc	l’étudier.

Les auteurs du rapport technique 2 
(Contaminants)	ont	dressé	un	inventaire	des	
contaminants aquatiques présents dans le bassin 
du Fraser et ont étudié les effets qu’ils peuvent 
produire sur le saumon rouge du Fraser. Ils en ont 
conclu que le plus grand impact est ressenti pendant 
la dévalaison des saumoneaux. L’auteur principal, 
Don MacDonald,	a	déclaré	lors	de	son	témoignage	
qu’il n’existait quasiment aucune donnée sur les 
zones de frai et de grossissement. Robie Macdonald, 
Ph.	D.,	chef	de	la	Division	de	la	qualité	du	milieu	
marin à l’Institut des sciences de la mer, a toutefois 
précisé que le saumon rapportait des contaminants 
à son retour au lac ou au cours d’eau de frai, et qu’il 
les déposait dans le bassin hydrographique. Les 
auteurs ont ainsi recensé, à partir des nombreuses 
activités terrestres répertoriées, plus de 200 subs-
tances rejetées dans les écosystèmes aquatiques. 
De	ce	nombre,	ils	ont	isolé	23 substances	chimiques	
potentiellement préoccupantes qui ont été relevées 
dans les eaux de surface à des concentrations suffi-
samment élevées pour poser des risques potentiels 
pour les œufs, les alevins vésiculés et non vésiculés, 
les saumoneaux et les adultes. En approfondissant 
la question, ils ont répertorié 17 substances dans les 
eaux de surface, cinq dans les sédiments et plusieurs 
autres susceptibles de s’accumuler dans les tissus du 
saumon rouge, le tout à des concentrations suffisam-
ment élevées pour nuire à sa survie, à sa croissance 
et à sa reproduction dans le bassin du fleuve Fraser. 
Les auteurs concluent cependant que les maigres 
données dont on dispose ne font pas de la qualité 
de l’eau, là où elle a été mesurée, un déterminant 
important des tendances en matière d’abondance 
affichées récemment par le saumon rouge du Fraser. 
Ils ont également fait les mises en garde suivantes :

•	 De	nombreux	contaminants	de	nature	préoc-
cupante sont présents dans un ou plusieurs 
habitats à des concentrations suffisamment 
élevées pour menacer la survie du saumon 
rouge, sa croissance ou sa reproduction.

•	 La bioaccumulation de contaminants dans les 
tissus des saumons rouges présente un risque 
pour leur productivité, même si l’ampleur et 

l’étendue de ce risque n’ont pas pu être établies 
grâce aux données dont on dispose.

Les chercheurs ont ensuite évalué quantitative-
ment ce risque, comme le montre le résumé  
qui suit.

•	 Perturbateurs	endocriniens – Un grand 
nombre de substances rejetées dans l’envi-
ronnement par l’activité humaine peuvent 
perturber le système endocrinien des organis-
mes aquatiques et troubler leur reproduction, 
leur développement et leur comportement. 
Chez le poisson, ces substances peuvent 
perturber la fonction thyroïdienne et faire 
baisser	la	fertilité	et	le	taux	d’éclosion.	De	telles	
substances proviennent de produits phar-
maceutiques, de produits chimiques à usage 
industriel et de pesticides. Elles se retrouvent 
le plus souvent dans les effluents des usines de 
traitement des eaux usées, dans les effluents 
des fabriques de pâtes et de papiers et dans les 
régions où l’on trouve une forte contamination 
chimique d’origine industrielle. J’admets la 
conclusion des chercheurs selon laquelle il 
est improbable que les troubles reproductifs 
causés par l’exposition aux perturbateurs 
endocriniens suffisent à expliquer le déclin 
des populations du saumon rouge du Fraser 
au cours des deux dernières décennies, et 
ce pour plusieurs raisons : les effluents des 
fabriques	de	pâtes	et	de	papiers	ont	diminué;	la	
quantité de perturbateurs assimilée pendant la 
dévalaison n’est peut-être pas assez importante 
pour provoquer des troubles reproductifs 
importants;	et	rien	n’indique	concrètement	une	
réaction	différenciée	des	stocks	qui	assimilent	
ces perturbateurs à des taux différents. Il 
n’empêche que j’admets que l’assimilation de 
perturbateurs endocriniens puisse faire baisser 
la compétence immunitaire, ce qui affaiblirait 
la capacité des saumoneaux à passer de l’eau 
douce à l’eau de mer. L’affaiblissement de cette 
capacité a pu contribuer au déclin à long terme 
des populations de saumon rouge.

•	 Contaminants	nouvellement	préoccupants –  
Cette expression désigne un vaste ensemble de 
substances chimiques qui sont mentionnées 
dans	le	rapport	technique 2	(Contaminants)	
et qui, auparavant, n’étaient pas connues 
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ou n’étaient pas répertoriées en tant que 
substances préoccupantes pour la santé 
humaine ou pour l’environnement. En font 
partie les antibiotiques (pour l’humain et les 
animaux),	les	médicaments,	les	hormones	
sexuelles et stéroïdes ainsi que les produits de 
préservation du bois. J’admets la conclusion 
des chercheurs qui veut que le manque de 
données sur la toxicité et l’assimilation de ces 
substances ne permette pas d’évaluer le risque 
qu’elles posent au saumon rouge du Fraser. 
Ces contaminants constituent pourtant une 
préoccupation environnementale majeure qu’il 
faut étudier, sans oublier qu’ils pourraient être 
la cause ou un facteur important du déclin des 
populations de saumon rouge du Fraser.

Les auteurs du rapport technique 2 
(Contaminants)	ont	énormément	fait	progresser	
notre compréhension d’un ensemble de questions 
complexes. Ils ont reconnu qu’en raison de l’insuffi-
sance de preuves dans un grand nombre de domai-
nes, ils ne pouvaient pas formuler d’avis définitifs. 
Par	ailleurs,	leurs	analyses	et	leurs	conclusions,	qui	
n’ont pas été remises en cause lors des audiences, 
étaient à juste titre prudentes. Je conviens donc, 
autant qu’on puisse en juger, que l’exposition du 
saumon rouge du Fraser aux contaminants mesurés 
dans les eaux de surface et les sédiments ne semble 
pas avoir grandement affecté sa productivité ou sa 
démographie au cours des 20 dernières années. 
On	a	toutefois	déterminé	que	les	perturbateurs	
endocriniens et les contaminants nouvellement 
préoccupants présentaient un risque.

Plusieurs	participants	ont	abordé,	dans	
leurs observations définitives, le rôle de l’activité 
humaine en eau douce dans le déclin du saumon 
rouge du Fraser. Le gouvernement de la Colombie-
Britannique a souscrit aux conclusions du rapport 
technique 3	(Écologie	des	eaux	douces), tenant 
pour improbable que le récent déclin du saumon 
rouge du Fraser soit attribuable à des changements 
survenus dans le milieu d’eau douce. Il a ajouté 
que l’extraction du gravier n’a pas contribué à 
ce déclin, non plus que l’exploitation forestière, 
l’urbanisation, les eaux usées municipales, les 
effluents papetiers et miniers, les projets hydroélec-
triques ou encore la température de l’eau. La 
Conservation Coalition a déclaré qu’il ne fallait pas 
fermer les yeux sur le milieu d’eau douce ni sur ce 

qui s’y produit si on voulait arriver à des réponses. 
La	Coalition	des	Premières Nations	a	quant	à	elle	
jugé que la prépondérance de la preuve justifie la 
conclusion raisonnable que le cumul ou la mul-
tiplicité des facteurs d’agression dans les milieux 
d’eau douce contribue au déclin à long terme.

Stade de vie 2 – constatations

J’estime que les faits présentés révèlent l’existence 
de nombreux facteurs d’agression auxquels est 
exposé le saumon rouge du Fraser à son deuxième 
stade de vie, dont des agents pathogènes qui 
proviennent des installations de mise en valeur 
des	salmonidés	et	qui	se	transmettent	aux	stocks	
de saumons sauvages ainsi que des contaminants 
aquatiques, en particulier des perturbateurs 
endocriniens et des contaminants nouvellement 
préoccupants. Ces faits mettent également en 
lumière des phénomènes plausibles par lesquels 
ces facteurs d’agression pourraient nuire aux 
saumoneaux en dévalaison. Mais comme il en est 
pour le premier stade, on ne dispose pas de toutes 
les données voulues sur les effets réels de ces 
facteurs. Il manque tout simplement de recherches 
à ce sujet.

Comme l’a souligné un des témoins, cependant, 
il ne faudrait pas voir en l’absence de preuves une 
preuve d’innocuité. Il serait prématuré d’écarter ces 
facteurs d’agression dans ma quête des raisons du 
déclin du saumon rouge du Fraser.

Une des lacunes qui saute aux yeux est le 
manque de données sur les taux de mortalité 
pendant	la	dévalaison.	On	ne	dispose	de	séries	
chronologiques à long terme que pour deux popu-
lations	de	saumoneaux	(ceux	des	lacs	Chilko	et	
Cultus).	On	n’a	en	outre	aucun	moyen	de	mesurer	
la mortalité des saumoneaux entre leur départ des 
lacs de grossissement et leur arrivée au détroit de 
Géorgie. Il est important de connaître les taux de 
mortalité des saumons rouges du Fraser à chaque 
stade de leur vie si l’on veut déterminer ce qui pose 
le plus grand risque à leur survie.

On	ne	sait	rien	non	plus	sur	l’état	de	santé	des	
saumons juvéniles dans les lacs de grossissement 
ou des saumoneaux qui survivent à la dévalaison. 
Nous savons qu’ils sont exposés à des prédateurs, 
à des agents pathogènes, à des maladies et à des 
contaminants, et que ces facteurs d’agression, sans 
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nécessairement les tuer sur-le-champ, détériorent 
leur santé au point de mettre en péril leur survie 
dans	le	milieu	marin.	Selon	le	rapport	technique 2	
(Contaminants)	et	des	témoignages	d’experts,	il	
se peut que des contaminants préoccupants, des 
perturbateurs endocriniens ou des contaminants 
nouvellement préoccupants aient contribué au 
déclin d’une façon qui n’est pas tout à fait comprise 
à ce jour. Je partage les craintes des chercheurs 
selon lesquels ces contaminants pourraient bien af-
faiblir le système immunitaire et poser un véritable 
problème aux saumoneaux rouges en dévalaison 
(surtout quand s’y ajoutent le réchauffement de 
l’eau	ou	des	agents	pathogènes),	et	que	des	études	
plus poussées s’imposent.

 Stade de vie 3 :  
migration côtière

Conditions environnementales 
et disponibilité des ressources 
alimentaires

On	estime	que	la	majorité	des	saumons	rouges	du	
Fraser juvéniles bifurquent vers le nord à leur sortie 
du fleuve Fraser et se rendent au bassin de la Reine-
Charlotte en passant par le détroit de Géorgie, 
le	détroit	de	Johnstone,	le	passage	Discovery	et	
le détroit de la Reine-Charlotte. Il semble que la 
population de la rivière Harrison passe le reste de 
son année de dévalaison dans le détroit de Géorgie 
avant de se diriger vers la côte occidentale de l’île 
de Vancouver en contournant celle-ci au sud par 
le détroit de Juan de Fuca, puis de remonter au 
nord	vers	le	bassin	de	la	Reine-Charlotte.	D’autres	
populations s’engagent d’emblée dans le détroit 
de Juan de Fuca. Les populations qui passent par 
le bassin de la Reine-Charlotte entrent dans le 
Pacifique	Nord	et	poursuivent	leur	migration	en	
direction	du	nord-ouest	à	moins	de	35 km	des	côtes	
de	la	Colombie-Britannique	et	de	l’Alaska,	jusqu’à	
ce qu’elles atteignent leurs aires d’hivernage. 

Les	auteurs	du	rapport	technique 8	(Prédation)	
ont étudié plusieurs espèces de poissons qui se 
nourrissent de saumoneaux rouges, mais selon eux 
il est improbable que ces espèces aient été détermi-
nantes dans le déclin, soit parce que leur nombre 

est lui aussi en baisse depuis plusieurs décennies 
(c’est le cas notamment du saumon quinnat et du 
saumon	coho),	soit	parce	que	rien	ne	prouve	qu’il	
ait récemment augmenté (comme l’aiguillat com-
mun).	La	lamproie	à	queue	noire	est	peut-être	un	
grand prédateur des post-saumoneaux rouges, mais 
en l’absence d’estimations sur sa démographie, 
on ne peut pas évaluer les effets de sa prédation. 
Les chercheurs ont également écarté les effets de 
la prédation par plusieurs espèces d’oiseaux, soit 
parce que rien ne prouve que leurs populations se 
soient accrues récemment, soit parce que celles-ci 
ont en fait diminué. M’appuyant sur ces travaux, 
j’estime improbable que la prédation dans le détroit 
de Géorgie ait joué un grand rôle dans le déclin des 
populations de saumon rouge entre 1993 et 2009.

Il ne fait aucun doute que l’aménagement des 
terres à des fins résidentielles ainsi que pour les 
réseaux de transport de même que les activités 
récréatives et industrielles près du détroit de 
Géorgie ont détérioré les habitats et les milieux 
naturels depuis un siècle. L’accroissement de la 
population humaine et de sa densité a aggravé 
la pollution de l’eau et élevé la quantité de con-
taminants provenant des eaux usées et pluviales. 
Ce qui est toutefois moins évident est l’effet que 
cette détérioration de l’habitat a eu sur les saumo-
neaux rouges migrateurs. Les auteurs du rapport 
technique 12	(Habitat	du	bas	Fraser)	estiment	que	
l’habitat du saumon rouge a connu un gain net 
entre 1990 et 2010, mais cet avis a été contredit par 
plusieurs	témoins	du	MPO	selon	lesquels	le	Canada	
ne	parvient	pas	à	réaliser	l’objectif	d’« aucune	
perte	nette »	des	capacités	productives	de	l’habitat	
du	poisson.	Sur	cette	question,	je	privilégie	les	
témoignages	de	ces	employés	du	MPO	par	rap-
port aux conclusions du rapport technique 12. 
Quoi qu’il en soit, les conclusions de ce rapport 
quant à la restauration de l’habitat s’appuient, si 
j’ai bien compris, sur les engagements pris par les 
promoteurs immobiliers dans leurs demandes 
d’autorisation et non sur le résultat de vérifications 
postconstruction ou d’évaluations de la conformité.  
Autrement	dit,	on	ignore	quel	pourcentage	de	
l’habitat compromis par la promotion immobilière 
a été restauré et, le cas échéant, la qualité de cette 
restauration. Je n’ai pas de doute que l’habitat du 
saumon rouge du Fraser a subi une perte nette, 
mais les données dont on dispose sur l’effet qu’a eu 
cette perte sont peu concluantes. 
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On	m’a	expliqué	dans	le	rapport	technique 9 
(Changements	climatiques)	que	la	température	
à la surface de l’eau dans le détroit de Géorgie 
augmente à raison de 0,25 °C par décennie depuis 
les années 1950. L’eau est donc plus chaude de 
1,5 °C	qu’il	y	a	60	ans,	et	de	0,5 °C	plus	chaude	qu’il	
y a 20 ans. J’admets que le réchauffement de la 
surface de l’eau affaiblit la remontée d’eau et réduit 
donc la disponibilité des ressources alimentaires 
(zooplancton),	ce	qui	ralentit	la	croissance	des	
post-saumoneaux en mer. J’admets aussi que ce 
réchauffement accélère le métabolisme du saumon 
rouge et accroît le nombre de ses prédateurs non 
indigènes et le taux de métabolisme de ses préda-
teurs indigènes, amplifiant ainsi la prédation.

Les	auteurs	du	rapport	technique 4	(Écologie	
marine)	et	d’autres	témoins	experts	m’ont	parlé	des	
conditions environnementales et de leurs effets 
éventuels sur les ressources alimentaires pendant 
la migration côtière. Ces discussions m’ont amené à 
conclure que la migration initiale des saumoneaux 
vers le nord peut être considérée comme une 
course vers de meilleures conditions d’alimentation 
sur	la	côte	de	l’Alaska.	

Richard	Beamish,	Ph. D.,	chercheur	retraité	
de	la	Division	du	saumon	et	des	écosystèmes	
d’eau	douce,	Station	biologique	du	Pacifique,	
Direction	des	sciences,	a	témoigné	au	sujet	d’une	
hypothèse qu’il a formulée sur le rapport entre la 
taille initiale et la période cruciale : les saumons 
juvéniles doivent se développer rapidement dès 
leur	entrée	en	mer;	la	mortalité	est	élevée	lors	
des	six	premières	semaines;	les	poissons	qui	se	
développent le plus vite sont les plus grands et 
peuvent emmagasiner plus d’énergie pour survivre 
aux hivers rigoureux. 

Selon	Jack	Rensel,	Ph. D.,	du	cabinet-conseil	
Rensel	Associates	Aquatic	Science	Consultants, la 
prolifération d’algues nuisibles dans le détroit de 
Géorgie a pu participer au déclin à long terme du 
saumon rouge du Fraser*. J’admets que l’exposition 
des juvéniles à des proliférations de l’algue 
Heterosigma peut directement entraîner des effets 
aigus ou chroniques, des infections par exemple, 

et rendre les poissons plus vulnérables à la pénurie 
alimentaire et à la prédation.

Michael	Kent,	Ph. D.,	auteur	du	rapport	tech-
nique 1	(Maladies	infectieuses),	affirme	que	le	virus	
NHI a été découvert chez le saumon rouge adulte 
en mer. Il juge que ce virus pose un risque élevé 
pour le saumon rouge du Fraser. Il a également 
recensé trois bactéries qui exposent le saumon 
rouge juvénile à un risque élevé de maladie et de 
mortalité après la migration vers le milieu salin. Le 
parasite Parvicapsula minibicornis pose un risque 
élevé pour les saumoneaux peu après leur arrivée 
en mer, mais on le ne trouve pas chez le poisson 
plus âgé en mer, ce qui laisse penser qu’il est mortel 
en milieu salin. M. Kent a par ailleurs qualifié de 
modéré le risque posé par le ténia et par deux 
espèces de pou du poisson. J’adopte sa conclu-
sion selon laquelle les connaissances dont nous 
disposons aujourd’hui sur les effets que produisent 
les agents pathogènes sur le saumon sauvage en 
Colombie-Britannique sont minimes, et on ne peut 
donc pas déterminer si tel ou tel agent pathogène 
est la cause première du déclin du saumon rouge 
du	Fraser.	On	ne	peut	pourtant	pas	non	plus	écarter	
ces agents à l’heure qu’il est.

Dans	leurs	observations	définitives,	plusieurs	
participants ont traité du rôle des mauvaises 
conditions marines et des changements climatiques 
dans le déclin. Je cite ces observations à ce stade de 
mon analyse du cycle biologique, mais certaines de 
ces observations sont valables également pour le 
quatrième stade.

Selon	le	gouvernement	du	Canada,	un	con-
sensus semble s’établir au sein de la communauté 
scientifique selon lequel les changements survenus 
dans le milieu marin seraient les facteurs les 
plus manifestes du déclin observé avant 20102. 
Parallèlement,	les	changements	climatiques	
peuvent influer sur le saumon rouge du Fraser 
à tous ses stades de vie. L’espèce y est d’ailleurs 
particulièrement vulnérable parce que le bassin 
hydrographique du Fraser est près de la limite 
sud de son aire de répartition sur la côte ouest de 
l’Amérique	du	Nord3.

* J’ai reconnu les compétences d’expert de M. Rensel dans les domaines suivants : algues et zooplancton, habitats dulçaquicoles et marins, 
dynamique de la prolifération d’algues nuisibles, surveillance et études d’atténuation, études de la physiologie des poissons, analyses 
biologiques	et	évaluations	des	incidents	de	mortalité	de	poissons	(transcription,	17 août 2011,	p. 4).	Son	curriculum	vitæ	figure	à	
l’annexe A	de	la	pièce 1363.
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Dans	ses	observations,	le	gouvernement	de	
la Colombie-Britannique estime que le déclin à 
long terme de la productivité du saumon rouge 
du Fraser est vraisemblablement attribuable 
aux conditions du milieu marin et aux change-
ments climatiques. En outre, les phénomènes 
qui en sont responsables agiraient sur de grandes 
échelles géographiques (p. ex. changements 
océanographiques	d’origine	climatique)4. Cette 
hypothèse s’appuie sur les constatations du rapport 
technique 10	(Dynamique	de	la	production)	selon	
lesquelles	la	plupart	des	stocks	du	Canada	et	des	
États-Unis, qu’ils proviennent ou non du Fraser, 
ont connu une baisse de la productivité, surtout au 
cours de la dernière décennie.

La	B.C.	Salmon	Farmers	Association	a	émis	
l’hypothèse que des conditions du milieu marin, 
y compris une pénurie alimentaire, sont vrai-
semblablement à l’origine du déclin global des 
populations	de	saumon	rouge	du	Fraser.	Ainsi,	les	
changements océanographiques d’origine clima-
tique en seraient l’explication la plus plausible5. 
Selon	la	Seafood	Producers	Association	of	B.C.,	le	
déclin	est	probablement	dû	à	une	période	durant	
laquelle la productivité de l’océan près des côtes et 
au large était faible et continuait de baisser6.

La Conservation Coalition a déclaré que 
selon l’avis prévalant aujourd’hui, le déclin des 
populations de saumon rouge du Fraser peut être 
attribué au milieu marin et à la mortalité précoce 
des saumoneaux en dévalaison7. La Coalition des 
Premières Nations	a	estimé	la	preuve	suffisante	
pour conclure que le milieu marin est un facteur 
de taille dans le déclin des dernières années8.	De	
plus, les facteurs d’agression sont accentués par les 
changements climatiques.

Selon	le	conseil	tribal	des	Stó:lōs et la bande 
indienne de Cheam, les facteurs d’agression qui 
sont le plus vraisemblablement à l’origine de la 
chute de la productivité du saumon rouge du 
Fraser sont les conditions du milieu marin et 
les changements climatiques, lesquels nuisent à 
l’espèce pendant sa migration côtière et sa migra-
tion vers les zones océaniques de croissance9. La 
Area	D	Salmon	Gillnet	Association	et	le	Area	B	 
Harvest	Committee	(senneurs)	ont	estimé	
que la question des changements climatiques 
ressortait du lot et méritait qu’on s’y intéresse 
attentivement,	notant	que	Scott	Hinch,	Ph. D.,	
coauteur du rapport technique 9 (Changements 

climatiques),	a	affirmé	avoir	du	mal	à	trouver	
plus	grande	menace	pour	les	stocks	que	les	
changements climatiques10.

Conditions environnementales 
et disponibilité des ressources 
alimentaires – constatations

Je conclus que durant les quatre ou cinq premiè-
res semaines qui suivent son entrée en mer, le 
saumon rouge du Fraser fait face à divers facteurs 
d’agression : prédateurs, agents pathogènes, mala-
dies, proliférations d’algues nuisibles, pénurie 
alimentaire et habitat dégradé. Mais vu l’insuffi-
sance de nos connaissances sur la façon dont ces 
facteurs d’agression touchent le saumon rouge du 
Fraser, je suis dans l’incapacité de déterminer s’ils 
sont à l’origine du déclin à long terme.

On	m’a	présenté	un	grand	nombre	d’éléments	
de preuve désignant comme cause la plus probable 
du déclin l’effet des conditions du milieu marin 
et des changements climatiques sur le saumon 
rouge	du	Fraser	à	ce	stade	de	vie.	On	suppose	
que les changements climatiques ont entraîné 
un réchauffement de l’eau dans le détroit de 
Géorgie et, plus au nord, jusque dans le bassin de 
la Reine-Charlotte, un accroissement de l’écoule-
ment d’eau douce des fleuves et des rivières de la 
Colombie-Britannique et un pic plus précoce de 
la crue nivale printanière. Ces changements dans 
les propriétés des eaux sont susceptibles d’avoir un 
effet	sur	les	propriétés	biologiques.	Ainsi,	une	crue	
nivale précoce précipiterait le pic des principaux 
zooplanctontes, tandis que le réchauffement de 
l’eau pourrait raccourcir sa durée. La hausse de la 
température de l’eau peut aussi stimuler la proliféra-
tion d’algues nuisibles et affaiblir la remontée d’eau, 
ce qui réduit les quantités de zooplancton. Elle 
accélère aussi le métabolisme des post-saumoneaux, 
ce qui ralentit leur croissance en période de disette 
et les rend plus vulnérables à la prédation. Ce 
réchauffement attire en outre des prédateurs non 
indigènes et accroît la consommation des préda-
teurs indigènes.

J’estime que ces phénomènes sont plausibles 
et qu’ils pourraient bien accroître la mortalité des 
saumons rouges du Fraser pendant leur migration 
vers le nord mais, si j’ai bien compris, les auteurs 
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de ces rapports techniques et les autres témoins ne 
font pas valoir qu’il existe une relation de cause à 
effet entre ces phénomènes et le déclin de l’espèce 
entre 1993 et 2009. En l’absence de données fiables 
et probantes sur la mortalité du saumon rouge 
pendant son séjour dans le détroit de Géorgie, 
le détroit de la Reine-Charlotte et le bassin de la 
Reine-Charlotte, on ne peut pas aller au-delà des 
conjectures quant à la façon dont les propriétés de 
l’eau et les propriétés biologiques auraient nui aux 
saumoneaux au cours des 20 dernières années.

Virus de l’anémie infectieuse  
du saumon 

Comme j’en fais état dans le chapitre précédent, 
j’estime que les éléments de preuve qui m’ont été 
présentés ne me permettent pas de déterminer si 
le saumon rouge du Fraser est actuellement infecté 
par le virus de l’anémie infectieuse du saumon 
(vAIS)	ou	par	un	virus	similaire.	Je	ne	dispose	pas	
non plus de faits suffisamment probants pour 
déterminer si la présence dans les eaux de la 
Colombie-Britannique	du	vAIS	ou	de	virus	simi-
laires, le cas échéant, est de nature endémique ou 
s’il s’agit de virus introduits. 

Je partage l’avis de plusieurs témoins experts 
selon lesquels rien ne prouve que les saumons 
chez	lesquels	on	a	récemment	dépisté	le	vAIS	(le	
virus)	souffrent	de	l’AIS	(la	maladie)	telle	qu’on	
la comprend aujourd’hui. Ceci ne signifie pas 
que les saumons chez lesquels on a dépisté le 
vAIS	ou	des	séquences	génomiques	similaires	
ne présentent pas une réaction d’hôte type sous 
une	forme	ou	une	autre.	Ainsi,	les	recherches	
menées par Mme Miller	et	par	Brad	Davis,	Ph. D.,	
boursier postdoctoral au Laboratoire de génétique 
moléculaire de Mme Miller, semblent indiquer 
la présence de syndromes grippaux chez les 
poissons chez lesquels on a vraisemblablement 
détecté	la	présence	du	vAIS,	ce	qui	laisse	penser,	
à	condition	que	le	virus	détecté	soit	bien	l’AIS,	
que le poisson subit bel et bien un effet, sans 

qu’il soit pathogène ni létal. Il n’en demeure pas 
moins que ces recherches, n’ayant été terminées 
qu’une	semaine	avant	les	audiences	sur	le	vAIS,	
sont encore préliminaires. Elles ne sont pas assez 
avancées pour me permettre de conclure s’il y a 
ou non une réaction d’hôte, et encore moins si 
cette présence éventuelle a participé au déclin des 
populations de saumon rouge du Fraser.

Tout	ce	que	l’on	peut	affirmer	à	l’heure	
actuelle, c’est qu’il existe un phénomène plausible 
par	lequel	le	vAIS	ou	un	virus	similaire	aurait	pu	
affecter	les	stocks	du	saumon	du	Pacifique	au	cours	
des dernières décennies, et qu’il peut muter dans 
certaines conditions en une forme virulente. 

Pou du poisson

Les saumoneaux rouges du fleuve Fraser  
peuvent être infectés par le pou du poisson en 
milieu marin. 

J’accepte	les	témoignages	de	Simon	Jones,	Ph. D.,	
chercheur	au	MPO,	et	de	Michael	Price,	biologiste	
à la Raincoast Conservation Foundation, selon 
lesquels Caligus clemensi est l’espèce de pou 
qui infecte le plus les saumons rouges du Fraser 
juvéniles pendant leur dévalaison*. J’accepte 
aussi	les	témoignages	de	M. Price	et	de	Sonja	
Saksida,	Ph. D.,	vétérinaire	spécialiste	des	pois-
sons	et	directrice	générale	du	Centre	for	Aquatic	
Health	Sciences,	lesquels	affirment	que	le	saumon	
rouge du Fraser est plus susceptible d’être infecté 
par l’espèce Caligus clemensi que par l’espèce 
Lepeophtheirus salmonis, sous réserve que de plus 
amples recherches sont nécessaires pour prouver 
cette hypothèse†.

Le pou du poisson qui infecte le saumon rouge 
pendant sa migration provient de poissons sauva-
ges	(hareng,	épinoche)	et	de	saumons	d’élevage.	
J’admets que les élevages de saumon atlantique 
représentent une source importante de L. salmonis 
qui infecte les saumoneaux en dévalaison. Les 
faits concernant C. clemensi sont par contre moins 
probants.	J’accepte	le	témoignage	de	M. Price	

* J’ai reconnu les compétences d’expert de M. Jones en parasitologie et en immunologie avec spécialisation dans les poux du poisson et les 
pathologies	du	saumon	sauvage	et	du	saumon	d’élevage	(transcription,	6	septembre	2011,	p. 2).	J’ai	reconnu	les	compétences	d’expert	de	
M. Price	en	écologie	des	saumons	juvéniles	(infection	par	les	poux	du	poisson).

† J’ai reconnu les compétences d’experte de Mme Saksida	en	médecine	vétérinaire	et	en	épidémiologie	vétérinaire	avec	spécialisation	dans	la	
santé du poisson.
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selon lequel les saumons rouges du Fraser juvé-
niles présentent une plus grande concentration 
de C. clemensi en aval qu’en amont des fermes 
salmonicoles. L’ensemble de la preuve dont je 
dispose offre toutefois diverses explications de ce 
phénomène (p. ex. séjour prolongé dans l’eau de 
mer, proximité des fermes salmonicoles, proximité 
de sources naturelles de C. clemensi).	J’admets	que	
les fermes salmonicoles pourraient être une des 
nombreuses sources de C. clemensi. 

Les faits démontrent que L. salmonis, quand 
il est présent en grands nombres, nuit au saumon 
rouge parfois jusqu’à le tuer, surtout quand sa 
présence se conjugue à de mauvaises conditions 
environnementales, comme le montre l’étude 
réalisée en 1990 sur les retours du saumon rouge 
d’Alberni.	Je	n’en	admets	pas	moins	les	faits	
présentés par M. Kent dans son rapport et mention-
nés par M. Jones, selon lesquels les chiffres les plus 
récents	(2010)	sur	la	prévalence	et	la	concentration	
de L. salmonis chez les saumons rouges du Fraser 
juvéniles ne constituent pas un motif de préoc-
cupation. L’espèce L. salmonis est peu susceptible 
de poser un risque notable pour les populations 
de saumon rouge du Fraser tant que ses individus 
demeurent peu nombreux.

La preuve a également révélé qu’on ne dispo-
sait d’aucunes données scientifiques sur les effets 
que produit, sur le saumon rouge, l’infestation 
par C. clemensi. Un consensus s’est dessiné parmi 
les scientifiques que j’ai entendus à l’effet que 
l’infection par C. clemensi nuit vraisemblablement 
aux saumons rouges, mais à un degré moindre 
que L. salmonis. J’admets par ailleurs les faits 
présentés	par	M. Jones	et	par	Craig	Orr,	Ph. D.,	
directeur	général	de	la	Watershed	Watch	Salmon	
Society,	selon	lesquels	il	faut	étudier	de	manière	
approfondie les seuils d’infection par les poux du 
poisson et la résilience du saumon ainsi que la 
tendance en matière de répartition des poux du 
poisson (de l’espèce C. clemensi	en	particulier)	et	
de leur infestation des saumons rouges juvéniles*.

J’admets les faits présentés par Mme Saksida;	
M. Jones;	Donald	Noakes,	Ph. D.,	auteur	du	rap-
port	technique 5C	(Étude	Noakes	sur	les	fermes	
salmonicoles);	Lawrence	Dill,	Ph. D.,	auteur	du	
rapport	technique 5D	(Étude	Dill	sur	les	fermes	
salmonicoles);	et	M. Orr,	selon	lesquels	les	poux	
du poisson pourraient servir de vecteur à d’autres 
agents pathogènes†.	Toutefois,	je	reconnais	aussi	
que	ce	mode	de	transmission	est	« accidentel »,	
en ce sens qu’il n’est pas essentiel à la transmis-
sion des agents pathogènes et même que la 
transmission	se	fait	plus	sûrement	par	l’eau.	Je	
suis également de l’avis des chercheurs qui m’ont 
dit	qu’en	raison	de	sa	nature	« accidentelle »,	la	
transmission par les poux du poisson est peu 
susceptible de nuire considérablement au saumon 
rouge du Fraser.

J’admets de même le consensus qui a émergé 
parmi les témoins voulant que les poux du poisson, 
par leur seule action, ne soient pas à l’origine du 
déclin des populations du saumon rouge du Fraser. Je 
ne peux toutefois pas faire abstraction des faits indi-
quant que les poux du poisson, combinés à d’autres 
facteurs (p. ex. agents pathogènes ou mauvaises 
conditions environnementales comme le réchauffe-
ment	de	l’eau),	ont	pu	contribuer	à	ce	déclin.

Fermes salmonicoles

J’admets	les	faits	présentés	par	MM. Dill	et	
Noakes	selon	lesquels	les	déchets	et	les	subs-
tances chimiques rejetés par les fermes salmo-
nicoles sont peu susceptibles d’influer sur les 
populations du saumon rouge du Fraser. J’admets 
aussi leur thèse selon laquelle les saumons 
atlantiques qui s’échappent n’ont probablement 
aucun effet sur le saumon rouge du Fraser étant 
donné qu’ils ne fraient pas dans les cours d’eau 
que fréquentent les saumons rouges et ne leur 
font pas concurrence sur le plan alimentaire. En 
ce qui concerne les maladies qui sévissent dans 

*	 M. Orr	a	été	reconnu	comme	expert	dans	les	sciences	écologiques	avec	spécialisation	dans	la	recherche	sur	les	poux	du	poisson	qui	
infectent le saumon d’élevage et le saumon sauvage.

†	 M. Noakes	a	été	reconnu	comme	« expert	de	la	dynamique	des	populations	de	saumon,	y	compris	les	interactions	entre	le	saumon	
sauvage et le saumon d’élevage, des interactions entre le climat et les pêches, ainsi que de l’analyse statistique, y compris l’analyse de 
séries	chronologiques »	(transcription,	25 août	2011,	p. 78).	M. Dill	a	été	reconnu	comme	« [expert	dans]	l’écologie	du	comportement,	les	
liens entre prédateur et proie et les facteurs écologiques qui ont des répercussions sur les poissons sauvages, y compris les parasites et les 
fermes	d’élevage »	(transcription,	25	août	2011,	p. 81).
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les	piscicultures,	les	avis	de	MM. Dill	et	Noakes	
se sont rarement accordés, sauf sur la nécessité 
de mener des études approfondies sur les effets 
qu’ont ces maladies sur le saumon sauvage. Je 
suis	d’accord	avec	eux.	Sans	de	telles	études,	les	
scientifiques et les gestionnaires ne pourront que 
faire des supputations sur les effets que produi-
sent concrètement les maladies provenant des 
piscicultures	sur	les	stocks	sauvages,	dont	ceux	
de saumon rouge.

MM. Dill	et	Noakes	s’opposent	principale-
ment sur le risque de transmission des maladies 
du saumon d’élevage au saumon sauvage et sur 
la façon de caractériser ce risque, un point que 
d’autres	témoins	ont	également	abordé.	De	tous	
les témoins experts que j’ai entendus, aucun n’a 
affirmé qu’il n’existe aucun risque pour le saumon 
rouge. Certains ont même affirmé que le risque ne 
pouvait jamais être nul, tandis que d’autres m’ont 
déclaré que l’existence même de fermes salmoni-
coles l’augmentait. Ceux qui se sont aventurés à 
l’évaluer	(comme	M. Noakes)	l’ont	classé	comme	
faible en raison des politiques et pratiques proac-
tives.	D’autres	(comme	M. Dill)	ont	estimé	que	
l’état des connaissances ne permet pas de l’évaluer, 
ajoutant qu’on ne pouvait pas conclure que les 
maladies provenant des fermes salmonicoles ne 
créent pas un risque important pour le saumon 
rouge du Fraser.

J’accepte donc la preuve incontestée que 
les maladies posent un certain risque pour le 
saumon rouge du Fraser. J’admets également 
que les pratiques de gestion en vigueur visent à 
limiter ce risque autant que possible et à préser-
ver la santé des poissons, qu’ils soient d’élevage 
ou	sauvages.	Je	partage	l’avis	de	M. Noakes	selon	
lequel il faut poursuivre la collecte des données 
réglementaires sur le secteur salmonicole et 
consacrer les futurs travaux de recherche à l’étude 
des maladies qui touchent les poissons sauvages. 
Je ne peux toutefois pas le suivre quand il affirme 
que le risque que posent les fermes salmonicoles 
pour le saumon sauvage serait faible. La preuve 
dont je dispose ne me permet pas d’en juger. 
J’admets,	comme	l’estiment	Josh	Korman,	Ph. D.,	
auteur	du	rapport	technique 5A	(Salmoniculture	
et	saumon	rouge	–	données),	et	M. Dill	qu’il	faut	

aux scientifiques des données réglementaires 
sur dix autres années au moins avant de pouvoir 
trancher la question*. Il est vrai que les données 
dont dispose la Commission n’indiquent en rien 
que les fermes salmonicoles nuisent sensible-
ment au saumon rouge du Fraser, mais je n’en 
déduirai pas pour autant que le risque qu’elles 
posent est faible. Il est tout simplement trop tôt 
pour	tirer	une	telle	conclusion.	D’ailleurs,	hormis	
quelques études sur les poux du poisson qui n’ont 
concerné que très peu le saumon rouge du Fraser, 
le	MPO	n’a	mené	aucune	recherche	pour	déter-
miner les effets que produisent sur cette espèce 
les maladies transmises par les saumons d’éle-
vage. En résumé, il existe trop peu – presque pas 
– de données sur d’éventuelles relations de cause 
à effet et pas assez de séries chronologiques pour 
discerner des corrélations entre la pisciculture 
et	la	productivité	du	saumon	rouge.		Par	ailleurs,	
rien ne m’indique que les maladies provenant 
des piscicultures soient épidémiques ou que leur 
prévalence dépasse les normes de l’industrie. Je 
ne peux donc pas affirmer que ce risque est élevé, 
non	plus	qu’il	est	faible.	Par	précaution,	il	faut	
supposer qu’il n’est pas négligeable.

J’ai	examiné	la	théorie	avancée	par	Alexandra	
Morton, directrice générale de la Raincoast 
Research	Society,	sur	l’anémie	marine	chez	
le saumon quinnat en pisciculture, mais je ne 
peux y adhérer au vu des témoignages à l’effet 
contraire	de	M. Kent;	de	Gary	Marty,	Ph. D.,	
pathologiste du poisson au Centre de la santé 
des	animaux	de	la	Colombie-Britannique;	de	
Mark	Sheppard,	Ph. D.,	médecin	vétérinaire	
principal,	Opérations	environnementales	de	
l’aquaculture,	MPO;	et	de	Peter	McKenzie,	Ph. D.,	
vétérinaire et gestionnaire de la santé du poisson 
à Mainstream Canada, tous experts en santé du 
poisson. Je souscris toutefois à la prémisse de 
l’étude de Mme Morton : il faut qu’un spécialiste 
de la santé du poisson (peut-être plusieurs, 
étant donné les désaccords qui caractérisent ce 
domaine, comme le montrent les faits présentés 
par	MM. Kent, Stephen	et	Sheppard)	examine	les	
données sur la santé du poisson provenant des 
piscicultures afin d’étudier toutes ces questions 
et d’ouvrir un débat scientifique. J’estime que ces 

*	 J’ai	reconnu	les	compétences	de	M. Korman	comme	« expert	en	matière	d’évaluation	des	stocks	de	salmonidés	ainsi	qu’en	analyse	
statistique,	particulièrement	pour	les	données	concernant	la	population	des	pêches »	(transcription,	25	août	2011,	p. 71).	
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questions seraient mieux examinées et réglées 
si les scientifiques, y compris ceux qui n’ont 
de rapport ni avec les pouvoirs publics, ni avec 
l’industrie, pouvaient analyser des données 
du même degré de précision que les données 
communiquées à la Commission.

Virus, pou du poisson et fermes 
salmonicoles – constatations

J’estime que la preuve dont je dispose ne me 
permet pas de déterminer si le saumon rouge 
du Fraser est infecté par le virus de l’anémie 
infectieuse	du	saumon	(vAIS)	ou	par	un	virus	
similaire ni si, le cas échéant, ce virus est ou non 
endémique à la Colombie-Britannique. Le plus 
qu’on puisse dire est qu’on a repéré un phéno-
mène	plausible	par	lequel	le	vAIS	ou	un	virus	
similaire	aurait	pu	infecter	les	stocks	de	saumon	
du	Pacifique	au	cours	des	dernières	décennies.

J’admets que les élevages de saumon 
atlantique représentent une source importante 
de L. salmonis, qui infecte les saumoneaux en 
dévalaison.	Toutefois,	les	chiffres	les	plus	récents	
sur la prévalence et la concentration de ce parasite 
chez les saumons rouges du Fraser juvéniles ne 
sont pas de nature préoccupante. Les fermes 
salmonicoles pourraient également être une des 
nombreuses sources de C. clemensi, mais on ne 
dispose pas de données scientifiques sur les effets  
qu’il a sur le saumon rouge. Les poux du poisson 
agissent peut-être comme vecteurs de transmis-
sion d’autres agents pathogènes, mais j’admets 
que la transmission par l’eau est plus efficace. Je 
suis convaincu que les poux du poisson n’ont pas 
pu causer à eux seuls le déclin des populations de 
saumon rouge du Fraser, mais qu’en se conjuguant 
à d’autres agents pathogènes ou au réchauffement 
de l’eau, ils ont pu y contribuer.

J’estime également que les déchets et les subs-
tances chimiques rejetés par les fermes salmoni-
coles ainsi que les poissons qui s’en échappent 
sont peu susceptibles de modifier en quoi que ce 
soit la démographie du saumon rouge du Fraser. 
J’admets le fait incontesté que les maladies issues 
des salmonicultures posent un certain risque 
pour le saumon rouge du Fraser, mais je ne peux 
pas me prononcer précisément sur le degré de 
gravité de ce risque. Il faut donc, par précaution, 

supposer qu’il n’est pas négligeable. J’admets qu’il 
faudrait aux scientifiques des données réglemen-
taires qui s’étalent sur dix autres années au moins 
avant de pouvoir détecter des corrélations, s’il en 
existe, entre les salmonicultures et la productivité 
du saumon rouge du Fraser.

 Stade de vie 4 : croissance 
jusqu’à l’état d’adulte

Croissance dans le Pacifique Nord

La répartition et le déplacement des saumons 
rouges immatures du Fraser le long du plateau 
continental	et	au	large	du	Pacifique	Nord	sont	
les aspects les moins bien compris du cycle 
biologique de l’espèce, car les moins étudiés.

Les	auteurs	du	rapport	technique 8	(Prédation)	
ont recensé plusieurs prédateurs qui se nourrissent 
de	saumons	rouges	immatures.	On	sait,	par	exem-
ple,	que	le	requin-taupe	du	Pacifique	se	nourrit	du	
saumon	du	Pacifique	dans	la	région	de	l’Alaska	au	
printemps et en été (bien qu’il s’agisse d’un préda-
teur opportuniste qui se nourrit d’un grand nombre 
d’autres	espèces).	Or,	sa	présence	se	serait	accrue	
ces dernières décennies. Je suis d’accord avec les 
chercheurs sur le fait que la seule façon de détermi-
ner	précisément	si	le	requin-taupe	du	Pacifique	a	
eu un effet plus prononcé qu’avant est de recueillir 
des données supplémentaires sur sa démographie 
au large. Le requin bleu est présent en plus grand 
nombre	que	le	requin-taupe	du	Pacifique,	mais	il	
est peu probable qu’il ait joué un rôle considérable 
dans le déclin des populations de saumon rouge du 
Fraser étant donné que la taille de sa population n’a 
pas augmenté ces dernières décennies. En outre, 
il n’est pas possible de déterminer si le pharaon, 
la	goberge	de	l’Alaska	ou	la	plie	à	grande	bouche	
ont joué un rôle dans le déclin faute d’information 
suffisante sur leur abondance et leur lien avec  
le déclin.

La température à la surface des eaux du golfe 
d’Alaska	a	augmenté	de	1,5 °C	environ	au	cours	
des	60	dernières	années	et	de	0,5 °C	environ	dans	
les 20 dernières années. Les auteurs du rapport 
technique 9,	Scott Hinch,	Ph. D.,	et	Eduardo	
Martins,	Ph. D.,	attribuent	l’essentiel	de	ce	réchauf-
fement aux effets de la phase chaude de l’oscillation 
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décennale	du	Pacifique*. Je partage leur avis selon 
lequel	le	réchauffement	du	golfe	d’Alaska	au	cours	
des 20 dernières années a pu augmenter la mor-
talité du saumon rouge du Fraser en haute mer.

Selon	les	auteurs	du	rapport	technique 4	
(Écologie	marine),	les	climats	océanique	et	
atmosphérique	du	Pacifique	Nord	se	découpent	
par régimes : des phases d’anomalies persistantes 
qui	alternent	brusquement.	Les	stocks	de	saumon	
rouge	du	Fraser	et	plusieurs	autres	stocks	saumons	
rouges qui ont gagné l’océan en 1992 ont tous 
connu un déclin. Je conviens que la simultanéité 
de ce déclin dans la productivité du saumon rouge 
indique	que	ces	stocks	ont	été	touchés	par	un	
phénomène d’une échelle relativement grande 
dans les eaux côtières et dont l’effet a persisté 
davantage	chez	les	stocks	passant	par	le	bassin	de	la	
Reine-Charlotte et le détroit de la Reine-Charlotte 
que chez d’autres.

Les chercheurs ont également souligné que le 
milieu marin n’offrait que des ressources alimen-
taires	limitées	au	saumon	rouge	en	croissance.	Par	
exemple, une étude réalisée en 1990 a conclu que la 
taille des saumons rouges de la baie de Bristol était 
moindre quand l’abondance totale des saumons 
rouges	était	plus	grande	dans	le	golfe	d’Alaska.	Il	
en est de même pour le saumon rouge du Fraser. 
Stewart	McKinnell,	auteur	principal	du	rapport	
technique 4	(Écologie	marine),	a	déclaré	que	la	
taille moyenne des saumons rouges était moindre 
dans deux cas : lorsque les eaux de surface du golfe 
d’Alaska	sont	plus	chaudes	et	lorsque	le	saumon	
rouge est abondant.

Les chercheurs ont par ailleurs mentionné le 
fait que les saumons rouges du Fraser des cohortes 
qui arrivent à maturité les années impaires étaient 
de bien plus petite taille. Comme le saumon rose 
et le saumon rouge du Fraser se font peut-être 
concurrence pour la nourriture, et comme le 
saumon rose possède un cycle d’abondance très 
variable selon les années paires ou impaires, la 
diminution de la taille moyenne du saumon rouge 
les années impaires pourrait être la conséquence 
de cette concurrence avec le saumon rose lorsqu’ils 
fréquentent	en	même	temps	le	golfe	d’Alaska.

J’accepte	le	témoignage	de	M. Peterman	selon	
lequel les saumons sauvages et les saumons mis en 

valeur entrent en concurrence pour les ressources 
alimentaires. En effet, leurs régimes alimentaires se 
ressemblent, et on soupçonne qu’ils traversent les 
mêmes milieux d’alimentation aux mêmes périodes 
et aux mêmes endroits. Les réserves alimentaires du 
Pacifique	Nord	ont	été	appauvries	essentiellement	
en raison de la présence du saumon rose.

J’accepte également l’observation faite par 
M. Peterman	et	Mme Dorner	selon	laquelle	la	
plupart	des	stocks	de	saumon	rouge	du	Fraser	et	un	
grand	nombre	de	stocks	de	saumon	rouge	d’ailleurs	
ont connu une baisse de leur productivité, aussi 
bien au Canada qu’aux États-Unis, surtout au cours 
de la dernière décennie, mais souvent aussi au 
cours d’une période de déclin qui a commencé à 
la fin des années 1980 et au début des années 1990. 
Cette	baisse	touche	plusieurs	stocks	qui	migrent	le	
long de la côte ouest de l’île de Vancouver. L’analyse 
des chercheurs révèle à quel point les tendances 
temporelles	concernant	la	productivité	des	stocks	
de saumon rouge se ressemblent, mais les causes de 
cette similarité n’ont pas été explorées. Je partage 
leur point de vue : la similarité des tendances en 
matière de productivité sur une grande région 
géographique indique qu’il faut étudier attentive-
ment les facteurs influant sur de grands territoires 
ou	dans	des	endroits	où	un	grand	nombre	de	stocks	
de saumon rouge apparentés se chevauchent.

Retour vers le fleuve Fraser

Le saumon rouge du Fraser retourne au fleuve en 
empruntant une de deux voies de migration : il 
passe par la côte ouest de l’île de Vancouver et le 
détroit de Juan de Fuca jusqu’au détroit de Géorgie, 
ou par le détroit de Johnstone jusqu’au détroit de 
Géorgie	(itinéraire	nord).

J’admets que la prédation peut jouer un rôle 
dans la mortalité du saumon rouge du Fraser 
pendant	son	voyage	de	retour.	Par	exemple,	
la	population	d’otaries	de	Steller	a	augmenté	
depuis 1970, quand l’espèce est devenue protégée 
en vertu de la Loi sur les pêches.	Selon	le	rapport	
technique 8 (Prédation),	son	effectif	s’est	stabilisé	au	
milieu	des	années	1980	(10 000 individus	environ)	
pour	s’accroître	ensuite	(près	de	30 000 individus).	

*	 L’oscillation	décennale	du	Pacifique	est	un	phénomène	fréquemment	cité	pour	expliquer	la	variabilité	interdécennale	du	climat	dans	le	
Pacifique	Nord.
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Peter	Olesiuk,	chef	du	programme	de	recherche	
sur	les	pinnipèdes	à	la	Station	biologique	du	
Pacifique,	Direction	des	sciences,	MPO,	a	toutefois	
témoigné que la population totale estimée d’otaries 
de	Steller	en	Colombie-Britannique	et	dans	le	
sud-est	de	l’Alaska	est	de	60 000.	Consommant	
quotidiennement	de	17 kg	(femelle)	à	30 kg	(mâle)	
de	nourriture,	l’otarie	de	Steller	pourrait	bien	avoir	
une incidence sur les populations de saumon rouge 
pendant leur voyage de retour, même si le saumon 
rouge semble être la proie que cette otarie recherche 
le moins parmi les saumons.

Le phoque commun est également une 
espèce	protégée	depuis	1970.	Sa	population	
s’élève aujourd’hui, en Colombie-Britannique, 
à	108 000 individus	environ,	dont	40 000	dans	le	
détroit de Géorgie. Les salmonidés ne représentent 
toutefois	que	4 %	de	son	régime	alimentaire,	et	
il	préfère	les	saumons	kéta	et	coho	aux	saumons	
rouges	et	roses.	Sa	population	n’ayant	pas	aug-
menté au cours de la dernière décennie, il est peu 
probable qu’il soit un facteur majeur du déclin des 
populations de saumon rouge du Fraser (à moins 
que	son	régime	alimentaire	ait	récemment	changé).	
Quant aux otaries de Californie, il est improbable 
qu’elles aient participé au déclin, car leur séjour 
dans le détroit de Géorgie ne coïncide pas avec le 
retour des saumons rouges adultes du Fraser. Les 
épaulards du nord et du sud préfèrent le saumon 
quinnat, le saumon rouge semblant représenter 
une part négligeable de leur régime alimentaire.

Mme Miller et ses collègues ont fait une décou-
verte prometteuse : la moitié des saumons rouges 
adultes	revenus	frayer	en	2006	portaient	une	signa-
ture génomique associée à la mortalité, et pour 
les poissons porteurs, la probabilité d’atteindre les 
frayères et de frayer était 13,5 fois moindre que pour 
les autres. Mme Miller a émis l’hypothèse que cette 
signature est une réaction à un virus, peut-être un 
parvovirus, mais on ignore si ce virus est infectieux 
ou pathogène.

Stade de vie 4 – constatations

J’estime que deux prédateurs méritent qu’on 
s’intéresse	à	eux :	le	requin-taupe	du	Pacifique,	
dans	le	Pacifique	Nord,	et	l’otarie	de	Steller,	dans	
les eaux côtières de la Colombie-Britannique et 
du	sud-est	de	l’Alaska.	Toutefois,	leur	rôle	dans	le	

déclin des populations de saumon rouge du Fraser 
est incertain, car nous n’en connaissons pas assez 
sur	la	démographie	du	requin-taupe	du	Pacifique	et	
sur la proportion de saumon rouge dans le régime 
alimentaire	de	l’otarie	de	Steller.

Comme il en est pour le troisième stade de 
vie du saumon rouge du Fraser, j’estime que les 
conditions du milieu marin et les changements 
climatiques auraient pu contribuer au déclin des 
populations de l’espèce au quatrième stade. J’ai 
appris que la température des eaux de surface dans 
le	golfe	d’Alaska	a	augmenté	de	0,5 °C	au	cours	
des deux dernières décennies. Le réchauffement 
des eaux peut réduire les ressources alimentaires 
du saumon rouge, accélérer le métabolisme des 
prédateurs – les poussant à se nourrir davantage – et 
attirer des prédateurs non indigènes. L’effet des 
changements climatiques et des variations interan-
nuelles et interdécennales reste toutefois mal connu. 
Enfin, selon certains éléments de preuve, le saumon 
rouge, le saumon rose et le saumon mis en valeur se 
font concurrence pour les ressources alimentaires 
lorsqu’ils se trouvent en même temps dans le golfe 
d’Alaska,	ce	qui	réduit	la	taille	moyenne	du	saumon	
rouge, voire sa population, car la baisse de l’abon-
dance de la nourriture augmente la vulnérabilité à la 
prédation et aux maladies.

L’analyse des stades précédents du cycle de vie a 
été compliquée par l’insuffisance des connaissances. 
C’est encore plus vrai pour ce stade-ci, car on en 
sait vraiment peu sur le saumon rouge du Fraser 
pendant	son	séjour	de	deux	ans	dans	le	Pacifique	
Nord.	Des	facteurs	d’agression	comme	la	prédation,	
l’appauvrissement des ressources alimentaires et la 
concurrence pour ces dernières ont pu jouer un rôle, 
individuellement ou de manière conjuguée, dans 
le déclin à long terme. Cependant, reconnaître des 
phénomènes comme des causes plausibles du déclin 
ne suffit pas à établir des relations de cause à effet.

D’après	une	découverte	importante	faite	par	
M. Peterman	et	Mme Dorner	relativement	à	ce	
stade	du	cycle	biologique,	la	plupart	des	stocks	
de saumons rouges du Fraser et un grand nombre 
de	stocks	de	saumons	rouges	d’ailleurs	ont	connu	
une baisse de leur productivité, aussi bien au 
Canada qu’aux États-Unis, surtout au cours de la 
dernière décennie, mais souvent aussi au cours 
d’une période de déclin qui a commencé à la fin 
des années 1980 et au début des années 1990. 
Étant donné que le plateau continental du sud-est 
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de	l’Alaska	et	la	haute	mer	du	Pacifique	Nord	sont,	
pense-t-on, les deux zones géographiques où un 
grand	nombre	de	stocks	du	Fraser	et	d’ailleurs	
se mélangent, il est raisonnable de penser que 
ces deux zones ont à tout le moins contribué au 
déclin.	On	en	sait	toutefois	tellement	peu	sur	la	
vie du saumon rouge du Fraser dans les eaux du 
plateau	continental	et	du	golfe	d’Alaska	qu’on	ne	
peut être plus précis sur les facteurs d’agression 
qui ont contribué au déclin, ni sur la façon dont ils 
l’auraient fait.

 Stade de vie 5 :  
la remonte
Les quatre remontes (remonte précoce de la 
Stuart,	remonte	de	début	d’été,	remonte	estivale	et	
remonte	tardive)	s’engagent	dans	le	fleuve	Fraser	
à différents moments entre les mois de juin et 
septembre.	Dans	la	plupart	des	cas,	ils	s’engagent	
dans le fleuve sans tarder ou presque dès qu’ils 
arrivent à sa hauteur. Une partie de la remonte 
tardive s’attarde à l’embouchure du fleuve, comme 
elle l’a toujours fait, pendant 20 à 30 jours, voire 
plus longtemps certaines années. Mais depuis les 
années 1990, une partie de cette remonte s’engage 
dans le fleuve avec peu ou pas de délai, en même 
temps que la remonte d’été. La maturité du poisson, 
les marées, le débit du fleuve et la température de 
l’eau sont autant de facteurs qui déterminent le 
moment de l’entrée dans le fleuve.

La mortalité peut être importante au cours 
de la remonte. À ce stade de la vie du saumon, 
l’augmentation du débit du fleuve agit comme 
un facteur d’agression, tout comme le réchauffe-
ment de l’eau et la pêche illégale*. Il est important 
de saisir que ces facteurs d’agression jouent sur 
l’ampleur de la capture et l’importance des échap-
pées, mais qu’ils ne modifient pas la productivité 
mesurée en recrues par géniteur (point examiné 
précédemment	dans	le	chapitre 4	du	présent	
volume),	car	la	productivité	est	une	mesure	du	suc-
cès des géniteurs selon la progéniture qui retourne 
au littoral, et non de la progéniture qui retourne 

aux	frayères.	Autrement	dit,	ces	agents	ne	sont	pas	
responsables du déclin à long terme de la produc-
tivité, même s’ils réduisent le nombre de saumons 
rouges qui retournent aux frayères.

Les auteurs du rapport technique 9 
(Changements	climatiques)	ont	expliqué	comment,	
en période de débit anormalement élevé, la vitesse 
de	migration	de	certains	stocks	baisse,	ce	qui	pro-
longe la migration de plusieurs semaines. En raison 
de ce ralentissement, les réserves énergétiques du 
poisson peuvent chuter à des niveaux critiques. 
On	estime	que	cet	épuisement	entraîne	une	forte	
mortalité	certaines	années.	Depuis	le	début	des	
années 1990 cependant, rares sont les années où le 
débit	du	Fraser	a	été	extrêmement	élevé.	On	estime	
donc que ce facteur n’est pas la cause principale des 
tendances observées depuis quelques années au 
chapitre de la mortalité en cours de migration.

Le réchauffement du fleuve est plus préoc-
cupant.	Sa	température	estivale	a	augmenté	de	
2 °C	environ	au	cours	des	60 dernières	années.	
Elle varie souvent entre 18 et 20 °C en période de 
remonte. La remonte tardive, qui s’engage dans 
le fleuve de trois à six semaines plus tôt depuis 
le milieu des années 1990, peut trouver des eaux 
5 °C plus chaudes que la normale. À ce sujet, une 
étude a montré que le seuil critique se situait aux 
environs de 17 à 18 °C et que la mortalité atteignait 
de	20	à	40 %	entre	19	et	20 °C.	Une	étude	réalisée	
en	2004	sur	le	saumon	rouge	du	ruisseau	Weaver	a	
révélé qu’au-delà de 20 °C, la mortalité atteignait 
100 %. J’adopte donc la conclusion du rapport 
technique 9	(Changements	climatiques)	selon	
laquelle les changements climatiques récents 
ont très probablement réduit le taux de survie du 
saumon rouge du Fraser à ce stade de sa vie au 
cours des 20 dernières années.

Les perturbateurs endocriniens sont un autre 
facteur d’agression qui suscite l’inquiétude. Ils 
pourraient même être plus dangereux pour le 
saumon rouge pendant son retour vers les frayères 
que pendant sa dévalaison. Le saumon rouge du 
Fraser est exposé aux perturbateurs endocriniens 
dès la dévalaison et tout au long de son séjour 
en mer. Les rigueurs de la montaison peuvent 
à ce stade réduire ses réserves énergétiques 

* La pêche illégale en eau douce a occupé une place considérable dans le rapport de l’Examen de fin de saison 2004 sur la pêche du saumon 
dans le Sud, rédigé par l’honorable Bryan Williams, qui évaluait le rendement des pêches au saumon rouge du Fraser. Il en a été fait 
mention dans le rapport provisoire de la Commission.
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somatiques de 50 à 90 %, augmentant ainsi la 
concentration des contaminants dans ses tissus 
somatiques et gonadiques. Une étude menée en 
2004	a	révélé	que	cette	hausse	de	la	concentration	
des contaminants était associée à une mortalité 
des œufs de 30 %.

L’exposition au cours de la montaison peut 
aussi compromettre la compétence immunitaire. 
Le saumon rouge risque ainsi d’être plus vulné-
rable aux infections par les agents pathogènes, 
surtout quand le fleuve est plus chaud. L’auteur 
du rapport technique 1 (Maladies	infectieuses)	a	
répertorié plusieurs agents pathogènes qui posent 
un risque de modéré à élevé pour le saumon rouge 
du Fraser en montaison (champignons et organis-
mes	apparentés,	protozoaires,	myxozoaires).	Il	n’a	
toutefois pas pu déterminer le rôle qu’ils auraient 
joué dans le déclin de l’espèce, le cas échéant.

Stade 5 du cycle biologique – 
constatations

Je constate que le plus grand danger menaçant 
le saumon rouge du Fraser en montaison est le 
réchauffement	des	eaux	fluviales.	Dans	les	quinze	
dernières années, on a connu huit des dix étés les 
plus chauds jamais enregistrés. Quant à la remon-
te tardive, qui entame maintenant la montaison de 
trois à six semaines plus tôt que par le passé, elle 
trouve des eaux dont la température peut atteindre 
5 °C de plus que la normale. Le réchauffement 
des eaux peut entraîner une forte mortalité en 
cours de migration et avant le frai car il affaiblit 
la compétence immunitaire du saumon rouge, ce 
qui le rend plus vulnérable aux agents pathogènes 
et aux maladies. Il augmenterait également la 
mortalité des œufs en haussant la concentration 
des perturbateurs endocriniens dans les tissus 
gonadiques. Les changements climatiques ont très 
probablement réduit le taux de survie du saumon 
rouge du Fraser à ce stade de sa vie au cours des 
20 dernières années. Comme je l’ai indiqué plus 
haut cependant, bien que la mortalité en cours 
de migration du saumon rouge du Fraser joue 
sur les prises et  l’importance des échappées, elle 
ne change en rien sa productivité. Elle n’est donc 
d’aucune utilité dans la détermination des facteurs 
d’agression qui ont causé le déclin à long terme ou 
qui y ont contribué.

 Forte abondance  
des géniteurs

La productivité est une mesure du succès des 
géniteurs selon la progéniture qui retourne au 
littoral.	On	peut	la	mesurer,	par	exemple,	en	calcu-
lant le nombre de recrues par géniteur, c’est-à-dire 
le nombre de recrues (adultes qui retournent 
au	littoral	avant	le	début	de	la	saison	de	pêche)	
produites	par	géniteur.	Au	dire	de	M. Peterman,	
la	plupart	des	stocks	de	saumon	rouge	du	Fraser	
ont connu une baisse de la productivité sur le 
plan du nombre de recrues par géniteur du début 
des années 1990 jusqu’en 2009, à tel point que 
le rapport entre la progéniture revenue frayer 
et les géniteurs a chuté en dessous du taux de 
remplacement.

On	a	émis	l’hypothèse	que	le	fait	de	permet-
tre le retour d’un trop grand nombre d’adultes 
aux frayères serait à l’origine de cette baisse de 
productivité	ou	y	aurait	contribué.	Ainsi,	une	forte	
échappée	(adultes	en	état	de	frayer)	lors	d’une	
année de ponte pourrait mener à un nombre 
extrêmement faible d’adultes au retour en raison 
de la concurrence pour des ressources limitées, 
p. ex. la nourriture pour les alevins non vésiculés 
et l’oxygène pour les œufs et les alevins vésiculés 
(dépendance	immédiate	à	l’égard	de	la	densité).	
On	pense	également	que	la	forte	abondance	des	
géniteurs lors d’une année de ponte pourrait 
freiner non seulement la productivité de cette 
année de ponte, mais aussi celle des trois années 
suivantes (dépendance différée à l’égard de la 
densité).	Cet	effet	à	retardement	pourrait	provenir	
de la hausse de l’incidence des maladies dans les 
frayères surpeuplées, de l’épuisement des réserves 
alimentaires dans les lacs de grossissement 
pour plusieurs cohortes successives de saumons 
rouges juvéniles ou de l’augmentation des taux de 
reproduction et de survie des prédateurs à longue 
durée de vie lorsque leurs proies sont abondantes.

Les auteurs du rapport technique 10 
(Dynamique	de	la	production)	ont	tenté	de	tester	
cette hypothèse en reportant sur un graphique 
le nombre de géniteurs et des recrues qui en 
proviennent et en cherchant ensuite s’il existait des 
cas de tout petits nombres de recrues associés à 
d’importantes échappées de géniteurs survenues 
précédemment.	Ils	en	ont	trouvé	dans	19 stocks	de	
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saumon	rouge	du	Fraser	sur	un	total	de	977 stocks-
années. Le nombre de recrues n’était inférieur 
au double du nombre de génitrices effectives (en 
dessous	du	taux	de	remplacement	approximatif)	
que dans 70 cas, soit 7,2 % des cas. En outre, aucun 
de ces cas n’est survenu après une situation de très 
grande abondance de géniteurs qui aurait causé 
un	appauvrissement	chronique	des	stocks	ou	leur	
effondrement.

M. Peterman	et	Mme Dorner	ont	constaté	 
que	le	récent	déclin	de	la	productivité	des	stocks	
de	la	Quesnel,	de	la	Chilko	et	de	la	Fennel	était	
associé à la présence d’un plus grand nombre 
de	géniteurs.	De	même,	lors	de	leur	témoignage,	
Carl	Walters,	Ph. D.,	professeur	à	l’Université	de	
la	Colombie-Britannique,	et	Brian	Riddell,	Ph. D.,	
directeur général de la Fondation du saumon 
du	Pacifique,	ont	cité	l’exemple	des	stocks	de	la	
Chilko,	de	la	Quesnel	et	de	la	rivière	Adams	qui	
ont connu une chute de productivité corrélée à 
l’existence d’importantes échappées les années 
précédentes.	M. Peterman	et	Mme Dorner	ont	
conclu	que,	même	si	de	nombreux	stocks	de	
saumons rouges du Fraser semblent subir les 
effets d’une dépendance aussi bien immédiate 
que différée à l’égard de la densité, leurs résultats 
n’appuient pas l’hypothèse générale selon laquelle 
les	efforts	de	rétablissement	des	stocks	de	saumon	
rouge du Fraser déployés ces dernières années 
auraient abouti à des suréchappées qui auraient 
considérablement réduit la productivité de ces 
stocks.	Ils	ont	toutefois	admis	que	le	stock	de	la	
Quesnel constituait une exception.

Lors de l’atelier organisé par la Commission 
du	saumon	du	Pacifique	(CSP)	en	juin 2010,	
l’hypothèse voulant que la dépendance différée 
à l’égard de la densité ait pu jouer un rôle dans 
le déclin prolongé des populations a été défen-
due par plusieurs intervenants qui la jugeaient 
probable, alors que pour d’autres, elle semblait 
improbable.	Selon	Ken	Wilson,	ichtyobiologiste-
conseil, la forte abondance de géniteurs est un 
concept relevant de la gestion des pêches qu’il 
est plus utile de considérer comme une situation 
de	« sous-pêche »	et	qu’il	ne	faudrait	pas	juger	
nuisible sur le plan biologique. M. Walters était 
en désaccord, estimant que la surabondance des 
géniteurs pourrait donner naissance à une forte 
dominance cyclique synchrone qui ne favoriserait 
pas la stabilité des pêches.

De	nombreux	participants	ont	traité	dans	
leurs observations définitives du rôle de la forte 
abondance	des	géniteurs	(ou	des	suréchappées)	
dans	le	déclin.	La	Seafood	Producers	Association	
of B.C. a estimé que la baisse de la productivité 
des	plus	grands	stocks,	comme	ceux	de	la	Quesnel	
et	de	la	Chilko,	était	une	des	conséquences	de	la	
surabondance des géniteurs pendant plusieurs 
années11.	La	Area	D	Salmon	Gillnet	Association	et	la	
Area	B	Harvest	Committee	(senneurs)	ont	cité	Jim	
Woodey,	ancien	biologiste	principal	à	la	CSP,	selon	
lequel les suréchappées ne constituaient pas un 
problème négligeable du point de vue de la capture 
et des retours futurs12.	Selon	la	West	Coast	Trollers	
Area	G	Association	et	la	United	Fishermen	and	
Allied	Workers’	Union,	le	plan	de	rétablissement	
appliqué	par	le	MPO	en	1987,	quoique	bien	inten-
tionné, a engendré une surdensité de géniteurs qui 
a réduit le nombre des saumoneaux en dévalaison 
et les a affaiblis au point qu’en 2009, la population 
a été incapable de se régénérer alors même que 
les pêches commerciales étaient fermées13.	Selon	
la B.C. Wildlife Federation et la B.C. Federation of 
Drift	Fishers,	les	données	probantes	donnent	lieu	
de croire que les effets différés de la densité sont 
une cause probable du déclin de la productivité 
d’un	certain	nombre	de	stocks	qui	constituent	
l’essentiel des populations de saumon rouge du 
Fraser14.	Le	conseil	tribal	des	Stó:lōs et la bande 
indienne de Cheam ont toutefois soutenu que 
selon les indications les plus fiables dont disposait 
la Commission, la forte abondance des géniteurs 
n’était pas à l’origine de la baisse de productivité du 
saumon rouge15.

Sur	la	foi	de	la	preuve	présentée	à	la	
Commission, je ne suis pas en mesure de conclure 
que la forte abondance des géniteurs est à l’origine 
du déclin à long terme de la productivité du 
saumon rouge du Fraser. Les travaux de recherche 
de	M. Peterman	et	Mme Dorner	n’ont	pas	montré	
de lien clair entre un effectif extrêmement faible 
de recrues et des cas extrêmes d’abondance des 
échappées de frai les années précédentes. Il est 
également difficile de concilier une éventuelle 
surabondance de géniteurs du saumon rouge du 
Fraser	et	l’autre	grande	découverte	de	M. Peterman	
et Mme Dorner,	soit	le	fait	que	la	plupart	des	stocks	
de saumon rouge du Fraser et un grand nombre de 
stocks	de	saumon	rouge	d’ailleurs,	aussi	bien	au	
Canada qu’aux États-Unis, ont connu une baisse de 
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productivité, surtout au cours de la dernière décen-
nie, mais souvent aussi au cours d’une période de 
déclin qui a commencé à la fin des années 1980 et 
au début des années 1990. 

 Conclusions sur le déclin 
à long terme
Lorsque je me suis lancé dans la recherche des 
facteurs qui ont pu causer le déclin des populations 
de saumon rouge du Fraser, j’ai cité le rapport 
technique 1A	(Incidences	sanitaires	des	installa-
tions	de	mise	en	valeur) :

Il est tentant d’envisager une cause comme une 
entité, un événement ou une condition uniques 
conduisant inévitablement à un résultat donné. 
En fait, il est rare que ce soit le cas dans un 
contexte biomédical, surtout si l’on s’intéresse 
à la santé et aux maladies des populations. La 
présence ou l’absence d’une maladie exige 
habituellement l’interaction complexe de  
multiples facteurs.16

La décomposition du cycle biologique du 
saumon rouge du Fraser en ses cinq stades consti-
tuants m’a permis d’examiner en détail les facteurs 
d’agression qui agissent sur l’espèce, en eau douce 
et en mer, tout au long de sa vie.

Cette recherche a montré que les chercheurs 
comprennent assez bien les phénomènes par lesquels 
un grand nombre de ces facteurs peuvent nuire au 
saumon rouge du Fraser. Ce qui est toutefois moins 
bien compris, ce sont les effets réels que ces facteurs 
produisent individuellement ou collectivement. 
Ainsi,	on	sait	que	le	requin-taupe	du	Pacifique	est	un	
prédateur du saumon, mais on ne sait pas à quel point 
il préfère le saumon rouge aux autres espèces, ni la 
quantité	de	ce	poisson	qu’il	consomme.	On	sait	par	
ailleurs que les concentrations de certains contami-
nants dans le fleuve Fraser sont telles qu’elles sont 
susceptibles d’affaiblir la compétence immunitaire du 
saumon rouge et sa capacité de reproduction, mais on 
ignore encore à quel point elles le font réellement.

Notre ignorance des effets réels ne se limite 
pas aux effets ponctuels des facteurs d’agression 
pris individuellement, mais s’étend à leurs effets 
cumulatifs (p. ex. effet conjugué des contaminants, 

des maladies et du réchauffement de l’eau sur la 
santé	du	poisson)	et	différés	(p. ex. assimilation	d’un	
contaminant ou infection par un parvovirus pendant 
la	dévalaison	causant	la	mort	lors	de	la	montaison).

La preuve présentée au cours des audiences 
ne permet d’écarter avec certitude pratiquement 
aucun des facteurs d’agression potentiels traités 
dans le présent rapport comme n’ayant contribué 
d’aucune façon au déclin des populations de 
saumon rouge du Fraser. Vu l’abondance des 
phénomènes plausibles par lesquels ces facteurs 
agiraient, je suis convaincu qu’il est possible que 
certains d’entre eux aient nui au saumon rouge du 
Fraser et favorisé son déclin à long terme. J’accepte 
toutefois l’avis exprimé par un grand nombre 
de témoins selon lequel, faute de recherches 
suffisantes, les lacunes dans les connaissances 
entravent la capacité des chercheurs de passer d’un 
recensement des mécanismes d’action plausibles à 
une démonstration de relations de cause à effet.

Pourtant,	d’importants	travaux	de	recherche	
sont en cours, comme l’étude de Mme Miller visant 
à identifier la signature associée à la mortalité du 
saumon rouge du Fraser qu’on a découverte dans 
les saumoneaux avant la dévalaison et dans les 
adultes au retour. Cette signature, dont l’origine 
serait un parvovirus selon une hypothèse de 
Mme Miller, est associée à une mortalité précoce des 
saumons rouges du Fraser pendant leur migration 
et	avant	le	frai.	Toutefois,	au	moment	de	son	té-
moignage, Mme Miller n’avait pas encore déterminé 
si cette signature génomique était infectieuse ou 
associée à une maladie.

Nous savons que les facteurs d’agression cités 
plus haut nuisent tous au saumon rouge du Fraser, 
mais les travaux de recherche effectués récemment 
par	M. Peterman	et	Mme Dorner	indiquent	qu’il	nous	
faut élargir notre champ d’exploration aux  effets 
régionaux.	L’étude	qu’ils	ont	menée	sur	64 popula-
tions de saumon rouge de l’État de Washington, de 
la	Colombie-Britannique	et	de	l’Alaska	montre	que	
la	plupart	des	stocks	de	saumon	rouge	du	Fraser	et	
de	nombreux	stocks	d’ailleurs	ont	connu	une	baisse	
de productivité, surtout au cours de la dernière 
décennie, et souvent aussi au cours d’une période de 
déclin qui a commencé à la fin des années 1980 et au 
début des années 1990.

De	l’avis	de	ces	chercheurs,	qui	me	semble	
convaincant, la similarité des tendances de produc-
tivité dans une grande région géographique montre 



Chapitre 5 • Constatations

141

qu’il faut étudier attentivement les facteurs qui ont 
une incidence à de grandes échelles régionales et 
ceux qui agissent dans les endroits fréquentés en 
même	temps	par	un	grand	nombre	de	stocks	de	sau-
mon	rouge.	Lors	de	son	témoignage,	M. Peterman	a	
indiqué que ces facteurs pouvaient être des préda-
teurs, des agents pathogènes ou des phénomènes 
océanographiques d’origine climatique.

Comme l’a si pertinemment noté l’auteur du 
rapport	technique 1A	(Incidences	sanitaires	des	
installations	de	mise	en	valeur),	quand	il	s’agit	
de la santé d’une population et des maladies qui 
la touchent, les causes en sont rarement un seul 
organisme, un seul évènement ou une seule situa-
tion. Il est bien plus probable qu’il s’agisse d’un jeu 
de	facteurs	complexe.	D’après	la	preuve	présentée	
à la Commission, un grand nombre de facteurs 
d’agression ont pu nuire au saumon rouge du Fraser 
au cours des 20 dernières années.

Il ne s’agit pas, à mon avis, de retenir une 
cause plutôt qu’une autre. La prudence nous 
incite à n’en écarter aucune, car nous n’en savons 
que très peu sur les effets que produisent réel-
lement les nombreux facteurs d’agression sur le 
saumon rouge du Fraser et sur les phénomènes 
régionaux qui touchent de nombreuses popula-
tions de saumon rouge. La preuve dont nous avons 
connaissance indique un risque que tant des 
facteurs d’agression propres au fleuve Fraser que 
des facteurs régionaux ont pu contribuer au déclin 
à long terme. Malheureusement, elle ne nous en 
dit pas plus. Il est toutefois possible de prendre des 
mesures pour pallier notre ignorance et avancer 
dans la recherche de relations de cause à effet. 
J’aborderai ces mesures dans le troisième volume 
du présent rapport.

 Piètre retour de 2009
Comme il est indiqué dans le préambule du 
mandat	de	la	Commission,	le	déclin	des	stocks	
de	saumon	rouge	du	fleuve	Fraser	« a	entraîné	la	
fermeture de la pêche pour une troisième année 
consécutive, malgré des prévisions d’avant-saison 
favorables quant au nombre de saumons rouges 
qui	devaient	revenir	dans	le	fleuve ».	Cette	citation	
concerne le retour de 2009, lors duquel le nombre 
de saumons rouges revenus dans le fleuve Fraser 
n’a	pas	dépassé	1,36 million.	Non	seulement	

ce retour a-t-il été le plus faible depuis les an-
nées 1940,	mais	il	était	bien	en	deçà	des	prévisions	
d’avant-saison,	qui	s’élevaient	à	11,4 millions	(à	un	
niveau	de	probabilité	de 50 %).

J’ai résumé plus haut les conclusions auxquelles 
ont abouti quatre enquêtes sur les causes du piètre 
retour de 2009 menées avant celle de la présente 
Commission ou en même temps qu’elle. J’y reviens 
ci-dessous.

•	 Atelier	scientifique	du	MPO –	septembre 2009 : 
La mortalité du saumon rouge du Fraser 
pendant la dévalaison et au début du séjour en 
mer a été confirmée par les très faibles prises de 
saumons rouges dans les relevés des juvéniles 
effectués dans le détroit de Géorgie en juillet et 
en	septembre	2007.	Des	proliférations	d’algues	
nuisibles ont été désignées comme cause 
plausible de ce piètre retour et sont à l’étude. 
Une autre hypothèse plausible est la rareté des 
ressources alimentaires en mer le long des voies 
de	migration	(bassin	de	la	Reine-Charlotte)	
ainsi que l’interaction et la concurrence entre 
différentes	espèces	au	sud-est	de	l’Alaska	et	
dans	le	golfe	d’Alaska.

•	 Groupe	de	réflexion	scientifique	réuni	en	
décembre 2009 par l’Université Simon 
Fraser : Malgré des données incomplètes, le 
groupe de réflexion composé de scientifiques 
a estimé que le problème de 2009 était très 
probablement attribuable à un phénomène 
survenu entre le début de la dévalaison, au 
printemps, et les premiers mois du séjour  
en mer.

•	 Atelier	de	travail	de	la	Commission	du	
saumon	du	Pacifique	(CSP) –	juin 2010 : Le 
groupe d’experts-conseils a conclu que les 
conditions physiques et biologiques présentes 
dans le détroit de Géorgie au cours du stade 
juvénile sont très probablement la principale 
cause du faible taux de survie de la cohorte de 
saumons rouges qui est retournée en 2009. Les 
agents pathogènes présents en eau douce et 
en mer ont grandement aggravé la médiocrité 
de ce retour, possiblement causée par les 
proliférations d’algues nuisibles observées dans 
la région sud du détroit de Géorgie en 2007.

•	 Atelier	interne	du	MPO –	avril 2011 : Quatre 
facteurs ont le plus probablement influé sur 
l’ampleur de la mortalité des saumons rouges 
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du Fraser observée en 2009 : la pénurie de 
ressources alimentaires dans le détroit de 
Géorgie	en	2007;	une	même	pénurie	dans	le	
bassin de la Reine-Charlotte en 2007 et dans le 
golfe	d’Alaska	en	2008;	les	maladies	que	cette	
pénurie	entraîne	chez	les	saumons	juvéniles;	
et enfin des proliférations d’algues nuisibles 
dans le détroit de Géorgie en 2007.

Le mandat de la Commission ne m’enjoint 
pas de faire des constatations de fait sur le retour 
de 2009. Cette question a toutefois été abordée dans 
plusieurs rapports techniques et lors des audiences 
de la Commission, où on a traité principalement des 
conditions qui régnaient dans le détroit de Géorgie et 
dans le bassin de la Reine-Charlotte en 2007 (lorsque 
les post-saumoneaux qui devaient frayer en 2009 
migraient	vers	le	nord).	Un	grand	nombre	des	scien-
tifiques qui ont pris part à ces enquêtes ont participé 
aux travaux de la Commission en tant qu’auteurs 
ou coauteurs des rapports techniques, en tant que 
témoins lors des audiences ou aux deux titres.

Selon	les	auteurs	du	rapport	technique 4	
(Écologie	marine), le débit quotidien d’eau 
douce entrant dans le détroit de Géorgie au 
printemps 2007 se situait souvent dans le quartile 
supérieur, sans toutefois être démesuré, et la 
température à la surface de l’eau était plus élevée 
que la normale, mais également sans être déme-
surée, non plus que la salinité. La concentration 
printanière de phytoplancton et de nitrates n’était 
pas différente de celle des cinq années antérieu-
res;	elle	a	augmenté	en	été	avant	de	retomber	à	
l’automne. M. Beamish a toutefois témoigné qu’un 
relevé au chalut effectué en 2007 dans le détroit 
de Géorgie avait révélé que le hareng et les cinq 
espèces de saumon étaient présents en très petite 
quantité et qu’une grande partie des saumons 
coho et quinnat avaient l’estomac vide. Il a attri-
bué cet effondrement étonnant et concomitant 
d’espèces de la même classe d’âge à une pénurie 
de plancton, leur nourriture, causée par des ano-
malies géophysiques dans le détroit de Géorgie 
(p. ex. débit d’eau douce exceptionnellement 
élevé, faible épaisseur de la couche de mélange, 
vents),	sans	disposer	toutefois	de	mesures	quanti-
tatives sur l’abondance du plancton ou  
des proies.

Selon	le	témoignage	de	M. Rensel,	certains	
faits indiquent que des proliférations d’algues 

nuisibles de 2007 ont contribué à la médiocrité 
du retour de 2009. Les proliférations peuvent 
directement entraîner des effets aigus ou des effets 
chroniques	(comme	des	infections),	rendant	le	
saumon rouge plus vulnérable à une pénurie de 
nourriture et à la prédation.

Dans	le	rapport	technique 4	(Écologie	
marine),	les	auteurs	ont	décrit	les	conditions	
anormales qui régnaient dans le bassin de la 
Reine-Charlotte à l’été 2007. La salinité de surface 
a atteint le minimum jamais enregistré (sous l’effet 
du	débit	extrêmement	élevé	des	cours	d’eau),	les	
vents étaient complètement déréglés (bloquant 
à la surface du bassin une couche chaude de 
faible	densité)	et	l’efflorescence	chlorophyllienne	
printanière	a	tardé.	De	toutes	les	zones	étudiées,	
seul le bassin de la Reine-Charlotte présentait une 
surface aussi chaude.

Plusieurs	témoins	ont	déclaré	que	les	condi-
tions du milieu marin, dans le détroit de Géorgie 
et le bassin de la Reine-Charlotte, ont probable-
ment été la principale cause de la médiocrité du 
retour de 2009. Il est vrai que le relevé effectué 
par M. Beamish en 2007 indiquait une pénurie de 
ressources alimentaires dans le détroit de Géorgie, 
mais selon d’autres éléments, le réchauffement de 
l’eau de surface y aurait été faible, et la concentra-
tion de plancton y était au moins normale. Ne 
connaissant pas le nombre de saumons rouges du 
Fraser juvéniles qui sont entrés dans le détroit de 
Géorgie ni le nombre de ceux qui en sont sortis, et 
n’ayant pas de chiffres sur la population du zoo-
plancton dans cette région, nous ne pouvons pas 
déterminer avec certitude le taux de mortalité qu’y 
ont	connu	ces	poissons.	Des	explications	plausibles	
d’une mortalité supérieure à la moyenne à ce stade 
du cycle biologique ne suffisent pas à établir des 
relations de cause à effet.

On	m’a	aussi	signalé	que	la	population	du	
calmar	de	Humboldt	a	augmenté	entre	2004	et 2009,	
mais plusieurs raisons me portent à croire que cette 
espèce n’est probablement pas responsable de la 
médiocrité	du	retour	en	2009.	Tout	d’abord,	il	n’existe	
aucune preuve directe que le calmar de Humboldt 
se nourrit de post-saumoneaux rouges. Ensuite, 
en 2007, ce calmar a été repéré au large de la côte 
ouest de l’île de Vancouver, mais pas plus au nord. 
Enfin, rien ne prouve qu’il se trouvait sur les voies 
de migration empruntées par les post-saumoneaux 
rouges du Fraser.
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Piètre retour de 2009 – 
conclusions

J’estime, en résumé, que le détroit de Géorgie a bien 
pu connaître des conditions anormales en 2007, 
entre	autres	des	proliférations	d’algues	nuisibles.	Si	
l’on conjugue ces conditions à celles, précisément 
répertoriées, qui ont touché les eaux du bassin 
de la Reine-Charlotte la même année, un tableau 
convaincant se dessine où le taux de survie des 
post-saumoneaux du Fraser a été affaibli par l’effet 
cumulatif des conditions en mer dans ces deux 
régions. Comme je l’ai affirmé plus haut, on ne con-
naît pas avec certitude le taux de la mortalité qui a 
frappé le saumon rouge dans ces régions littorales, 
mais d’après la preuve présentée lors des audiences 
de la Commission, ces régions sont celles où s’est 
le plus probablement joué le piètre retour de 2009 
du saumon rouge du Fraser. En outre, il est pos-
sible que l’espèce ait été confrontée à des facteurs 
d’agression	(maladies,	contaminants)	graves,	mais	
non mortels, qui se sont conjugués à ces conditions 
en milieu marin pour causer une mortalité à un 
stade de vie ultérieur.

Les auteurs de plusieurs rapports techniques 
et plusieurs autres témoins ont présenté des 
éléments probants selon lesquels les saumons 
juvéniles auraient bénéficié en 2008 de conditions 
en mer beaucoup plus favorables (et d’une éruption 
volcanique	en	Alaska),	ce	qui	expliquerait	en	partie	le	
retour historique du saumon rouge du Fraser en 2010. 

 Stocks de saumon rouge 
du fleuve Fraser : état actuel 
et prévisions à long terme

État actuel

Le mandat de la Commission m’enjoint d’effectuer 
des constatations de fait indépendantes sur l’état 
actuel	des	stocks	de	saumon	rouge	du	fleuve	Fraser.

Comme il est mentionné dans le premier volume 
du	présent	rapport,	la	mise	en	œuvre	de	la	Politique	
concernant	le	saumon	sauvage	du	MPO	vise	surtout	
à	améliorer	l’état	d’unités	de	conservation	(UC)	
individuelles.	Dans	son	ensemble	cependant,	l’« état	

actuel »	de	ces	stocks	est	au	mieux	un	portrait	figé.	
À titre d’exemple, les estimations démographiques 
des trois dernières années s’élèvent respectivement 
à	1,36,	29 et	5 millions	d’individus.	Ces	fluctuations	
sont tellement importantes qu’on gagnerait peu à 
calculer une moyenne annuelle.

Ce qui est évident dans la courbe dé-
mographique du saumon rouge du Fraser 
(figure 2.5.3,	au	début	du	chapitre),	c’est	que	la	
dominance cyclique a entraîné jusqu’ici de grandes 
variations démographiques d’une année à l’autre, et 
il n’y aucune raison de penser qu’il en sera autre-
ment à l’avenir. Cette figure montre aussi qu’entre 
l’éboulement du canyon Hells Gate en 1913 et 
l’extraordinaire essor qui a commencé à la fin des 
années 1970, la population du saumon rouge du 
Fraser a progressivement augmenté, de plus ou 
moins 3 millions à environ 8 millions d’individus.

Il est trop tôt pour savoir si l’alternance de 
chutes et de rebonds exceptionnels qui a duré 
30 ans, de la fin des années 1970 à 2009, est 
terminée ou s’il s’agit d’un cycle qui a déjà repris, 
ou encore si on assistera à un retour aux normes 
historiques,	moins	mouvementées.	On	ne	pourra	
avancer	aucune	réponse	avant	au	moins	2014,	
année de la remonte dominante dans le cycle 
quadriennal	qui	caractérise	bon	nombre	de	stocks	
du saumon rouge du Fraser.

Prévisions à long terme

Le mandat de la Commission m’enjoint également 
de tirer des conclusions de faits impartiales sur 
l’état	prévisionnel	des	stocks	de	saumon	rouge	du	
fleuve Fraser.

Comme l’indique l’analyse ci-dessus, le 
saumon rouge du Fraser se répartit en unités de 
conservation distinctes. Celles-ci vivent dans 
des écosystèmes d’eau douce et des écosystèmes 
marins complexes où elles sont exposées, à chaque 
stade de vie, à de nombreux facteurs d’agression 
dont nous comprenons encore mal les effets réels. Il 
serait hasardeux d’arrêter des prévisions définitives 
sur leur évolution vu les grandes difficultés qu’il 
y a à tenter de discerner les raisons de leur déclin 
récent et à long terme.

On	peut	par	contre	prévoir	avec	assurance	que	
les facteurs d’agression présentement considérés 
comme nuisibles au saumon rouge se perpétueront 
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si l’on ne prend pas vite d’importantes mesures 
correctives. Notre connaissance étant incomplète, 
on ne sait pas exactement quels effets ces facteurs 
d’agression auront sur la démographie et la 
productivité du saumon rouge du Fraser. Comme je 
le soutiens dans le troisième volume, il est impor-
tant d’atténuer les effets des facteurs d’agression 
anthropiques sur lesquels nous pouvons agir, 
comme la disparition de l’habitat, les contaminants 
et les fermes salmonicoles.

Un de ces facteurs d’agression est particulière-
ment préoccupant : les changements climatiques. 
Lors des audiences de la Commission, on a 
demandé à M. Hinch, coauteur du rapport 
technique 9	(Changements	climatiques), s’il 
existait une menace plus grande pour le saumon 
rouge du Fraser que les changements climatiques. 
Il	a	répondu :	« J’ai	bien	du	mal	à	imaginer	une	
menace plus importante17 ».	Le	saumon	rouge	
du Fraser sera particulièrement vulnérable au 
réchauffement puisqu’il vit à proximité de la limite 
sud de son habitat.

Il ressentira probablement les effets des 
changements climatiques à tous les stades de sa vie. 
Le réchauffement du climat risque aussi d’aggraver 
les effets de l’infestation par le dendroctone du pin 
ponderosa, d’augmenter les précipitations pluviales 
et d’avancer la fonte du manteau neigeux. Les eaux 
de ruissellement en seront probablement gonflées, 
l’érosion, accélérée, et la crue nivale printanière, 
précipitée, réduite et raccourcie. La perturbation du 
mouvement des eaux risque quant à elle de décaler 
l’apparition du zooplancton pendant la dévalaison, 
réduisant ainsi les ressources alimentaires.

Quant	au	Pacifique	Nord,	où	séjourne	le	
saumon rouge du Fraser, on prévoit que ses eaux 
de	surface	se	réchaufferont	de 2 à 4 °C	d’ici	la	fin	du	
siècle18.	D’après	le	rapport	technique 4 (Écologie 
marine), le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur	l’évolution	du	climat	(GIEC)	prévoit,	advenant	
le statu quo, un doublement du taux de dioxyde 
de carbone dans l’atmosphère d’ici le milieu des 
années 2080 par rapport à la fin du XXe siècle. Les 
modèles créés par le GIEC pour prévoir la tempé-
rature des eaux de surface prédisent qu’à une telle 
concentration, il n’y aura guère de températures 

moyennes à la surface de moins de 12 °C au mois 
de	juillet	dans	le	golfe	d’Alaska.	Autrement	dit,	les	
températures qu’on relève aujourd’hui dans les 
eaux	de	surface	du	golfe	d’Alaska	au	mois	de	juillet,	
qui sont considérées comme le maximum suppor-
table par le saumon rouge, deviendraient plus ou 
moins la norme si la concentration en dioxyde de 
carbone devait doubler.

La température des cours d’eau posera aussi 
des problèmes au saumon rouge du Fraser pendant 
la	montaison.	Selon	le	rapport	technique 9,	ces	
eaux se sont réchauffées de 2,5 °C environ depuis 
60 ans,	dont	1 °C	au	cours	des	20 dernières	an-
nées	seulement.	S’appuyant	sur	les	modèles	
climatiques qui prévoient un réchauffement du 
fleuve Fraser d’environ 2 °C en été au cours de ce 
siècle, MM. Martins et Hinch, ainsi que d’autres, 
ont prévu dans un article rédigé en 2011 que le 
taux de survie à la montaison diminuerait de 9 à 
13 %,	selon	les	stocks,	d’ici	la	fin	du	siècle19. Ils ont 
qualifié	cette	prévision	de	[traduction]	« probable-
ment optimiste20 ».

En plus du fait qu’on a connu, dans les 20 der-
nières années, les 13 étés les plus chauds jamais 
enregistrés, les pics de chaleur en été ont progressi-
vement augmenté d’environ 1,8 °C depuis 50 ans21. 
Selon	le	rapport	technique 9, il suffit que la tempé-
rature moyenne de l’eau en été augmente de 1 °C au 
cours des 100 prochaines années pour que triple le 
nombre de jours par an où elle sera supérieure à la 
température supportable par les salmonidés.

On	ne	sait	guère	comment	le	saumon	rouge	du	
Fraser réagira à ce réchauffement et à la dégrada-
tion de son milieu. Nous ne pouvons pas présumer 
que les populations et les régions les plus produc-
tives maintiendront leur productivité à l’avenir. 
Certains habitats conserveront mieux que d’autres 
leur capacité de soutenir le saumon. Certains 
stocks,	comme	le	saumon	rouge	du	lac	Chilko,	
sont mieux adaptés à des eaux plus chaudes. Leur 
population devrait donc se maintenir. Cependant, 
le	nombre	d’UC	qui	sont	classées	dans	la	« zone	
rouge »	selon	la	Politique	concernant	le	saumon	
sauvage	va	probablement	augmenter.	Dans	tous	les	
cas, les changements climatiques rendront l’avenir 
de moins en moins prévisible*.

*	 Dans	la	Politique	concernant	le	saumon	sauvage,	la	zone	rouge	est	la	zone	qui	se	trouve	en	dessous	du	seuil	minimal,	lequel	constitue	une	
« zone	tampon	substantielle	entre	ce	niveau	et	tout	autre	niveau	d’abondance	qui	pourrait	amener	à	conclure	qu’une	UC	est	considérée	en	
péril	ou	menacée	de	disparaître »	(pièce 8,	p. 17).
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On	constate	que	le	saumon	adulte	semble	
capable de décaler dans une certaine mesure sa 
migration	lorsque	l’eau	est	plus	chaude.	Selon	le	
rapport technique 9, un des meilleurs exemples de 
changements phénologiques qui seraient survenus 
par évolution en réaction au réchauffement est 
celui des saumons rouges du fleuve Columbia, 
qui	ont	avancé	leur	montaison	de	6	à	11 jours	par	
rapport	aux	années 1940.	Toutefois,	le	réchauffe-
ment des cours d’eau se produit plus rapidement 
que le décalage de la migration, à tel point que le 
saumon rouge du fleuve Columbia doit aujourd’hui 
affronter des températures de 2,5 °C plus élevées 
en	moyenne	que	par	le	passé.	Certains	stocks	ont	
déjà atteint la limite de leur capacité d’adaptation. 
Par	ailleurs,	le	devancement	de	la	montaison	de	
certaines remontes tardives du Fraser a montré que 
les changements de comportement peuvent avoir 
des effets négatifs.

En 2011, Michael Healey, de l’Institut pour 
les ressources, l’environnement et la durabilité de 
l’Université de la Colombie-Britannique, a évalué 
à l’aide d’un modèle qualitatif les effets cumulatifs 
des changements climatiques sur plusieurs généra-
tions et à chaque stade de vie du saumon rouge du 
Fraser et d’autres espèces de saumon. Il en a tiré les 
conclusions suivantes :

[Traduction]	Les	prévisions	des	effets	 
des changements climatiques sont toujours 
marquées d’une grande incertitude. Les 
faits présentés ci-dessus démontrent toute-
fois que le réchauffement climatique nuira 
probablement à la productivité du saumon 
rouge du Fraser à tous les stades de son cycle 
biologique. Les évolutions environnemen-
tales et écologiques qui accompagneront 
le réchauffement climatique ne seront pas 
toutes nuisibles au saumon rouge du Fraser 
(p. ex. le réchauffement augmentera la  
productivité des lacs et des océans de cer-
taines régions, et la baisse du débit fluvial 
au	printemps	et	en	été	facilitera	la	remonte),	
mais tout tend à démontrer que les effets 
à chaque stade seront surtout négatifs. En 
outre, les effets nuisibles s’accumulent stade 
après stade.22 

Les conclusions du rapport technique 9 
(Changements	climatiques)	sont	plus	prudentes :

Pour	arriver	à	prévoir	comment	le	saumon	
rouge	du	Fraser,	et	le	saumon	du	Pacifique	en	
général, réagira au futur changement clima-
tique, il nous faudra comprendre beaucoup 
mieux que maintenant les interactions entre 
les mécanismes évolutifs et écologiques qui 
façonnent ces réactions.23

Bien que les prévisions climatiques nous 
donnent une certaine idée de l’ampleur du réchauf-
fement	que	devraient	subir	les	eaux	du	Pacifique	
Nord et du fleuve Fraser dans les décennies à venir, 
il reste beaucoup à apprendre quant à ses répercus-
sions sur la quantité des ressources alimentaires, 
l’état des habitats, la prédation, les maladies et 
d’autres facteurs d’agression.

Dans	l’ensemble,	on	peut	s’attendre	à	ce	que	
la perturbation des écosystèmes d’eau douce et 
des écosystèmes marins où vit le saumon rouge du 
Fraser diminue la productivité de celui-ci dans les 
prochaines décennies. Le fleuve Fraser semblant 
devoir se réchauffer, la mortalité en montaison 
devrait aussi augmenter. Il est probable que le 
nombre d’UC qui sont classées dans la zone rouge 
par	la	Politique	concernant	le	saumon	sauvage	
augmentera aussi, et les UC les plus vulnérables aux 
changements climatiques risqueront de disparaître.

Contrairement aux populations de saumon 
rouge du nord, comme celle de la baie de Bristol, 
qui pourraient non seulement survivre à un climat 
plus chaud, mais même s’y épanouir, celles qui 
vivent le long de la limite sud de l’habitat de cette 
espèce, dont le saumon rouge du Fraser, sont 
vulnérables aux effets négatifs des changements 
climatiques.

Cette perspective plutôt sombre ne rend la 
protection de la biodiversité que plus impérieuse. 
Comme	on	peut	le	lire	dans	la	Politique	concernant	
le saumon sauvage :

La	santé	du	saumon	du	Pacifique	dépend	non	
seulement de son abondance, mais également 
de sa diversité biologique. Cette diversité com-
prend les lignées irremplaçables de saumon 
qui ont évolué au fil du temps, la répartition 
géographique de ces populations, les dif-
férences génétiques, les variations du cycle 
biologique observé entre elles et les habitats 
qui nourrissent ces différences. La diversité du 
saumon du Pacifique représente leur héritage à 
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ce jour et leur potentiel d’adaptation en prévi-
sion de changements futurs, que ce soit le cli-
mat, la pêche ou l’habitat. La protection de la 
diversité est la politique la plus prudente pour 
la continuation dans le temps du saumon sau-
vage, aussi bien que les processus écologiques 
qui dépendent d’eux et des avantages culturels, 

sociaux et économiques qu’ils procurent.24  
[Nos italiques]

Dans	le	volume 3	du	présent	rapport,	je	
formule des recommandations visant à rehausser 
la durabilité de la pêche au saumon rouge du 
fleuve Fraser.
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RT 1 – Maladies infectieuses
Kent, M. 2011. Les maladies infectieuses et leurs impacts potentiels sur la survie du saumon rouge du fleuve 
Fraser. Rapport technique de la Commission Cohen no 1. 58p. Vancouver (Colombie-Britannique).  
www.cohencommission.ca

Résumé

Les chercheurs ont signalé que de nombreux agents pathogènes s’attaquent au saumon rouge. Quelquesuns 
de ces agents pourraient être, ou sont, la cause potentielle des importants taux de mortalité observés chez 
cette espèce dans le réseau du fleuve Fraser. À l’heure actuelle, il n’existe aucun lien direct entre un pathogène 
précis et la survie du saumon rouge à l’échelle de la population, en Colombie-Britannique. Le présent rapport 
examine les agents pathogènes suivants : 5 virus, 6 bactéries, 4 champignons et 19 parasites qui infectent, ou 
pourraient infecter, le saumon rouge. Il y est également question de deux maladies idiopathiques. Pour chaque 
agent pathogène, l’auteur du rapport présente une évaluation subjective des risques que cet agent cause une 
maladie grave chez les saumons rouges sauvages dans le réseau du Fraser. Les risques sont fondés sur 1) la 
virulence connue ou présumée de l’agent pathogène pour les saumons du Pacifique en général et, plus préci-
sément, pour le saumon rouge, et 2) la probabilité que l’agent pathogène soit répandu dans le fleuve Fraser ou 
en ColombieBritannique. Ces conclusions s’appuient sur l’examen de documents évalués par des pairs et de 
documents publiés par le ministère des Pêches et des Océans (MPO) du Canada, et sur des entrevues avec des 
spécialistes de la santé des poissons du MPO. Il est possible de désigner les agents pathogènes suivants comme 
pouvant être « à haut risque » : le virus de la nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI), trois bactéries (Vibrio 
anguillarum, Aeromonas salmonicida et Renibacterium salmoninarum) et deux parasites (Ichthyophtheirus 
multifillis et le myxozoaire Parvicapsula minibicornis). 

Le virus de la NHI est bien connu comme agent pathogène mortel chez les alevins de saumon rouge en 
eau douce. Il est également présent dans les eaux marines de la ColombieBritannique et a causé plusieurs 
épidémies chez des saumons atlantiques élevés dans des cages flottantes. Après la smoltification, le saumon 
rouge est moins sensible à ce virus, mais des données récentes semblent indiquer que la virulence varie d’un 
isolat à l’autre. Il est donc possible que certaines souches soient plus pathogènes pour le saumon rouge en 
milieu océanique. Les trois bactéries pathogènes figurent dans la catégorie « à haut risque », car elles sont con-
nues comme des agents pathogènes virulents dans les écloseries et dans les cages flottantes en filet. La bactérie 
Vibrio anguillarum est omniprésente dans le milieu marin; la présence des deux autres bactéries est parfois 
signalée chez les saumons sauvages. Toutefois, aucune éclosion chez ces derniers, notamment chez les sau-
mons rouges sauvages, n’a été documentée en ColombieBritannique concernant ces agents pathogènes. Par 
contre, les parasites Ichthyophtheirus multifillis et Parvicapsula ont tous deux été associés à des mortalités sur-
venant avant la fraye chez le saumon rouge. Ces deux parasites infectent également les smolts en dévalaison.

Les pathogènes associés à la catégorie de « risque modéré » sont des bactéries du genre Flavobacterium, 
un champignon du genre Saprolegnia, l’organisme fongoïde Ichthyophonus hoferi, le myxozoaire PKX, les té-
nias du genre Eubothrium et deux espèces de poux du poisson (Lepeophtheirus salmonis et Caligus clemen-
si). Les bactéries Flavobacterium et Salmonella spp. sont reconnues comme des agents pathogènes impor-
tants, mais habituellement opportunistes chez les saumons qui vivent en eau douce lorsque les conditions 
environnementales ne sont pas optimales. Elles pourraient par conséquent entraîner de graves maladies si 
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la santé du réseau du Fraser ou du milieu marin venait à être menacée. Le parasite Icthyophonus hoferi est 
préoccupant, car on a remarqué que sa présence était en hausse chez le saumon quinnat du fleuve Yukon. 
Les ténias du genre Eubothrium sont des vers parasites qui peuvent mettre en jeu la survie du saumon rouge 
sauvage lorsque l’infection est importante. Enfin, les copépodes de la famille des caligidés ont été inclus à 
cette liste. Aucun cas de mortalité n’a été documenté chez les saumons rouges sauvages, mais, comme il a 
été signalé récemment que des saumons roses sauvages sont morts à cause du pou du poisson en Colom-
bieBritannique, la poursuite des études concernant les effets de ces copépodes sur le saumon rouge après la 
smoltification est justifiée. Une maladie présumée a été désignée comme « inconnue ». Par ailleurs, K. Mill-
erSauders, de la Station biologique du Pacifique (SBP) du MPO, à Nanaimo, a récemment découvert une 
signature génétique inhabituelle laissant croire à une infection virale chez le saumon rouge, et des études 
temporelles ont montré que le taux de survie de ces poissons a diminué. La liste correspond en majeure 
partie à une liste établie de façon indépendante par Kyle Garver, de la SBP du MPO, qui a conclu que le virus 
de la NHI, le myxozoaire Parvicapsula et le parasite Ichthyophtheirus multifillis sont les agents pathogènes 
les plus préoccupants pour le saumon rouge de ce réseau fluvial.

Tous ces agents pathogènes sont endémiques à la Colombie-Britannique et sont fort probablement présents 
dans cette région depuis des siècles. En outre, aucune donnée n’indique l’introduction d’un agent pathogène  
exotique touchant les salmonidés dans la province. Si on a observé une hausse marquée du taux de mortalité 
à cause d’un ou de plusieurs de ces agents pathogènes au cours des dernières années, cela est probable-
ment dû à une modification du degré de sensibilité du saumon rouge à ces agents ou à un accroissement 
de l’abondance de ces derniers. Les changements environnementaux pourraient être responsables de ces 
modifications. Les poissons sont très étroitement liés au milieu dans lequel ils vivent. La qualité de l’eau et les 
autres paramètres environnementaux jouent un rôle très important sur le plan de leur sensibilité aux maladies 
et de la gravité des maladies. Les changements de température de l’eau, que ce soit en eau douce ou en eau 
salée, sont des facteurs potentiels importants. Les poissons sont des animaux à sang froid (poïkilothermes). La 
température influe donc très fortement sur les poissons et sur leurs agents pathogènes.

Il existe assurément de nombreux agents pathogènes pouvant s’attaquer aux saumons rouges sauvages, mais 
leurs effets précis sur la survie de ces stocks sont encore mal compris. Il n’existe donc pas de lien certain 
entre ces pathogènes et le déclin important des populations de saumon rouge en général, mais quelquesuns 
de ces agents sont clairement associés à la mortalité prégénésique, en eau douce. L’absence de données sur 
les agents pathogènes et sur les maladies touchant les saumons sauvages en ColombieBritannique reflète le 
manque de recherches historiques portant précisément sur les maladies des poissons, tant dans la province 
que dans d’autres régions. La majeure partie des recherches ont mis l’accent sur les maladies touchant les 
poissons en captivité, dans des écloseries gouvernementales ou dans des piscicultures privées.

Comme c’est le cas pour de nombreuses questions scientifiques, de plus amples recherches sont nécessaires 
pour mieux comprendre les répercussions des agents pathogènes sur le saumon rouge du Fraser. Des études 
portant sur les agents pathogènes et sur les maladies touchant le saumon rouge sauvage doivent être réali-
sées sur plusieurs années en vue de fournir les données brutes nécessaires. Ces études doivent comprendre 
une identification exacte des agents pathogènes, leur répartition géographique de même que celles de leurs 
hôtes, leur abondance et la gravité des infections. Grâce à ces données, les chercheurs peuvent réaliser les 
analyses appropriées pour déduire ou pour documenter le rôle que ces pathogènes jouent sur la survie 
des poissons aux différents stades du cycle biologique. Une fois qu’on aura prouvé qu’un pathogène est lié 
à la mortalité des poissons, les modélisateurs, les mathématiciens, les statisticiens et les écologistes pour-
ront effectuer des études pour déterminer quels sont les facteurs (p. ex., température de l’eau, débit fluvial, 
pratiques relatives à l’utilisation des terres, élevage dans des enclos en filet) qui influent sur la répartition et 
l’abondance de ces pathogènes. L’isolement, l’identification des agents et des analyses de laboratoire en mi-
lieu contrôlé sont nécessaires pour comprendre la pathogenèse des agents pathogènes récemment décou-
verts, comme le virus présumé associé à des fonctions précises des gènes. 
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RT 1A – Incidences sanitaires des installations  
de mise en valeur

Stephen, C., T. Stitt, J. Dawson-Coates et A. McCarthy. 2011. Évaluation des effets possible des maladies présentes 
dans les installations de mise en valeur des salmonidés sur le saumon rouge du fleuve Fraser, Rapport  
technique 1A, Commission Cohen. 180p. Vancouver (Colombie-Britannique). www.cohencommission.ca

Sommaire

Les objectifs du présent rapport sont les suivants : 1) examiner les données et les rapports sur les maladies 
produits par les installations de mise en valeur des salmonidés exploitées sous la gouverne de Pêches et 
Océans Canada (MPO) et de la Freshwater Fisheries Society of British Columbia (FFSBC) pour établir s’il 
est possible d’évaluer qualitativement ou quantitativement l’effet potentiel des maladies présentes dans les 
installations de mise en valeur sur la productivité des populations de saumons rouges (Oncorhynchus nerka) 
du Fraser, et 2) si cela s’avérait possible, évaluer les risques que présentent sur le plan sanitaire les installa-
tions de mise en valeur des salmonidés pour la productivité des saumons rouges du Fraser.

Le recours aux écloseries de mise en valeur des salmonidés pour maintenir les populations de salmonidés 
sauvages est controversé. Les activités de mise en valeur visent à améliorer la productivité des salmonidés 
indigènes dans les eaux douces. Les inquiétudes concernant les effets négatifs possibles du croisement entre 
salmonidés issus d’installations de mise en valeur et salmonidés sauvages, de la compétition écologique 
entre ces deux types de poisson et des impacts des pêches mixtes ont été traitées ailleurs et demeurent non 
résolues. Le présent rapport ne traite que des risques potentiels de propagation de maladies infectieuses 
présentés par les installations de mise en valeur des salmonidés dans le bassin du Fraser et le détroit de 
Georgia depuis une dizaine d’années.

Nous avons utilisé deux méthodes pour évaluer l’information disponible pour l’évaluation des risques et 
tenter d’évaluer ceuxci. Premièrement, nous avons réalisé une revue exploratoire de la littérature à la recher-
che de preuves directes et indirectes d’une relation causale entre maladies infectieuses liées à la mise en 
valeur des salmonidés et productivité des saumons rouges du Fraser. Deuxièmement, nous avons examiné, 
à l’aide d’un cadre d’évaluation des risques, des renseignements fournis par la Commission Cohen, dont des 
données sur les maladies infectieuses diagnostiquées aux installations de mise en valeur des salmonidés, 
des dossiers sanitaires d’écloseries et des données de productivité.

Les incidences sanitaires des installations de mise en valeur des salmonidés sur les populations de saumons 
rouges du Fraser sont très peu examinées dans la littérature scientifique. Nous n’avons pu trouver dans 
les documents publiés de preuves directes ou indirectes suffisantes pour établir des relations de causalité 
satisfaisant à des critères standards. La littérature scientifique signale des maladies infectieuses et des 
microorganismes pathogènes chez les saumons rouges du Fraser et d’autres espèces de salmonidés issus 
d’installations de mise en valeur de Colombie-Britannique. On rapporte que ces pathogènes peuvent avoir 
des effets cliniques et sous-cliniques à l’échelle des individus, mais leurs incidences sur la productivité des 
populations demeurent hypothétiques.

La littérature scientifique ne renferme pas une information suffisante pour nous permettre de déterminer la 
probabilité que des maladies associées à la mise en valeur des salmonidés aient des impacts sur les popula-
tions de saumons rouges du Fraser, l’ampleur des impacts hypothétiques, ou la capacité des installations 
de mise en valeur de prévenir ou d’atténuer les risques. Il existe quelques cas où la présence de pathogènes 
chez des saumons rouges du Fraser a été associée à une mortalité aiguë et parfois massive, mais l’association 
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présumée entre rassemblement dans les chenaux de ponte et risque accru de maladie n’a pas été prouvée 
hors de tout doute.

La détermination de l’incidence d’une maladie donnée sur la productivité des poissons sauvages est largement 
impossible à cause de la forte variabilité des facteurs d’exposition, des conditions environnementales et des 
réponses biologiques, du niveau d’incertitude élevé découlant du fait que les mesures prises sont sporadiques 
ou inexactes, et du grand nombre de facteurs interactifs inconnus. Des examens antérieurs des incidences des 
écloseries de mise en valeur des salmonidés laissent entendre que cellesci ont un effet négatif sur les saumons 
sauvages, mais on ne peut en être sûr faute de données suffisantes.

Les limitations des protocoles de recherche et les difficultés que présente l’étude des maladies des poissons 
en milieu naturel rendent très difficiles l’élucidation des incidences des maladies et de la question de savoir 
avec suffisamment de précision si les poissons sauvages sont exposés à des pathogènes issus des installa-
tions de mise en valeur des salmonidés. Il est plausible sur les plans biologique et épidémiologique que des 
maladies, dans certaines conditions environnementales, aient une incidence sur la dynamique des popu-
lations de poissons sauvages, et il existe des données expérimentales montrant que certains pathogènes 
peuvent causer des troubles physiologiques, des maladies et la mort. Cependant, les résultats scientifiques 
publiés sont insuffisants pour établir la contribution proportionnelle des maladies infectieuses, considérées 
seules ou en combinaison avec d’autres agents stressants liés aux hôtes ou à l’environnement, à la produc-
tivité des populations de saumons rouges du Fraser.

Nous n’avons pu trouver de norme fondée sur des données probantes pour définir une fréquence ou un 
niveau acceptables de transfert de pathogènes depuis les poissons issus d’installations de mise en valeur 
vers les poissons sauvages, qui pourraient être utilisés dans une évaluation des risques.

Nous ne connaissons aucune norme juridique pour la santé des poissons qui établirait un niveau acceptable 
de risque lié aux pathogènes des poissons pour les installations de mise en valeur, sauf les dispositions légis-
latives visant à empêcher l’introduction au Canada de maladies étrangères ou exotiques. Une norme unique 
d’exposition acceptable ne peut être établie étant donné que la réponse des individus et des populations à 
une maladie dépend de leur contexte particulier, du pathogène en cause, des espèces hôtes, du stade vital 
des individus, de la qualité de l’habitat, de la température de l’eau et de nombreux autres facteurs.

On ne peut fixer comme norme sanitaire l’absence de microorganismes ou de maladies infectieux ou para-
sitaires chez les saumons rouges du Fraser parce que les infections et les maladies sont normales chez les 
populations de poissons sauvages et qu’une grande diversité d’agents infectieux sont présents partout dans 
les milieux aquatiques ou communs chez les poissons d’élevage et les poissons sauvages. 

Les données sanitaires sur les saumons issus des installations de mise en valeur des salmonidés de 
Colombie-Britannique ne permettent pas de dresser une liste complète des dangers sanitaires aux fins 
de l’évaluation des risques ou de l’estimation de la fréquence et de l’abondance des infections chez ces 
populations de poissons. La nature des systèmes diagnostiques limite nos connaissances aux infections 
les plus communes causant des signes cliniques évidents dans un sous-ensemble de la population, ainsi 
qu’à un faible nombre de pathogènes chez les géniteurs de retour pour la fraye. L’examen des données a 
révélé que divers pathogènes sont présents chez les saumons issus des installations de mise en valeur de 
Colombie-Britannique, dont aucun n’était inattendu ou exclusif aux salmonidés de ces installations. Les 
saumons de la province issus de ces installations sont porteurs de virus, de bactéries et de parasites pou-
vant causer des maladies cliniques graves chez les poissons infectés dans des conditions expérimentales 
ou en élevage. Nous avons pu répertorier des cas où des poissons issus d’installations de mise en valeur 
des salmonidés présentant des infections avérées ou présumées ont été lâchés dans des eaux abritant des 
poissons. En aucun cas nous n’avons obtenu une indication qu’un suivi des poissons sauvages environ-
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nants a été effectué après les lâchers. Aucune donnée ne permet d’établir si des poissons sauvages ont été 
exposés à des pathogènes ou affectés par ces lâchers.

Pour qu’il y ait existence d’un risque, un individu ou une population doivent être exposés à un danger. Gé-
néralement, les trois variables suivantes déterminent la probabilité d’exposition à un danger infectieux : 1) la 
répartition géographique du pathogène échappé, 2) l’abondance du pathogène dans le milieu récepteur, et 
3) la fréquence à laquelle les poissons sont l’objet d’une exposition résultant en la transmission du patho-
gène. Comme il n’existe pas de données sur ces trois variables, il n’a pas été possible d’évaluer l’exposition 
des poissons. Les saumons rouges du Fraser issus d’écloseries ou de chenaux de ponte de mise en valeur 
sont ceux qui seraient le plus exposés aux maladies présentes dans ces types d’installations. L’exposition des 
saumons rouges du Fraser non issus des installations de mise en valeur aux salmonidés contagieux issus de 
ces installations n’a pas été étudiée. Des voies d’exposition biologiques plausibles existent, mais aucune n’a 
fait l’objet de mesures.

Les programmes de mise en valeur des salmonidés fédéraux et provinciaux font beaucoup de choses pour 
réduire le risque sanitaire pour les poissons sauvages en contrôlant les maladies dans les installations. Les 
services diagnostiques fournis à ces installations permettent l’identification et le traitement des infections, 
la restriction des déplacements limite la propagation des pathogènes, et le dépistage des pathogènes chez 
les géniteurs permet de réduire certaines maladies transmissibles verticalement. Les procédures de réduc-
tion des risques aux écloseries et chenaux de ponte de mise en valeur comportent deux volets : la réduction 
de la prévalence des maladies dans les groupes de poissons qui seront lâchés à l’extérieur des installa-
tions, et l’évaluation avant lâcher des groupes de poissons qui ont déjà été malades ou infectés. Il n’y a pas 
d’évaluation systématique du statut infectieux des groupes qui ne montrent pas de signes cliniques ou qui 
ne sont pas issus de poissons présentant des infections transmissibles verticalement ou susceptibles de 
présenter des infections transmissibles verticalement connues. Il n’existe pas de programme de surveillance 
des maladies des poissons à l’échelle des populations.

Pour favoriser l’atteinte de leur objectif de ne pas lâcher des poissons présentant des infections connues, les 
principales écloseries du MPO et de la FFSBC appliquent toutes des plans de gestion de la santé des pois-
sons. Ces plans n’ont pas été vérifiés. Les ressources sont inadéquates pour que des spécialistes de la santé 
des poissons puissent visiter les installations de mise en valeur et aider à adapter les plans de gestion de la 
santé des poissons aux conditions locales, pour vérifier les pratiques sanitaires des installations et pour éla-
borer des programmes continus de prévention des maladies. Le niveau de détail des plans et leur adaptation 
aux conditions locales sont variables. La possibilité d’appliquer les plans de gestion de la santé des pois-
sons aux chenaux de ponte est faible, et il ne semble pas que les écloseries du Programme de développe-
ment économique des communautés ou du Programme de participation du public disposent de plans de 
gestion de la santé des poissons détaillés. Le niveau de réduction des risques pour les saumons rouges du 
Fraser obtenu grâce à ces efforts n’a pas été évalué, mais on peut raisonnablement supposer que la réduc-
tion des infections dans les installations de mise en valeur des salmonidés a pour effet de réduire le niveau 
d’exposition des salmonidés sauvages aux maladies pouvant provenir de ces sources.

Le système en place pour faire rapport sur l’état de santé des poissons et établir les dossiers sanitaires dans 
les installations de mise en valeur ou pour documenter le statut infectieux des poissons avant les lâchers 
manque de cohérence, n’est pas de bonne qualité et est peu accessible, ce qui limite l’examen externe et 
l’assurance du public que les risques de propagation de maladies sont maîtrisés.

La seule conclusion à laquelle peut actuellement parvenir une évaluation des risques est que le risque de 
transfert d’agents infectieux est plausible sur les plans biologique et épidémiologique. Il existe un ensemble 
de dangers pathogènes dans les installations de mise en valeur des salmonidés et des preuves que les patho-
gènes peuvent sortir des chenaux de ponte et des écloseries via les poissons et les lâchers d’eau, et donc 
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pénétrer dans des eaux pouvant abriter des saumons rouges du Fraser. La probabilité et la conséquence 
d’une exposition de saumons rouges du Fraser à des agents infectieux échappés ne peuvent être précisées 
dans l’état actuel des connaissances scientifiques.

Nous n’avons pu déterminer si les maladies présentes dans les installations de mise en valeur des 
salmonidés (écloseries et chenaux de ponte) peuvent causer des dommages graves ou irréversibles aux 
populations de saumons rouges du Fraser. L’insuffisance des connaissances scientifiques, le manque de 
surveillance continue des poissons sauvages et des poissons d’élevage et les lacunes dans les données qui 
nous ont été fournies sont les principales raisons pour lesquelles nous n’avons pu tirer de conclusions 
précises en termes de relation de cause à effet ni évaluer les risques qualitativement ou quantitativement.

Nous présentons des recommandations en matière de gestion et de recherche qui pourraient accroître 
l’efficacité des programmes de santé des poissons aux fins de gestion des risques et améliorer la surveillance 
des maladies des poissons pour donner au public l’assurance que les installations de mise en valeur des 
salmonidés ne présentent pas de risques sanitaires indus. Les recommandations en matière de gestion de la 
santé des poissons se répartissent en trois volets : 1) faire en sorte que les programmes concernant la santé 
des poissons ne soient plus centrés et organisés autour des services diagnostiques aux fins de traitement 
des maladies mais s’inscrivent plutôt dans une gestion globale visant la promotion de la santé et la préven-
tion des maladies, 2) promouvoir l’utilisation de systèmes permettant l’intégration des données sanitaires 
et des données sur les populations, et 3) améliorer la vérification et la surveillance. Les recommandations 
en matière de recherche visent à favoriser l’atteinte de ces objectifs de gestion en permettant l’obtention 
d’informations utiles pour les décisions de gestion stratégique, et à accroître les connaissances pour mieux 
caractériser et surveiller les interactions sanitaires entre les poissons d’élevage et les poissons sauvages.
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Sommaire

ES1.0 Introduction

Cette étude a été menée en vue de dresser un inventaire des contaminants aquatiques présents dans 
le bassin du fleuve Fraser et d’évaluer les effets possibles de ces contaminants sur le saumon rouge du 
Fraser. Les chercheurs ont utilisé une approche fondée sur les risques pour déterminer si les contaminants 
rejetés dans les écosystèmes dulçaquicoles du bassin hydrographique ont causé le déclin des populations 
de saumon rouge dans le fleuve Fraser au cours des vingt dernières années ou la faiblesse du nombre 
de retours observée en 2009, ou s’ils y ont contribué de manière importante. La mise en œuvre de cette 
approche comportait les étapes suivantes : 

•	 Dresser	un	inventaire	des	contaminants	aquatiques	(aussi	appelés	substances	chimiques	potentielle-
ment préoccupantes ou SCPP).

•	 Effectuer	une	évaluation	préliminaire	des	substances	chimiques	potentiellement	préoccupantes	afin	
d’établir quelles sont celles (appelées contaminants préoccupants, ou CP) qui présentent des risques 
potentiels pour le saumon rouge et qui, de ce fait, requièrent une évaluation plus approfondie.

•	 Effectuer	une	évaluation	détaillée	des	contaminants	préoccupants	afin	de	déterminer	si	leur	concentra-
tion dans les eaux de surface, les sédiments ou les tissus de poissons est suffisamment élevée pour avoir 
des effets négatifs sur la survie, la croissance ou la reproduction du saumon rouge.

•	 Effectuer	une	évaluation	qualitative	des	effets	potentiels	d’une	exposition	à	des	perturbateurs	endocrin-
iens et à d’autres nouveaux contaminants préoccupants sur le saumon rouge. 

•	 Identifier	les	incertitudes	dans	l’évaluation	ainsi	que	les	principales	lacunes	dans	les	données.

ES1.1 Inventaire des contaminants aquatiques 

Les renseignements disponibles sur les utilisations des terres et des eaux dans le bassin du fleuve Fraser ont été 
compilés afin d’appuyer l’établissement de l’Inventaire des contaminants aquatiques. De plus, les substances 
qui ont été rejetées dans des écosystèmes aquatiques, ou qui pourraient l’avoir été, en lien avec ces utilisations 
des terres et des eaux ont été répertoriées. L’intégration subséquente de ces renseignements a facilité 
l’identification de plus de 200 substances qui pourraient avoir été rejetées dans les écosystèmes aquatiques 
situés à l’intérieur de la zone à l’étude. Toutes les substances répertoriées dans l’Inventaire des contaminants 
aquatiques sont considérées comme des substances chimiques potentiellement préoccupantes.

ES1.2 Évaluation préliminaire des substances chimiques potentiellement préoccupantes 

Dans le cadre de l’évaluation préliminaire, les concentrations maximales des substances chimiques 
potentiellement préoccupantes présentes dans l’eau et dans les sédiments ont été comparées aux valeurs-
guides de toxicité, qui représentent les concentrations sans effet observé sur les organismes aquatiques. 
Les résultats de l’évaluation préliminaire ont indiqué que les concentrations d’un certain nombre de 
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substances chimiques potentiellement préoccupantes dépassaient les valeurs-guides de toxicité dans un 
ou plusieurs échantillons environnementaux et que ces substances sont, par conséquent, considérées 
comme des contaminants préoccupants. L’analyse concernant les contaminants préoccupants présents 
dans l’eau portait sur des variables courantes (matières en suspension, turbidité, pH), les nutriants (nitrate, 
nitrites, phosphates), les principaux ions (chlorure, fluorure, sulfate), les métaux (aluminium, arsenic, 
bore, cadmium, chrome, cobalt, cuivre, fer, plomb, mercure, nickel, sélénium et argent) et les phénols. Les 
contaminants préoccupants associés aux sédiments comprenaient les métaux (arsenic, cadmium, chrome, 
cuivre, fer, plomb et nickel), les phtalates [phtalate de bis(2-éthylhexyle)] et les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques [acénaphthalène, benz(a)anthracène et dibenz[a,h]anthracène]. Ces substances ont été 
retenues en vue de l’analyse plus approfondie effectuée dans le cadre de l’évaluation détaillée des risques 
encourus par le saumon rouge du bassin du Fraser.

Il y a bien d’autres substances dans l’Inventaire des contaminants aquatiques qui pourraient avoir des effets 
néfastes sur le saumon rouge du Fraser, notamment les composés organométalliques, les cyanures, les 
hydrocarbures monoaromatiques, les composés phénoliques chlorés et non chlorés, les acides résiniques et 
les acides gras, les polybromodiphényléthers, les modulateurs endocriniens, les produits pharmaceutiques, 
les produits de soins personnels, les produits de préservation du bois et les nanoparticules. Cependant, il y 
a trop peu d’information pour évaluer les dangers encourus par le saumon rouge du Fraser par suite d’une 
exposition à ces contaminants. Par conséquent, ces substances ont été classées en tant que contaminants 
préoccupants éventuels et ont été examinées dans le cadre de l’évaluation qualitative des perturbateurs 
endocriniens et des nouveaux contaminants préoccupants.

ES1.3 Évaluation détaillée des effets potentiels des contaminants préoccupants 

À cette étape du processus, la liste des contaminants préoccupants a été précisée de manière à éliminer 
les substances qui ne constitueraient probablement pas un facteur de risque. On a pu alors effectuer une 
évaluation détaillée en vue de déterminer si la concentration d’un contaminant préoccupant, quel qu’il soit, 
dans les eaux de surface, les sédiments ou les tissus de poissons du fleuve Fraser ou de l’un de ses affluents 
était suffisamment élevée pour avoir des effets négatifs sur la survie, la croissance ou la reproduction du 
saumon rouge. Dans le cadre de cette évaluation, on a procédé à une comparaison d’estimations plus 
réalistes de l’exposition aux contaminants préoccupants (c.àd. les concentrations au 95e centile) à des 
valeurs toxicologiques de référence (seuils de toxicité), qui représentent les concentrations minimales de 
contaminants préoccupants ayant entraîné un effet observé chez le saumon rouge ou d’autres salmonidés. 
Les résultats de cette évaluation ont indiqué que l’exposition à des eaux de surface ou à des sédiments 
contaminés, ou l’accumulation de contaminants dans les tissus de poissons présentent des risques 
potentiels pour les saumons rouges qui utilisent les habitats de fraye, de grossissement ou de migration 
du bassin du fleuve Fraser. Parmi les substances présentes dans l’eau à des concentrations suffisamment 
élevées pour avoir des effets négatifs sur la survie, la croissance ou la reproduction du saumon rouge 
du Fraser, on compte les matières en suspension, six métaux (l’aluminium, le chrome, le cuivre, le fer, le 
mercure et l’argent) et les phénols. Cependant, les analyses des données de l’indice de la qualité de l’eau et 
les mesures de la productivité (c.àd. les résidus de Ricker) semblent indiquer que le déclin des populations 
de saumon rouge au cours des vingt dernières années et en 2009 n’était probablement pas attribuable aux 
substances prises en compte dans l’indice de la qualité de l’eau. Bien que les résultats de l’évaluation des 
risques liés aux sédiments aient révélé que les concentrations de fer et de nickel étaient élevées à divers 
emplacements dans le bassin, il est peu probable que l’exposition à ces contaminants préoccupants soit 
suffisante pour avoir des effets néfastes sur la survie, la croissance ou la reproduction du saumon rouge. 
Il reste néanmoins que les concentrations de sélénium et les concentrations d’équivalents toxiques 
de 2,3,7,8-tétrachlorodibenzo-p-dioxine, dans les œufs de saumon, ont été, ou ont probablement été, 
suffisamment élevées pour avoir des effets négatifs sur la reproduction du saumon.
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ES1.4 Évaluation des effets des perturbateurs endocriniens et des nouveaux 
contaminants préoccupants 

En raison de la disponibilité limitée des données sur l’exposition et/ou des seuils de toxicité, on a effectué 
une évaluation qualitative en vue d’estimer les effets potentiels sur le saumon rouge du Fraser d’une 
exposition à des perturbateurs endocriniens et à de nouveaux contaminants préoccupants. Les résultats de 
cette évaluation écoépidémiologique indiquent qu’il est peu probable que l’exposition à ces contaminants 
soit l’unique cause des profils d’abondance observés chez le saumon rouge, que ce soit au cours des vingt 
dernières années ou en 2009. Cependant, on ne peut pas exclure l’exposition aux contaminants comme un 
des facteurs qui aurait pu contribuer aux réactions du saumon rouge du Fraser au cours des deux dernières 
décennies et/ou au faible nombre de retours dans le fleuve en 2009.

ES1.5 Analyses de l’incertitude et des lacunes dans les données 

Il y a un certain nombre de sources d’incertitudes dans les évaluations des risques associés à une 
exposition aux contaminants présents dans le bassin du fleuve Fraser, notamment les incertitudes liées 
au modèle conceptuel, à l’évaluation des effets et à l’évaluation de l’exposition. Les résultats de l’analyse 
des incertitudes indiquent qu’il y a un certain nombre de lacunes majeures dans les données qui minent 
de manière importante le niveau de confiance que l’on peut accorder à l’évaluation des effets potentiels 
des contaminants sur le saumon rouge du fleuve Fraser. La plus importante de ces incertitudes tient en 
l’absence généralisée de données pour décrire la nature et l’étendue (tant spatiale que temporelle) de la 
contamination due aux matières en suspension, aux principaux ions, aux nutriants, aux métaux et aux 
autres substances chimiques potentiellement préoccupantes dans les habitats de fraye et de grossissement 
du bassin hydrographique du Fraser. De plus, on dispose de peu de données sur les concentrations des 
perturbateurs endocriniens et des nouveaux contaminants préoccupants dans la zone à l’étude.

ES1.6 Conclusions et recommandations 

Cette étude a été menée afin de déterminer si des contaminants aquatiques ont causé le déclin de 
l’abondance de saumon rouge dans le fleuve Fraser au cours des deux dernières décennies ou le faible 
nombre de retours observé dans le fleuve Fraser en 2009, ou s’ils y ont contribué de manière importante. 
Bien qu’il soit difficile de répondre à cette question de façon concluante en raison de la disponibilité limitée 
de données, les résultats de l’étude laissent supposer que :

•	 La	présence	de	contaminants	dans	les	eaux	de	surface,	dans	les	sédiments	ou	dans	les	tissus	de	poissons	
n’est pas le principal facteur influant sur la productivité ou sur l’abondance du saumon rouge dans le 
fleuve Fraser au cours des vingt dernières années ou en 2009.

•	 La	probabilité	est	grande	que	l’exposition	à	des	contaminants	préoccupants,	à	des	perturbateurs	en-
docriniens et/ou à de nouveaux contaminants préoccupants ait contribué au déclin de l’abondance du 
saumon rouge dans le bassin du fleuve Fraser au cours des vingt dernières années.

Cette évaluation des effets des contaminants sur le saumon rouge du fleuve Fraser a été limitée par un 
certain nombre de lacunes majeures dans les données. Étant donné qu’il n’y avait pas suffisamment de 
données pour procéder à une évaluation complète du rôle de l’exposition aux contaminants dans le déclin 
du saumon rouge au cours des vingt dernières années ou dans le faible nombre de retours observé dans 
le fleuve Fraser en 2009, un certain nombre de recommandations sont proposées en vue d’accroître les 
probabilités que les données et l’information nécessaires pour mener une évaluation plus exhaustive soient 
disponibles ultérieurement.
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RT 3 – Écologie des eaux douces

Nelitz, M., M. Porter, E. Parkinson, K. Wieckowski, D. Marmorek, K. Bryan, A. Hall et D. Abraham. 2011. 
Évaluation de l’état du saumon rouge du fleuve Fraser et du rôle de l’écologie des eaux douces dans son 
déclin. ESSA Technologies Ltd. Rapport technique de la Commission Cohen no 9. 134 p. Vancouver 
(Colombie-Britannique). www.cohencommission.ca

Résumé

Si les modifications des conditions du milieu marin jouent souvent un rôle fondamental dans la dynamique 
des populations de saumons, les habitats d'eau douce ont aussi une place importante dans la façon dont 
les saumons rouges expriment leur résilience. Les processus en œuvre à l’échelle du bassin hydrographique 
induisent un fort niveau de variabilité dans les conditions environnementales, ce qui a amené les saumons 
à recourir à diverses stratégies dans leur cycle biologique, à se structurer en métapopulation et à se doter 
d’une grande diversité génétique et phénotypique. Dans la baie Bristol, en Alaska, on a établi un lien entre la 
diversité des saumons rouges et le maintien de la stabilité des populations de poissons dans toute la région, 
ce qui profite à la fois aux écosystèmes (en stabilisant les apports de ressources nutritives aux milieux ter-
restres et aux réseaux trophiques) et aux communautés humaines (en stabilisant les captures et en réduisant 
le nombre de fermetures des pêches).

Les saumons rouges du Fraser et les stocks qui constituent cette entité font preuve d’une diversité considérable 
sur le plan du cycle biologique. La migration de retour des stocks est répartie dans le temps en quatre groupes 
de remonte, on observe des cycles d’abondance de quatre ans, et la durée des séjours en eau douce et en mer 
varie selon les stocks. L’abondance du saumon rouge du Fraser est dominée par quelques grands stocks qui 
migrent en même temps que de nombreux stocks plus petits et souvent plus vulnérables aux agents stresseurs 
environnementaux. Étant donné cette structure au plan de l’abondance, il est souvent difficile de maximiser 
à la fois les prélèvements et la diversité des populations. Les membres des stocks faibles qui sont l’objet des 
mesures de conservation sont souvent capturés au moment où ils migrent en compagnie des grands stocks 
visés par les pêches, et peuvent ainsi devenir menacés. Malgré leur résilience inhérente, les saumons rouges 
peuvent être vulnérables, notamment du fait de cette co-migration de stocks forts et faibles.

Le présent rapport vise à évaluer pour la Commission Cohen les changements dans l’écologie dulçaquatique 
et leur rôle dans les baisses récemment observées chez les saumons rouges. Notre travail concernait plus 
précisément l’examen de la situation des populations et des habitats des saumons rouges, ainsi que les im-
pacts des activités humaines sur les habitats d'eau douce (exploitation forestière, hydroélectricité, urbanisa-
tion, agriculture et mines). Nous avons posé que les modifications des habitats dues aux facteurs naturels et 
humains exercent des effets selon trois voies : 1) la quantité et la qualité des habitats de fraye, 2) la produc-
tivité des lacs d’alevinage pour la croissance, et/ou 3) les conditions de l’habitat en rapport avec la migration 
des smolts et des adultes.

Nous avons été chargés de trois tâches visant l’évaluation de l’état actuel des populations de saumon rouge 
du Fraser : 1) faire le point sur le découpage de la diversité des populations en unités de conservation 
(UC), 2) examiner les méthodes employées par le ministère des Pêches et des Océans (MPO) pour évaluer 
l’état des populations, et 3) déterminer l’état des UC du saumon rouge dans le Fraser. Le découpage du 
territoire en unités de conservation était nécessaire pour quantifier les conditions de l’habitat, analyser les 
perturbations à l’échelle du paysage et évaluer la relation entre les modifications de l’écologie dulçaquatique 
et les changements dans la productivité. La stratégie no 1 de la Politique concernant le saumon sauvage 
prévoit un cadre pour délimiter les populations de saumons selon trois grands axes : l’écologie, le cycle 
biologique et la génétique moléculaire. À l’aide du découpage du MPO, nous avons identifié 36 unités 
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de conservation (30 UC de type lacustre et 6 UC de type fluvial) dans le bassin du Fraser. Nous avons 
retenu quatre critères pour examiner diverses méthodes d’évaluation de l’état de ces UC : 1) critères 
écologiques et indicateurs, 2) approche retenue pour fixer les points de référence, 3) besoins en données 
et leur disponibilité, et 4) faisabilité globale de la mise en œuvre. Aucune méthode n’apparaît idéale pour 
l’ensemble de ces critères; celle du MPO et les deux autres méthodes examinées ont chacune leurs forces 
et leurs faiblesses. Une méthode autre que celle du MPO nous a servi à établir l’état de 25 des 36 UC; les 
autres n’ont pas été évaluées faute de données. D’après les résultats des meilleures évaluations disponibles, 
nous avons trouvé que dans 17 des 36 unités de conservation, la situation de la population est mauvaise, et 
ces UC se trouvent réparties dans tous les groupes de remonte (remonte hâtive de la Stuart – Stuart, Takla 
/ Trembleur; remonte estivale hâtive – Nahatlatch, Anderson, Francois, Taseko, Bowron, complexe de 
Shuswap; remonte estivale – Stuart, Takla / Trembleur; remonte tardive – Cultus, Harrison (montée au lac), 
Lillooet, Seton, Kamloops; type fluvial – Widgeon). L’état de 11 des UC est inconnu.

La plupart des populations de saumon rouge du Fraser passent la première année de leur vie à grossir dans 
de grands lacs. Après examen des données disponibles, nous constatons qu’il n’existe généralement pas de 
mesures de l’état des habitats d'eau douce pour de nombreuses UC, même si la stratégie no 2 de la Politique 
concernant le saumon sauvage prévoit la définition d’indicateurs pertinents pour les habitats. Devant cette 
lacune, nous avons élaboré des indicateurs directs et substituts à l’échelle du paysage pour mesurer la 
quantité et la qualité des habitats de migration, de fraye et d’alevinage pour chaque UC du saumon rouge de 
type lacustre à l’aide : 1) de cartes des caractéristiques des habitats que nous avons extraites ou dérivées des 
données SIG disponibles, et 2) d’ensembles de données sur la productivité des lacs qui nous ont été fournis 
par le MPO. Ces indicateurs étaient notamment : l’étendue totale des frayères (m), le rapport entre l’étendue 
des frayères soumises à l’influence lacustre et l’étendue totale des frayères, la superficie des lacs d'alevinage 
(ha), la productivité des lacs d'alevinage (nbre estimatif de smolts / ha), la distance de migration (km), la 
température moyenne de l’air en été pendant la migration des adultes (ºC), et la température moyenne de 
l’air au printemps au lac d'alevinage (ºC). Nous ne disposions pas de données permettant de décrire les 
conditions de base de l’habitat pour les UC de type fluvial.

Faute d’information qui permettrait de déterminer de façon fiable les changements dynamiques de l’état des 
habitats de fraye, d’alevinage et de migration des saumons rouges, nous avons défini l’« état » des habitats 
comme une combinaison de : 1) la vulnérabilité intrinsèque des habitats et 2) l’intensité des stress an-
thropiques qui s’exercent sur ces habitats. Nous avons retenu trois indicateurs statiques indépendants pour 
définir la vulnérabilité intrinsèque de l’habitat correspondant à chaque stade dulcicole du saumon rouge. 
Ces indicateurs indépendants sont : 1) la distance de migration, 2) la superficie totale des lacs d'alevinage, 
et 3) le rapport entre l’étendue des frayères soumises à l’influence lacustre et l’étendue totale des frayères. 
La place attribuée à une UC dans ce schéma tridimensionnel illustre sa vulnérabilité aux perturbations du 
bassin hydrographique par rapport à d'autres UC du bassin du Fraser. Les UC présentant la plus grande 
vulnérabilité relative des habitats (c'est-à-dire grande distance de migration, faible rapport entre l’étendue 
des frayères soumises à l’influence lacustre et l’étendue totale des frayères, et superficie petite à modérée des 
lacs d'alevinage) sont les suivantes : remonte hâtive de la Stuart – Stuart, Takla / Trembleur; remonte estivale 
hâtive – Bowron, Fraser; remonte estivale – Mckinley.

Pour mesurer l’intensité des effets des agents stresseurs anthropiques sur les habitats et évaluer le rôle po-
tentiel des agents stresseurs dulçaquatiques dans le déclin récent du saumon rouge, nous avons compilé et 
analysé les meilleures données disponibles pour décrire six catégories d’activités humaines qui ont le potentiel 
d’affecter le saumon rouge : l’exploitation forestière (p. ex. les activités d’exploitation, les perturbations dues au 
dendroctone du pin ponderosa et le stockage des billes), les mines, l’hydroélectricité (grands ouvrages et bar-
rages au fil de l'eau), l’urbanisation en amont de Hope, l’agriculture et l’utilisation de l'eau. Nous avons ensuite 
élaboré une couche spatiale représentant les « zones d’influence » sur les habitats essentiels de migration, de 
fraye et de croissance dans chaque unité de conservation à l’aide des données du MPO sur l’habitat du saumon 
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rouge (p. ex. lacs d'alevinage, emplacement des frayères, points de contrôle et données sur les échappées). 
Nous avons ensuite superposé les couches des agents stresseurs à notre couche des « zones d’influence » pour 
faire la synthèse de l’intensité des agents stresseurs anthropiques dans chaque UC.

Pour évaluer l’intensité, la distribution spatiale et les profils temporels des agents stresseurs liés à l’exploitation 
forestière, nous avons examiné le niveau d’exploitation des forêts au fil du temps, la densité des routes et des 
traversées de cours d'eau, et le niveau cumulatif des perturbations dues au dendroctone du pin ponderosa 
(DPP) sur l’ensemble des bassins occupés par le saumon rouge. Nous avons aussi examiné la meilleure 
information spécifique aux divers sites pour évaluer qualitativement les effets du stockage des billes dans le 
bas Fraser. Nos constats font ressortir que le niveau d’exploitation forestière des 15 dernières années s’exerce 
sur moins de 10 % de la superficie des bassins occupés par le saumon rouge. Les zones de drainage situées 
en amont des frayères des tributaires des lacs ou de leurs affluents et des lacs d'alevinage sont en général plus 
fortement perturbées que les zones riveraines adjacentes aux frayères situées en aval des lacs ou aux couloirs 
de migration. On observe des variations considérables du réseau routier d’une UC à l'autre, la densité étant 
plus grande dans les zones adjacentes aux frayères situées en aval des lacs et le long des couloirs de migration. 
Le niveau des perturbations dues au DPP a augmenté de façon spectaculaire depuis 2003, et il est surtout 
important dans les UC de l’intérieur, les bassins hydrographiques des UC du littoral étant pratiquement 
dépourvus de pin ponderosa et de pin tordu. L’intensité des perturbations dues au DPP est très forte, 
puisqu’elles peuvent toucher 90 % de la superficie de certains bassins hydrographiques occupés par le saumon 
rouge. La variation de l’intensité du stockage des billes semble être plus forte entre les tronçons de cours d'eau 
qu’entre les saisons ou les années dans le bas Fraser. D’après des études antérieures, il semble que l’intensité 
du stockage des billes au fil du temps n’ait pas d’effet notable sur les saumons juvéniles.

Pour évaluer les effets de l’exploitation minière, nous avons examiné la distribution spatiale, le nombre et 
les types des exploitations présentes dans les bassins hydrographiques fréquentés par le saumon rouge du 
bassin du Fraser (p. ex. placers, extraction de gravier, production de minéraux industriels, mines de métaux, 
production de pétrole et de gaz, mines de charbon et prospection liée à ces activités de production). La 
présence d’activités minières dans les bassins hydrographiques des cours d'eau de fraye varie fortement 
d’une UC à l'autre. L’exploitation des placers, qui est l’activité dominante, semble avoir le plus fort potentiel 
de réduction de la survie aux premiers stades dulcicoles. Les données indiquent toutefois que les impacts de 
l’exploitation minière sur les saumons rouges sont vraisemblablement faibles et difficiles à détecter à cause 
des contrastes entre les stocks et parce que cet effet est faible relativement à celui des autres facteurs.

Pour évaluer les effets de l’hydroélectricité, nous avons recensé les études scientifiques décrivant les effets 
du complexe Bridge/Seton et de la centrale Kemano d’Alcan, ainsi que la distribution spatiale de petites 
installations hydroélectriques dans les bassins hydrographiques occupés par le saumon rouge. Le complexe 
hydroélectrique Bridge/Seton peut affecter les migrations des smolts et des adultes dans la Seton, mais ses 
effets néfastes ont été nettement atténués par des modifications apportées aux dérivations et aux opérations 
de la centrale. De même, les installations de Kemano affectent la température de l'eau sur la basse Nechako, 
mais un programme de contrôle de la température a été mis en œuvre pour assurer que la température 
de l'eau reste favorable au passage des adultes. Nos constats montrent que les interactions entre les 
installations hydroélectriques indépendantes et le saumon rouge sont peu nombreuses et limitées dans le 
temps et dans l’espace.

Nous avons évalué les effets de l’urbanisation en amont de Hope. Les milieux urbains ont une empreinte 
relativement faible dans les bassins hydrographiques et les zones riveraines qui influent sur les saumons 
rouges, mais ont l’interaction la plus intense avec les couloirs de migration. L’étendue du développement 
urbain le long des couloirs de migration coïncide avec celle du peuplement humain, dont les données 
révèlent un schéma de concentration semblable.
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Pour évaluer les effets des activités agricoles (au-delà des impacts sur la qualité de l'eau), nous avons 
examiné la distribution spatiale des terres agricoles. Comparée à d'autres utilisations des terres, l’agriculture 
a une empreinte relativement modeste dans les bassins hydrographiques et les zones riveraines qui influent 
sur les habitats de fraye et de croissance des saumons rouges. Elle a toutefois une plus forte interaction avec 
les couloirs de migration.

Afin d’évaluer les effets de l’utilisation de l'eau, nous avons calculé l’allocation totale d'eau, la densité 
des restrictions aux allocations d'eau et la distribution des permis de prélèvement pour l’ensemble des 
utilisations, pour tous les bassins hydrographiques occupés par le saumon rouge. Nous avons constaté 
sans surprise qu’une forte demande en eau est associée aux plus grandes concentrations humaines sur 
l’ensemble du bassin du Fraser. Les couloirs de migration semblent connaître les plus fortes allocations 
d'eau par la délivrance de permis de prélèvement, mais aussi la plus grande densité de restrictions aux 
allocations d'eau, qui sont généralement imposées au secteur agricole. C’est dans les UC des basses terres 
du Fraser qu’on observe les allocations les plus fortes.

Faute de protocole expérimental commun dans la façon dont ont été recueillies les données sur les 
populations, les habitats et les agents stresseurs, notre capacité à mettre en évidence des relations de cause 
à effet entre les milieux d'eau douce et le déclin du saumon rouge du Fraser a été limitée. Nous n’avons donc 
pu utiliser qu’une série modeste de techniques quantitatives et de sommaires de données pour évaluer le 
rôle des influences qui s’exercent dans les eaux douces.

Nous avons eu recours à trois approches analytiques pour envisager des hypothèses possibles sur 
l’importance des influences qui s’exercent dans les milieux d'eau douce dans les diverses UC. Nous avons 
tout d’abord dressé une série de tableaux cumulatifs sur les agents stresseurs qui : 1) mettaient en regard les 
agents stresseurs supposés, les types pertinents d’habitat et les unités de conservation, 2) cotaient l’intensité 
relative des perturbations et leurs tendances, et 3) faisaient état du niveau cumulatif de stress exercé sur 
une UC. Nous avons ensuite représenté sous forme graphique les mesures du stress cumulatif en fonction 
des indicateurs de la vulnérabilité de l’habitat pour produire des schémas bivariés de chaque type d’habitat 
et de chaque unité de conservation (donc un résumé de l’état de l’habitat). Enfin, nous avons construit 
un « tableau de bord » qui résume toutes les données disponibles pour décrire l’état des populations, la 
vulnérabilité des habitats et les agents stresseurs dulçaquatiques spécifiques à chaque UC sur l’ensemble du 
bassin du Fraser.

Nous avons entrepris trois analyses supplémentaires pour évaluer si les conditions qui règnent dans les 
habitats d'eau douce ont contribué aux déclins récemment observés chez le saumon rouge du Fraser. Nous 
avons tout d’abord compilé les principaux résultats d’études récentes qui examinaient diverses hypothèses 
sur le déclin du saumon rouge du Fraser. Ce travail nous a nettement aidés à prioriser nos analyses et à 
élaborer des hypothèses vérifiables compatibles avec ces autres études. Nous avons ensuite analysé les 
données sur les habitats et les agents stresseurs pour vérifier si elles pouvaient expliquer les baisses de 
la productivité. Enfin, en ce qui concerne les variables touchant les habitats et les agents stresseurs pour 
lesquelles nous possédions des données chronologiques (exploitation forestière, perturbations dues au 
dendroctone du pin ponderosa, température de l’air en été pendant la migration des adultes, température 
de l’air au printemps aux lacs d'alevinage), nous avons examiné leurs corrélations avec les indices de la 
production totale de saumons et de la production de juvéniles.

Dans l’impossibilité de tester rigoureusement les relations de cause à effet en ce qui concerne la survie 
à des stades clés du cycle biologique, nous avons eu recours au « poids de la preuve » pour formuler une 
conclusion sur l’importance des influences qui s’exercent dans les eaux douces, en tirant parti des données 
et des analyses effectuées pendant nos travaux. Selon cette approche, nous pouvons affirmer que les 
déclins récemment observés chez le saumon rouge du Fraser ne sont vraisemblablement pas dus à des 
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changements dans les eaux douces. Cette conclusion se fonde en bonne partie sur le fait que la survie des 
juvéniles est demeurée relativement stable sur l’ensemble des UC pour lesquelles on dispose de données, 
malgré une variation notable de l’intensité des agents stresseurs d’une UC à l'autre.

Même si nous jugeons que les déclins récents ne sont vraisemblablement pas directement liés à la 
détérioration des conditions écologiques, la protection des habitats dulçaquatiques reste importante pour 
la conservation du saumon rouge du Fraser parce que ces habitats contribuent à la diversité globale et à la 
résilience de ce saumon. Dans ce contexte, voici les recommandations que nous formulons :

Pour améliorer les connaissances sur la survie à des stades critiques de la vie en eau douce, les 
scientifiques doivent disposer de meilleures estimations de l’abondance des juvéniles, de la survie hivernale 
et de la mortalité pendant la dévalaison des smolts.

Pour améliorer les connaissances sur l’état des populations dans l’ensemble des UC, les scientifiques 
doivent disposer de davantage d’information sur l’abondance et la répartition des saumons rouges dans les 
UC à petits lacs et dans toutes les UC de type fluvial.

Pour améliorer les connaissances sur l’état des habitats dans l’ensemble des UC, les scientifiques 
doivent disposer d’information sur les habitats qui soit recueillie de façon uniforme et régulière dans un 
plus grand nombre de cours d'eau et de lacs d'alevinage.

Pour améliorer les connaissances au sujet des répercussions au niveau des populations des effets des 
agents stresseurs sur les habitats dulçaquatiques, les scientifiques doivent disposer d’estimations plus 
précises des conséquences biologiques des perturbations en fonction de l’augmentation du stress.

Pour améliorer la transparence dans la prise de décisions scientifiques et connexes, les scientifiques, 
les gestionnaires et le grand public doivent disposer d’une information plus accessible et recueillie par les 
organismes fédéraux et provinciaux de façon mieux harmonisée. 
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RT 4 – Écologie marine
McKinnell, S.M., E. Curchitser, C. Groot, M. Kaeriyama et K.W. Myers. 2011. Le déclin du saumon rouge 
(Oncorhynchus nerka) du fleuve Fraser dans le context de l’écologie marine du Pacifique Nord. Rapport 
consultatif de la PICES. Rapport technique de la Commission Cohen no. 4. 195 p. Vancouver (Colombie-
Britannique). www.cohencommission.ca

Résumé

L’un des principaux objectifs poursuivis dans le présent rapport a été de produire, dans une période de huit 
semaines, une synthèse aussi complète que possible des connaissances sur le séjour en mer des saumons 
rouges, Oncorhynchus nerka (Steller, 1743), du fleuve Fraser. Pour une bonne part, ce travail a consisté à 
synthétiser l’information publiée dans des sommaires de données, des rapports techniques et la littéra-
ture primaire, mais, au besoin, les données originales ont été réexaminées et de nouvelles analyses ont été 
réalisées pour satisfaire aux exigences de l’énoncé des travaux formulé par la Commission Cohen pour ce 
rapport. Notre synthèse constitue un ensemble de connaissances permettant d’apporter des éléments de 
réponse aux deux grandes questions posées à la PICES par la Commission :

•	 Le	déclin	du	saumon	rouge	du	fleuve	Fraser	en	2009	peutil	s’expliquer	par	les	conditions	qu’a	
connues l’espèce dans son environnement marin?

•	 Y	atil	des	signes	de	baisse	de	productivité	du	milieu	marin	ou	de	changement	de	la	répartition	
du saumon rouge du Fraser qui pourraient être associés à la baisse graduelle de la productivité 
de ce saumon observée sur 15 ans? 

La plus grande partie des saumons rouges du Fraser qui n’ont pas survécu pour produire une pêche en 2009 
sont entrés en eau salée en 2007. La plus grande difficulté que présente la première question est la suivante : 
on trouve dans l’océan des populations de saumons rouges provenant de nombreuses régions du Pacifique 
NordEst, dont certaines ont présenté en 2009 des retours supérieurs à la moyenne. Ainsi, toute explication 
des faibles retours de saumons rouges du Fraser qui ferait appel à des facteurs océaniques doit tenir compte 
d’un ensemble d’observations qui ne vont pas toutes dans le même sens :

•	 Retours	de	saumons	rouges	du	fleuve	Columbia	deux	fois	supérieurs	à	la	moyenne	en	2009	(saumons	
entrés dans l’océan en 2007);

•	 Retours	de	saumons	rouges	de	la	baie	Barkley	(côte	ouest	de	l’île	de	Vancouver)	supérieurs	aux	prévi-
sions en 2009 (saumons entrés dans l’océan en 2007);

•	 Pour	la	plupart	des	populations	du	Fraser,	très	faibles	retours	des	saumons	d’écotype 1.x	qui	sont	entrés	
dans le détroit de Georgia en 2007;

•	 Retours	les	plus	élevés	jamais	enregistrés	à	la	rivière	Harrison	(bassin	du	bas	Fraser)	en	2010,	consistant	en	
des saumons entrés dans le détroit de Georgia en 2007 à l’âge de moins de un an. Cet écotype assez unique 
a passé une année supplémentaire en mer, de sorte que son effectif ne pouvait être connu qu’en 2010;

•	 	Taux	de	survie	normal	chez	des	saumons	rouges	d’élevage	du	lac	Cultus	munis	de	marques	acoustiques	
ayant migré vers le nord par le détroit de Georgia en 2007.

L’examen du déclin du saumon rouge du Fraser sur 15 ans présente des difficultés particulières, car les 
impressions concernant la nature du déclin sont en partie tributaires de la manière dont les données de 
production sont traitées. Nous avons abordé la question en tirant profit de la diversité et de l’abondance de 
populations de saumons rouges isolées sur le plan reproducteur, de l’existence de différents écotypes dans 
chaque population (différentes années d’entrée en mer parmi les individus d’une même génération), et des 
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longues séries chronologiques de données de production dont nous disposons pour nombre de ces popula-
tions, de façon à fournir des comparaisons utiles entre les populations ainsi que des sommaires statistiques 
informatifs couvrant l’ensemble des populations et écotypes.

Déclin à long terme

1 La deuxième question posée par la Commission parle d’une baisse graduelle de la productivité sur 
15 ans, mais pour 12 de 16 stocks, il s’agirait plutôt d’un passage à un niveau de productivité inférieur. 
Pour certains stocks (p. ex. rivière Raft), les données ne permettent pas de trancher entre ces deux pos-
sibilités. Si l’on considère la série chronologique pour le taux de survie total médian des écotypes 1.x, la 
« meilleure » division pour le passage de la forte productivité à la faible productivité est l’année d’entrée 
en mer 1992 (année de ponte 1990 pour les écotypes 1.x). 

2 L’année d’entrée en mer 1992 coïncide avec une baisse abrupte du taux de survie en mer des saumons 
rouges du bras Rivers. De plus, la baisse marquée des retours au lac Long (bras Smith) a probablement1 
aussi débuté avec l’année de smoltification 1992. Ces stocks empruntent la même voie migratoire dans le 
bassin et le détroit de la Reine-Charlotte.

3 Les retours de saumons rouges en maturation à la baie Barkley ont diminué en 1994 (année de smolti-
fication 1992) et sont demeurés relativement bas jusqu’à l’épisode La Niña de 1998–1999. Les retours de 
saumons rouges du fleuve Columbia ont connu une baisse similaire dans les mêmes années. La pro-
duction de saumons rouges de la côte Ouest est demeurée faible depuis l’année d’entrée en mer 1992 
jusqu’à la fin de l’épisode El Niño de 1997-1998, puis on a observé de façon générale une hausse des taux 
de survie, qui n’a toutefois pas été observée dans les stocks du Fraser. Cette disparité des taux de survie 
parmi les stocks pourrait s’expliquer par la variabilité des échelles spatiales des phénomènes océaniques 
associés à la survie des saumons.

4 À l’hiver 1991-1992 a débuté ce que l’on a appelé un épisode d’El Niño persistant. Cette même année, 
on a observé des changements assez spectaculaires de nombreuses caractéristiques de l’écosystème 
océanique de la côte Ouest, dont le retour de la sardine sur la côte de la Colombie-Britannique après 
plus de 45 ans d’absence. L’apparition de la sardine n’aurait pas d’effet direct sur la survie des sau-
mons rouges du Fraser, mais elle pourrait indiquer l’existence d’un changement océanographique 
persistant qui n’est pas pleinement compris. La Colombie-Britannique se trouve dans la zone de tran-
sition entre le courant d’Alaska, au nord, et le courant de Californie, au sud, courants dont les localisa-
tions et les intensités sont variables.

5 Mis à part l’épisode El Niño, l’année 1992 n’est pas spécialement considérée comme une année 
d’important changement climatique à grande échelle dans le Pacifique Nord; un tel changement cli-
matique s’est cependant produit en 1989. Pour le moment, on ne sait pas si les deux phénomènes sont 
reliés ni, le cas échéant, comment.

6 La productivité des écotypes 2.x du Fraser n’a pas changé en 1992. Cela pourrait s’expliquer par le fait 
que les postsmolts de plus grande taille ont de plus grandes réserves d’énergie qui leur permettent 
d’atteindre de meilleures aires d’alimentation et de croissance vers le nord en Alaska.

7 Les saumons rouges qui migrent depuis le détroit de Georgia n’ont pas tous connu une baisse en 1992. 
La population en péril du lac Sakinaw, situé du côté continental du détroit de Georgia (au nord-ouest 

1 Comme les retours annuels à la barrière de dénombrement de la rivière Docee concernent deux années de ponte, le début de la baisse ne 
peut être estimé qu’à une année près.
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de Vancouver), a connu une baisse en 1987 plutôt qu’en 1992, et peutêtre pour des raisons différentes. 
Pourrait être en cause le comportement migratoire des saumons du lac Sakinaw, qui semble différer 
de celui de la plupart des autres saumons rouges du Fraser en ceci que les saumons du lac Sakinaw 
empruntent davantage le détroit de Juan de Fuca pour quitter le détroit de Georgia.

8 On peut expliquer les très faibles retours de saumons rouges dans le Fraser et les pêches réduites des 
années 2007, 2008 et 2009 par une séquence d’événements indépendants, dont deux sont liés au climat : 

9 Retours de 2007 : Le faible taux de survie en mer des saumons rouges et des cohos entrés en mer en 2005 
était attendu (et avait été annoncé dans des prévisions expérimentales). Les indicateurs océaniques et 
écologiques canadiens et américains décrivaient l’année 2005 comme une année de températures plutôt 
élevées et de faible productivité, qui allait probablement être défavorable aux saumons;

10 Retours de 2008 : Le nombre médian de retours par géniteur pour l’ensemble des stocks a été de l’ordre 
de ceux observés dans les années postérieures à 1992. Le faible nombre de retours en 2008 s’explique 
très probablement par le fait que l’effectif de géniteurs a été en 2004 parmi les plus faibles des dernières 
années. L’effectif de géniteurs est le principal paramètre déterminant les retours futurs chez la plupart 
des populations de saumons rouges du Fraser.

11 Retours de 2009 : L’épisode El Niño de 2006-2007 et les très importantes anomalies climatiques du 
printemps et de l’été 2007 ont ensemble donné lieu à des conditions océaniques côtières très atypiques 
en 2007, qui pourraient avoir nui à la croissance et à la survie des saumons rouges du Fraser. La section 
suivante donne des précisions à ce sujet.

Retours de 2009

Les biologistes observent rarement, sinon jamais, des saumons rouges du Fraser juvéniles morts en mer de 
cause naturelle. Par conséquent, la cause et la localisation de la mortalité des saumons doivent être déduites 
de principes écologiques et physiologiques généraux acceptés par la communauté scientifique. L’un de 
ces principes est qu’une croissance rapide assure une meilleure survie. Ce principe semble valable pour 
l’ensemble des salmonidés et d’autres familles de poissons. Personne n’a vu de cas de fortes mortalités de 
saumons rouges du Fraser juvéniles en 2007, ni de fortes mortalités en haute mer en 2008-2009, de sorte que 
la seule façon de comprendre les retours extrêmement faibles de 2009 est de repérer les moments et les en-
droits où sont apparus des conditions extrêmes qui pourraient avoir été responsables du très faible taux de 
survie d’une composante des stocks du Fraser. Dans la présente étude, nous avons posé comme hypothèse 
générale (et en science, les hypothèses sont réfutées plutôt que prouvées) qu’il n’y a pas eu dans l’océan de 
conditions physiques, chimiques ou biologiques extrêmes qui auraient pu être responsables de la mortalité 
extrême observée chez le saumon rouge du Fraser mais pas chez d’autres stocks (fleuve Columbia ou baie 
Barkley). Au moins un scénario laisse penser que cette hypothèse peut être rejetée.

1 Les faibles retours de saumons rouges du Fraser en 2009 ont été principalement dus à la forte mortalité 
des saumons d’écotype 1.x de la cohorte pondue en 2005 et qui est entrée en mer en 2007. D’après le 
total des retours de l’année de ponte 2005 (incluant ceux de 2010 et 2011), il ressort que, pour la période 
contemporaine, le plus faible taux de survie total médian chez les saumons rouges du Fraser est celui de 
l’année de ponte 2003, et non pas celui de l’année de ponte 2005. Les très faibles retours de l’année de 
ponte 2005 en 2009 sont surtout remarquables de par l’écart important qu’ils présentent par rapport à la 
prévision officielle fondée sur l’équiprobabilité2, le stock du lac Chilko faisant exception.

2  Probabilité égale que les retours soient supérieurs ou inférieurs à cette prévision.
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2 Depuis les années 1960, le lac Chilko a produit dans quelques années de très forts effectifs de smolts, 
comme en 2007 et en 2008, et dans chaque cas, le taux de survie post-smoltification a été inférieur à la 
moyenne, ce qui laisse penser qu’une certaine fraction de la mortalité supplémentaire survenant alors 
dans l’océan chez ce stock est liée à sa propre abondance. Le lac a produit 77 millions de smolts en 2007, 
ce qui représentait le double du maximum observé dans le passé. Pourtant, les retours de 2009 révèlent le 
plus faible taux de survie post-smoltification jamais enregistré chez les saumons d’écotype 1.x de ce stock.

3 Des conditions océaniques pouvant fortement causer une mortalité accrue chez le saumon rouge ont 
commencé à apparaître par suite de l’épisode El Niño de l’hiver 20062007. Dans le Pacifique Nord, les 
épisodes El Niño entraînent habituellement une intensification des cyclones, les tempêtes se mettant 
par ailleurs à se déplacer d’ouest en est. Il en découle une circulation atmosphérique provenant davan-
tage du sudouest, qui apporte de l’air plus doux et plus humide vers la Colombie-Britannique, d’où un 
enneigement des montagnes. À la fin de l’hiver 2007, les accumulations de neige dans les montagnes du 
nord et du centre de la côte de la province étaient parmi les plus importantes observées depuis que des 
données sont recueillies à ce sujet (1953).

4 Le temps frais du printemps 2007 a retardé la fonte des neiges. Un réchauffement rapide s’est produit à 
la fin de mai, puis une tempête intense survenue au début de juin a déversé une forte quantité de pluie, 
qui s’est ajoutée à l’eau de fonte. Cette suite d’événements a fait que les rivières du centre et du nord de la 
côte ont présenté des débits extrêmes à l’été 2007. La partie nord du bassin du Fraser a été touchée par le 
phénomène, mais les débits y ont été forts sans être extrêmes en 2007. Le débit hebdomadaire du Fraser 
le plus élevé en 2007 se situe au 23e rang des débits hebdomadaires enregistrés depuis 1913. Par ailleurs, 
les débits de la Wannock dans le bras Rivers (est du bassin de la Reine-Charlotte) et de la Klinaklini (est du 
détroit de la Reine-Charlotte) ont été les plus élevés jamais enregistrés pour le mois de juillet.

5 Lors des relevés de Pêches et Océans Canada (MPO) effectués à la fin de juin et en juillet 2007 (et 
d’autres années) dans le sud du bassin de la Reine-Charlotte, à l’est de l’île Triangle, on a observé la 
plus faible salinité de surface moyenne (cinq stations) depuis le début des échantillonnages (1998). 
Proche des sources d’eau douce, au phare de l’île Egg, dans l’est de ce même bassin, on a observé la plus 
faible salinité moyenne pour juillet et août jamais enregistrée (soit depuis 1970). Le débit d’eau douce 
extrême issu des bassins hydrographiques côtiers a rendu la couche de surface du bassin de la Reine-
Charlotte beaucoup moins salée que la normale et aurait rendu la colonne d’eau très stable (résistante 
au mélange vertical). Cette stabilité accrue a réduit le volume d’eau exposé à l’atmosphère durant l’été, 
d’où un réchauffement plus marqué de la surface de l’océan. Selon la base de données mondiale de la 
National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA, gouvernement américain) pour la période 
198220103, des températures de surface extrêmes n’ont été enregistrées en 2007 dans l’ensemble du golfe 
d’Alaska et pour l’ensemble de l’année qu’à trois points de grille4 situés dans le bassin de la Reine-Char-
lotte, en août.

6 La couche de surface relativement peu salée a été retenue dans le bassin de la Reine-Charlotte par un 
régime de vent du sudest estival qui n’avait jamais été aussi extrême depuis 1948. C’est normalement en 
hiver que les vents du sudest dominent. D’avril jusqu’en juillet, seul le mois de mai n’a pas présenté des 
vents du sudest beaucoup plus forts que la normale.

7 Les saumons rouges du Fraser qui ont dû migrer par le détroit et le bassin de la Reine-Charlotte ont ren-
contré des températures extrêmes5, et des anomalies de salinité/densité et de vent encore plus extrêmes.

3 Ère des données télémétriques satellitaires.
4 Les valeurs moyennes mensuelles sont calculées pour des points de grille de 1° de latitude par 1° de longitude.
5 Températures plus élevées que toutes les températures de la surface de la mer enregistrées dans le mois concerné dans la période 

1982–2010.
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8 Depuis 1998, année où a débuté la surveillance satellitaire de la couleur de l’océan à l’aide du capteur 
SeaWiFS, le taux de survie en mer des saumons rouges du lac Chilko s’est révélé fortement corrélé 
avec la date de début de la production biologique dans le détroit et le bassin de la Reine-Charlotte. 
La prolifération printanière de 2007 a été la plus tardive jamais enregistrée. La dominance des vents 
du sudest en avril a très certainement contribué au retard très marqué de la prolifération printanière 
dans le bassin en 2007. Durant leur migration côtière depuis les cours d’eau du sud, les postsmolts ont 
besoin de suffisamment d’énergie pour atteindre les aires d’alimentation du nord (sudest de l’Alaska). 
L’énergie disponible pour la migration est fonction de la densité énergétique des postsmolts au moment 
de quitter le Fraser et du succès d’alimentation dans la voie migratoire. En 2007, le taux de survie des 
postsmolts 1.x a été faible, mais celui des postsmolts 2.x, plus gros et possédant des réserves énergé-
tiques initiales plus importantes, n’a pas été particulièrement faible. L’arrivée tardive du printemps dans 
le détroit et le bassin de la Reine-Charlotte, combinée au coût métabolique supplémentaire qu’impose 
la migration dans une couche de surface plus chaude, renfermant peutêtre de plus faibles densités de 
proies du fait que l’eau était aussi moins salée, pourraient avoir réduit la croissance et le taux de survie. 
La taille moyenne des postsmolts capturés dans le cadre des échantillonnages estivaux effectués par le 
MPO dans le bassin de la Reine-Charlotte en 2007 a été la plus faible jamais enregistrée depuis que ces 
échantillonnages ont débuté, à la fin des années 1990. On ne connaît pas l’endroit où est survenue la 
réduction de croissance dans la voie migratoire.

9 Le golfe d’Alaska était de façon générale frais en 2007, mais la voie migratoire des saumons rouges vers le 
nord le long de la plateforme continentale jusqu’à Yakutat (Alaska) a présenté en août 2007 les tempéra-
tures de surface moyennes les deuxièmes plus élevées depuis 1982, et a montré le plus fort accroisse-
ment de température par rapport aux températures de surface printanières depuis 1982, peutêtre parce 
que l’effet des anomalies de débit fluvial et de vent n’a pas été limité au détroit et au bassin de la  
Reine-Charlotte.

10 Le détroit de Georgia, la côte ouest de l’île de Vancouver et la côte des ÉtatsUnis n’ont pas connu des 
phénomènes hydrographiques et éoliens aussi extrêmes que ceux qu’ont connus le détroit et le bassin 
de la Reine-Charlotte durant l’été 2007. Par conséquent, si la mortalité extrême des saumons rouges du 
Fraser des écotypes 1.x entrés en mer en 2007 a été causé par des conditions océaniques extrêmes cor-
respondantes, l’endroit le plus probable où aurait frappé la mortalité est la région du détroit et du bassin 
de la Reine-Charlotte, où des conditions physiques et biologiques extrêmes étaient manifestes en 2007.

11 Des échantillonnages effectués par le MPO ont révélé la présence d’une forte abondance de saumons 
rouges du Fraser de moins de un an (écotypes 0.x) dans le détroit de Georgia en 2007. Les retours de 
ces écotypes à la rivière Harrison ont été plus importants que jamais en 20092010. Dans l’hypothèse où 
la forte mortalité de 2007 avait eu lieu dans le détroit de Georgia, le ou les facteurs inconnus en cause 
devraient y avoir :

a. tué la plupart des saumons des écotypes 1.x en mai et juin, v
b. permis aux écotypes 2.x de connaître un taux de survie en mer dans la moyenne,
c. permis aux écotypes 0.x de survivre en nombre record, et
d, permis aux smolts d’écloserie du lac Cultus munis de marques acoustiques de survivre à leur passage 

dans le détroit de Georgia en 2007, comme dans les autres années,

…sans qu’on ait observé dans le détroit en 2007 d’anomalies physiques, chimiques ou biologiques extrêmes 
pouvant être associées au taux de survie des saumons rouges. On a observé un faible recrutement chez le 
hareng dans le détroit de Georgia en 2007, mais comme aucune association à long terme entre le hareng et 
la mortalité des saumons rouges du Fraser n’a été établie, on peut penser qu’il s’agit là d’une simple coïn-
cidence. Par ailleurs, l’algue nuisible Heterosigma akashiwo a proliféré dans le sud du détroit durant la plus 
grande partie du printemps et de l’été 2007. On a avancé que cette algue pouvait avoir été responsable de 
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la forte mortalité des postsmolts 1.x61, mais elle ne semble pas avoir affecté les saumons de moins de un an 
(écotypes 0.x), plus petits, ceuxci ayant présenté des retours records.

Retours de 2010

1 Les postsmolts de saumon rouge du Fraser d’écotype 1.x ont migré dans une couche de surface relative-
ment chaude dans le détroit de Georgia en 2008 (températures non significativement différentes de 
celles de 2007) pour passer dans des eaux océaniques côtières qui étaient significativement plus froides 
et qui présentaient des conditions plus subarctiques que celles observées dans les eaux côtières de la 
Colombie-Britannique depuis des décennies. En 2008, les températures moyennes estivales de la voie 
migratoire côtière dans le détroit de Johnstone et plus au nord ont été de jusqu’à 3,5 °C inférieures à 
celles de 2007. La température de surface moyenne annuelle dans le golfe d’Alaska en 2008 a été la plus 
basse observée depuis le début des années 1970.

2 L’indice de productivité écosystémique de Mackas pour les eaux océaniques de la côte sudouest de l’île 
de Vancouver a atteint sa plus forte valeur sur l’échelle des conditions fraîches et productives en 2008.

3 Le nombre de génitrices effectives en 2006 a été le sixième plus élevé depuis 1948, d’où les retours 
importants attendus en 2010. L’effectif de géniteurs est le principal paramètre déterminant les retours 
futurs chez les saumons rouges du Fraser.

4 Les très forts retours de saumons rouges du Fraser en 2010 ont été annoncés par les retours de jacks 
(mâles précoces) en 2009, bien qu’il y avait alors eu peu d’occasions de remarquer les effectifs par-
ticulièrement élevés de ces derniers. La capture d’effectifs de jacks relativement élevés dans les pêches 
d’essai à la senne en 2009 laisse penser que l’effectif de la cohorte dominante revenue en 2010 a été 
déterminé avant juillet 2009.
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RT 5A – Salmoniculture et saumon rouge – données 
Korman, J. 2011. Sommaire de l’évaluation des impacts des fermes salmonicoles sur la survie du 
saumon rouge du fleuve Fraser. Rapport technique 5A, Commission Cohen. 65 p. Vancouver (Colombie-
Britannique). www.cohencommission.ca

Résumé

Ce rapport a pour objectif principal de résumer les tendances spatiales et temporelles des données sur 
les fermes salmonicoles que la Commission a compilées pour son évaluation des effets de ces fermes. Ces 
données portent notamment sur l’abondance du pou du poisson et la fréquence des maladies bactériennes 
et virales. Le rapport présente des détails sur le programme de surveillance des fermes salmonicoles mené 
conjointement par l’industrie et le gouvernement provincial, ainsi que des commentaires sur l’utilité de ces 
données pour atteindre les objectifs de l’évaluation des effets des fermes salmonicoles par la Commission.

La plupart des données sur les agents pathogènes présents dans les fermes salmonicoles de la C.B. 
proviennent de la base de données sur la santé des poissons du BC Ministry of Agriculture and Lands 
(BCMAL) et d’une base de données sur la santé et la production du poisson tenue par la BC Salmon Farmers 
Association (BCSFA). Comme l’exige le permis de salmoniculture en C.B., toutes les fermes salmonicoles 
doivent surveiller leurs poissons et produire un rapport mensuel sur leur état de santé. Les rapports sont 
normalisés et présentent des données mensuelles sur le nombre de poissons dans la ferme, la mortalité 
totale, les causes de la mortalité, et les données de la surveillance du pou du poisson. En outre, les 
techniciens et vétérinaires de l’industrie doivent déclarer tout « événement lié à la santé des poissons », qui 
est défini comme l’occurrence d’une maladie active ou d’une infection soupçonnée dans un établissement 
piscicole et qui déclenche l’intervention d’un vétérinaire et la prise d’une mesure, comme un diagnostic 
en laboratoire ou le recours à un médicament sur ordonnance. Le BCMAL effectue chaque année environ 
100 audits de fermes salmonicoles choisies au hasard. Ces audits consistent à inspecter les dossiers de 
l’établissement, à obtenir des échantillons de poissons qui seraient morts à la suite d’infections bactériennes 
ou virales et à s’assurer de l’exactitude des dénombrements de poux. Lancé en 2002, le programme de 
surveillance était pleinement opérationnel au dernier trimestre de 2003. 

Environ 70 % de la production salmonicole de la C.B. provient de fermes situées entre le continent et la 
côte est de l’île de Vancouver, soit le long du principal corridor de migration du saumon rouge du Fraser. La 
production annuelle moyenne se chiffre à environ 75 000 tonnes de saumon. Depuis cinq ans, 32 millions 
de poissons, en moyenne, sont élevés en enclos chaque année dans les eaux de C.B., dont 91 % de saumons 
atlantiques. Durant cette période, environ trois millions de poissons sont morts chaque année dans les 
fermes salmonicoles de la province (taux de mortalité de 12 %), et 20 % de cette mortalité est constituée de 
« fresh silvers » (dans le jargon de l’industrie, ce terme désigne les poissons fraîchement morts en raison 
d’une cause ou maladie inconnue). Ainsi, chaque année, la mort d’environ 600 000 saumons d’élevage en 
moyenne pourrait être causée par une maladie.  

De 2003 à 2010, l’industrie salmonicole a déclaré en moyenne 30 événements liés à la santé des poissons 
indiquant la présence d’une maladie à risque élevé pour le saumon rouge (furonculose, nécrose 
hématopoïétique infectieuse virale, maladie bactérienne du rein et vibriose). Ces maladies sont toutes 
endémiques chez les populations de poissons sauvages de la C.B. Le nombre de cas de maladie à risque 
élevé signalés a affiché une baisse statistiquement significative de 2003 à 2010 (pente = -5,81 événements/
an, r2 = 0,62, n = 8, p = 0,02). De 2003 à 2009, le Programme d’audit du BCMAL a diagnostiqué une maladie 
à risque élevé dans 12 salmonicultures par année en moyenne, valeur qui tendait à diminuer, mais non 
significativement. La vaste majorité des audits comportant des analyses de « fresh silvers » n’ont révélé 
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aucune infection bactérienne ou virale, ni autre signe de maladie. Par exemple, de 2002 à 2007, le BCMAL 
a analysé 496 groupes de 5 à 8 « fresh silvers » échantillonnés dans des fermes choisies au hasard pour 
déterminer la présence de six types de virus ou bactéries pathogènes chez le saumon sauvage et n’a trouvé 
que deux cas de nécrose hématopoïétique infectieuse virale et deux cas de septicémie hémorragique virale.

Chaque année de 2004 à 2010, on a dénombré les poux du poisson sur 30 000 saumons atlantiques d’élevage 
en moyenne. La moyenne sur toutes les saisons et les années s’est chiffrée à 1,7 pou du saumon mobile par 
poisson examiné. De 2004 à 2010, ce nombre a diminué légèrement mais significativement au printemps 
(pente = -0,32 pou/poisson/an, r2 = 0,65, n = 7, p = 0,03) et toute l’année (pente = -0,25 pou/poisson/an, 
r2 = 0,78, n = 7, p = 0,008). En moyenne, 30 000 saumons atlantiques se sont échappés chaque année des 
installations salmonicoles de 1991 à 2008. Seulement 33 de ces saumons ont été capturés ou observés dans 
le réseau du fleuve Fraser, et rien n’indique qu’ils s’y seraient reproduits.  

Toute inférence qu’on pourrait tirer des analyses statistiques de corrélation entre les tendances de l’effectif 
ou de la survie du saumon rouge du Fraser et les tendances des agents pathogènes trouvés dans les 
salmonicultures serait extrêmement limitée par le nombre d’années de données disponibles. En effet, il 
n’y a que trois à cinq ans de chevauchement entre les données sur la survie du saumon rouge du Fraser 
et les données sur les maladies dans les salmonicultures qui permettent une évaluation statistique. Une 
analyse de simulation a montré que plus la taille de l’échantillon diminue, plus la probabilité d’obtenir 
une corrélation négative entre ces données de façon purement fortuite (c.-à-d. sans véritable corrélation) 
augmente. Par contre, l’estimation de la fiabilité statistique d’une fausse relation positive est faible pour un 
petit échantillon, et on conclut souvent correctement que rien n’indique une relation entre deux variables 
lorsqu’il n’y en a effectivement pas. Inversement, la simulation montre que les analyses faites sur de très 
courtes séries chronologiques offrent une très faible puissance statistique pour déceler une éventuelle 
relation négative. 

Notre capacité de faire des affirmations justes concernant les effets de la salmoniculture sur le saumon 
sauvage de la C.B. s’améliorera dans la prochaine décennie à mesure que le nombre d’années de données 
de surveillance augmentera. La seule analyse de corrélation ne suffit toutefois pas à établir un lien de cause 
à effet. Il faudra de la recherche sur la transmission des pathogènes des saumons d’élevage aux saumons 
sauvages et de bonnes évaluations de la proportion des saumons sauvages infectés pour déterminer s’il 
existe des relations de cause à effet entre les maladies dans les salmonicultures et les remontes de saumons 
rouges du Fraser. Les ressources financières sont toujours limitatives, et un certain nombre d’autres facteurs 
auraient pu causer la baisse de productivité du saumon rouge du Fraser, dont quelquesuns pourraient 
être améliorés par des mesures de gestion. Les investissements en recherche concernant les effets de la 
salmoniculture et d’autres facteurs sur le saumon rouge du Fraser devraient cadrer avec le consensus 
scientifique sur les causes les plus probables de sa baisse de productivité et sur la possibilité d’obtenir des 
données utiles. 
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RT 5B – Salmoniculture et saumon rouge – interactions 
Connors, B. 2011. Étude de l’interaction entre la salmoniculture et la dynamique des populations de 
saumons rouges. Rapport technique 5B, Commission Cohen. 115 p. Vancouver (Colombie-Britannique). 
www.cohencommission.ca

Sommaire exécutif 

Le présent rapport technique vise à évaluer de façon quantitative les relations entre la productivité des 
saumons rouges du fleuve Fraser et a) l’abondance des poux du poisson (Lepeophtheirus salmonis et Caligus 
clemensi) chez les saumons d’élevage, b) la fréquence et l’occurrence des maladies chez les saumons 
d’élevage, c) le taux de mortalité des saumons d’élevage et d) la production salmonicole. Ces analyses 
serviront à documenter les travaux d’autres contractants qui rédigent des rapports approfondis sur la 
salmoniculture et la dynamique des populations de saumons rouges du Fraser pour la Commission Cohen.

Bien que le présent rapport se concentre sur le saumon rouge du Fraser, nous avons inclus des données 
concernant des populations en dehors du Fraser, car ces données ont permis de documenter l’analyse 
sur des populations de référence pour les variables liées à l’aquaculture prises en considération. Les 
données étudiées dans le cadre du présent rapport portant sur les fermes salmonicoles ont été fournies 
par la British Columbia Salmon Farmers Association, le ministère de l’Agriculture et des Terres de la 
ColombieBritannique et le ministère de l’Environnement de la Colombie-Britannique, et ont été compilées 
par Korman (2011). Comme il est bien établi que les conditions océaniques peuvent influer sur la survie des 
saumons rouges, nous nous sommes efforcés de tenir compte de cette influence au début de la vie en mer 
des saumons tout en étudiant les relations entre l’aquaculture et la dynamique des populations de saumons 
rouges. Plus précisément, nous avons calculé les anomalies de la température à la surface de la mer (SST) 
durant l’hiver précédant l’entrée en mer des saumons rouges juvéniles en tant que mesure des conditions 
océaniques au début de la vie des saumons en milieu marin.

La première partie du présent rapport met en relation les anomalies du taux de survie des saumons rouges 
et les variables liées à l’aquaculture. Les anomalies du taux de survie ont été calculées en tant que résidus de 
la relation stock-recrutement de Ricker ou de Larkin pour une population donnée (selon celle qui décrivait 
le mieux les effets dépendant de la densité pour un stock donné) ajustés à l’abondance des géniteurs et à 
la SST au début de la vie en mer des saumons. Nous avons mis en relation les anomalies du taux de survie 
avec a) l’abondance des poux du poisson chez les saumons d’élevage durant le printemps/l’été de l’année 
de l’entrée en mer des saumons rouges, b) l’occurrence de pathogènes posant de hauts risques chez les 
saumons d’élevage durant l’année où les saumons rouges migrent en mer, c) la proportion de poissons 
d’élevage qui sont morts d’une maladie ou d’une cause inconnue (« fresh silvers » en anglais, dans le jargon 
de l’industrie) durant le printemps/l’été de l’année où les saumons rouges migrent en mer, et d) le nombre 
de saumons élevés dans les fermes durant le printemps/l’été de l’année où les saumons rouges migrent en 
mer. Nos analyses n’ont pas révélé de fondement statistique appuyant l’existence d’une relation entre ces 
variables liées à l’aquaculture et les anomalies du taux de survie des saumons rouges.

Les analyses présentées dans la première partie du présent rapport sont fondées sur de courtes séries 
chronologiques ne commençant pas avant 2003 et portant sur des variables liées à l’aquaculture. 
L’efficacité statistique de ces séries chronologiques est faible pour déceler des relations (si des relations 
existent bel et bien). L’un des ensembles de données couvrant toute la série chronologique sur le saumon 
rouge porte sur la production salmonicole (en tonnes métriques) par secteur de gestion du ministère 
des Pêches et des Océans du Canada (MPO) depuis le début de la pratique de la salmoniculture en 
ColombieBritannique, au début des années 1980. Dans la deuxième partie du rapport, nous avons inclus 
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la productivité des saumons rouges (c.àd., le logarithme naturel du rapport entre le nombre de recrues 
adultes et le nombre de géniteurs qui les ont produits) à cette série chronologique complète portant 
sur la production salmonicole, de même que deux autres facteurs qui ont été établis indépendamment 
comme des facteurs probables des déclins de la productivité du saumon rouge dans le fleuve Fraser : 
1) les conditions océaniques et 2) la compétition avec les saumons roses dans le Pacifique Nord. Cette 
approche nous a permis de comparer de façon quantitative la force de la relation entre la dynamique 
des populations de saumons rouges et la production salmonicole, tout en prenant explicitement en 
considération l’influence des conditions océaniques et l’abondance des saumons roses dans le Pacifique 
Nord, de même que les interactions entre ces facteurs présumés.

Les résultats de cette analyse donnent à penser que la hausse de la production salmonicole, de la SST et 
de l’abondance des saumons roses fait augmenter le taux de mortalité des saumons rouges. En outre, on 
avait prédit que l’influence de la production aquacole sur le taux de mortalité des saumons rouges serait 
plus grande lorsque les anomalies de la SST sont négatives (c.àd., eaux froides pour les populations de la 
Colombie-Britannique) et l’abondance des saumons roses dans le Pacifique Nord est élevée. Il demeure 
toutefois une grande part d’incertitude au sujet de ces effets estimés, qui nous empêche de tirer des 
conclusions solides à partir de ces résultats.

Les relations décrites dans le présent rapport sont corrélatives : elles n’établissent pas d’ellesmêmes un 
lien causal et devraient être revues à mesure que des nouvelles données sont disponibles. Le fait que 
plusieurs populations sont comparées à des séries chronologiques sur l’environnement dont les valeurs 
pour chaque population sont identiques est une conséquence inévitable de la structure des ensembles de 
données étudiés ici. Il est donc plus probable que certains facteurs externes à l’analyse soient responsables 
des résultats observés. Un test plus révélateur concernant les relations entre la dynamique des populations 
de saumons rouges et les variables liées à l’aquaculture comprendrait des mesures indépendantes des 
variables sur les salmonicultures pour chaque population de saumons rouges. Comme des données à fine 
échelle sur l’aquaculture ne sont pas disponibles, les relations décrites dans le présent rapport devraient être 
interprétées avec prudence. Néanmoins, les résultats qu’on y trouve devraient être considérés comme les 
premiers pas vers la compréhension du rôle que pourraient jouer les salmonicultures à enclos ouverts sur la 
dynamique des populations de saumons rouges du Fraser.
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RT 5C – Études Noakes sur les fermes salmonicoles
Noakes, D.J. 2011. Impacts des fermes salmonicoles sur le saumon rouge du fleuve Fraser : résultats de 
l’étude Noakes. Rapport technique 5C, Commission Cohen. 113 p. Vancouver (Colombie-Britannique). 
www.cohencommission.ca

Résumé

Le présent rapport porte sur une question qui attire beaucoup l’attention du public, à savoir s’il existe 
une relation entre la production salmonicole et les remontes de saumons rouges du fleuve Fraser. Cette 
question complexe comporte de nombreux aspects qui doivent être abordés. Le mandat du projet est a 
donc été divisé en quatre volets (annexe 3) : 1) les questions liées aux saumons atlantiques qui s’échappent 
des enclos d’élevage; 2) l’effet des déchets salmonicoles sur la qualité des milieux benthique et pélagique; 
3) les infestations de poux du poisson, qui font l’objet d’un vaste débat public; 4) les maladies. Le rapport 
abordera ensuite la gestion et l’atténuation des risques et fera des recommandations pour la salmoniculture 
en ColombieBritannique relativement au saumon rouge du Fraser. 

Le rapport présente de l’information tirée de la synthèse et de l’analyse : a) de publications revues 
par des pairs et d’autres documents, notamment les rapports techniques présentés à la Commission 
Cohen; b) des données présentées à la Commission par l’industrie ou les gouvernements concernés et 
de données publiques ou fournies par d’autres sources; c) des entrevues menées auprès de spécialistes 
de l’industrie, d’un gouvernement d’une université ou autres (annexe 1). Les données sur les maladies 
fournies par l’industrie et les gouvernements ont été extrêmement utiles pour évaluer l’impact possible de 
la salmoniculture sur le saumon rouge du Fraser, et l’évaluation des données présentée dans ce rapport 
pourrait rectifier certaines fausses idées que se fait le public. 

Le débat sur la salmoniculture est très polarisé, comme en témoignent l’attention médiatique qu’il suscite, 
le nombre et le ton des commentaires sur l’aquaculture présentés à la Commission, ainsi que les opinions 
bien arrêtées et très divergentes exprimées dans certaines des publications passées en revue dans cette 
étude. Certaines des publications ne présentent que des conjectures en raison notamment du manque de 
données et des hypothèses sur lesquelles se fondent les chercheurs. Ni objectives ni scientifiques, certaines 
publications manquaient de crédibilité. 

L’industrie salmonicole est très réglementée et doit satisfaire à de nombreuses exigences en matière 
de surveillance, de déclaration obligatoire et d’interventions proactives et réactives pour résoudre des 
problèmes de maladies et de déchets. La quantité, la qualité et le niveau de détail des données que 
l’industrie et les gouvernements ont fournies à la Commission sont impressionnants, et je crois que la 
présentation de résumés de ces données permettra de rehausser la confiance du public dans l’industrie 
salmonicole. Bien qu’il y ait encore place à certaines améliorations, l’industrie canadienne est généralement 
un chef de file mondial de la gestion des maladies et des déchets salmonicoles parce qu’elle a adopté 
des politiques et pratiques proactives. Globalement, les données recueillies semblent indiquer que la 
salmoniculture ne présente aucune menace importante pour le saumon rouge du Fraser et qu’elle n’a pas 
contribué à la baisse récente de sa productivité.

Principales conclusions

1. Il n’existe aucune corrélation significative entre la production salmonicole le long de la principale 
voie migratoire du saumon rouge du Fraser, soit dans les eaux séparant l’île de Vancouver et la 

http://www.cohencommission.ca
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ColombieBritannique continentale, et les remontes de ces stocks sauvages. Aucune relation causale 
n’a été trouvée entre les deux séries chronologiques ni de lien plausible apparent entre la produc-
tion salmonicole, régie par les conditions de permis, et les remontes du saumon rouge du Fraser, 
lesquelles dépendant du nombre d’individus qui ont frayé quatre ans auparavant et de divers fac-
teurs environnementaux.

2. Rien n’indique que les saumons atlantiques échappés des enclos aient contribué au déclin des 
stocks de saumons rouges du Fraser ni que ces échappés présentent une menace pour le saumon 
rouge ou d’autres espèces de saumons du fleuve Fraser. On n’a jamais observé de saumons atlan-
tiques juvéniles dans le fleuve, et seulement deux saumons atlantiques adultes ont été trouvés dans 
le secteur du Fraser (zone 29) depuis une décennie.

3. Il n’y a aucun lien plausible évident entre la présence de déchets salmonicoles sur le fond marin ou 
dans la colonne d’eau et la survie du saumon rouge. L’impact de ces déchets semble se restreindre 
aux environs immédiats des fermes salmonicoles, soit dans un rayon de 30 m. 

4. Il n’y a pas de corrélation significative entre le nombre de poux du poisson sur les saumons d’éle-
vage et les remontes de saumons rouges du Fraser. Le nombre moyen de poux (Lepeophtheirus 
salmonis) chez les saumons d’élevage a diminué, passant d’environ 3 poux/saumon en 2004 à une 
moyenne annuelle de 1,0 pou/saumon et à une moyenne pour les mois d’avril à juin (la période où 
les saumons rouges juvéniles migrent à proximité des fermes salmonicoles) de 0,5 pou/saumon  
en 2010.

5. Les données portent à croire qu’aucune maladie provenant des fermes salmonicoles n’a contribué 
au déclin du saumon rouge du Fraser. Depuis 2003, aucune ferme salmonicole n’a signalé d’éclosion 
de nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI). Seulement un ou deux cas (par année) de vibriose 
dans des fermes salmonicoles ont été signalés dans cinq des neuf années de 2002 à 2010. Depuis 
2003, 29 des 38 cas de furonculose signalés ont touché des fermes situées sur la côte ouest de l’île 
de Vancouver, et seulement 1,3 cas/année en moyenne ont touché des fermes situées sur la princi-
pale voie de migration du saumon rouge du Fraser. Depuis 2003, le nombre de fermes dans la zone 
provinciale critique pour la santé des poissons 3 (qui correspond à la principale voie de migration 
du saumon rouge du Fraser) qui ont signalé des cas de maladie bactérienne du rein a significative-
ment diminué, la moyenne s’établissant à six fermes par année depuis 2006. En 2006, trois fermes 
dans le nord du détroit de la ReineCharlotte, deux fermes dans l’archipel de Broughton et une ferme 
dans la région de Sechelt ont signalé des cas de maladie bactérienne du rein. Des 20 cas de mala-
die bactérienne du rein signalés de 2007 à 2009, 17 ont touché des fermes dans le secteur des inlets 
Jervis, Sechelt et Salmon; à chacune des trois années, seulement une ferme touchée se trouvait sur 
la principale voie de migration du saumon rouge du Fraser. Globalement, l’incidence chez les sau-
mons d’élevage de maladies à risque élevé pour le saumon rouge est très faible et ne présente pas de 
risque important. 
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RT 5D – Étude Dill sur les fermes salmonicoles 
Dill, L.M. 2011. Impacts des fermes salmonicoles sur le saumon rouge du fleuve Fraser : résultats de l’étude 
Dill. Rapport technique 5D, Commission Cohen. 81 p. Vancouver (Colombie-Britannique).  
www.cohencommission.ca

Sommaire

L’aquaculture à enclos ouvert, telle qu’elle est actuellement pratiquée en ColombieBritannique, pour-
rait avoir une incidence néfaste sur les populations de saumons sauvages, car les enclos ouverts sur 
l’environnement favorisent la dissémination des déchets, des substances chimiques et des pathogènes dans 
un sens comme dans l’autre.

De façon générale, une réduction des populations de saumons sauvages a été observée dans les régions où 
cette forme d’aquaculture est pratiquée, bien que la raison de ce déclin ne soit pas toujours évidente. Dans 
un des cas les mieux étudiés, le saumon sauvage du Pacifique de l’archipel Broughton, en ColombieBritan-
nique, semble avoir été affecté négativement par les poux du poisson issus des installations de pisciculture. 

Les baisses des retours du saumon rouge du Fraser et, plus particulièrement, la chute spectaculaire des 
retours enregistrée en 2009 ont mené nombre d’intervenants à s’interroger sur la contribution des fermes 
salmonicoles à ce déclin, puisque la plupart des saumons rouges doivent emprunter les chenaux étroits des 
îles Discovery, parsemées d’installations d’élevage du saumon atlantique et du saumon quinnat, lors de leur 
migration vers le nord, à la sortie du détroit de Georgia.

L’hypothèse d’un éventuel effet de la pisciculture sur la survie du saumon rouge a été vérifiée par exa-
men des données donnant à croire à l’existence de relations négatives entre le niveau de production des 
fermes salmonicoles – et certaines variables connexes comme l’abondance des populations de poux du 
poisson et les taux de morbidité et de mortalité dans les fermes – et la survie du saumon rouge. Ces di-
verses relations ont fait l’objet d’analyses statistiques, et les conclusions de ces analyses ont été présentées 
séparément à la Commission par M. Brendan Connors (Connors, B. 2011. Examen des relations entre les 
saumons issus de l’aquaculture et la dynamique des populations de saumon rouge. Rapport technique 5B 
de la Commission Cohen).

Malheureusement, les données fournies par le ministère de l’Agriculture et des Terres de la ColombieBritan-
nique (BCMAL) et la B.C. Salmon Farmers’ Association (BCSFA) étaient insuffisantes, tant en quantité qu’en 
qualité, pour permettre la tenue d’analyses rigoureuses permettant de répondre à ces questions avec certi-
tude. La principale lacune était la très faible étendue de la série chronologique disponible pour l’analyse, qui 
ne couvrait pour l’essentiel que quatre ou cinq classes d’âge.

Toutefois, une analyse à plus long terme de données de production recueillies depuis 1982 a révélé 
l’existence d’une relation inverse entre le niveau de production des fermes salmonicoles et la survie du sau-
mon rouge. Cette analyse a également fait ressortir un lien très intéressant avec l’abondance du saumon rose 
dans le Pacifique Nord : l’effet négatif des fermes salmonicoles semblait s’intensifier lorsque le saumon rose 
était plus abondant, ce qui laisse croire que tout effet associé à la pisciculture pourrait être médié par des 
changements liés à la croissance ou à l’aptitude compétitive du saumon rouge.

En dépit des prévisions a priori, ces résultats ne peuvent être considérés concluants, car il s’agit unique-
ment de corrélations entre les données. Cependant, le fait que l’année de ponte 2006 ait interagi avec la 
moitié moins de saumons roses que l’année de ponte 2005 et que les retours correspondants de 2010 ait été 
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beaucoup plus importants que ceux de 2009 donne à penser que le modèle statistique de Connors pour-
rait refléter certaines relations causales sousjacentes, d’où la nécessité de poursuivre les recherches visant à 
définir ces relations.

Plusieurs facteurs explicatifs potentiels d’un présumé effet de la pisciculture ont été examinés. Si tant est 
qu’un tel effet existe, les maladies ou les poux du poisson, ou les deux, sont vraisemblablement en cause. 
Considérés individuellement ou collectivement, les impacts sur le saumon rouge d’autres facteurs comme 
les évadés ou les apports de déchets et de substances chimiques et leurs effets sur les communautés de 
zooplancton benthique et pélagique sont probablement très localisés et vraisemblablement trop ténus pour 
expliquer les déclins à long terme des populations ou les retours particulièrement faibles en 2009. Les im-
pacts cumulatifs de plusieurs fermes salmonicoles situées à proximité immédiate les unes des autres n’ont 
cependant pas été examinés adéquatement.

Les pathogènes viraux ou bactériens considérés comme étant les plus nocifs pour le saumon rouge sauvage 
sont le Renibacterium salmoninarum (agent de la maladie bactérienne du rein), le virus de la NHI (agent 
de la nécrose hématopoïétique infectieuse ou NHI) et l’Aeromonas salmonicida (agent de la furonculose). 
La transmission de ces pathogènes aux saumons rouges sauvages par des poissons d’élevage peut résulter, 
notamment, du transfert horizontal de pathogènes provenant de saumons d’élevage évadés, du déplace-
ment de poux du poisson infectés (vecteurs) et du rejet d’eaux souillées de sang non traitées par les installa-
tions de transformation. Le transfert horizontal de pathogènes et la transmission de maladies par les poux 
du poisson sont probablement les voies de transmission les plus importantes, mais le rôle des installations 
de transformation mérite d’être examiné davantage.

Aucun cas confirmé d’anémie infectieuse du saumon (AIS) n’a été détecté dans les fermes salmonicoles de 
la ColombieBritannique, mais plusieurs observations vétérinaires font mention de symptômes très évo-
cateurs. Une étroite surveillance doit être exercée pour déceler les signes de la maladie et les mesures de 
biosécurité doivent être observées scrupuleusement, car l’AIS pourrait être avoir des effets dévastateurs sur 
les populations de saumons sauvages de la ColombieBritannique. Récemment, la participation au déclin 
du saumon rouge du Fraser d’un présumé rétrovirus (connu sous le nom de « virus de Miller ») a été évo-
quée, mais l’importance réelle du rôle joué par ce pathogène demeure pour l’instant incertaine. Cet agent 
pathogène est soupçonné d’être en partie responsable de la hausse de la mortalité préfraye (MPF) observée 
récemment chez le saumon rouge du Fraser adulte, mais la MPF n’est pas la cause de la réduction des taux 
de survie considérée dans le présent rapport, puisque la définition de « recrues » comprend les individus 
entrant dans la MPF. Il faut donc chercher ailleurs la cause du déclin des taux de survie, quels que soient les 
effets de ce virus sur les remontes. Évidemment, la contribution éventuelle de ce présumé virus à la mor-
talité du saumon rouge à des stades plus précoces de son cycle de vie ne peut être exclue.

Il serait illusoire de croire que le présent rapport, ainsi que les travaux de la Commission Cohen en général, 
permettront d’élucider la cause du déclin du saumon rouge et, plus particulièrement, de l’effondrement 
des retours en 2009. La nature est complexe, et les facteurs n’agissent pas de façon isolée sur la dynamique 
des populations d’une espèce. En effet, les pathogènes issus des installations de pisciculture ne constitu-
ent qu’un des nombreux facteurs pouvant contribuer à la mortalité du saumon rouge. Ces facteurs peuvent 
interagir de diverses façons, et nous nous penchons sur un certain nombre de ces interactions. Bien que cer-
taines d’entre elles demeurent hypothétiques à ce stadeci de notre compréhension, elles mettent en lumière 
les complexités du monde réel dans lequel évoluent les installations de pisciculture et le saumon rouge 
sauvage et servent de mise en garde contre toute explication simpliste fondée sur un facteur unique.

Notre compréhension des interactions entre les poissons d’élevage et les poissons sauvages comporte de 
nombreuses lacunes, notamment en ce qui a trait à la dynamique de la transmission des maladies. Ces 
lacunes sont présentées dans une section distincte du rapport. Plusieurs méthodes de gestion sont égale-
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ment brièvement examinées. À cet égard, le système d’élevage en circuit fermé pourrait être considéré 
comme l’option de prédilection s’il est démontré que cette méthode est réalisable sur le plan économique, 
hypothèse actuellement mise à l’essai dans plusieurs installations terrestres et marines de la ColombieBri-
tannique.

Il convient de noter qu’en raison de la faible étendue de la série chronologique des données considérées 
dans le cadre du présent examen, il nous est impossible d’affirmer avec certitude que les fermes salmoni-
coles ont joué un rôle important dans le déclin du saumon rouge du Fraser. En revanche, il faut également 
comprendre qu’à ce stade de notre compréhension, leur participation au déclin ne peut être exclue. Il est 
donc recommandé qu’une base de données bien structurée concernant les installations de pisciculture soit 
gérée de façon continue par Pêches et Océans Canada et que des analyses semblables à celles qui ont été 
réalisées par M. Connors soient effectuées annuellement afin de renforcer les conclusions à mesure que de 
nouvelles données deviendront disponibles.
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RT 6 – Synthèse des données
Marmorek, D., D. Pickard, A. Hall, K. Bryan, L. Martell, C. Alexander, K. Wieckowki, L. Greig et C. Schwarz. 
2011. Le saumon rouge du fleuve Fraser : synthèse des données et analyse des effets cumulatifs. ESSA Tech-
nologies Ltd. Rapport technique de la Commission Cohen no 6. 315 p. Vancouver (Colombie-Britannique). 
www.cohencommission.ca

Résumé

Objet de l'étude et méthodes utilisées

Cette étude vise à faire la synthèse des résultats des projets de recherche de la Commission Cohen pour ob-
tenir une évaluation des impacts cumulatifs des divers facteurs qui ont pu nuire à la pêche du saumon rouge 
du fleuve Fraser, dont la productivité a diminué. Selon les biologistes du saumon, la productivité totale cor-
respond au nombre d’adultes matures issus d’un géniteur1. On observe depuis une vingtaine d’années une 
baisse généralisée de la productivité du saumon rouge du Fraser ainsi que du taux de survie des saumons 
qui remontent de l'estuaire vers les frayères. Cependant, certains stocks de saumon rouge du Fraser n’ont 
pas connu de baisse de productivité (soit le stock de la Harrison et la remonte tardive de la Shuswap) et cer-
taines années (en 2010 par exemple), ils ont connu une augmentation notable de la productivité.

Nous avons organisé nos travaux en fonction de cinq objectifs : un atelier réunissant tous les chercheurs de 
la Commission Cohen; la synthèse et l'intégration des données sur la productivité des stocks et les facteurs 
qui, selon ces chercheurs, pourraient expliquer la baisse de productivité; des analyses intégratives des im-
pacts cumulatifs reposant sur les dix rapports techniques réalisés à ce jour pour la Commission (le rapport 
sur l'aquaculture n’est pas encore prêt); des analyses quantitatives des impacts cumulatifs fondées sur les 
données disponibles; et la rédaction du présent rapport.

Avant de nous intéresser aux causes potentielles de la baisse de productivité, nous avons résumé les ten-
dances observées des changements de diverses caractéristiques de la pêche du saumon rouge du Fraser. 
Nous avons ensuite analysé systématiquement les causes potentielles de ces tendances, à l'aide d’un cadre 
adapté de la littérature sur les effets ou impacts cumulatifs et d’une évaluation rétrospective du risque 
écologique. Ce cadre prend en compte les impacts cumulatifs de tous les facteurs qui pourraient influer sur 
chacun des cinq stades du cycle biologique ainsi que les interactions possibles entre ces stades. Nous recon-
naissons d’emblée que les effets observés sont sans doute attribuables à diverses combinaisons de facteurs, 
et que ces combinaisons vont varier de façon complexe d’une année à l'autre et d’un stock à l'autre sans que 
l'on sache pourquoi. L'objet de la présente analyse est d’utiliser au mieux les éléments de preuve disponibles 
pour mieux comprendre les changements qu’ont subis les populations de saumon rouge du fleuve Fraser 
depuis une vingtaine d’années.

À chaque stade du cycle biologique, nous nous sommes demandés si chacun des agents stressants présumés :

1 pouvait influer sur la survie du saumon rouge par le biais d’un mécanisme plausible;
2 avait exposé le saumon rouge du Fraser à un stress accru durant la période où la productivité a diminué;
3 est corrélé aux variations de la productivité du saumon rouge (c’estàdire dans l'espace, le temps et les stocks);
4 est corroboré par les résultats d’études de cause à effet.

1 Les adultes matures (ou recrues) correspondent au nombre de poissons qui retournent en eau côtière avant le début de la pêche. Pour 
en arriver à cette estimation, les biologistes partent du nombre d'adultes qui ont atteint la frayère, auquel ils ajoutent la mortalité durant la 
montaison entre l'embouchure du Fraser et la frayère, et les prises. Les biologistes estiment également la productivité juvénile (c’estàdire de 
géniteurs à juvéniles), ainsi que la productivité postjuvénile (c’estàdire de juvéniles à recrues).
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À la lumière des éléments de preuve disponibles, nous avons alors conclu qu’il était improbable (ce qui re-
présente le degré de confiance le plus faible), possible, probable ou très probable (ce qui représente le degré 
de confiance le plus élevé) que le facteur ait joué un rôle déterminant dans la baisse de la productivité du 
saumon rouge du fleuve Fraser. Il se peut toutefois que des facteurs qui n’ont probablement pas été des fac-
teurs déterminants de la baisse de productivité aient malgré tout contribué aux fluctuations pour des stocks 
et des années données. Dans certains cas, d’importantes lacunes en matière de données nous ont amenés 
au résultat qu’il était impossible de tirer des conclusions. Notre synthèse des éléments de preuve contenus 
dans les rapports techniques de la Commission Cohen est étayée par nos propres analyses statistiques 
visant à déterminer la capacité relative de divers facteurs (représentant différentes combinaisons d’agents 
stressants) à expliquer l'évolution de la productivité du saumon rouge du fleuve Fraser.

La tendance que nous cherchons à expliquer

À la lumière des rapports techniques de la Commission Cohen (Peterman et Dorner, 2011; Hinch et Martins, 
2011), nous pouvons décrire cinq grandes caractéristiques des changements qui se sont produits chez les 
stocks de saumon rouge du fleuve Fraser et d’ailleurs  :

1 Dans le bassin versant du Fraser, la productivité de 17 des 19 stocks de saumon rouge a diminué au 
cours des deux dernières décennies (à l'exception du saumon rouge de la Harrison et de la remonte 
tardive de la Shuswap).

2 La plupart des 45 stocks de saumon rouge d’autres cours d’eau que nous avons examinés ont connu le 
même sort. La baisse de productivité s’est donc produite à l'échelle d’une zone beaucoup plus vaste que 
celle du bassin versant du Fraser et elle n’est pas particulière à ce bassin.

3 Pour les neuf stocks de saumon rouge du Fraser pour lesquels on dispose de données sur l'abondance 
des juvéniles, seul le stock du lac Gates a connu une baisse de la productivité juvénile (c’estàdire de 
géniteurs à juvéniles), mais sept stocks ont connu des réductions constantes de la productivité postjuvé-
nile (c’està-dire de juvéniles à recrues).

4 Il y a eu trois épisodes distincts de baisse de la productivité depuis 1950. Le premier a commencé dans 
les années 1970, le deuxième au milieu des années 1980, et le dernier vers la fin des années 1990 ou le 
début des années 2000, les différents stocks étant plus ou moins touchés selon l'épisode.

5 La mortalité durant la montaison (mortalité survenant entre le site de dénombrement de Mission et la 
frayère) a augmenté dans les deux dernières décennies. Cette mortalité se traduit par une diminution 
des prises, car les gestionnaires des pêches font de leur mieux pour garantir que suffisamment de génit-
eurs retournent à la frayère en dépit d’une mortalité considérable en cours de route.

Conclusions à l'égard des causes potentielles de cette tendance

Nous présentons nos conclusions pour chaque stade du cycle biologique, tout en étant conscients qu’il se 
produit des interactions à chaque stade du cycle biologique ainsi qu’entre les stades. Ces résultats ne tiennent 
pas compte de l'aquaculture (le rapport n’est pas terminé) ou d’autres facteurs que la Commission Cohen n’a 
pas étudiés (exception faite d’une brève analyse des interactions entre le saumon rouge et le saumon rose).

Stade 1 : Incubation, émergence et croissance en eau douce

À l'exception des changements climatiques, qui constituent selon nous un facteur possible, et des patho-
gènes (pour lesquels aucune conclusion n’est possible en raison des lacunes en matière de données), il est 
improbable que l'ensemble des autres facteurs pris en compte à ce stade aient été les facteurs déterminants de 
la baisse à long terme de la productivité du saumon rouge du bassin du Fraser. Les facteurs pris en compte à ce 
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stade sont la foresterie, l'exploitation minière, les grands et petits projets hydroélectriques, l'urbanisation, 
l'agriculture, l'utilisation de l'eau, les contaminants, la mortalité dépendant de la densité, les prédateurs, 
et les effets de l'utilisation des terres du basFraser sur les frayères et les habitats de croissance. Nous sommes 
relativement sûrs de cette conclusion, car la productivité juvénile (qui intègre tous les agents stressants à ce 
stade du cycle biologique sauf l'hivernage dans les lacs d’alevinage) de huit des neuf stocks de saumon rouge du 
Fraser n’a pas diminué au fil du temps là où elle a été mesurée. Nous serions encore plus sûrs de cette conclu-
sion si un dénombrement des smolts plutôt que des estimations des alevins avait été fait pour un plus grand 
nombre de stocks (seuls les stocks des lacs Chilko et Cultus ont des estimations des smolts). Même s’ils ne sont 
pas les facteurs déterminants de la baisse de la productivité du saumon rouge du Fraser, chacun de ces facteurs 
peut malgré tout avoir eu certains effets sur certains stocks de saumon du Fraser certaines années (les données 
sont insuffisantes pour qu’on puisse écarter cette possibilité). En nous fondant uniquement sur des arguments 
qualitatifs, nous présumons que l'habitat et les contaminants au premier stade du cycle biologique n’ont pas 
été les facteurs déterminants de la baisse de productivité qu’ont connue la plupart des stocks d’autres cours 
d’eau évalués par Peterman et Dorner (2011). Cependant, étant donné l'absence de données sur l'exposition 
et d’analyses de corrélation pour les stocks d’autres cours d’eau, il n’est pas possible de tirer de conclusions sur 
la probabilité relative que ces facteurs aient causé la baisse de productivité. Il est peu probable qu’aucun des 
facteurs pris en compte pour le premier stade du cycle biologique ait bien davantage affecté en 2005 et 2006 les 
stocks du saumon rouge du Fraser, au point de faire chuter le taux de survie de l'œuf au smolt des saumons qui 
ont remonté en 2009. De même, il est peu probable qu’aucun de ces facteurs ait été bien meilleur en 2006 et en 
2007, au point de faire bondir le taux de survie de l'œuf au smolt pour le saumon qui est remonté en 2010.

Stade 2 : Dévalaison des smolts

Nous avons analysé les mêmes facteurs pour le stade 2 que pour le stade 1 et nous en sommes arrivés aux 
mêmes conclusions. Il faut cependant noter trois différences de taille dans l'analyse de ces deux stades. Pre-
mièrement, malgré qu’ils aient des habitats de fraie et de croissance différents, tous les stocks de saumon rouge 
traversent la région du basFraser, qui est très développée. Deuxièmement, les smolts en dévalaison sont expo-
sés aux agents stressants décrits plus haut pendant une période beaucoup plus courte que ne le sont les œufs 
et les alevins, de sorte que la probabilité qu’ils en subissent les effets diminue d’autant. Troisièmement, comme 
la migration des smolts intervient après le dénombrement des alevins et des smolts dans les lacs de croissance, 
nous n’avons pas d’analyses faisant le lien entre les taux de survie et les agents stressants potentiels à ce stade. 
Nous sommes donc moins sûrs de nos conclusions que pour le stade 1. Nous avons certains estimés de survie 
pour les smolts portant des étiquettes acoustiques, mais ces données (qui ne couvrent que quelques stocks) 
n’ont pas été analysées dans les études techniques de la Commission Cohen. Il est probable qu’aucun des 
facteurs pris en compte au stade 2 n’ait été bien pire en 2007 pour les smolts en dévalaison (ce qui influe sur les 
retours de 2009) ou bien meilleur en 2008 (ce qui influe sur les retours de 2010).

Stade 3 : Migration côtière et migration vers les aires de croissance

Comme il n’existe presque aucune donnée sur l'exposition des smolts aux pathogènes, de sorte qu’il est 
impossible de tirer des conclusions. Selon les éléments de preuve présentés, le saumon rouge est peu exposé 
aux activités humaines et aux projets de développement2 dans le détroit de Georgie, ce qui nous permet 
de conclure qu’il est improbable que ces facteurs aient contribué au déclin du saumon rouge du Fraser. Le 
saumon rouge a été exposé aux prédateurs, aux conditions marines, et aux changements climatiques durant 

2 « Activités humaines et projets de développement » s’entend des activités et des projets étudiés dans le rapport technique 12 (analyse 
de l'habitat du saumon dans le cours inférieur du fleuve Fraser et le détroit de Georgie), ce qui n’inclut pas les élevages de saumon. 
L'exposition aux élevages de saumon sera abordée dans le rapport technique sur l'aquaculture, qui n’est pas encore terminé. Le présent 
rapport ne présente aucune conclusion concernant les élevages de saumon.
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ce premier stade en mer. Cependant, aucun élément de preuve n’a été présenté voulant qu’il y ait des corré-
lations entre les grands prédateurs et la survie du saumon rouge. L'abondance de certains prédateurs impor-
tants semble augmenter tandis que celle d’autres proies qui pourraient être importantes semble diminuer, 
mais l'abondance de beaucoup d’autres prédateurs connus diminue ou se stabilise. Il demeure donc possible 
que les prédateurs aient contribué à la baisse observée du saumon rouge. En nous fondant sur les méca-
nismes plausibles, l'exposition, la similitude des changements de productivité du saumon rouge observés 
et d’autres éléments de preuve, nous estimons que les conditions en mer et les changements climatiques 
sont des facteurs probables ayant contribué au déclin du saumon rouge du fleuve Fraser. Il est également 
très probable que les mauvaises conditions en mer durant la migration côtière en 2007 aient contribué aux 
piètres retours observés en 2009. Les conditions en mer étaient bien meilleures en 2008 (les températures 
étaient beaucoup plus froides) ce qui a contribué aux bons retours de 2010. Nous n’avons pas tenu compte 
de l'aquaculture dans notre rapport car les rapports techniques de la Commission sur cet agent stressant 
potentiel ne sont pas disponibles, mais nous en tiendrons compte dans un addenda  au présent rapport.

Stade 4 : Croissance dans le Pacifique Nord et retour dans le Fraser

Nos conclusions concernant ce stade du cycle biologique sont semblables à celles du stade 3, mais nous 
concluons que les conditions en mer et les changements climatiques demeurent des contributeurs pos-
sibles au déclin du saumon rouge du fleuve Fraser (alors que pour le stade 3, nous considérions qu’ils étaient 
des contributeurs probables).

Stade 5 : Migration vers les frayères

Même si de l'augmentation de la mortalité durant la montaison coïncide dans l'ensemble avec le déclin du 
saumon rouge du Fraser, les indices de productivité du saumon rouge du Fraser tiennent déjà compte de la 
mortalité durant la montaison (c’estàdire recrues = géniteurs + prises + mortalité durant la montaison). Par 
conséquent, il n’y a pas lieu d’examiner les corrélations entre la mortalité durant la montaison et le cycle de 
vie ou les indices de productivité postjuvénile d’une même génération. Les seuls effets possibles sur la pro-
ductivité sont les effets intergénérationnels, pour lesquels les éléments de preuve sont limités et équivoques. 
Nous concluons donc qu’il est improbable que la mortalité durant la montaison (ou la mortalité prégéné-
sique3, qui n’a augmenté que pour le saumon rouge de la remonte tardive) soit un facteur déterminant de 
la baisse des indices de productivité du saumon rouge du Fraser. Cependant, il est certain que la mortalité 
durant la montaison a eu un impact important sur la pêche du saumon rouge et sur l'effectif d’adultes parve-
nant aux frayères, particulièrement pour les remontes hâtive et tardive. Il est improbable que la mortalité 
prégénésique, les changements dans l'habitat et les contaminants soient responsables de la tendance à 
la baisse de la productivité du saumon rouge. Il est impossible de tirer des conclusions à propos des patho-
gènes, vu l'insuffisance des données. Il est probable qu’aucun des facteurs évalués pour ce stade du cycle 
biologique n’a beaucoup changé de 2009 à 2010.

Les conclusions cidessus sont fondées sur des analyses qualitatives et quantitatives des renseignements exis-
tants. Il faut cependant faire deux importantes mises en garde. Premièrement, nous sommes loin de com-
prendre parfaitement les interactions entre les divers facteurs qui influent sur le saumon rouge du fleuve Fraser, 
et nous manquons de données pour les quantifier. Deuxièmement, tous les chercheurs de la Commission Co-
hen n’ont pas eu tout le temps voulu pour analyser l'information existante; les synthèses et analyses ultérieures 
des données pourraient mener à des conclusions plus fouillées et différentes. Nous résumons cidessous nos 
recommandations pour ce qui est des activités de recherche, de surveillance et de synthèse.

3 Mortalité prégénésique s’entend de la mortalité de femelles qui parviennent aux frayères mais qui meurent sans avoir pondu la majorité 
de leurs œufs.
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Activités de recherche, de surveillance et de synthèse recommandées

Les chercheurs qui ont participé à l'atelier de la Commission Cohen sont d’accord avec le rapport de la CSP 
(Peterman et	al. 2010)	que	les	baisses	de	productivité	du	saumon rouge	observées	en	2009	et	depuis	longtemps	
étaient probablement attribuables aux effets de multiples agents stressants et facteurs, et qu’il faudrait 
absolument étudier tout le cycle de vie du saumon rouge et ses agents stressants potentiels. Contrairement au 
rapport de la CSP, les participants à l'atelier étaient d’avis qu’il faudrait mener des recherches à l'extérieur du 
détroit de Georgie et intensifier la recherche à l'intérieur du détroit.

La section 5.2 du présent rapport décrit les 23 activités de recherche et de surveillance recommandées 
selon le stade du cycle biologique, en se fondant sur quatre sources : le rapport de la CSP (Peterman et 
al., 2010), l'atelier de recherche de la Commission Cohen, les rapports techniques de la Commission Cohen, 
et la présente évaluation des effets cumulatifs. Selon nous, 12 de ces 23 recommandations revêtent une 
priorité particulièrement élevée, mais les autres recommandations sont tout aussi essentielles pour 
fournir l'information nécessaire pour bien gérer le saumon rouge du fleuve Fraser. Voici les trois thèmes 
dominants : 1) la collecte multipartite coordonnée de données sur l'abondance, la survie et les agents 
stressants du saumon rouge à chaque stade du cycle biologique; 2) l'élaboration d’une base de données 
intégrée et la conduite d’évaluations cumulatives à chaque stade du cycle biologique et d’un stade à 
l'autre; et 3) la diffusion chaque année de l'information aux scientifiques et aux non-scientifiques, en toute 
transparence. Comme les conditions durant les premiers stades de vie en mer semblent constituer une 
importante source potentielle du déclin de la productivité, il est tout particulièrement important d’avoir de 
meilleurs renseignements sur les agents stressants potentiels qui nuisent au saumon rouge durant sa migra-
tion depuis l'embouchure du fleuve Fraser jusqu’au détroit de la Reine-Charlotte, notamment la nourriture, 
les prédateurs, les pathogènes, et les conditions physiques, chimiques et biologiques dans le milieu marin. 
Les travaux visant à prioriser, à ordonnancer et à peaufiner nos recommandations devront soigneusement 
tenir compte de plusieurs facteurs : les utilisations finales des renseignements; étant donné ces utilisations, 
les échelles spatiales et temporelles appropriées ainsi que les niveaux nécessaires et réalisables d’exactitude 
et de précision; et les modèles les plus rentables et les mieux intégrés pour mettre sur pied un programme de 
surveillance et de recherche.
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RT 6A – Synthèse des données – addenda 
Marmorek, D., A. Hall et M. Nelitz. 2011. Addenda au Rapport technique 6 : Implications des rapports tech-
niques sur les fermes salmonicoles et les maladies dans les écloseries pour le Rapport technique 6 (Synthèse 
des données et analyse des effets cumulatifs). www.cohencommission.ca

Sommaire

Le présent document constitue un addenda au Rapport technique 6 de la Commission Cohen sur la Syn-
thèse des données et l’analyse des effets cumulatifs (Marmorek et al., 2011). Il n’est pas un document 
autonome. Nous présumons que le lecteur consultera le Rapport technique 6 (ciaprès désigné sous le nom 
de RT6), lequel présente des descriptions détaillées des concepts et des méthodes appliqués et a fait l’objet 
d’un examen par les pairs.

Ce document devrait servir à réviser les conclusions et les recommandations du RT6 sur la base des conclu-
sions des rapports techniques sur les effets potentiels des maladies présentes dans les écloseries et dans 
les fermes salmonicoles sur le saumon rouge du fleuve Fraser, étant donné que ces rapports n’étaient pas 
publiés au moment de la préparation du RT6. Ces rapports techniques comprennent ce qui suit : 

•	 le	Rapport	technique	1a	(Stephen	et al., 2011), qui évalue les effets des maladies dans les installations de 
mise en valeur du saumon rouge du fleuve Fraser; 

•	 le	Rapport	technique	5a	(Korman,	2011),	qui	présente	un	résumé	des	données	recueillies	par	la	Com-
mission Cohen dans le but d’évaluer les effets potentiels des fermes salmonicoles sur le saumon rouge 
du fleuve Fraser; 

•	 le	Rapport	technique	5b	(Connors,	2011),	qui	étudie	les	relations	statistiques	entre	les	fermes	salmoni-
coles et la productivité du saumon rouge du fleuve Fraser; 

•	 les	rapports	techniques	5c	(Noakes,	2011)	et	5d	(Dill,	2011),	qui	complètent	les	rapports 5a	et	5b,	et	
fournissent des synthèses différentes des éléments de preuve concernant les effets potentiels des fermes 
salmonicoles sur le saumon rouge du fleuve Fraser.

La possibilité d’interactions négatives entre les fermes salmonicoles et le saumon rouge est une question qui 
suscite beaucoup d’intérêt, comme en témoignent les représentations du public à la Commission Cohen. 
Le sentiment qu’il s’agit d’une « question très polarisée » est partagé par tous les auteurs et par la plupart 
des lecteurs critiques du Projet 5. Compte tenu du contexte exceptionnel de ce sujet, la Commission Cohen 
a commandé deux rapports évaluant les effets potentiels des fermes salmonicoles par deux experts recon-
nus, chargés d’énoncés de travaux identiques. Les deux auteurs (Noakes [2011] et Dill [2011]) ont reçu deux 
rapports supplémentaires devant fournir un fondement commun à leurs travaux de recherche, un rapport 
résumant les données compilées aux fins précises de ce projet (Korman, 2011) et un rapport portant sur les 
analyses statistiques de ces données (Connors, 2011). Noakes (2011) et Dill (2011) ont utilisé des méthodes 
d’analyse différentes, étudié des ensembles de documents différents1 et tiré des conclusions divergentes sur 
certaines questions. Qui plus est, des différences substantielles ont été relevées dans l’évaluation des deux 
rapports par les trois lecteurs chargés de l’examen par les pairs.

Le Projet 5 diffère des autres projets techniques de la Commission Cohen en ce qu’il comporte de multiples 
rapports d’experts indépendants qui arrivent à des conclusions divergentes sur certaines questions. Compte 
tenu de ce fait, notre but est simplement de déterminer les implications de toutes les conclusions du Projet 5 
pour la synthèse générale et l’analyse des effets cumulatifs présentées dans le RT6. Nous résumons les points 

1  Au total dans ces deux rapports, Noakes et Dill citent 260 documents différents (outre les rapports du Projet 5), mais seulement 25 de ces 
documents sont cités dans les deux rapports.
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qui font consensus et les points de désaccord entre les rapports du Projet 5 sur les fermes salmonicoles et 
considérons les points de désaccord comme des hypothèses alternatives. Pour autant, nous n’évaluons pas 
l’impact des fermes salmonicoles sur la productivité du saumon rouge (tâche qui relève des experts en sal-
moniculture). Nous n’effectuons pas non plus une lecture critique des conclusions des rapports techniques 
du Projet 5 (rôle des pairs chargés de l’examen), pas plus que nous tentons d’expliquer les conclusions 
divergentes ou d’incorporer des éléments de preuve autres que ceux qui sont présentés dans les rapports du 
Projet 5. Nous acceptons plutôt comme éléments de preuve chacun des rapports du Projet 5 et utilisons ces 
éléments dans les méthodes établies pour le RT6.

Les éléments de preuve présentés par Noakes (2011) et Dill (2011) sur les rejets, les évasions et le pou du 
poisson laissent entendre qu’il est peu probable que ces trois agents stresseurs potentiels aient contribué 
de manière importante aux déclins observés de la productivité du saumon rouge du fleuve Fraser. Si les 
éléments de preuve de ces deux rapports mènent à des conclusions similaires pour ces trois facteurs, leurs 
conclusions ont été arrêtées de manières différentes pour les rejets et le pou du poisson, comme on a pu le 
constater aux sections 3.3.1 et 3.3.3. Dans le cas des rejets, les deux rapports font état de conclusions diver-
gentes en ce qui concerne la plausibilité même du mécanisme de production d’effets sur le saumon rouge, 
mais les deux convergent dans leur conclusion voulant que, s’il y avait des effets, l’exposition du saumon 
rouge à ces agents stresseurs serait peu importante. Les deux rapports arrivent à des conclusions similaires 
sur la plausibilité du mécanisme par lequel le pou du poisson aurait des répercussions sur le saumon rouge, 
mais non sur l’importance d’une exposition actuelle ou passée du saumon rouge au pou du poisson en tant 
que parasite. Toutefois, les auteurs des deux rapports s’entendent pour dire que les éléments de preuve en 
main ne laissent pas entrevoir de corrélation entre le pou du poisson et la productivité du saumon rouge. 
Noakes (2011) présente des éléments différents qui appuient la conclusion commune. Les auteurs des deux 
rapports conviennent que les saumons d’élevage évadés représentent un mécanisme plausible, mais que 
l’exposition à cet agent stresseur est négligeable.        

Noakes (2011) et Dill (2011) sont tous deux d’avis que les maladies présentes dans les fermes salmonicoles 
représentent un mécanisme plausible de production d’effets néfastes sur le saumon rouge sauvage. Toute-
fois, ils arrivent à des conclusions opposées dans leur interprétation de la documentation et des données 
disponibles concernant l’exposition ou non du saumon rouge du fleuve Fraser à cet agent stresseur potentiel 
et à l’existence ou non d’une corrélation entre les maladies provenant des fermes salmonicoles et la pro-
ductivité du saumon rouge. En raison des interprétations divergentes des éléments de preuve disponibles, 
les rapports présentent des évaluations différentes de la probabilité générale que des maladies présentes 
dans les fermes salmonicoles aient constitué un facteur important dans les déclins observés de la producti-
vité – les éléments de preuve présentés par Noakes (2011) menant à la conclusion d’invraisemblance et ceux 
présentés par Dill (2011) menant à la conclusion de possibilité. La figure 3 illustre les voies qui demeurent 
possibles, selon les éléments de preuve présentés par Dill (2011). Les éléments de preuve présentés par 
Noakes (2011) mènent à la conclusion que toutes les voies illustrées à la figure 3 sont improbables.

Les éléments de preuve apportés par Stephen et al. (2011) portent à croire qu’il existe un mécanisme 
plausible liant les maladies provenant des élevages à des effets néfastes sur le saumon rouge du Fraser. 
Toutefois, ils concluent que l’absence de données sur cet agent stresseur potentiel empêche toute évalua-
tion quantitative de l’exposition du saumon rouge du Fraser aux maladies provenant des écloseries ou toute 
analyse de corrélation avec la productivité. Ainsi, selon les auteurs, en l’absence de preuves fiables, il n’y a 
pas de conclusion possible.
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RT 7 – Gestion des pêches
English, K.K., T.C. Edgell, R.C. Bocking, M. Link et S. Raborn. 2011. Les pêches du saumon rouge du fleuve 
Fraser et leur gestion, et comparaison avec les pêches du saumon rouge de la baie Bristol. LGL Ltd. Rapport 
technique de la Commission Cohen no 7. 190p & appendices. Vancouver (Colombie-Britannique).  
www.cohencommission.ca

Résumé

1 Programmes de surveillance des prises – La cote globale pour les estimations des prises de saumon 
rouge du Fraser est « bonne » pour l’exactitude, « inconnue » pour la précision et « moyenne » pour la 
fiabilité depuis 2001. Il est probable que les estimations des prises faites avant 2001 sont biaisées à la 
baisse à cause de la sousdéclaration des prises commerciales dans le système des bordereaux d’achat 
et des faiblesses des programmes de surveillance des prises autochtones. La documentation limitée 
du programme de surveillance des prises du MPO, les rares estimations de la précision et le contrôle 
minimal des prises aux points de débarquement pour la plupart des pêches commerciales canadiennes 
(42 % des prises) laissent une grande marge de manœuvre pour améliorer les programmes de surveil-
lance des prises.

2 Pêches avec remise à l’eau – Les prises de deux types de pêches avec remise à l’eau ont une incidence 
sur le saumon rouge du Fraser : 1) les prises de la pêche récréative en eau douce et de la pêche sélective 
à la senne de plage; et 2) les prises des pêches aux filets maillants s’échappant de l’engin. De récentes 
études par radiotélémétrie ont révélé que le taux de survie des individus relâchés dans le basFraser qui 
se rendent aux frayères se chiffrait à 57,0 %, 52,2 % et 36,3 % pour les saumons rouges capturés au tourni-
quet, à la senne de plage et à la ligne, respectivement. Les données recueillies de 2005 à 2009 tendent 
à prouver que les plus grandes pertes en cours de route se produisent aux moments et aux endroits où 
les saumons rouges en montaison sont soumis à un stress résultant de la combinaison d’une tempéra-
ture élevée de l’eau, de pêches aux filets maillants en milieu fluvial et de la difficulté de franchir certains 
obstacles. Il est vrai que l’on ne peut pas faire grand-chose au sujet des températures de l’eau ou des 
obstacles, mais on peut, par contre, réduire au minimum les incidences environnementales cumulatives 
et les facteurs liés à la pêche en dissociant le moment et l’emplacement des pêches en milieu fluvial de 
ces autres stresseurs. 

3 Prévisions d’avant-saison – Les prévisions des effectifs des remontes pour le Fraser expliquaient 44 % 
de la variation des effectifs d’une année à l’autre entre 1980 et 2009 (c’est-à-dire que 56 % n’était pas 
expliquée), et nous pouvons prévoir que les remontes totales dans une année donnée varieront par 
rapport aux prévisions totales d’environ 25 %. Cependant, la relation entre les prévisions et les remontes 
n’était pas fiable pour 7 des 18 stocks indicateurs de saumon rouge du Fraser. Les prévisions pour les 
stocks des rivières Bowron, Pitt, Chilko et Stellako étaient particulièrement mauvaises, n’ayant expliqué 
que 8,7 %, 0,4 %, 9,1 % et 9,3 % de la variation des remontes au cours des 30 dernières années. Cela est 
particulièrement alarmant pour le stock de la Chilko parce qu’il compte pour environ 24 % en moyenne 
des effectifs des remontes totales dans le Fraser. Les défis reconnus que pose la prévision des effectifs 
des remontes de saumon ont amené la plupart des gestionnaires à se fier aux renseignements recueillis 
en cours de saison pour gérer les pêches du saumon rouge.

4 Prévisions en cours de saison – L’exactitude et la précision des estimations des effectifs des remontes 
faites en cours de saison varient tout au long de la saison et entre les différents groupes de remonte. Le 
biais et l’erreur pour la remonte hâtive de la Stuart et la remonte d’été s’améliorent rapidement à mesure 
qu’elles s’approchent du point typique de 50 %. Les prévisions faites en cours de saison pour les groupes 
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de remonte hâtive d’été et de remonte tardive ont tendance à être plus précises tout au long de leur 
période de migration respective, et la précision demeure à environ 10 à 25 % pour la plus grande partie 
de la remonte. En général, les prévisions faites en cours de saison étaient suffisamment exactes, précises 
et rapides pour éclairer les décisions de gestion qui s’imposaient afin d’atteindre les taux de prises visés 
définis pour chacun des quatre groupes de remonte.

5 Dénombrement des échappées – La fiabilité des estimations faites en cours de saison a été mise en 
question à maintes reprises lorsque les relevés des frayères ont donné des nombres estimatifs de sau-
mons rouges de beaucoup inférieurs ou supérieurs au nombre estimé à Mission. Ces vastes écarts ont 
sapé la confiance dans les estimations de l’échappée faites en cours de saison et ont récemment mené 
au développement de systèmes de surveillance saisonnière de rechange, dont l’utilisation de techniques 
hydroacoustiques de dénombrement des poissons à Mission et à Qualark faisant appel au sonar DID-
SON et l’installation de tourniquets dans le basFraser pour estimer la composition des remontes par 
espèces. Les estimations d’après-saison de l’échappée de saumon rouge du Fraser sont beaucoup plus 
fiables que les estimations faites en cours de saison. À peu près tous les types de méthodes de dénom-
brement utilisées pour estimer l’échappée du saumon ont été utilisés ou essayés pour le saumon rouge 
dans le bassin versant du Fraser. Les méthodes utilisées à l’heure actuelle sont appropriées et elles sont, 
parmi celles disponibles, les meilleures pour le saumon rouge du Fraser.

6 Cibles d’échappée – Les méthodes utilisées pour établir les cibles d’échappée pour le saumon rouge 
du Fraser étaient relativement simples de 1987 à 2002 mais étaient plus complexes de 2004 à 2010. Elles 
sont destinées à le devenir encore plus à l’avenir à mesure que des points de repère sont fixés, en vertu 
de la Politique concernant le saumon sauvage, pour chaque unité de conservation du saumon rouge. En 
raison de la forte variabilité des cibles d’échappée d’une année à l’autre, il est difficile de réglementer les 
pêches et d’évaluer le rendement de la gestion. La tendance vers une définition de plus en plus com-
plexe des cibles d’échappée est peut-être devenue un obstacle à l’atteinte de ces cibles. De 2003 à 2006, 
les échappées observées étaient nettement moins élevées que les cibles pour trois des quatre groupes 
de remonte (de – 42 % à – 54 %). Une comparaison détaillée de l’échappée observée et de la cible pour 
chacun des 19 stocks indicateurs n’a pas été possible parce que les cibles annuelles pour ces stocks 
n’ont pas été documentées. Il serait beaucoup plus facile de communiquer aux pêcheurs un ensemble 
clairement défini de cibles d’échappée pour chaque groupe de remonte et chaque stock indicateur que 
la règle actuelle mais complexe de mortalité totale admissible (MTA). Ces cibles d’échappée offriraient 
encore aux gestionnaires la latitude de mettre en œuvre des niveaux plafonnés de taux de prises pour 
protéger les stocks moins productifs quand les effectifs des remontes des stocks ciblés sont élevés.

7 Échappées par rapport aux cibles d’échappées minimales – Un point de repère inférieur de l’échap-
pée (PRIE) a été défini pour chaque stock indicateur et groupe de remonte de saumon rouge du Fraser. 
Ces PRIE ont été utilisés dans le processus du Projet de reproduction du saumon rouge du fleuve Fraser 
et le processus de certification du Marine Stewardship Council pour évaluer les options de gestion 
et l’état des stocks de saumon rouge du Fraser. Pour la plupart des stocks, le PRIE a été fixé à 40 % de 
l’échappée moyenne sur 4 ans, ce qui maximise le recrutement. Les échappées historiques pour chaque 
stock indicateur et chaque groupe de remonte ont été comparées à ces PRIE pour évaluer leur état et 
leur trajectoire. Pour trois des quatre groupes de remonte, les échappées se situaient audessus du PRIE 
sans exception. Pour le quatrième groupe de remonte (remonte hâtive de la Stuart), l’échappée a chuté 
sous le PRIE de 2005 à 2009, mais aucune pêche commerciale n’a été autorisée à cibler les groupes de 
remonte hâtive ces annéeslà. Des prises limitées de saumon rouge sur la remonte hâtive de la Stuart ont 
été autorisées dans les pêches autochtones à des fins ASR pratiquées dans le cours moyen et le cours 
supérieur du Fraser. Les échappées de tous les stocks de montaison estivale ont rapidement diminué de 
2003 à 2009 et la plupart des pêches au saumon rouge ont été fermées de 2007 à 2009 pour maximiser les 
échappées pour ces stocks. Dans les groupes de remonte hâtive d’été et de remonte tardive, deux stocks 
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(stock de la rivière Bowron et stock du lac Cultus) se situaient sans exception audessous de leur PRIE 
dans les dernières années.

8 Estimations de l’abondance – Pour la plupart des stocks de saumon, on calcule l’abondance en addi-
tionnant le total des prises et l’échappée. Dans le cas du saumon rouge du Fraser, les pertes en cours 
de montaison (poissons non comptabilisés dans les estimations des prises et de l’échappée) peuvent 
dépasser 90 % des individus qui ont pénétré dans le fleuve. Il est essentiel d’établir l’emplacement, le 
moment et l’ampleur de ces pertes pour être en mesure d’estimer l’abondance totale et les taux de prises. 
Aucune estimation des pertes en cours de route n’est disponible pour les années avant 1992, ce qui peut 
avoir contribué à un biais négatif dans l’abondance et à un biais positif dans les taux de prises (avant 
1992) si des pertes importantes se sont produites mais n’ont pas été décelées.

9 Ampleur de la surpêche – D’après les estimations disponibles de l’abondance et des taux de prises, il 
est probable que la remonte hâtive de saumon rouge de la Stuart et la remonte d’été hâtive de saumon 
rouge ont été surpêchées durant la période allant de 1984 à 2000 et de 1960 à 1989 respectivement. 
Aucune preuve de surpêche des deux autres groupes de remonte dans l’ensemble n’a été décelée, mais 
il ne fait aucun doute qu’au moins une composante du groupe de montaison tardive (saumon rouge du 
lac Cultus) a été surpêchée à la fin des années 1980 et au début des années 1990. 

10 État du saumon rouge du lac Cultus – Des progrès ont été réalisés pour ce qui est de réduire l’abondance 
des prédateurs du saumon rouge dans le lac Cultus, d’abaisser les taux de prises exercés sur les adultes 
de ce stock et d’accroître la production de smolts par le biais du déversement de smolts d’écloserie, mais 
pourtant ces efforts n’ont abouti à l’atteinte d’aucun des objectifs de conservation définis pour le stock. 
Étant donné l’incertitude entourant à l’heure actuelle les résultats de diverses mesures de conservation 
du saumon rouge du lac Cultus, les efforts de rétablissement passés et actuels devraient être considérés 
comme « expérimentaux » et donc faire l’objet de programmes de surveillance rigoureux et continus.

11 Baie de Bristol – Il existe des différences considérables entre les pêches dans le Fraser et la baie de 
Bristol qui font que nombre des approches utilisées pour cette dernière ne sont pas appropriées pour les 
stocks de saumon rouge du Fraser et leurs pêches. La clarté et la priorité rattachées aux cibles d’échap-
pée pour la baie de Bristol sont un des aspects des pêches qui y sont pratiquées dont l’application au 
Fraser mériterait sérieusement d’être envisagée. Un ensemble clairement défini de cibles d’échappée 
pour le saumon rouge du Fraser ne garantirait pas le succès, mais ce serait un moyen de simplifier la 
gestion des stocks et d’accroître la possibilité d’atteindre ces cibles.

12 État des connaissances scientifiques – Les méthodes scientifiques utilisées pour faire les prévisions 
d’avant-saison, surveiller les prises et l’échappée, estimer les effectifs des remontes durant la saison de 
pêche et déterminer les effectifs de la remonte annuelle pour chacun des principaux stocks de saumon 
rouge comptent parmi les meilleures pratiques pour les pêches du saumon. Le MPO et la CSP main-
tiennent une série chronologique d’estimations de l’abondance pour ces 19 stocks indicateurs remon-
tant à 1952. Ces estimations sont largement considérées comme comptant parmi les meilleures dispo-
nibles pour les stocks de saumon rouge. L’avenir de cette précieuse série chronologique et la conversion 
des données historiques et des données futures en estimations des prises, de l’échappée et de l’abon-
dance totale pour chaque UC dépendra toutefois fortement des ressources disponibles pour financer 
les programmes de surveillance essentiels, saisir ces données dans des bases de données structurées et 
effectuer les analyses nécessaires. 

13 Recommandations – Nous formulons dans la dernière section de notre rapport des recommandations 
pour corriger les importantes lacunes dans les données et les faiblesses connues dans le régime de ges-
tion des pêches. 
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RT 8 – Prédation 
Christensen, V., et A.W. Trites. 2011. La predation sur le saumon rouge du fleuve Fraser. Rapport technique 
de la Commission Cohen no 8. 129 p. Vancouver (Colombie-Britannique). www.cohencommission.ca

Résumé
« Les poissons vivent dans la mer, comme les hommes à terre; 

Les gros mangent les petits. » [Traduction]
William Shakespeare

Survivre dans l’océan signifie vivre dans la crainte : celle d’être dévoré par des oiseaux, des mammifères ou 
d’autres poissons. Pour le prédateur marin, l’aliment qu’il consomme n’a pas vraiment d’importance, du mo-
ment que la proie est à peu près de la bonne taille. De ce point de vue, le saumon rouge du Fraser ressemble à 
de nombreuses autres espèces : une alléchante bouchée nageant dans les masses d’eau libres. 

Le saumon rouge est confronté à maintes reprises au même choix pendant son cycle vital. Il peut se cacher 
et limiter les risques de prédation, mais se nourrir peu et croître lentement, ou rester en pleine mer et ris-
quer d’être mangé, mais se nourrir abondamment et croître rapidement. C’est un compromis continuel où le 
saumon rouge est perdant d’une façon ou d’une autre. Le saumon rouge, comme les autres poissons, a évolué 
de manière à se sortir de ce dilemme grâce à son cycle vital complexe qui comporte des déplacements entre 
divers milieux présentant des risques différents. Cette stratégie vise en grande partie à limiter la prédation.

Frayer dans les cours d’eau pauvres en nutriments, puis se diriger vers les lacs est un important aspect du 
cycle vital du saumon rouge, car ni l’un ni l’autre de ces milieux ne peut abriter toute l’année des populations 
de prédateurs assez abondantes pour que cellesci entraînent des incidences graves sur l’effectif des saumons 
rouges. Une stratégie similaire peut être adoptée par les gros individus qui vivent au milieu de l’océan. Là, ils 
peuvent se cacher des prédateurs dans les profondeurs de l’océan durant le jour et remonter pour se nourrir 
plus près de la surface, du crépuscule à l’aube, à l’abri de la lumière. Entre les lacs et la pleine mer se trouve 
un dangereux passage dans le fleuve Fraser, dans le détroit de Georgia, et le long de la côte de la Colombie-
Britannique, vers l’Alaska. Il est fort probable que les prédateurs se rassemblent pour s’attaquer à l’abondante 
ressource saisonnière de saumons rouges qui se dirigent vers l’océan ou qui reviennent frayer. L’évitement de 
cette menace dépend en grande partie de la taille et de la vitesse des saumons rouges en migration ainsi que de 
leurs conditions d’alimentation, de même que des espèces prédatrices et de leur nombre.

Il ne devrait pas être difficile d’identifier les prédateurs du saumon rouge, car tous adorent le saumon rouge. 
Pourtant, les données écosystémiques s’appuyant sur des données scientifiques sur les espèces prédatrices 
(nombre, régime alimentaire, tendances et répartition) sont rares pour l’ensemble de l’aire de répartition 
du saumon rouge. Les recherches en eau douce ont majoritairement porté sur les espèces d’intérêt pour les 
pêcheurs, et ont permis de recueillir des données sur le contenu stomacal, mais peu ou pas d’information 
sur l’abondance et les tendances des prédateurs potentiels. Les systèmes marins nous fournissent de plus 
amples renseignements, mais, encore une fois, ces données concernent presque exclusivement les espèces 
importantes sur le plan commercial, et sont quasi nulles pour les autres espèces prédatrices présentes dans 
ces écosystèmes.

Un examen des documents scientifiques disponibles révèle qu’on a pu observer la présence de restes 
de saumon rouge dans l’estomac d’un large éventail d’espèces, mais que seulement quelquesuns de ces 
prédateurs visent précisément le saumon rouge. En outre, aucune étude ne montre qu’un prédateur a pu 
consommer, au cours des trois dernières décennies, une quantité de saumons rouges suffisante pour que 
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cela représente une menace pour l’espèce. On n’a trouvé aucune preuve accablante parmi la longue liste des 
prédateurs potentiels du saumon rouge du Fraser. 

La liste des principaux prédateurs soupçonnés d’être responsables du déclin à long terme du taux de survie 
du saumon rouge du Fraser et de la quasidisparition de la remonte de 2009, est relativement courte. La 
sterne caspienne et le cormoran à aigrettes se nourrissent de smolts de saumon rouge en eau douce, et 
pourraient être de plus en plus nombreux. Par ailleurs, la lamproie pourrait être un prédateur majeur dans 
l’estuaire du Fraser. Dans le détroit de Georgia, les populations de « suspects habituels », parmi les pois-
sons prédateurs (aiguillat commun et saumons coho et quinnat), ont toutes connu un déclin au cours des 
dernières décennies, et, prises individuellement, il est peu probable que ces espèces aient eu des incidences 
graves pour le saumon rouge. Plusieurs prédateurs potentiels vivent dans les détroits de Georgia et de la 
ReineCharlotte, et la morue charbonnière est l’un des plus surprenants. La morue charbonnière est en effet 
connue comme une espèce d’eau profonde, mais les juvéniles se tiennent davantage près des côtes, et on 
sait qu’ils se nourrissent de smolts au début de l’été, alors que la ressource est abondante. La plie à grande 
bouche est un autre prédateur potentiel, et son abondance a augmenté de façon marquée au cours des 
dernières décennies; on croit qu’elle s’attaque aux saumons rouges pendant leurs premiers mois en mer. On 
sait que certaines espèces de mammifères marins se nourrissent de smolts de saumon, mais aucune n’a été 
observée en train de le faire.

Les conditions d’alimentation des prédateurs éventuels du saumon rouge pourraient avoir changé dans 
le Pacifique NordEst au cours des dernières décennies. Les proies jadis abondantes, comme la goberge de 
l’Alaska et la morue du Pacifique, dans le golfe de l’Alaska, et la carangue symétrique, le maquereau blanc 
et le merlu du Pacifique, plus au sud, ont connu un déclin, et pourraient avoir trompé les prédateurs. Un 
tel changement pourrait avoir accru la pression exercée par la prédation sur le saumon rouge, mais on ne 
dispose pas de données permettant d’évaluer cette possibilité.

Une fois en pleine mer, le saumon rouge semble attirer l’attention des prédateurs tels que la taupe du Pacifique, 
le requin bleu et une espèce obscure appelée pharaon. L’abondance de ces trois espèces a probablement aug-
menté au cours des dernières décennies (à la suite de l’interdiction par les Nations Unies, en 1992, de la pêche 
au filet maillant), et deux d’entre elles (la taupe du Pacifique et le pharaon) pourraient avoir une préférence 
pour le saumon rouge. Malheureusement, la pauvreté des données sur ces espèces ne permet pas de tirer des 
conclusions sur leur rôle possible dans la faible remonte du saumon rouge du Fraser en 2009, mais leur cycle 
vital donne à penser que leur nombre est demeuré relativement stable, et qu’elles ne devraient pas avoir exercé 
une pression plus importante sur le saumon rouge une année plus qu’une autre.

Outre le pharaon et les requins, certains mammifères marins se nourrissent de saumons rouges adultes. 
Toutefois, le saumon rouge ne représente pas une part importante du régime alimentaire des mammifères 
marins par rapport aux autres espèces de saumons. Aucune étude ne signale que des mammifères marins se 
nourrissent de saumons rouges en pleine mer. Les chercheurs ont cependant trouvé de petites quantités de 
saumon rouge dans le contenu stomacal et dans les échantillons de fèces prélevés chez des otaries de Steller, 
des otaries à fourrure, des phoques communs, des épaulards et des dauphins à flancs blancs se nourrissant 
au-dessus de la plateforme continentale et dans les eaux intérieures de la Colombie-Britannique. L’effectif 
des populations de phoques et d’otaries a augmenté de façon marquée en Colombie-Britannique et dans le 
sud-est de l’Alaska depuis la fin des années 1970. Toutefois, les données disponibles indiquent que le sau-
mon rouge n’est pas une proie de prédilection pour les mammifères marins.

Globalement, la liste des prédateurs potentiels du saumon rouge est longue, mais seulement quelques es-
pèces auraient pu représenter individuellement un facteur important de déclin de la population de saumons 
rouges du Fraser, si l’on se fie à leur régime alimentaire et aux indications révélant une tendance à la hausse 
de leurs effectifs. Par conséquent, la possibilité que l’un de ces prédateurs soit responsable du déclin de la 
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population de saumons rouges du Fraser est faible, voire nulle. On croit plutôt que la prédation ferait partie 
d’un ensemble cumulatif de menaces auxquelles doit faire face le saumon rouge. Les menaces cumula-
tives sont beaucoup plus difficiles à évaluer que les menaces individuelles. Dans le cas du saumon rouge 
du Fraser, le stress causé par les températures élevées de l’eau, la compétition intraspécifique accrue due à 
l’augmentation des échappées et aux faibles taux de croissance qui en découlent ainsi que l’évitement des 
prédateurs (dont les autres proies sont peutêtre moins abondantes qu’auparavant) pourraient avoir eu des 
effets cumulatifs. L’évaluation des effets cumulatifs de ces facteurs (et d’autres facteurs de stress) nécessitera 
une évaluation intégrée. 

Pour évaluer les raisons pour lesquelles le taux de survie du saumon rouge du Fraser a décliné, il faut savoir 
ce qui s’est passé dans chacun des milieux où les poissons sont passés. L’établissement de corrélations entre le 
taux de survie et les indicateurs environnementaux ne constitue pas une explication, car une explication exige 
de lever le voile sur les mécanismes qui influent sur la survie et d’obtenir de l’information sur les ressources 
et les interactions au sein de l’écosystème. En théorie, ces renseignements devraient avoir été accessibles par 
l’intermédiaire des initiatives de recherche écosystémiques du ministère des Pêches et des Océans du Canada 
(MPO) pour étudier les données à l’échelle de l’écosystème plutôt qu’à l’échelle d’une seule espèce, comme 
c’était le cas jusqu’ici. Toutefois, ces initiatives du MPO semblent n’avoir été à peine plus qu’une intention dont 
le financement était insuffisant. La gestion intégrée est apparemment stagnante en ColombieBritannique. 
L’absence de système coordonné pour recueillir et évaluer les données écosystémiques limite la capacité glo-
bale de mieux évaluer les effets de la prédation sur le saumon rouge du Fraser. 
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RT 9 – Changements climatiques 
Hinch, S.G., et E.G. Martins. 2011. Examen des effets potentiels des changements climatiques sur la survie 
des saumons rouges du fleuve Fraser et analyse des tendances interannuelles de la mortalité en course de 
migration et avant la fraye. Rapport technique de la Commission Cohen no 9. 134 p. Vancouver (Colombie-
Britannique). www.cohencommission.ca

Résumé

•	 Effets	du	climat	et	du	changement	climatique	sur	la	survie	du	saumon	rouge	du	Fraser	

 ■ Nous présentons une évaluation du rôle possible du changement climatique dans le déclin récent 
de l’abondance et de la productivité du saumon rouge du Fraser. Notre évaluation repose sur des 
documents constatant les effets des variables liées au climat (c’est-à-dire les variables climatiques et 
d’autres variables physiques dépendantes du climat) sur la biologie et l’écologie du saumon rouge à 
tous les stades de vie de ce poisson. 

 ■ Un total de 1 799 documents ont été relevés dans notre recherche de publications primaires 
(n=1 519) et de littérature grise (n=280). De ce total, il ne restait plus que 114 documents (89 et  
25 provenant respectivement de publications primaires et de la littérature grise) après élimination 
des doubles, des résumés de conférences et des documents qui ne tentaient pas d’établir un lien 
entre une variable liée au climat et la biologie ou l’écologie du saumon rouge. Le saumon rouge du 
Fraser était inclus dans un ensemble de données de 64 (56,1 %) publications. Nos recherches ont 
permis d’établir que la première publication remonte à la fin des années 1930. Au cours des trente 
années suivantes, nous n’avons recensé que quelques publications sur les effets des variables liées 
au climat sur le saumon rouge et pratiquement toutes portaient sur les stades du poisson en eau 
douce. Ce n’est que dans les années 1970 que le nombre de publications a commencé à augmenter 
considérablement jusqu’à la décennie actuelle. La grande majorité des publications traitant des 
stades de vie en mer n’ont commencé à apparaître que dans les années 1980 et leur nombre n’a 
cessé de croître, bien qu’il soit bien inférieur à celles qui traitent des stades de vie en eau douce. 

 ■ Nous avons fait la synthèse de l’état actuel des connaissances sur les effets des variables liées au 
climat sur la survie (estimée par les auteurs indirectement au moyen des indices de productivité ou 
directement par observation directe ou par analyse des données de marquage) des saumons rouges 
aux différents stades de leur vie. En nous appuyant sur les résultats de notre synthèse, nous avons 
effectué une évaluation qualitative de la probabilité que la survie du saumon rouge du Fraser à chacun 
de ses stades de vie ait manifesté une tendance au cours des vingt dernières années en raison des 
tendances récentes dégagées sur le climat, en particulier, la température (réchauffement de 0,5 oC et de 
1,0 oC, respectivement dans le milieu marin et en eaux douces, au cours des vingt dernières années). 
Pour chaque stade de vie, nous avons noté les tendances potentielles associées au climat en matière 
de survie comme très probable, probable, possible et peu probable. En général, ces notations étaient 
définies de sorte qu’on a accordé plus de poids aux résultats découlant d’études sur le terrain. 

 ■ Les conclusions de notre évaluation sont les suivantes : il est possible que la survie des œufs ait augmenté 
(mais pas dans tous les stocks); il est peu probable que la survie des alevins vésiculés ait changé; il est 
possible que la survie des alevins dans les lacs ait diminué; il est probable que la survie des smolts et 
des postsmolts a diminué; il est possible que la survie des immatures dans l’océan ait diminué; il est très 
probable que la survie des adultes qui reviennent frayer a diminué (mais pas dans tous les stocks); une 
fois dans les frayères, il est possible que la survie à la fraye ait diminué (mais pas dans tous les stocks).
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 ■ Selon notre évaluation qualitative, la survie de tous les stades de développement du saumon rouge 
du Fraser, à l’exception possible des œufs et des alevins vésiculés, présenterait un déclin en raison 
des tendances de la température (et des facteurs qui sont corrélés à la température) en mer et en eau 
douce enregistrées au cours des vingt dernières années. Toutefois, lorsqu’il existe des données sur 
certains stades de développement (p. ex., œufs, alevins vésiculés, adultes migrants) au niveau des 
stocks, le tableau est complexe, car des profils propres au stock indiquent que la survie de certains 
stocks aurait pu être moins touchée que celle d’autres stocks, voire non touchée du tout.  

 ■ Le récent réchauffement pourrait ne pas avoir entraîné une importante baisse de la survie des 
saumons de chacun des stades de développement, mais les impacts cumulatifs du changement 
climatique sur la survie de tous les stades de développement auraient pu être considérables. En 
général, le fardeau de la preuve porte à croire que le changement climatique pourrait avoir nui à 
la survie du saumon rouge du Fraser et donc, pourrait avoir contribué à la tendance à la baisse de 
l’abondance et de la productivité observée au cours des 20 dernières années. Il semble également 
que la variabilité interannuelle des conditions climatiques ait contribué à la variation extrême 
de l’abondance des adultes qui reviennent frayer observée en 2009 (beaucoup plus faible que la 
moyenne) et en 2010 (beaucoup plus élevée que la moyenne), car les années où ces cohortes sont 
entrées en mer ont été caractérisées par des températures de la surface de la mer respectivement 
inhabituellement chaudes (2000) et inhabituellement fraîches (2008).

 ■ Les récentes analyses des effets potentiels des changements climatiques futurs sur le saumon rouge 
du Fraser laissent toutes entrevoir une baisse de la survie et un taux de production plus faible si le 
climat continue de se réchauffer. Bien que le saumon du Pacifique puisse développer une certaine 
tolérance aux températures chaudes, de nouveaux changements évolutifs peuvent déjà être limités 
dans les populations qui, par le passé, ont été exposées à des températures élevées, comme le 
saumon rouge du Fraser de la remonte estivale. Des changements phénologiques (c’estàdire 
le moment où surviennent ces événements comme la migration vers la mer et la migration de 
retour) risquent d’être l’une des principales réactions du saumon du Pacifique au changement 
climatique. Dernièrement, plusieurs stratégies d’adaptation visant à réduire les impacts écologiques, 
économiques et sociaux du changement climatique sur le saumon du Pacifique ont été proposées.

•	 Mortalité des adultes pendant la migration dans les cours d’eau et dans les frayères 

 ■ Les objectifs fondamentaux de cette section sont les suivants : examiner les principaux facteurs 
environnementaux responsables de la mortalité du saumon rouge adulte pendant la migration dans 
le Fraser et de la mortalité précoce dans les frayères (appelée ‘mortalité prégénésique’), étudier le 
phénomène de migration hâtive/mortalité élevée du saumon rouge de remonte tardive, décrire les 
profils interannuels et intra-annuels de la mortalité des saumons adultes des différents stocks et 
fournir une vision de l’aspect mécaniste de plusieurs de ces profils. 

 ■ Depuis 1977, la Commission du saumon du Pacifique (CSP) évalue le moment de l’entrée en 
rivière et l’abondance du saumon rouge adulte juste en amont de l’embouchure du Fraser près 
de Mission (Colombie-Britannique), à l’aide de diverses méthodes hydroacoustiques associées à 
l’échantillonnage aux fins d’identification des stocks. Pêches et Océans Canada (MPO) et la CSP 
désignent les différences entre les estimations de l’abondance d’un stock faites au site de Mission 
et les estimations effectuées dans les frayères (après avoir tenu compte des captures déclarées 
effectuées dans la rivière en amont de Mission) comme des ‘différences d’échappée’ qui sont 
utilisées pour évaluer la perte de saumons pendant la migration, le pourcentage de chaque remonte 
dont on ne peut pas tenir compte pendant la migration et qui représente une évaluation indirecte de 
la mortalité pendant la migration.
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 ■ En général, c’est en 1992 que nous avons commencé à signaler la perte de saumons pendant la 
migration pour la remonte hâtive de la Stuart, la remonte estivale hâtive et les remontes estivales, mais 
ce n’est qu’en 1996 que nous l’avons fait pour les remontes tardives. Par rapport aux prises totales et à 
l’échappée de géniteurs, les taux de perte pendant la migration ont augmenté, les taux des dernières 
années figurant parmi ceux les plus élevés jamais observés. Pendant plusieurs années, la perte de 
saumons pendant la migration a représenté la composante dominante du devenir des groupes de 
remonte hâtive de la Stuart et de la remonte tardive. Chaque année, depuis 1996, on observe une perte 
d’au moins 30 % de saumons pendant la migration pour au moins un groupe de remonte. 

 ■ Sur 11 stocks, huit ont présenté une perte de saumons en cours de migration supérieure à 50 % 
pendant plus de six ans entre 1996 et 2008. Ce profil montre clairement un effet dû au moment de 
la remonte. Les remontes hâtives (p. ex., remonte hâtive de la Stuart, de la Scotch, de la Seymour, 
du Fennell, du Gates et de la Nadina) et les remontes tardives (de la Harrison, du Portage et de 
la Weaver) comptaient le plus grand nombre d’années pendant lesquelles la perte de saumons 
pendant la migration était élevée. Les remontes estivales (p. ex. de la Quesnel et de la Chilko) 
comptent peu d’années, sinon aucune, pendant lesquelles la perte de saumons en cours de 
migration a été importante (> 50 %). Selon certaines données probantes, les profils de perte de 
saumons pendant la migration dans les différents stocks indiquent que chaque stock a la capacité de 
réagir au réchauffement de l’eau des rivières et aux températures élevées des rivières. 

 ■ Les conditions thermiques changeantes ont été l’un des plus grands problèmes environnementaux 
auxquels le saumon rouge adulte du Fraser en migration a dû faire face au cours des 20 dernières 
années : 1) la température du Fraser a augmenté d’environ 2,5 oC en été comparativement à il y a  
60 ans, avec un réchauffement moyen de la température estivale d’environ 1 ºC au cours des  
20 dernières années; 2) on a enregistré plusieurs fois au cours des dernières années des extrêmes 
de température au milieu de l’été (pendant 13 des 20 dernières années, la température de l’eau a été 
la plus chaude jamais enregistrée), et 3) depuis 1996, des segments de tous les stocks de saumon 
rouge de remonte tardive sont entrés dans le Fraser 3 à 6 semaines plus tôt que la normale – ils sont 
maintenant exposés à des températures pouvant être jusqu’à 5 ºC plus élevées qu’auparavant et ils 
demeurent plus longtemps en eaux douces parce que les dates de la montaison n’ont pas changé. Par 
conséquent, les saumons de remonte tardive ont été exposés à des maladies et à des parasites en eaux 
douces beaucoup plus longtemps, le développement des maladies étant accéléré par des températures 
de l’eau des cours d’eau plus élevées que la normale (en raison de leur entrée en rivière plus tôt et au 
réchauffement du climat), et à une accumulation de degrés-jour plus importante.

 ■ Au cours des dix dernières années, de nombreuses études de télémétrie sur le terrain ont porté sur 
la mortalité pendant la migration, et l’ensemble de la preuve montre que la mortalité pendant la 
migration est propre au stock, les stocks des remontes estivales présentant la plus grande tolérance 
à la chaleur, par rapport aux stocks des remontes hâtives et des remontes tardives, ce qui vient à 
l’appui des profils de perte de saumons pendant la migration d’un stock à l’autre. Les études en 
laboratoire laissent entendre que les stocks de saumons rouges du Fraser varient quant à leur 
température optimale et leur température critique de tolérance au stress thermique d’une façon 
qui reflète une adaptation locale aux températures auxquelles ils ont été exposés durant leur 
migration historique – les stocks semblent être physiologiquement adaptés pour mieux survivre 
aux températures de migration en rivière auxquelles ils ont déjà été exposés. Les stocks de la 
remonte estivale présentent les températures critiques les plus élevées et les capacités aérobiques et 
cardiaques les plus importantes de tous les groupes de saumons rouges. Les poissons des remontes 
tardives migrant les premiers sont particulièrement mal adaptés pour faire face aux températures 
relativement élevées et à une exposition prolongée aux maladies en eaux douces. 
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 ■ La mortalité prégénésique varie énormément d’un stock à l’autre, d’un groupe de remonte à l’autre 
et d’une année à l’autre dans la série de données couvrant une période de 70 ans. Sauf pendant  
12 ans, la mortalité prégénésique n’a pas dépassé 30 % au niveau des groupes de remonte; pendant 
quatre ans seulement, la mortalité prégénésique d’un groupe de remonte a été supérieure à 40 %. 
Pour tous les groupes de remonte pendant cette période de 70 ans, la mortalité prégénésique s’est 
établie en moyenne à environ 10 %. Rien n’indique clairement que la mortalité prégénésique, 
observée au niveau des groupes de remonte, a augmenté au cours des dernières décennies alors 
qu’on observait concomitamment des tendances à la hausse de la mortalité pendant la migration 
des groupes de remonte, à l’exception peut-être de la tendance observée au cours des 25 dernières 
années de la mortalité prégénésique du groupe de remonte tardive, qui montre une grande 
variabilité, mais un accroissement général.

 ■ L’abondance de géniteurs a diminué dans les stocks de la remonte hâtive de la Stuart et dans plusieurs 
stocks de la remonte tardive lorsque la perte de saumons pendant la migration est devenue une 
composante importante du devenir global des saumons migrants adultes dans ces groupes de 
poissons. Cette abondance n’a pas diminué énormément chez la plupart des stocks en partie à cause 
des baisses de captures associées aux rajustements à la gestion apportées pour compenser la mortalité 
pendant la migration. Par conséquent, l’abondance de géniteurs aurait pu être beaucoup plus élevée 
(ou les allocations aux pêches plus importantes) ces dernières années s’il n’y avait pas eu les pertes 
pendant la migration. 

 ■ La perte de saumons pendant la migration peut être un facteur critique contribuant aux tendances 
à la baisse de l’abondance des géniteurs de certains stocks de saumons rouges du Fraser, en 
particulier, ceux qui s’adaptent mal au réchauffement des cours d’eau. La mortalité pendant la 
migration et la mortalité prégénésique chez le saumon rouge adulte sont des facteurs importants qui 
réduisent le nombre de génitrices effectives, et donc peuvent menacer la viabilité à long terme des 
populations qui sont particulièrement touchées.

Recommandations

•	 Nous	recommandons	les	orientations	de	recherche	suivantes.

 ■ Il faut des stratégies en matière de télémétrie et effectuer des expériences directes pour mieux 
comprendre la survie en mer du saumon rouge : il faut chercher à comprendre les mécanismes par 
lesquels les variables liées au climat affectent le saumon rouge dans l’environnement marin grâce à 
l’application de techniques de marquage électronique et à l’exposition des poissons marqués à des 
températures, salinité, pH ou parasites différents. 

 ■ Des recherches pratiques sont nécessaires sur les premiers stades de développement des poissons en 
eau douce : Par le passé, presque tous les travaux réalisés en eau douce ont été effectués en laboratoire; 
on sait très peu de choses sur la façon dont la température influe sur la biologie et l’écologie (c’est-à-
dire l’interaction proie-prédateur) des premiers stades de développement du saumon rouge dans les 
cours d’eau et les lacs. Les travaux de recherche futurs devraient aussi porter sur les effets du débit 
accru des cours d’eau sur la survie des œufs étant donné que les changements climatiques devraient 
entraîner des taux de précipitations plus élevés durant la période d’incubation.

 ■ Il faut améliorer les estimations en cours de saison et après saison de la mortalité pendant la 
montaison : Les gestionnaires des pêches ont besoin de meilleures méthodes de prévision de la 
mortalité pendant la migration et la mortalité prégénésique avant que les saumons entrent dans 
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le Fraser. Il faut aussi améliorer les modèles de perte de saumons pendant la migration (p. ex., 
quantifier la contribution des erreurs d’estimation et des captures non déclarées).

 ■ Des programmes de marquage sont nécessaires pour effectuer des estimations directes et précises de 
la survie des saumons : Il faut des estimations précises de la survie des poissons marqués en vue d’une 
surveillance efficace des stocks et des analyses de viabilité à l’aide des modèles de cycle biologique. 
Des programmes de télémétrie de même que des programmes faisant appel à d’autres techniques de 
marquage (p. ex., marques de Petersen, étiquette PIT ou marques à ancrage) sont nécessaires à cette 
fin et devraient être associés à des méthodes d’analyses des données de capture-marque-recapture. 

 ■ L’étude d’autres stocks est nécessaire : Seuls quelques stocks importants ont fait l’objet d’études 
intensives jusqu’à maintenant eu égard à la mortalité pendant la migration, mais on relève des 
différences considérables chez les saumons rouges adultes de différents stocks quant à leur cycle 
biologique, leur utilisation de l’énergie et l’allocation, leur tolérance thermique et les habitats qu’ils 
utilisent. Une stratégie de recherche visant des stocks multiples pourrait fournir des données utiles 
sur les mécanismes par lesquels les variables climatiques influeront sur le saumon rouge à l’échelle 
du bassin hydrographique. 

 ■ Une meilleure évaluation de l’ampleur et des conséquences des différences entre les mâles et les 
femelles au niveau de la survie du saumon rouge adulte migrant : Les recherches futures devraient 
porter sur l’ampleur et les données physiologiques des différences de survie entre les mâles et les 
femelles et étudier les conséquences de la survie des femelles pour ce qui est de la viabilité du 
saumon rouge du Fraser, en particulier dans des conditions de réchauffement climatique futur. 

 ■ Évaluer les impacts des poissons capturés par les pêches, des poissons capturés remis à l’eau 
ou qui se sont échappés sur la mortalité pendant la migration et la mortalité prégénésique : Les 
gestionnaires doivent savoir de quelle façon les poissons capturés remis à l’eau ou qui se sont 
échappés influent sur la perte de poissons pendant la migration et sur l’échappée. Dans une période 
de réchauffement des cours d’eau, nous nous attendons à une mortalité liée au stress plus élevée 
dans ces cas, mais ces taux sont très peu connus pour ce qui est du saumon rouge du Fraser et pour 
la plupart des saumons du Pacifique. 

 ■ Impacts cumulatifs, effets rémanents et intergénérationnels : Peu de recherches ont porté sur les impacts 
cumulatifs, quant aux agents stressants multiples (p. ex. capture par les pêches, température, polluants) 
ou les stades de développement (c’est-à-dire effets rémanents), et/ou entre les générations c’est-à-dire les 
effets intergénérationnels). Il est essentiel de combler ce manque de données si l’on veut commencer à 
comprendre les tendances courantes au niveau de la productivité et de l’abondance du saumon rouge. 

 ■ Modélisation du changement climatique : Il nous faut développer des modèles de cycle biologique 
pour mesurer l’impact du réchauffement climatique sur les tendances futures de la productivité et 
de l’abondance du saumon rouge du Fraser. Pour ce faire, nous avons besoin de plus d’information 
sur la sensibilité au changement climatique de chaque stock. Nous devrons aussi effectuer des 
recherches en vue de comprendre de quelle façon le saumon rouge s’adaptera au changement 
climatique par des mécanismes génétiques et non génétiques. 
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RT 10 – Dynamique de la production
Peterman, R.M., et B. Dorner. 2011. Dynamique de la production du saumon rouge du fleuve Fraser. Rapport 
technique de la Commission Cohen no 10. 134 p. Vancouver (Colombie-Britannique).  
www.cohencommission.ca

Résumé 

En rédigeant ce rapport, notre principal objectif était de présenter des données et des analyses qui per-
mettront de comprendre les causes probables du déclin de l’abondance et de la productivité du saumon 
rouge du fleuve Fraser. Nous espérons que nos données, de même que les analyses effectuées par d’autres 
scientifiques utilisant nos données, serviront à mieux comprendre les causes des changements spectaculai-
res subis par les populations de saumons rouges du Fraser et ainsi, aider à élaborer des solutions pertinen-
tes en matière de gestion. Dans le cas présent, l’expression « productivité » s’entend de l’effectif de retours 
d’adultes par géniteur, où les « géniteurs » sont les saumons d’une population donnée de saumons rouges 
qui se reproduisent au cours d’une année donnée, et les « retours de saumons adultes » (ou « recrues ») 
désignent le nombre de saumons adultes matures issus de cette fraye qui reviennent vers les eaux côtières 
avant le début de la pêche.  

Pour atteindre notre objectif, nous avons obtenu des ensembles de données sur l’abondance des géniteurs 
et les retours d’adultes pour un total de 64 populations (« stocks ») de saumons rouges. Ces stocks compre-
naient 19 populations du Fraser, les 45 autres populations provenant d’autres régions de Colombie-Britan-
nique, de l’État de Washington et d’Alaska. Presque toutes nos données concernent des populations sau-
vages exemptes de saumons d’écloseries. Les ensembles de données portent sur des périodes de différentes 
durées, certaines remontant à 1950. Nous avons inclus des données sur des populations de saumons rouges 
provenant d’autres bassins que celui du Fraser afin d’établir si la situation du Fraser est tout à fait particu-
lière ou si d’autres populations de saumons rouges subissent le même sort. En plus des données sur les 
adultes, nous avons également obtenu des données sur l’abondance des juvéniles (c’est-à-dire, les alevins 
ou les smolts) en eau douce de 24 populations de saumons rouges en vue de déterminer si les causes du 
déclin à long terme de la survie se trouvent principalement en eau douce ou en mer. Malheureusement, 
nous n’avons pu inclure aucune donnée de 2010 sur les saumons parce que les organismes responsables 
sont encore en train de traiter les échantillons prélevés sur le terrain pour établir quelle portion des poissons 
appartient à quel stock particulier.  

Nous avons utilisé trois mesures de productivité différentes : 1) le nombre de retours d’adultes par génit-
eur, 2) un indice qui tient compte de l’influence de l’abondance des géniteurs sur le nombre de retours par 
géniteur et donc qui représente spécifiquement les changements de la productivité attribuables à des causes 
autres que l’abondance des géniteurs (p. ex., des facteurs environnementaux), 3) une modification du 
deuxième indice qui utilise un filtre de Kalman pour supprimer la variation haute fréquence interannuelle 
(« bruit ») de la productivité et ainsi, faire ressortir les tendances à long terme qui sont d’un intérêt primor-
dial pour les gestionnaires des populations de saumons rouges. Nous avons comparé les tendances tempo-
relles de ces trois estimations de la productivité entre les stocks de saumons rouges du Fraser, puis entre les 
stocks du Fraser et les stocks de saumons rouges provenant d’un autre bassin à l’aide de diverses méthodes, 
notamment des comparaisons visuelles, une analyse de corrélation, une analyse des composantes princi-
pales et une analyse de groupement.  

Nous avons constaté que la plupart des stocks de saumons rouges du Fraser et que de nombreux stocks 
autres que ceux du Fraser, tant au Canada qu’aux ÉtatsUnis, présentent une baisse de productivité, 
surtout depuis les dix dernières années, mais qui remonte aussi souvent à la fin des années 1980 ou 
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au début des années 1990. Donc, les déclins observés depuis la fin des années 1980 ont touché une 
région géographique beaucoup plus vaste que simplement le réseau du Fraser et ne sont pas propres 
à ce réseau. Cette observation selon laquelle la productivité a présenté des tendances communes dans 
une région géographique beaucoup plus étendue que le réseau du Fraser est un nouveau constat très 
important. Plus spécifiquement, depuis la fin des années 1990, on a enregistré des baisses relativement 
importantes, rapides et constantes de la productivité du saumon rouge dans de nombreux secteurs le long 
de la côte ouest de l’Amérique du Nord, notamment des stocks suivants (du sud au nord) :

Baie Puget (lac Washington)
Fleuve Fraser 
Baie Barkley sur la côte ouest de l’île de Vancouver (lacs Great Central et Sproat)
Partie centrale de la côte de la Colombie-Britannique (lac Long, lac Owikeno, les lacs South Atnarko)
Côte nord de la Colombie-Britannique (Nass et Skeena)
Sud-est de l’Alaska (McDonald, Redoubt, Chilkat).
Yakutat (partie nord du sud-est de l’Alaska) (rivière East Alsek, Klukshu, Italio).

Les tendances temporelles de la productivité de ces stocks ne sont pas identiques, mais elles sont simi-
laires. Cette variation commune de la productivité de multiples populations de saumons cadre avec 
les résultats publiés précédemment sur le saumon rouge, mais cette variation a pu se produire sur une 
échelle spatiale plus vaste que celle indiquée dans les résultats précédents. En revanche, durant la même 
période, la productivité des populations de saumons rouges de l’ouest de l’Alaska a, d’une façon générale, 
augmenté au lieu de diminuer.

Les données historiques sur le taux de survie des stocks de saumons rouges du Fraser ventilées par stade de 
développement montrent que les déclins de la productivité du cycle biologique total du stade de géniteur au 
stade de recrue ont généralement été associés à des déclins de la survie du stade juvénile au stade adulte, 
mais pas de la productivité du stade de géniteur au stade de juvénile de la phase en eau douce. Plus spécifi-
quement, pour les neuf stocks de saumons rouges du Fraser pour lesquels nous possédons des données sur 
l’abondance des juvéniles (alevins ou smolts en migration vers la mer), seul le stock du Gates a présenté au 
fil des ans une réduction à long terme de la productivité en eau douce (c’estàdire, du stade de géniteur au 
stade de juvénile) en même temps que l’ensemble des années à la baisse de la productivité de son cycle bio-
logique total du stade de géniteur au stade de recrue. Par contre, sept des neuf stocks (sauf les stocks de la 
remonte tardive de la Shuswap et les stocks du lac Cultus) ont affiché des baisses de la productivité postju-
vénile (c’est-à-dire, du stade juvénile au stade d’adulte qui revient frayer) au cours de ces années, avec une 
baisse de la productivité du stade de géniteur au stade de recrue. Ces résultats indiquent que les principaux 
facteurs de mortalité à l’origine du déclin du saumon rouge du Fraser exercent leur effet au stade postju-
vénile (en mer et/ou à la fin de la phase dulçaquatique des juvéniles), ou que certains agents stressants 
(comme les pathogènes) qui ne sont pas mortels en eau douce le sont plus tard dans le cycle biologique du 
saumon rouge. 

Les similarités des profils de productivité sur une grande échelle spatiale que nous avons observées dans 
les populations portent à croire qu’il pourrait y avoir un mécanisme causal commun à ce niveau. Ou bien, 
il se peut aussi que l’importance des tendances à la baisse de la productivité des stocks de saumons rouges 
du lac Washington, de Colombie-Britannique, du sudest de l’Alaska et de la région de Yakutat en Alaska 
soit entièrement ou principalement causée par la combinaison concomitante de processus comme une 
détérioration des habitats en eau douce, la présence de contaminants, d’agents pathogènes, de prédateurs, 
etc., qui pris individuellement ont influé sur chacun des stocks ou sur des groupes de stocks plus petits. 
Toutefois, le fait qu’il y ait eu aussi des déclins dans d’autres bassins que celui du Fraser laisse entendre 
que les mécanismes qui agissent à des échelles spatiales régionales plus vastes et/ou dans des endroits où 
on observe la présence d’un grand nombre de stocks de saumons rouges corrélés, devraient faire l’objet 
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d’un examen sérieux dans le cadre d’autres études, comme celles qui sont effectuées par d’autres entrepre-
neurs de la Commission Cohen. À titre d’exemples de phénomènes sur une grande échelle influant sur la 
survie en eau douce et/ou en mer du saumon rouge, on pourrait citer, entre autres, un accroissement de 
la prédation attribuable à des causes diverses, une augmentation due au climat de la mortalité induite par 
des agents pathogènes, ou une réduction de la disponibilité de la nourriture due à des changements océ-
anographiques. D’autres recherches sont nécessaires pour tirer des conclusions définitives sur l’influence 
relative des processus à grande échelle par rapport à des processus plus locaux.  

Le stock de saumons rouges de la rivière Harrison dans le bassin hydrographique du Fraser constitue une 
exception importante aux tendances temporelles à la baisse de la productivité communes à l’ensemble des 
stocks de saumons rouges. Le cycle biologique des saumons de la Harrison diffère énormément de celui de 
la majorité des autres populations de saumons rouges que nous avons étudiées, y compris les stocks du Fra-
ser. Les différences peuvent fournir un indice important quant aux causes du déclin observé chez d’autres 
stocks de saumons rouges. Plus particulièrement, 1) les saumons de la Harrison migrent en mer au cours 
de leur première année de vie à l’état d’alevin au lieu de passer l’hiver en eau douce et de migrer vers la mer 
dans leur deuxième année à l’état de smolt, 2) ils grossiraient pendant un certain temps dans l’estuaire du 
Fraser, 3) ils demeurent dans le détroit de Georgia plus tard dans la saison que les autres saumons rouges du 
Fraser, et 4) selon certaines indications, les alevins quittent le bassin du Fraser par le détroit Juan de Fuca au 
sud de l’île de Vancouver plutôt que par le détroit de Johnstone au nord. Cette voie de migration par le sud 
des alevins est aussi empruntée par le saumon rouge du lac Washington, bien que ce dernier stock soit l’un 
de ceux qui ont présenté une baisse de la productivité semblable à celle d’autres stocks de saumons rouges 
de ColombieBritannique. Donc, la voie de migration différente n’explique pas la tendance exceptionnelle 
relevée chez les saumons de la Harrison. Nous espérons qu’en utilisant nos données sur les tendances de la 
productivité pour la Harrison et d’autres stocks, les autres entrepreneurs de la Commission Cohen pourront 
expliquer l’anomalie de la situation des stocks de la Harrison. 

En plus de décrire les similarités des profils de productivité, nous avons aussi évalué l’hypothèse selon 
laquelle la présence d’un grand nombre de géniteurs pourrait nuire à la productivité (recrues par génit-
eur) des populations de saumons rouges du Fraser. La tendance temporelle à la baisse de la productivité 
de ces stocks, combinée à la mise en œuvre de mesures de gestion qui ont entraîné le rétablissement de 
l’abondance des géniteurs, a permis de supposer que ces abondances de géniteurs exceptionnellement 
fortes pourraient en fait être à l’origine du déclin de la productivité et, donc, également de la baisse impor-
tante des retours. Pour le stock de saumons rouges de la Quesnel dans le Fraser, nous possédons effective-
ment des preuves que les interactions entre les lignées reproductives successives qui sont associées à une 
forte abondance de géniteurs peuvent présenter une productivité réduite dans les cohortes subséquentes. 
Donc, le récent déclin de la productivité du saumon rouge de la Quesnel pourrait être davantage attribuable 
à une abondance accrue de géniteurs qu’à des facteurs environnementaux sur une grande échelle qui 
touchent d’autres stocks de saumons rouges dans le Fraser et dans d’autres régions. Toutefois, d’autres 
populations de saumons rouges du Fraser ne présentent pas de tels signes. Nos données n’appuient pas 
l’hypothèse selon laquelle de fortes abondances de géniteurs sont responsables des déclins généralisées.

Recommandations

Nous concluons notre rapport par la formulation de cinq recommandations. 

Recommandation 1.  Les chercheurs doivent mettre la priorité sur l’examen d’hypothèses dont la dyna-
mique est du même ordre de grandeur que l’échelle spatiale des similarités observées dans le temps de la 
productivité de l’ensemble des populations de saumons rouges. En examinant les données sur les méca-
nismes qui correspondent à l’échelle du phénomène qu’elles tentent d’expliquer (tendances à la baisse de 
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la productivité du saumon rouge commune à de nombreux stocks), les scientifiques risquent probablement 
moins de trouver des rapports erronés avec les variables explicatives, c’estàdire celles qui présentent des 
rapports aléatoires uniquement.    

Recommandation 2. Tous les organismes au Canada et aux États-Unis qui gèrent ou effectuent des travaux 
de recherche sur le saumon rouge devraient créer et participer activement à un groupe de travail à long 
terme officiel qui aurait comme mission a) de coordonner régulièrement la collecte et l’analyse de données 
sur la productivité de ces populations, et b) de mettre rapidement les résultats à la disposition de tous. Une 
telle collaboration internationale est nécessaire parce que la similarité étendue des tendances temporelles 
à la baisse de la productivité des stocks de saumons rouges au Canada et aux ÉtatsUnis au sud de la partie 
centrale de l’Alaska donne fortement à penser que des processus à grande échelle pourraient toucher ces 
différentes populations de la même façon. Un nouveau groupe de travail international faciliterait la commu-
nication des données et des analyses actuelles, ce qui permettrait d’accélérer l’acquisition de connaissances 
sur les causes des tendances généralisées au niveau des stocks et de préciser ce qui pourrait être fait à cet 
égard. Le rôle de ce groupe de travail pourrait être très important si les changements climatiques planétaires 
sont responsables du déclin de la productivité du saumon rouge. 

Recommandation 3. Tous les organismes de recherche et de gestion du saumon de la côte ouest de l’Amé-
rique du Nord devraient développer et tenir à jour des bases de données bien structurées pour stocker, 
vérifier et communiquer des données concernant de vastes régions. Cette étape améliorera la qualité et 
l’uniformité des données qui seront ainsi plus facilement accessibles aux chercheurs, aux gestionnaires et 
aux intervenants. Elles pourront alors être utilisées de façon fiable et rapidement dans le cadre de travaux de 
recherche et pour dispenser des avis aux gestionnaires et aux intervenants. Si des bases de données de cette 
envergure avaient été créées avant, les scientifiques auraient pu déceler plus tôt à quel point le récent déclin 
de la productivité du saumon rouge était généralisé, et des recherches en temps opportun auraient pu être 
orientées vers la compréhension des causes du déclin.  

Recommandation 4. Tous les organismes de gestion et de recherche sur le saumon en Alaska, en Colom-
bieBritannique et dans l’État de Washington doivent augmenter stratégiquement le nombre de stocks de 
saumons rouges pour lesquels ils estiment chaque année l’abondance des juvéniles, soit à l’état de smolts en 
migration vers l’océan ou d’alevins à l’automne. Ces ensembles supplémentaires de données à long terme 
sont nécessaires pour pouvoir attribuer les causes des futurs changements dans les populations de sau-
mons à des mécanismes se trouvent en eau douce ou dans des régions marines. Faute de ces ensembles de 
données sur les juvéniles, les recherches ou les activités de gestion pourraient porter à tort sur la mauvaise 
partie du cycle biologique du saumon lorsque la productivité diminue.   

Recommandation 5. Il faut effectuer d’autres recherches afin de mieux comprendre les voies migratoires 
du saumon et le moment durant la migration vers l’océan, de même que son séjour en milieu marin. Les 
scientifiques ont également besoin de plus de données sur les agents stressants et la mortalité auxquels les 
poissons sont exposés à chaque stade de leur cycle vital. Sans ces données détaillées additionnelles sur la 
fin de la phase dulçaquatique des juvéniles et de la phase marine, la plupart des indications concernant les 
mécanismes causaux des changements de la productivité du saumon demeureront probablement indirectes 
et spéculatives.  

Trois examens externes de notre version provisoire du présent rapport, daté du 15 décembre 2010, sont 
présentés à l’annexe 2, ainsi que nos réponses.  
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RT 12 – Habitat du bas Fraser 
Johannes, M.R.S., R. Hoogendoorn, R.E. Scott et L. Nikl. 2011. Analyse de l’habitat du saumon rouge du 
fleuve Fraser : bas Fraser et détroit de Georgia. Golder Associates Ltd. Rapport technique de la Commission 
Cohen no 12. 114p & 35 cartes. Vancouver (Colombie-Britannique). www.cohencommission.ca

Résumé

Tout le monde est d’accord pour dire que le saumon rouge du fleuve Fraser connaît une série de problèmes 
qui nuisent à sa croissance ou à sa survie en eau douce et en mer depuis au moins deux décennies. La 
région du bas Fraser et du détroit de Georgia (qu’on appelle aussi la mer de Salish) est un centre d’activités 
humaines qui ont modifié le paysage et peut-être altéré l’étendue et les caractéristiques des habitats du sau-
mon rouge. On considère souvent le saumon comme un baromètre vivant des conditions du milieu : l’état 
de l’habitat et l’état des stocks de saumons pourraient indiquer des impacts des activités humaines.

Dans le cadre de l’enquête de la Commission Cohen, douze rapports techniques ont été rédigés pour exam-
iner plus à fond les causes possibles du déclin à long terme observé de la production du saumon rouge du 
Fraser, relevées durant la première phase des travaux de la Commission. Ces rapports visaient à étudier les 
hypothèses avancées pour expliquer les déclins observés. Dans ce contexte, l’objectif principal du présent 
rapport est de passer en revue et de résumer les incidences possibles des activités humaines de 1990 à 
2010 et d’étudier les relations entre ces activités dans le bas Fraser et le détroit de Georgia et les habitats du 
saumon rouge du Fraser. Bon nombre des impacts possibles des activités humaines sur le saumon rouge 
du Fraser qui sont résumés dans le présent rapport pourraient s’appliquer à d’autres espèces de poissons, 
notamment les autres saumons sauvages, et leurs habitats.

Selon des données de recensement, la population de la ColombieBritannique a augmenté à plus de quatre 
millions d’habitants en 2005, dont quelque 3,2 millions vivent dans les zones urbaines bordant le bas Fra-
ser et le détroit de Georgia. Depuis un siècle, des terres et des ressources sont exploitées dans cette région 
pour le développement résidentiel, l’industrie, les infrastructures, les transports, la foresterie, l’agriculture 
et l’exploitation minière. Bon nombre de ces activités sont menées sur ou près des rives du bas Fraser, ainsi 
que dans des agglomérations urbaines et industrielles situées sur le littoral du détroit de Georgia, et elles 
peuvent donc avoir des incidences sur l’habitat du saumon rouge. Le fleuve Fraser et le détroit de Georgia 
sont utilisés par les humains pour le transport, des activités récréatives, la pêche, l’approvisionnement en 
eau, y compris pour l’irrigation, et pour recevoir des eaux usées. 

Voici les facteurs utilisés pour examiner les changements dans l’ampleur des activités humaines ou leurs 
incidences possibles : population (taille et densité), utilisation des terres (agriculture et  foresterie), grands 
sites ou projets industriels ou infrastructurels, déchets (liquides et solides),  trafic maritime, dragage et con-
struction de digues dans le bas Fraser, et caractéristiques physiques et biologiques de l’eau dans le détroit de 
Georgia, y compris les espèces non indigènes (envahissantes) et les contaminants anthropiques.

Les méthodes utilisées pour relever et définir les incidences des activités humaines sur l’habitat du saumon 
rouge sont semblables à celles utilisées pour les études d’impact sur l’environnement. 

Principales conclusions

Notre synthèse montre que le saumon rouge du Fraser utilise à ses divers stade vitaux des habitats essen-
tiels précis qu’il occupe durant des périodes différentes, dans les eaux douces du bas Fraser et les eaux 
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marines du détroit de Georgia. Les saumons rouges utilisent ces deux milieux comme habitats essentiels 
et voies migratoires pour aller dans le Pacifique Nord, au stade juvénile,  et en revenir, au stade adulte. À 
l’exception du stade d’incubation dans les frayères en eau douce et du stade d’ en lac (qui durent des mois 
ou des années), le saumon rouge occupe souvent ses habitats d’eau douce et d’eau salée durant de brèves 
périodes qui se comptent en jours, ce qui n’est pas nécessairement le cas de certains des autres saumons du 
Pacifique. En mer, la répartition spatiale du saumon rouge présente de grandes variations saisonnières et 
annuelles selon les propriétés de l’eau ainsi que la répartition et l’abondance de ses proies préférées. Selon 
les résultats d’autres rapports techniques de la Commission, notre synthèse documentaire et des exemples 
tirés de publications, les variations annuelles des caractéristiques physiques et biologiques de l’eau pour-
raient avoir d’importants effets sur la production du saumon rouge. Dans le détroit de Georgia, la croissance 
des saumons rouges juvéniles semblent être particulièrement sensibles aux changements des conditions, 
fraîches et productives, ou chaudes et improductives, qui agissent sur la disponibilité de leurs proies, les 
courants de surface, leurs vitesses de nage et peutêtre aussi leurs compétiteurs et leurs prédateurs.  

Incidences des activités humaines sur l’habitat 

La taille et la densité de population des agglomérations urbaines du bassin de Georgia ont beaucoup changé. 
La majeure partie de la population se trouve dans la vallée du bas Fraser et le sudest de l’île de Vancouver, et 
la population de la plupart des municipalités et districts régionaux de la vallée du bas Fraser a augmenté de 
150 % depuis 20 ans. La hausse de la population se traduit par des pressions croissantes sur l’environnement en 
raison de l’augmentation de l’utilisation d’eau et de la pollution (notamment par les nutriments et les contami-
nants dans les eaux usées et les eaux de ruissellement), et de la conversion de terres couvertes de végétation 
(forêts, terres agricoles et autres) en zones urbaines et industrielles. Il existe toutefois des programmes visant à 
réduire et à gérer le ruissellement et les rejets de polluants. En général, les concentrations de polluants dans le 
détroit de Georgia diminuent avec le temps, notamment en raison de l’adoption d’une réglementation visant 
les effluents et de l’amélioration de leur traitement ces dernières années. Par exemple, au cours de la période 
étudiée (1990-2010), on a modernisé les réseaux de collecte et de traitement des eaux usées du Grand Vancou-
ver et on a réglementé la construction à proximité des habitats du saumon rouge. Il y a des indications que des 
mesures de conservation de l’habitat (révision de la réglementation et remise en état d’habitats endommagés) 
ont donné lieu à des gains en habitat dans l’estuaire du Fraser de 1990 à 2010. Par contre, quelquesuns des 
projets de conservation de l’habitat entrepris avant la période étudiée n’ont pas permis d’atteindre l’objectif 
d’« aucune perte nette » d’habitat du poisson. Les leçons tirées de ces projets semblent avoir été intégrées dans 
des mesures de compensation efficaces pour des projets actuellement réalisés dans l’estuaire du Fraser, ce qui 
souligne l’importance de l’apprentissage scientifique constant en matière d’écologie des habitats.

Le détroit de Georgia et le bas Fraser abritent un grand nombre d’espèces non indigènes, soit plus du double 
qu’ailleurs sur la côte ouest du Canada. À l’exception du benthos intertidal, le nombre d’espèces non in-
digènes en eaux douces et marines est resté à peu près inchangé de 1990 à 2010.

À titre de facteurs du déclin du saumon rouge du Fraser, les hausses de la population humaine, de la 
densité urbaine, du développement industriel et infrastructurel, ainsi que de l’utilisation des terres et de 
la production de déchets qui y sont associés, sont considérées comme ayant un potentiel d’impact faible à 
modéré sur les habitats des saumons rouges adultes et juvéniles dans le bas Fraser et sur ceux des saumons 
rouges adultes dans l’estuaire du Fraser. En raison des pressions de la réglementation et des changements 
technologiques, et malgré l’accroissement de la population humaine, les rejets de déchets solides, d’eaux 
usées et de contaminants ainsi que les introductions d’espèces non indigènes sont généralement restés 
stables durant la période étudiée, contrairement à la production du saumon rouge du Fraser qui a diminué. 
Les changements dans l’utilisation des terres urbaines et rurales accroissent l’érosion, le ruissellement des 
eaux pluviales et les apports de sédiments, de nutriments et de contaminants, ce qui peut nuire à l’utili-
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sation de l’habitat par le saumon rouge dans le bas Fraser, particulièrement hors du chenal principal. Par 
exemple, les saumons rouges de type fluvial utilisent des embouchures de ruisseaux urbains et des zones 
hors chenal comme habitat d’alevinage avant de migrer dans le détroit de Georgia. Les eaux pluviales et 
le dépôt volontaire ou non de déchets entraîneraient l’exposition directe de saumons rouges à des conta-
minants, particulièrement dans l’habitat d’alevinage en eau douce utilisé par les saumons rouges de type 
fluvial. On estime à moins de 1 % la proportion de saumons rouges de type fluvial dans la population de 
saumons rouges du Fraser. 

Le saumon rouge n’occupe souvent pas longtemps les habitats adjacents à de nombreux secteurs où se con-
centrent les activités humaines. Ainsi, le cours inférieur et l’estuaire du Fraser sont principalement utilisés, à 
quelques exceptions près, comme couloirs de migration durant une période qui se compte en jours par des 
saumons rouges adultes et juvéniles. Depuis un siècle, de nombreuses activités humaines ont eu des impacts 
modérés à graves sur les habitats du saumon rouge, mais ces impacts n’ont généralement pas été observés 
depuis deux décennies et, fait important, ils n’ont pas coïncidé avec le déclin du saumon rouge du Fraser. Les ac-
tivités humaines ont souvent empiété de façon limitée dans le temps et l’espace sur l’habitat utilisé par l’espèce. 
Dans un certain nombre de cas, des mesures de contrôle réglementaire supplémentaires (pratiques agricoles 
et forestières, transport maritime, rejets d’eaux de ballast, examen réglementaire de projets et introductions 
d’espèces non indigènes), des améliorations apportées aux pratiques industrielles et municipales (gestion des 
déchets solides et liquides) et des régimes et protocoles de gestion (développement urbain, pratiques agricoles 
et forestières, élaboration de projets, dragage et digues) ont réduit les effets sur les habitats du saumon rouge 
ainsi que les risques de destruction ou de dégradation de l’habitat, par rapport à la période antérieure aux deux 
dernières décennies. Il y a place à d’autres améliorations dans un certain nombre de ces domaines.   

La présente synthèse ne porte que sur le saumon rouge et son utilisation de l’habitat, et les conclusions 
de l’étude ne doivent pas être extrapolées aux effets des activités humaines sur l’habitat d’autres espèces 
de poisson. Les propriétés de l’eau (température de la surface de la mer, salinité, débit du fleuve Fraser, 
vents dominants à la surface de la mer) et les conditions biologiques (plancton, poissons) dans le détroit 
de Georgia varient beaucoup selon les saisons et les années. Nos constatations semblent indiquer des 
liens entre les conditions biophysiques dans le détroit de Georgia et le saumon rouge (habitat et utilisa-
tion de l’habitat), mais la quantité limitée d’études et de données nous empêche d’analyser convenable-
ment l’importance de ces liens et en particulier d’établir des liens de cause à effet. Les études existantes 
laissent croire à une relation entre les changements dans les conditions biophysiques dans le détroit de 
Georgia et les effets sur l’utilisation de l’habitat, l’alimentation, la croissance et peut-être la production du 
saumon rouge. Cette relation n’est pas corroborée par des résultats concluants et des tests d’hypothèses 
statistiques, mais des études semblent montrer que la production du saumon rouge du Fraser est plus 
élevée dans les années, les saisons et les habitats où sa croissance et son coefficient de condition sont 
élevés. Les années où les eaux du détroit de Georgia sont plus fraîches, les habitats présentent une plus 
forte abondance et disponibilité des proies préférées (de plus grande taille et plus riche en énergie) du 
saumon rouge et moins de compétiteurs et de prédateurs. Par rapport aux facteurs anthropiques abordés 
dans ce rapport, les variations des conditions biophysiques associées aux années d’eau fraîche ou chaude 
peuvent couvrir de vastes superficies d’habitat du saumon rouge et diverses parties de son cycle vital, tant 
au stade juvénile qu’au stade adulte. Dans certaines saisons ou années, les changements dans les condi-
tions biophysiques, et donc dans la disponibilité des proies préférées du saumon rouge, peuvent avoir 
d’importants effets positifs ou négatifs sur sa croissance et sa production.

Stratégies de protection de l’habitat

Les stratégies de protection de l’habitat mises en œuvre dans le bas Fraser et le détroit de Georgia semblent 
soutenir efficacement la conservation de l’habitat du saumon rouge. De façon générale, les gains nets en 
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habitat obtenus de 1990 à 2010 ne vont pas dans le sens de l’hypothèse attribuant les déclins de la produc-
tion du saumon rouge du Fraser observés de 1990 à 2009 aux impacts du développement sur l’habitat. 

Lorsqu’on prévoit qu’un projet nuira à l’habitat du poisson, ses promoteurs doivent créer de l’habitat pour 
compenser les impacts du projet sur l’habitat existant, ce qui offre souvent la possibilité de faire des gains en 
habitat. Nous avons constaté que des projets avaient entraîné des pertes d’habitat avant la période couverte 
par notre rapport. Ces pertes étaient sans doute attribuables au manque de connaissances et d’expérience 
en matière de conception et de création d’habitats compensatoires ou à une mauvaise application du 
processus d’examen réglementaire. Par conséquent, l’examen rigoureux des projets de création d’habitat 
constituerait un élément essentiel de la gestion de l’habitat et une importante exigence pour les activités 
et projets actuels et futurs. Bien que l’efficacité des projets de compensation d’habitat dans le fleuve Fraser 
semble s’améliorer, il est évident qu’il faut améliorer le cadre de recherche, de surveillance et de gestion des 
données concernant l’habitat, conformément à des recommandations faites par d’autres depuis une décen-
nie ou deux. Nous croyons que les efforts en ce sens ne sont pas adéquats et qu’ils le seront probablement 
encore moins à l’avenir. Les techniques de compensation d’habitat utilisées depuis une décennie ou deux 
risquent de ne pas être efficaces dans la prochaine décennie ou deux à mesure que l’espace physique dis-
ponible dans les agglomérations urbaines pour la compensation d’habitat deviendra de plus en plus limité. 
Pour être en mesure de bien évaluer les projets de compensation d’habitat, il faudra effectuer de la recher-
che en écologie de l’habitat afin d’évaluer des solutions de rechange aux techniques actuelles. 

Les programmes et projets visant à examiner et à comprendre les paramètres quantitatifs des habitats, les 
pertes et gains d’habitat potentiels, les types de qualité d’habitat et la dynamique de la productivité des 
habitats ne semblent pas permettre de suivre l’état actuel et futur des habitats du saumon rouge et les liens 
possibles de ces facteurs avec les variations de la productivité de l’espèce. Il faudrait regrouper la science, la 
gestion et l’inventaire des habitats (ainsi que la production de rapports connexes) en un cadre intégré, car 
les projets de compensation d’habitat deviennent de plus en plus difficiles à réaliser, notamment en raison 
de la réduction de l’espace disponible pour créer de nouveaux habitats, et le changement climatique a des 
effets grandissants sur l’environnement.
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AAA Aboriginal Aquaculture Association 
ACIA Agence canadienne d’inspection  

des aliments 
AEA Activités environnementales de 

l’aquaculture (MPO)
AFPC Alliance de la fonction publique  

du Canada
AGR aire de gestion riveraine 
AIS anémie infectieuse du saumon
ANUP Accord des Nations Unies sur les stocks 

de poissons 
ARLA Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire (Santé Canada) 
ASR alimentaires, sociales et rituelles
BAMP Broughton Archipelago Monitoring 

Program (programme de surveillance 
de l’archipel Broughton) 

BCP Bureau du Conseil privé
BCSFA B.C. Salmon Farmers’ Association 
BKD maladie bactérienne du rein
BRCA bureau régional de coordination de 

l’aquaculture 
C.-B. Colombie-Britannique

CAAR Coastal Alliance for Aquaculture 
Reform 

CAIA Alliance de l’industrie canadienne de 
l’aquaculture 

CCME Conseil canadien des ministres de 
l’environnement

CCPCS Comité consultatif sur la pêche 
commerciale au saumon

CCPS Conseil consultatif sur la pêche sportive
CCRHP Conseil pour la conservation des 

ressources halieutiques du Pacifique 
CEDD Commissaire à l’environnement et au 

développement durable 
CEESP Comité d’examen des évaluations 

scientifiques du Pacifique 
CESP Centre des évaluations scientifiques – 

Pacifique
CFF Conseil du fleuve Fraser 
CGM Comité de gestion ministériel (MPO)
CGRR Plan d’exécution de la Politique
provisoire  concernant le saumon sauvage – cadre 

de gestion et de responsabilisation axé 
sur les résultats 

Sigles et acronymes
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CGRR cadre de gestion et de 
responsabilisation axé sur les résultats 

CIPA Cadre intégré des  
politiques autochtones 

CIPSP Commission internationale des 
pêcheries de saumon du Pacifique

CNUDM Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer 

COS Comité des orientations stratégiques 
COSEPAC Comité sur la situation des espèces en 

péril au Canada
CPAD Cadre pour une pêche et une 

aquaculture durables 
CPAPN Commission des poissons anadromes 

du Pacifique Nord 
CPD Cadre pour la pêche durable 
CPG Centre des pêches du Golfe
CPIP Comité chargé de la planification 

intégrée de la pêche 
CPN Coalition des Premières Nations
CPUE capture par unité d’effort 
CREST outil d’estimation des prises remises  

à l’eau 
CRG Comité régional de gestion 
CRSNG Conseil de recherches en sciences 

naturelles et en génie du Canada
CRSP Comité de récolte des secteurs de pêche
CSP Commission du saumon du Pacifique 
CSV composante sociale valorisée 
CVE composante valorisée de l’écosystème
CWL Commonwealth Legal Advisory 

Service (service de consultation 
juridique du Commonwealth)

DALE Direction de l’application de la loi  
en environnement 

DDP détérioration, destruction ou 
perturbation [de l’habitat] (Loi sur 
les pêches, art. 35) 

DDT dichlorodiphényltrichloroéthane 
DEE différences entre les estimations 

d’échappée en saison et après-saison
DEPOMOD modélisation des dépôts 
DGCP Direction générale de la conservation 

et de la protection (MPO) 
DGGA Direction générale de la gestion de 

l’aquaculture (MPO) 
DGR directeur général régional
DGTPGA Direction générale des traités,  

des politiques et de la  
gouvernance autochtones

DIDSON système DIDSON (de Dual-frequency 
IDentification SONar, ou sonar 
d’identification à double fréquence) 

DOHMV Direction des océans, de l’habitat et 
de la mise en valeur (MPO) 

EAA Environmental Assessment Act (loi 
de la Colombie-Britannique sur les 
évaluations environnementales) 

EC ministère de l’Environnement 
(Environnement Canada)

EMA Environmental Management Act (loi 
de la Colombie-Britannique sur la 
gestion de l’environnement)

EMT efflorescence de microalgues toxiques
EPSA Exemption pour la pêche de 

subsistance des Autochtones 
ERIU équipe régionale des interventions 

d’urgence
ETP équivalent temps plein
FAO Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture 
FAWCR Finfish Aquaculture Waste Control 

Regulation (règlement de la 
Colombie-Britannique sur le rejet des 
déchets de la pisciculture) 

FFSBC Freshwater Fisheries Society of BC 
(association provinciale de la pêche 
en eaux douces)

FHASP BC Fish Health Audit and Surveillance 
Program (programme provincial 
d’audit et de surveillance de la santé 
du poisson)

FMAR(P) Forces maritimes du Pacifique (MDN)
FNFC First Nations Fisheries Council (conseil 

des pêches des Premières Nations)
FPA Fish Protection Act (loi de la 

Colombie-Britannique sur la 
protection des poissons)

FPCA Forest Practices Code of British 
Columbia Act (loi sur le code 
d’exploitation forestière de la 
Colombie-Britannique) 

FPPR Forest Planning and Practices  
Regulation (règlement sur la 
planification et les pratiques 
forestières) 

FRAFS Fraser River Aboriginal  
Fisheries Secretariat

FREP Forest and Range Evaluation Program 
(programme d’évaluation des districts 



Sigles et acronymes

237

forestiers et des terrains de parcours 
de la Colombie-Britannique) 

FRIMT Équipe de gestion intégrée du saumon 
rouge et du saumon rose du Fraser 

FRPA Forest and Range Practices Act (loi 
de la Colombie-Britannique sur les 
pratiques d’exploitation des forêts et 
terrains de parcours) 

FRSSE Fonds de recherche stratégique en 
sciences environnementales 

FVAFS Fraser Valley Aboriginal Fisheries 
Society (association des pêches 
autochtones de la vallée du Fraser) 

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat

Go gigaoctet
GPA Gestion des pêches et de l’aquaculture 
GPP gestion par le partage des parts
GSC Groupe de surveillance et de conformité
GTC groupe de travail conjoint (rapport 

Pearse-McRae) 
GTH Groupe de travail sur l’habitat
HAP hydrocarbure aromatique 

polycyclique 
ICMS inflammation du cœur et des  

muscles squelettiques
IHI installation hydroélectrique 

indépendante
INRP Inventaire national des rejets  

de polluants 
IPCIA Initiative des pêches commerciales 

intégrées de l’Atlantique  
IPCIP Initiative des pêches commerciales 

intégrées du Pacifique
IPMA Integrated Pest Management Act (loi 

de la Colombie-Britannique sur la 
lutte antiparasitaire intégrée) 

ISDF Integrated Salmon Dialogue Forum 
(forum de dialogue sur la gestion 
intégrée du saumon)

LCEE Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale 

LCPE Loi canadienne sur la protection  
de l’environnement 

LEP Loi sur les espèces en péril
LKTS Lach-Kwil-Tach Treaty Society
LMMC Loi sur la marine marchande du 

Canada 
LPA Loi sur les produits antiparasitaires 

(fédérale) 

LPEN Loi sur la protection des eaux navigables
MAT ministère de l’Agriculture et des Terres 

(Colombie-Britannique)
MDN ministère de la Défense nationale
MFTERN ministère des Forêts, des Terres et 

de l’Exploitation des ressources 
naturelles (Colombie-Britannique) 

MJ ministère de la Justice (Canada)
MPO  ministère des Pêches et des Océans 
MSC Marine Stewardship Council
MTA mortalité totale admissible 
NEMISIS National Emergencies and Enforce-

ment Management Information System 
and Intelligence System (système na-
tional de renseignements sur l’applica-
tion de la loi reliée à l’environnement) 

NHI nécrose hématopoïétique infectieuse
NNFC Northern Native Fishing Corporation
NOAA National Oceanic and Atmospheric 

Administration (administration 
océanique et atmosphérique des 
États-Unis)

NPI nécrose pancréatique infectieuse
NRC niveau de référence cible
NRL niveau de référence limite
ODP oscillation décennale du Pacifique
OIE Organisation mondiale de la santé 

animale (auparavant appelée Office 
international des épizooties)

ONA Okanagan Nation Alliance
ONG organisation non gouvernementale
ONGE organisation non gouvernementale à 

vocation écologique 
ONU Organisation des Nations Unies
PacFish Initiative des données sur les pêches 

du Pacifique 
PAD Programme d’aquaculture  

durable (2008)
PAGRAO Programme autochtone de gestion des 

ressources aquatiques et océaniques 
PARP Pacific Aquaculture Regulatory 

Program (programme de 
réglementation de l’aquaculture dans 
la région du Pacifique)

PARPC Programme d’adaptation et 
de restructuration des pêches 
canadiennes 

PARPP Programme d’adaptation et de 
restructuration des pêches du 
Pacifique
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PBDE polybromodiphényléther 
PBT persistant, bioaccumulable et toxique 
PCB polychlorés biphényls 
PCR amplification en chaîne par polymérase
PCRDA Programme coopératif de recherche et 

développement en aquaculture 
PDEC Programme de développement 

économique des communautés 
PE protocole d’entente 
PGIA Plan de gestion intégrée de 

l’aquaculture 
PGIP Plan de gestion intégrée des pêches 
PGSP plan de gestion de la santé du poisson 
PIAAM Programme d’innovation en 

aquaculture et d’accès au marché
PIB produit intérieur brut
PICES Organisation des sciences de la mer 

pour le Pacifique Nord
PMPE Plan de modernisation du processus 

environnemental 
PMVS Programme de mise en valeur des 

salmonidés
PNSAA Programme national sur la santé des 

animaux aquatiques 
PON procédures opérationnelles 

normalisées 
PPILS Processus de planification intégrée du 

lac Shuswap 
PPP projets de participation publique
PQE professionnel qualifié de 

l’environnement 
PRRA Programme de recherche sur la 

réglementation de l’aquaculture 
PRSRF Projet de reproduction du saumon 

rouge du fleuve Fraser 
PSAN Programme de surveillance des  

algues nuisibles 
PSBF Programme du saumon et des bassins 

du Fraser 
PSE Programme de surveillance de 

l’environnement
PSS Politique concernant le  

saumon sauvage 
PSSA Programme de surveillance du 

saumon atlantique 
PTA Programme de transfert  

des allocations 
QI quota individuel
QIT quota individuel transférable

qRT-PCR méthode quantitative de transcription 
inverse suivie de l’amplification en 
chaîne par polymérase

RAR Riparian Areas Regulation (règlement 
sur les zones riveraines de la 
Colombie-Britannique) 

REFPP Règlement sur les effluents des 
fabriques de pâtes et papiers 

REIR résumé de l’étude d’impact de la 
réglementation

REMM Règlement sur les effluents des mines 
de métaux

RESAEU Règlement sur les effluents  
des systèmes d’assainissement des 
eaux usées

RG rajustement des mesures de gestion
RMS rendement maximal soutenu
RPA Règlement du Pacifique sur 

l’aquaculture 
RPP rapport sur les politiques et 

les pratiques
RPPCA Règlement sur les permis de pêche 

communautaires des Autochtones 
RPSP Règlement sur la protection de la 

santé des poissons 
RPV réseau privé virtuel
RSSEPS Rivers and Smith Salmon Ecosystems 

Planning Society 
RT transcriptase inverse  

(ou rétrotranscriptase)
RT-PCR transcription inverse suivie  de 

l’amplification en chaîne  par 
polymérase

SAFE Division du saumon et des 
écosystèmes d’eau douce de la 
Direction des sciences du MPO

SAPH base de données pour le suivi  
des activités du programme  
de l’habitat

SAR 1997 Salmon Aquaculture Review 
(mené par le Bureau de l’évaluation 
environnementale de la Colombie-
Britannique jusqu’en 1997)

SARCEP Species at Risk Coordination / Espèces 
en Péril

SCCS Secrétariat canadien de consultation 
scientifique 

SCORE Sous-comité sur les options pour 
examen et évaluation (CCPCS)
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SDIPM Système de déclaration des incidents 
de pollution maritime 

SFC Secwepemc Fisheries Commission
SFU Université Simon Fraser, Burnaby 

(Colombie-Britannique)
SGIRA Système de gestion de l’information 

sur les ressources pour l’aquaculture
SHV septicémie hémorragique virale
SIM système des infractions du Ministère 
SITDR Système informatique de transmission 

des données réglementaires
SLICE® marque de commerce d’un 

traitement contre le pou du 
poisson au benzoate d’emamectine 
administré dans la nourriture

SLNSAA Système de laboratoires national pour 
la santé des animaux aquatiques

SMA sous-ministre adjoint 
SRAPA Stratégie relative aux  

pêches autochtones 
SSAARP Système de suivi des activités 

d’application des règlements sur  
les pêches 

SSIP Système de synthèse de l’information 
sur les poissons

STE (C.-B.) Syndicat des travailleurs de 
l’environnement (C.-B.)

TAC total autorisé des captures 

TACC total autorisé des captures au Canada 
TACEU total autorisé des captures aux  

États-Unis
TPSGC Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada 
TSM température de surface de la mer 
UBC Université de la Colombie-Britannique, 

Vancouver
UBCM Union of BC Municipalities  

(union des municipalités de la 
Colombie-Britannique)

UC unité de conservation 
UFAWU United Fishermen and Allied Workers 

Union (syndicat des pêcheurs et 
travailleurs assimilés)

UFFCA Upper Fraser Fisheries  
Conservation Alliance  

USH unité de surveillance de l’habitat 
vAIS virus de l’anémie infectieuse  

du saumon
vNHI virus de la nécrose hématopoïétique 

infectieuse
vNPI virus de la nécrose pancréatique 

infectieuse
VSP vétérinaire spécialiste des poissons
ZGICNP Zone de gestion intégrée de la côte 

nord du Pacifique
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aberrante : [outlier]  Se dit d’une valeur mesurée 
ou d’une observation expérimentale qui s’écarte 
fortement du résultat attendu.

abondance : [abundance]  Nombre de poissons; 
effectif du stock1.

adulte : [adult]  Arrivé à maturité (stades de vie 4 
et 5). Voir Cycle biologique.

affouillement : [scouring]  Perturbation des œufs 
par l’action des eaux coulant à fort débit suivant 
les précipitations; un facteur susceptible de 
diminuer le taux de survie des œufs2.

agent de surface : [surfactant]  Composé qui 
abaisse la tension superficielle d’un liquide ou la 
tension interfaciale entre un liquide et un autre 
liquide ou un solide. 

aigu : [acute]  Se dit des infections caractérisées 
par l’apparition soudaine de symptômes 
observables, généralement suivie d’un 
rétablissement total effectif ou apparent3.

alevin non vésiculé : [fry]  Stade de vie du saumon 
rouge suivant la résorption totale de son sac 

vitellin et son émergence du gravier dans les cours 
d’eau, jusqu’à ce qu’il soit âgé de quelques mois4.
Voir Cycle biologique.

alevin vésiculé : [alevin]  Stade de vie du saumon 
rouge suivant immédiatement l’éclosion, où le sac 
vitellin est encore présent; les alevins vésiculés 
vivent dans le gravier avant de se transformer en 
alevins non vésiculés5.

aménagement : Voir Mise en valeur.

amphipodes : [amphipod]  Groupe de petits 
crustacés essentiellement planctoniques 
appartenant à l’ordre Amphipoda6.

anadrome : [anadromous]  Se dit d’un poisson 
dont l’essentiel de la croissance se fait en mer et 
qui revient en eau douce pour se reproduire7.

analyse biologique : [bioassay]  Dosage quantitatif 
avec échantillon témoin par mesure de l’effet de la 
substance analysée sur des tissus vivants8.

analyse histologique : [histological analysis]  
Analyse de la structure microscopique des cellules 
et tissus des organismes vivants.

Glossaire
Les renvois apparaissent en italique.
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année d’entrée en mer : [ocean entry year]   
Année d’entrée en mer d’une classe d’âge de 
saumons rouges.

année de ponte : [brood year]  Année où sont 
pondus les œufs de saumon9.

anthropique : [anthropogenic]  Résultant de 
l’activité humaine.

approche écosystémique : [ecosystem approach]  
Méthode de gestion de l’activité humaine qui 
tient compte de toutes les composantes d’un 
écosystème pouvant être affectées par celle-ci, 
notamment les populations, les communautés, 
leur habitat et leurs relations, ainsi que les effets de 
l’écosystème sur l’état des ressources biologiques10.

aquaculture : [aquaculture]  Élevage 
d’organismes aquatiques en environnement 
marin ou en eau douce11; dans le présent rapport, 
sauf indication contraire, ce terme désigne 
uniquement l’élevage du saumon en mer  
(fermes salmonicoles).

arrivé à maturité : [mature]  Adulte (stades de 
vie 4 et 5).

aucune perte nette : [No Net Loss]  Principe par 
lequel le ministère des Pêches et des Océans 
s’efforce de compenser les pertes d’habitat 
inévitables par un remplacement des habitats 
projet par projet visant à éviter de réduire 
davantage les ressources halieutiques du Canada12.

axe fluvial : [mainstem]  Segment principal d’un 
fleuve, dans lequel se jettent ses affluents.

barrières de dénombrement : [counting fences]  
Méthode très précise de dénombrement des 
poissons utilisée dans les chenaux de ponte et 
dans certains lacs et cours d’eau; les poissons sont 
comptés lorsqu’ils franchissent la barrière13.

bas Fraser : [Lower Fraser Area]  Pour la gestion 
des pêches, la région du bas Fraser s’étend de 
l’embouchure du Fraser jusqu’au ruisseau Sawmill14.

benthique : [benthic areas]  Situé au fond  
de l’océan15.

biodiversité : [biodiversity]  Toute l’étendue de la 
variété et de la variabilité des organismes vivants 
et des complexes écologiques où ils se trouvent, 
au niveau de l’écosystème, de la communauté, 
de l’espèce, des caractères génétiques et des 
interactions entre ces composantes16.

biote : [biota]  Ensemble des organismes vivant 
dans un lieu particulier (flore, faune, micro-
organismes, etc.)17.

caligidé : [caligid copepod]  Crustacé copépode 
parasite appartenant à la famille Caligidae18.

capacité de production : [productive capacity]  
Capacité naturelle maximale des habitats à 
produire des poissons sains et sans danger 
pour le consommateur, en assurant la vie et la 
reproduction des organismes aquatiques dont 
dépend le poisson19.

caudal : [caudal]  Relatif à la queue ou à  
sa région20.

chronique : [chronic]  Se dit d’une maladie 
pouvant persister pendant des mois ou des années 
sans entraîner directement la mort de son hôte21.

cilié : [ciliate]  Se dit d’un organisme unicellulaire 
se mouvant au moyen de cils vibratiles22.

classe d’âge : [age class]  Écotype défini par le 
nombre d’hivers en eau douce après l’éclosion et 
le nombre d’hivers en eau salée23.

Commission du saumon du Pacifique : [Pacific 
Salmon Commission]  Commission créée dans 
le cadre du Traité sur le saumon du Pacifique qui 
participe directement à la gestion du saumon 
rouge du Fraser24.

compétence immunitaire : [immunocompetence]  
Capacité de l’organisme à produire une réponse 
immunitaire normale; également appelée 
« immunocompétence ».

Conseil du fleuve Fraser : [Fraser River Panel]  
Conseil créé en vertu du Traité sur le saumon du 
Pacifique qui réglemente la pêche du saumon 
rouge et du saumon rose du fleuve Fraser dans 
les eaux relevant de sa compétence (voir Zone 
relevant du Conseil du fleuve Fraser)25.

conservation : [conservation]  Protection, 
préservation et rétablissement de la diversité 
génétique, des espèces et des écosystèmes 
pour préserver la biodiversité et la perpétuation 
des processus naturels de reproduction et 
d’évolution26.

conservation [des habitats] : [conservation 
(of habitats)]  Gestion planifiée des activités 
humaines pouvant affecter les habitats du poisson 
destinée à prévenir leur destruction et les pertes 
qui en résulteraient pour les pêches27.
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copépodes : [copepods]  Petits crustacés d’eau 
douce ou salée appartenant à la sous-classe 
Copepoda, dont font partie certains parasites 
comme les poux aquatiques28.

cycle biologique : [life cycle]  Les saumons 
passent par cinq stades de vie distincts. Stade 
de vie 1 : œuf et incubation, alevin vésiculé, 
alevin non vésiculé. Stade de vie 2 : saumoneau 
(dévalaison). Stade de vie 3 : sous-adulte 
(transition vers le milieu marin). Stade de vie 4 : 
adulte (croissance en mer). Stade de vie 5 : adulte 
(remonte, frai et mort)29.

déchargement à l’épuisette : [brailing]  
Utilisation d’une épuisette à long manche pour 
sortir le poisson pris dans une senne.

degrés-jours : [degree days]  Unité de mesure  
de l’exposition thermique; le nombre de degrés-
jours accumulés se calcule en multipliant le 
nombre de jours pendant lesquels un poisson est 
exposé à une eau d’une température donnée par 
cette température30. 

dépendance à l’égard de la densité : [density 
dependence]  Mécanisme de rétroaction par 
lequel une grande échappée aurait un tel effet 
négatif sur la productivité que l’effectif total des 
remontes ultérieures de poissons adultes pourrait 
en être réduit31 (le volume 2 du rapport explique la 
dépendance immédiate et la dépendance différée 
à l’égard de la densité).

diatomées : [diatoms]  Algues unicellulaires 
constituant la superclasse Bacillariophyta, 
capables de former des colonies filamenteuses32.

DIDSON : [DIDSON]  Caméra acoustique  
de recherche et d’identification à deux modes  
de fréquence produisant des images sonar de 
haute définition33.

disparition : [extirpation]  Extinction locale  
d’une espèce34.

dominance cyclique : [cyclic dominance]  Cycle 
systématique de quatre ans caractérisé par une 
année dominante de grande abondance suivie 
d’une année sous-dominante d’abondance 
légèrement moindre, puis de deux années 
d’abondance extrêmement faible35.

échappée : [escapement]  Ensemble des saumons 
adultes qui traversent les zones de pêche sans être 
capturés et remontent vers l’eau douce pour frayer36.

échelle à poissons : [fish ladder]  Structure 
destinée à permettre le passage des poissons, par 
exemple pour leur donner accès à des frayères 
situées en amont d’un barrage37.

écosystème : [ecosystem]  Unité écologique 
formée par une communauté d’organismes 
vivants, leur environnement physique et  
leurs interactions38.

écotype : [ecotype]  Population d’une espèce 
donnée qui se distingue par des caractéristiques 
adaptées à un milieu particulier, par exemple en 
fonction du nombre d’années passées en eau salée 
et en eau douce39.

effectif de remonte : [run size]  Effectif du ou 
des stocks de poissons de la même espèce qui 
survivent aux agents de mortalité naturels et 
reviennent dans un bassin d’eau douce particulier 
au cours d’une année donnée40.

effectif total des remontes : [total return]  Pour 
une population donnée, la somme de l’effectif 
estimé de saumons adultes pêchés et de l’effectif 
estimé des géniteurs, tous écotypes confondus41; 
parfois appelé « remontes de l’année de ponte ».

effets intergénérationnels : [intergenerational 
effects]  Effets cumulatifs observés au fil des 
générations de poissons; par exemple, les 
saumons rouges femelles se trouvant dans des 
eaux plus chaudes pendant le développement des 
œufs peuvent donner une progéniture présentant 
une valeur sélective réduite42.

efflorescence chlorophyllienne : [chlorophyll 
bloom]  Élévation durable de la concentration 
en chlorophylle α dans les eaux de surface de 
certaines régions de l’océan43.

efflorescence d’Heterosigma : [Heterosigma 
blooms]  Efflorescence de l’algue Heterosigma 
akashiwo, dont les effets sont mortels pour  
les poissons.

El Niño-Oscillation australe : [El Niño Southern 
Oscillation]  Phénomène météorologique se 
produisant tous les deux à sept ans et persistant 
jusqu’à 18 mois qui se caractérise par des 
variations de température des eaux de surface et 
de pression atmosphérique au niveau de la mer 
dans la partie tropicale du Pacifique Sud44.

élevage en circuit fermé : [closed-containment 
facility]  Installation d’aquaculture utilisant un 
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éventail de techniques visant à restreindre et 
à maîtriser les interactions entre les poissons 
d’élevage et l’environnement aquatique externe 
pour en réduire les effets au strict minimum et 
mieux maîtriser les facteurs de production45; 
également appelé « élevage en parc clos ».

élevage en filet : [net-pen facility]  Installation 
d’aquaculture utilisant un filet pour élever des 
poissons en eau libre (à la différence d’un élevage 
en circuit fermé).

élevage en parc clos :  Voir Élevage en circuit fermé.

émergence : [emergence]  Stade du 
développement des saumons juvéniles auquel ils 
sortent de leur nid creusé dans le lit de gravier46.

endémique : [endemic]  Se dit d’un agent 
pathogène ou d’une maladie qui touche en 
permanence au moins une petite partie  
d’une population47.

engin de pêche : [gear]  Les différents instruments 
utilisés pour la pêche.

entérocoque : [enterococci]  Genre de bacilles 
lactiques se trouvant couramment dans l’appareil 
digestif des poissons.

épilimnion : [epilimnion]  Couche supérieure 
d’un lac, où l’eau est plus chaude48.

épuisette : [dip net]  Instrument de pêche 
utilisé dans le canyon du Fraser pour capturer 
de grandes quantités de saumon quinnat et de 
saumon rouge. Les pêcheurs se tiennent debout 
au-dessus des rapides dans un passage étroit du 
fleuve et plongent dans l’eau un grand filet fixé 
au bout d’une perche dans lequel ils piègent le 
poisson et le retirent de l’eau49.

estuarien : [estuarine]  Se dit de ce qui concerne 
la zone de transition entre eau douce et milieu 
marin à l’estuaire d’un cours d’eau50.

évaluation des stocks : [stock assessment]  Prédiction 
quantitative par différents calculs statistiques et 
mathématiques des réactions des populations de 
poissons aux différents scénarios de gestion51.

femelles unibermarines : [jills]  Saumons rouges 
femelles anadromes arrivés à maturité après une 
année en mer52.

filet fixe : [set net]  Filet maillant attaché à un 
point fixe au lieu d’être tiré d’un bateau ou halé à 
la main.

filet maillant : [gillnet]  Filet rectangulaire tendu 
dans l’eau à partir de la poupe ou de l’étrave d’un 
bateau de pêche; les poissons s’y engagent tête 
première et leurs ouïes se prennent dans 
ses mailles53.

fins alimentaires, sociales et rituelles : [food, 
social, and ceremonial]  Un quota de pêche 
est alloué aux Premières Nations à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles nécessaires au 
maintien de leur culture54.

flagellé : [flagellate]  Organisme unicellulaire se 
mouvant au moyen d’un long filament mobile 
appelé « flagelle55 ».

furonculose des salmonidés : [furunculosis]  
Ulcération résultant d’une infection par la 
bactérie Aeromonas salmonicida56.

garde-pêche autochtone : [Aboriginal fishery 
guardian]  Garde-pêche employé par les 
Premières Nations chargé de veiller à la bonne 
application des règlements dans le cadre des 
accords de pêche conclus avec les Autochtones57.

géniteurs : [spawners]  Mâles ou femelles qui 
atteignent leur frayère58.

gestion des ressources : [resource management]  
Mesures, politiques et programmes du Ministère 
touchant le saumon sauvage du Pacifique soit 
directement, soit indirectement par l’intermédiaire 
de son habitat et de son écosystème59.

gestion en cours de saison  : [in-season 
management]  Gestion de la ressource lorsque 
le poisson revient pour frayer; comprend les 
évaluations d’effectif de remonte, la gestion des 
objectifs d’échappée et l’établissement des dates 
d’ouverture et de fermeture des pêches60.

gonadique : [gonadal]  Relatif aux gonades 
(organes qui produisent les œufs ou le sperme 
d’un animal).

groupe de remonte : Voir Remonte.

habitat du poisson : [fish habitat]  Frayères, aires 
d’alevinage, de croissance et d’alimentation et 
routes migratoires dont dépend, directement ou 
indirectement, la survie des poissons61.

histopathologie : [histopathology]  Étude des 
cellules et tissus des organismes vivants pour y 
rechercher les manifestations d’une maladie et 
formuler un diagnostic.
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homéostasie : [homeostasis]  Tendance  
d’un organisme vivant à maintenir la 
stabilité et l’équilibre de ses différentes  
fonctions physiologiques62.

hydroacoustique : [hydroacoustics]  Se dit d’une 
technique utilisant des transducteurs acoustiques 
embarqués ou installés sur les rives pour détecter 
le passage des poissons63.

immature : [immature]  Saumons rouges 
plus âgés que les post-saumoneaux mais qui 
n’arriveront pas à maturité dans l’année civile en 
cours64 (inclut les stades de vie 2 et 3).

immunocompétence : Voir Compétence 
immunitaire.

immunogénétique : [immunogenetics]  Étude de 
la relation entre le système immunitaire et  
la génétique.

immunosuppression : [immunosupression]  
Réduction de la capacité du système immunitaire 
à combattre les infections, qui accroît la sensibilité 
de l’hôte à d’autres agents pathogènes65.

indice d’oscillation décennale du Pacifique :  
[Pacific Decadal Oscillation]  Indice atmosphérique 
et océanique correspondant à la variabilité interdé-
cennale du climat de l’océan Pacifique Nord66.

intendance : [stewardship]  Gestion responsable 
visant à assurer la conservation des poissons et de 
leurs habitats pour les générations actuelles 
et futures67.

itinéraire nord : [northern diversion route]  Voie 
de retour migratoire vers le Fraser passant par les 
détroits de Johnstone et de Géorgie68.

jachère : [fallow]  En aquaculture, période de 
quelques semaines entre les cycles d’exploitation, 
lorsque les poissons sont absents d’un site après 
la récolte et avant le prochain empoissonnement; 
ou rotation entre les sites, qui peuvent rester vides 
pendant une ou plusieurs années pour permettre 
aux sédiments de se reconstituer69.

juvéniles : [juveniles]  Saumons rouges des deux 
stades de vie auxquels l’abondance est estimée 
annuellement en eau douce (alevins non vésiculés 
et saumoneaux)70.

kokani : [kokanee]  Saumon rouge des 
populations non anadromes, qui résident en eau 
douce pendant tout leur cycle biologique71.

La Niña : [La Niña]  Phénomène climatique 
interannuel caractérisé par une température 
anormalement froide des eaux de surface de la 
mer et par une faible pression atmosphérique 
au niveau de la mer; il entraîne généralement un 
refroidissement des eaux de surface le long de la 
côte Ouest de l’Amérique du Nord72.

lac d’alevinage : Voir Lac de grossissement.

lac de grossissement : [rearing lake, nursery lake]  
Lac d’eau douce où les alevins non vésiculés de 
saumon rouge se nourrissent et grossissent pour 
devenir des saumoneaux.

lixiviat : [leachate]  Liquide qui, en traversant une 
matière, extrait des composants de celle-ci sous 
forme d’éléments dissous ou de solides  
en suspension.

maladie : [disease]  Modification dommageable 
dans le comportement ou la physiologie  
d’un poisson73.

mâles unibermarins : [jacks]  Saumons rouges 
mâles anadromes arrivés à maturité après une 
année en mer74; également appelés « mâles 
précoces ».

mariculture : [mariculture]  Culture, gestion et 
récolte d’organismes marins dans leur habitat 
naturel ou dans des installations spéciales 
utilisant de l’eau de mer75.

marquage et recapture : [mark recapture]  
Méthode très précise pour dénombrer une 
échappée, qui s’emploie couramment en écologie 
pour estimer la taille d’une population animale76.

masse d’eau : [water mass]  Grand volume d’eau 
bien défini qui se distingue des eaux environnantes 
par ses propriétés physiques ou chimiques.

méta-analyse : [meta-analysis]  Méthode 
statistique consistant à combiner les résultats de 
plusieurs études testant la même hypothèse77.

métabolisme : [metabolism]  Ensemble des 
réactions chimiques qui s’accomplissent dans un 
organisme vivant78.

métabolites : [metabolites]  Différents composés 
qui participent aux réactions métaboliques ou qui 
sont formés au cours de celles-ci79.

mise en valeur : [enhancement]  Mise en œuvre 
de connaissances et de moyens biologiques et 
techniques pour accroître la productivité des 
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stocks de poissons. Il peut se réaliser en modifiant 
les caractéristiques de l’habitat (par exemple par 
sa reconstitution) ou en utilisant des techniques 
d’aquaculture (écloseries, chenaux de ponte)80; 
également appelé « aménagement ».

modèle de Ricker et modèle de Larkin : [Ricker 
and Larkin models]  Deux modèles de stock-
recrutement souvent utilisés pour décrire la 
dynamique des populations de saumon rouge  
du Fraser81.

morphologie : [morphology]  Étude de la structure 
et de la forme des organismes82.

mortalité : [mortality]  Mort des poissons; nombre 
de poissons tués par la prise ou lors de la remise 
à l’eau d’espèces ne pouvant être conservées dans 
une pêche83.

mortalité prégénésique : [pre-spawn mortality]  
Nombre de femelles qui atteignent les frayères, 
mais qui meurent sans avoir expulsé la majeure 
partie de leurs œufs84.

mue : [moult]  Perte et remplacement des  
tissus couvrant le corps d’un animal (poils, 
écailles, plumes).

myxobactériose : [myxobacteriosis]   
Infection provoquée par des myxobactéries  
(ordre Myxococcales).

myxozoaires : [myxozoa]  Groupe diversifié de 
parasites aquatiques microscopiques.

nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI) : 
[infectious hematopoietic necrosis (IHN)]  Ce virus 
cause souvent une maladie systémique grave et 
aiguë chez les alevins non vésiculés et les juvéniles 
des salmonidés85.

nid : [nest]  Creux aménagé dans le gravier par  
une femelle de saumon rouge pour y pondre 
ses œufs86.

nids de frai : [redd]  Série de nids creusés par une 
femelle de salmonidé 87.

nitrate : [nitrate]  Ion constitué d’un atome 
d’azote et de trois atomes d’oxygène88.

niveau 1, niveau 2, niveau 3 : [Tier 1, Tier 2,  
Tier 3]  Niveaux d’un processus de prise de 
décisions faisant intervenir des discussions et 
des relations organisationnelles entre les groupes 
autochtones seulement (niveau 1), les Premières 
Nations et le gouvernement fédéral (niveau 2), 

puis les Premières Nations, le gouvernement 
fédéral, le gouvernement provincial et d’autres 
intervenants (niveau 3)89.

nombre de génitrices effectives : [effective female 
spawner]  Abondance estimée des génitrices 
après ajustement à la baisse en fonction de la 
proportion d’œufs non éclos déterminée par 
échantillonnage dans les frayères90.

orientation à la boussole animale : [compass 
orientation]  Capacité à se mouvoir dans une 
direction donnée sans points de repère locaux91.

orthomyxovirus : [orthomyxovirus]  Virus à ARN 
appartenant à la famille des orthomyxoviridés.

osmorégulation : [osmoregulation]  Régulation 
des teneurs en eau et en sels minéraux du sang 
pour maintenir l’homéostase.

parvovirus : [parvovirus]  Genre de virus 
appartenant à une famille dont le génome est 
porté par un seul brin d’ADN92.

pathogène : [pathogen]  Se dit d’un agent 
susceptible de causer une maladie (virus, bactérie, 
pou du poisson)93.

pathogénicité (pouvoir pathogène) : 
[pathogenicity]  Pouvoir de causer une maladie94.

pêche à accès limité : [limited entry fishery]  
Pêche pour laquelle aucun nouveau permis ne 
peut être émis et nécessitant donc l’achat d’un 
permis existant à son titulaire actuel95.

pêche à deux titres : [dual fishing]  Pêche pratiquée 
simultanément à deux titres distincts, par exemple 
en vertu d’un permis de pêche commerciale et à 
des fins alimentaires, sociales et rituelles96.

pêche à la senne coulissante : [purse-seine 
fishery]  Pêche au moyen d’une senne dont la 
ralingue de fond se referme avec une coulisse 
passant par des anneaux pour former une poche.

pêche à la traîne : [troll]  Technique de pêche 
consistant à traîner un leurre ou un vif derrière un 
bateau en mouvement.

pêche au titre d’un programme pilote de ventes :  
[pilot sales fishery]  Pêche destinée à favoriser 
l’autosuffisance économique des Autochtones, 
régie par le Règlement sur les permis de pêche 
communautaires des Autochtones97.

pêche de stocks mixtes :  Voir Pêche sur  
plusieurs stocks.
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pêche d’intérêt économique : [economic 
opportunity fishery]  Quotas de pêche 
commerciale alloués aux Premières Nations en 
plus des quotas alloués à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles98.

pêche récréative ou sportive : [recreational 
fishing (sport fishing)]  Pêche non commerciale 
pratiquée à des fins alimentaires ou récréatives 
personnelles99.

pêche sélective : [selective fishing]  Méthode de 
gestion axée sur la conservation qui consiste à 
autoriser la pêche des effectifs excédentaires des 
espèces ou unités de conservation visées tout en 
faisant le nécessaire pour éviter ou réduire au 
minimum la capture d’espèces ou de stocks à 
protéger ou pour remettre à l’eau indemnes les 
prises accessoires100.

pêche sur plusieurs stocks : [mixed-stock 
fishery]  Pêche portant sur une zone traversée 
par différents stocks. Selon l’avis généralement 
partagé, la pêche au saumon rouge du Fraser est 
de ce type101.

pélagique : [pelagic]  Relatif à la haute mer et aux 
grandes profondeurs, à l’exclusion du fond de 
l’océan (s’oppose à benthique)102.

permis d’effarouchement : [scare permit]  Permis 
délivré aux aquaculteurs par le Service canadien 
de la faune (Environnement Canada) pour les 
autoriser à effaroucher les oiseaux migrateurs103.

pertes en cours de migration (mortalité en 
cours de migration) : [en route loss (en route 
mortality)]  Nombre estimé d’adultes remontant 
les cours d’eau qui meurent avant d’atteindre  
leur frayère104.

phase négative de l’ODP : [negative phase of 
the PDO]  Phase de l’Oscillation décennale du 
Pacifique (ODP) caractérisée par des eaux de 
surface du Pacifique Nord plutôt chaudes à l’ouest 
et plutôt froides à l’est105.

phase positive de l’ODP : [positive phase of 
the PDO]  Phase de l’Oscillation décennale du 
Pacifique (ODP), un type de variabilité climatique 
interdécennale, caractérisée par des eaux de 
surface du Pacifique Nord plutôt froides à l’ouest 
et plutôt chaudes à l’est106.

phénologique : [phenological]  Se dit  
de la réponse d’un organisme aux  

conditions climatiques. 

phénols : [phenols]  Famille de composés 
organiques portant un groupement  
fonctionnel hydroxyle. 

phytoplancton : [phytoplankton]  Plancton 
végétal, constitué essentiellement d’algues 
unicellulaires autotrophes, c’est-à-dire 
qui produisent leurs propres aliments en 
transformant la lumière du soleil en  
énergie chimique107.

placers : [placer mining]  Gisements minéraux 
formés par sédimentation alluviale et exploités 
pour leurs métaux précieux108.

plaine d’inondation : [flood plain]  Surface de 
terrain de faible pente adjacente à un cours d’eau 
que celui-ci inonde en périodes de crue.

plasmocytoïde : [plasmacytoid]  Cellule 
immunitaire innée qui circule dans le sang, prête 
à réagir aux pathogènes, mais sans être spécifique 
à un type particulier109.

plateau continental : [continental shelf ]  
Prolongement graduel du continent sous la 
surface de la mer, en général jusqu’à 200 m de 
profondeur environ110.

poisson : [finfish]  Animal vertébré vivant dans 
l’eau douce ou salée et muni de nageoires et 
de branchies, comme le saumon, la truite ou la 
morue charbonnière111.

population : [population]  Groupe d’organismes 
interféconds qui est relativement isolé des autres 
groupes (démographiquement découplé) et 
apparemment adapté à son habitat112.

post-saumoneau : [postsmolt]  Saumon juvénile 
qui a subi les changements physiologiques 
nécessaires pour vivre en mer, a quitté les eaux 
douces et se trouve dans sa première année civile 
passée en mer113.

prévalence : [prevalence]  Pourcentage 
d’individus d’une espèce hôte qui sont infectés 
par une espèce parasite particulière114.

prises accessoires : [by catch]  Prises fortuites 
dans l’équipement de pêche d’espèces non visées 
(par exemple de saumon rouge lors de la pêche au 
saumon rose)115.

productivité : [productivity]  Effectif de retours 
par géniteur, pour une année de ponte donnée116.
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productivité de la mer : [marine productivity]  
Productivité du milieu marin.

programme de marquage : [tagging program]  
Programme consistant à marquer les poissons ou 
d’autres animaux.

protozoaire : [protozoan]  Terme souvent utilisé 
pour désigner un groupe d’organismes eucaryotes 
unicellulaires, hétérotrophes et généralement 
microscopiques, comme les amibes et les ciliés.

puce à ADN : [micro-array]  Série de plusieurs 
milliers de fragments d’ADN fixés en rangées 
ordonnées sur une petite surface et utilisés 
comme sondes pour tester de grands nombres 
d’échantillons117.

recrues : [recruits]  Nombre d’adultes dans 
une population de saumons rouges donnée, 
généralement estimé en faisant la somme du 
nombre estimé de géniteurs et du nombre 
d’individus capturés dans les diverses pêches118; 
également appelées « retours ».

recrutement : [recruitment]  Voir Recrues.

refuges : [refugia]  Lieux où le saumon se 
réfugie119; par exemple, les remontées de sources 
souterraines qui augmentent le débit des cours 
d’eau pendant les mois secs de l’été offrent un 
refroidissement localisé ou « refuge thermique » 
aux adultes en migration et aux juvéniles  
en croissance120.

registre métabolique aérobie : [aerobic scope]  
Plage de consommation d’oxygène entre le 
métabolisme basal (de repos) et le métabolisme 
maximal; ce paramètre représente la capacité du 
poisson à mettre de l’énergie à la disposition des 
tissus essentiels121.

rejets d’eau souillée de sang : [bloodwater]  Eaux 
usées rejetées par les installations de traitement 
du poisson122.

relevés dans les cours d’eau : [stream walks]  
Méthode d’estimation de l’abondance des 
géniteurs qui consiste à arpenter les rives d’un 
cours d’eau en comptant le nombre de poissons 
dans l’eau123.

remonte : [run-timing group]  Groupe de poissons 
caractérisé par l’époque de leur migration de 
retour : remonte précoce de la Stuart, remonte de 
début d’été, remonte estivale et remonte tardive.

remonte de début d’été : [Early summer run]  
L’une des quatre remontes de saumon rouge 
du fleuve Fraser. Ce groupe de stocks, qui fraye 
dans tout le bassin du Fraser, arrive dans le bas 
Fraser de la mi-juillet à la mi-août. Il comprend 
les stocks de la Bowron, du Fennell, du Gates, 
de la Nadina, de la Pitt, de la Raft, de la Scotch et 
de la Seymour, ainsi que les stocks divers de la 
remonte de début d’été (remonte précoce de la 
Shuswap, Thompson Sud, Thompson Nord et ses 
affluents, rivière et lac Nahatlach, lac Chilliwack 
et ruisseau Dolly Varden)124.

remonte estivale : [Summer run]  L’une des quatre 
remontes de saumon rouge du fleuve Fraser. Ce 
groupe de stocks, qui fraye dans les bassins de 
la Chilko, de la Quesnel, de la Stellako et de la 
Stuart, arrive dans le bas Fraser de la mi-juillet à 
la mi-août. Il comprend les stocks de la Chilko, de 
la Stellako et de la Quesnel, ainsi que ceux de la 
remonte tardive de la Stuart125.

remonte précoce de la Stuart : [Early Stuart run]  
L’une des quatre remontes de saumon rouge du 
fleuve Fraser. Ce groupe de stocks, qui fraye dans 
le bassin des lacs Takla et Trembleur, arrive dans 
le bas Fraser entre la fin juin et la fin juillet126.

remonte tardive : [Late run]  L’une des quatre 
remontes de saumon rouge du fleuve Fraser. 
Ce groupe de stocks, qui fraye dans les bassins 
du bas Fraser, des lacs Harrison et Lillooet, de 
la Thompson et des lacs Seton et Anderson, 
arrive dans le bas Fraser de la fin août à la mi-
octobre. Il comprend les stocks du lac Cultus, 
du lac Harrison, de la remonte tardive de la 
Shuswap, du ruisseau Portage, de la Weaver et 
de la Birkenhead, ainsi que les stocks divers de la 
Shuswap et les stocks divers de remontes tardives 
autres que celle de la Shuswap127.

remontée d’eau : [upwelling]  Phénomène 
océanographique dans lequel des eaux plus 
denses, plus froides et plus riches en nutriments 
remontent en surface sous l’effet des vents.

remontes de l’année de ponte : [brood-year 
returns]  Voir Effectif total des remontes.

remous : [backeddies]  Contre-courant ou autre 
changement de direction ou de vitesse d’un 
courant d’eau au passage d’un obstacle128.

rendement maximal soutenu (RMS) : [maximum 
sustainable yield (MSY)]  Prise maximale pouvant 
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être soustraite d’une population dans les 
conditions environnementales existantes sans 
épuiser celle-ci; cette prise varie d’une année à 
l’autre en raison de la variation du taux de survie 
de la population129; parfois appelé « rendement 
maximum renouvelable ».

ressources halieutiques : [fisheries resources]  
Stocks ou populations de poissons qui alimentent 
des activités de pêche commerciale, récréative ou 
autochtone, au profit des Canadiens130.

retours : [returns]  Somme des prises et de 
l’échappée, calculée par écotype131.

rétrovirus : [retrovirus]  Membre d’une famille 
de virus à ARN monocaténaires contenant un 
enzyme qui permet une transcription génétique 
inverse, d’ARN en ADN (plutôt que d’ADN en 
ARN, qui est le processus habituel)132.

réussite du frai : [spawner success]  Fait pour les 
génitrices d’avoir déposé leurs œufs et pour les 
géniteurs de les avoir fécondés.

sac vitellin : [yolk sac]  Poche ventrale de l’embryon 
contenant une réserve de matière nutritive133.

salmonidés : [salmonid]  Groupe de poissons 
formant la famille des Salmonidae, qui comprend 
les saumons, les truites et les ombles134.

saumon atlantique : [Atlantic salmon]  Espèce de 
saumon originaire du nord de l’océan Atlantique; 
courante en aquaculture135.

saumon du Pacifique : [Pacific salmon]  Saumon 
du bassin de l’océan Pacifique dont on dénombre 
actuellement onze espèces appartenant toutes au 
genre Oncorhynchus136.

saumon sauvage : [wild salmon]  Saumon issu 
d’un frai naturel et ayant passé la totalité de son 
cycle biologique en liberté, issu de géniteurs eux-
mêmes sauvages137.

saumoneau : [smolt]  Saumon juvénile ayant 
terminé sa croissance en eau douce, et en cours 
de migration vers l’environnement marin. Durant 
cette phase, les saumoneaux acquièrent la capacité 
physiologique de s’adapter aux différentes salinités 
des environnements estuariens et océaniques. Leur 
taille et leur âge varient selon l’espèce138.

secteur : [sector]  Au sein du MPO, désigne les 
divisions organisationnelles de l’administration 
centrale nationale responsables des activités des 
différents programmes139; dans le domaine de la 

pêche, désigne les participants aux trois types de 
pêche : commerciale, récréative et autochtone.

sénescence : [senescence]  Détérioration progressive 
d’une cellule ou d’un organisme avec l’âge140.

senne : [seine]  Filet de pêche suspendu dans l’eau 
entre une ralingue de surface munie de flotteurs 
et une ralingue de fond munie de plombs; peut 
être déployé depuis la plage (senne de plage) ou 
depuis une embarcation.

signature génomique : [genomic signature]  Profil 
caractéristique des gènes d’un organisme, analysé 
au moyen d’une puce à ADN141.

somatique : [somatic]  Qualifie les cellules de 
l’organisme autres que les cellules reproductrices142.

source diffuse : [non-point source]  Les sources 
de rejets diffuses sont notamment les eaux de 
ruissellement provenant des zones d’exploitation 
forestière ou agricole, des collecteurs d’eaux 
pluviales ou des ouvrages linéaires143.

sous-adulte : [sub-adult]  Poisson qui n’est pas 
arrivé à maturité. 

stade de vie : [life stage]  Voir Cycle biologique.

stock : [stock]  Ensemble de populations  
d’une même espèce regroupées à des fins 
de gestion. Les populations d’un stock ont 
généralement des habitudes migratoires et des 
époques de remonte similaires144.

stocks fragiles : [weak stocks]  Stocks présentant 
une faible productivité145; également appelés  
« stocks faibles ».

stocks indicateurs : [indicator stocks]  Ensemble 
de 19 stocks de saumon rouge du Fraser pour 
lesquels on maintient une série chronologique 
d’estimations d’abondance depuis 1952146.

stratification thermique : [thermal stratification]  
Répartition de l’eau en couches de températures 
différentes dans un lac.

superposition des œufs : [superimposition of eggs]  
Disposition des œufs les uns au-dessus des autres.

suréchappée : [over-escapement]  Situation dans 
laquelle la taille de la population génitrice dépasse 
l’objectif d’échappée optimal147; également 
appelée « sous-pêche ».

survols : [overflights]  Surveillance aérienne des 
zones de pêche pour y contrôler les activités148.
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systémique : [systemic]  Se dit d’une maladie qui 
touche toutes les parties d’un organisme149.

taux d’exploitation : [exploitation rate]  
Proportion du total des poissons adultes 
remontant vers leur frayère natale qui sont 
capturés lors de la pêche150.

taux de contournement : [diversion rate]  
Pourcentage des saumons rouges composant la 
remonte qui parviennent au fleuve Fraser par la 
côte nord de l’île de Vancouver et le détroit de 
Johnstone, c’est-à-dire par l’itinéraire nord (on 
parle également de « taux de contournement par 
le nord »)151.

télémesure : [telemetry]  Recueil à distance des 
données d’un appareil de mesure au moyen d’un 
signal électrique, radio, optique, etc.152.

total autorisé des captures : [total allowable 
catch]  Estimation des prises permises aux fins de 
l’élaboration de plans de pêche153.

Traité sur le saumon du Pacifique : [Pacific 
Salmon Treaty]  Accord bilatéral conclu par le 
Canada et les États-Unis concernant la répartition 
et la conservation du saumon du Pacifique154.

transmission horizontale : [horizontal 
transmission]  Transmission directe d’une 
infection d’un poisson à un autre155.

unité de conservation : [Conservation Unit]  
Groupe de saumons sauvages suffisamment isolé 
des autres qui, s’il venait à disparaître, aurait très 
peu de chances de se reconstituer naturellement 
dans un délai acceptable156.

valeur au débarquement : [landed value]  
Prix payé au pêcheur professionnel ou au 
salmoniculteur pour le poisson entier avant 
transformation; équivalent du terme « prix à la 
production » utilisé en aquaculture157.

variabilité interannuelle : [inter-annual 
variability]  Différences se produisant d’une 
année à l’autre.

variabilité interdécennale : [inter-decadal 
variability]  Différences enregistrées sur plusieurs 
décennies; par exemple, la variabilité climatique 
interdécennale dans l’océan Pacifique Nord 
correspond à des cycles atmosphériques et 
océaniques de 20 à 30 ans (comme l’Oscillation 
décennale du Pacifique)158.

variations hydrographiques : [hydrograph 
changes]  Variations du débit ou du module d’un 
cours d’eau.

vecteur : [vector]  Organisme qui transporte des 
agents pathogènes d’un hôte à un autre159.

vibriose : [vibriosis]  Maladie résultant de 
l’infection par une bactérie du genre Vibrio.

virulence : [virulence]  Gravité d’une maladie ou 
des manifestations morbides produites par un 
parasite chez son hôte160.

viscéral : [visceral]  Relatif aux organes contenus 
dans les cavités thoracique et abdominale161.

zone relevant du Conseil du fleuve Fraser : 
[Panel Area Waters]  Zone géographique désignée 
dans le Traité sur le saumon du Pacifique à 
l’intérieur de laquelle la gestion des pêches aux 
saumons rouges et roses du Fraser est régie par les 
dispositions de celui-ci162.

zone riveraine : [riparian zone]  Bande  
de végétation qui pousse sur le bord des  
cours d’eau163.

zooplancton : [zooplankton]  Plancton animal, 
surtout constitué de protozoaires et de crustacés 
nageant et dérivant faiblement; il est hétérotrophe 
en ce qu’il doit se nourrir de phytoplancton ou  
de détritus164.
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